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Préface

En 2020 – partout en Europe – c’est la pandémie qui nous a tenus en haleine, tant 
dans nos vies privées que professionnelles. Mesurant l’impact que la crise sanitaire 
aura sur l’économie, les législateurs respectifs de tous les pays européens ont réagi 
avec des programmes d’aides et des adaptations du droit des entreprises en diffi-
cultés. Nos auteurs se sont intéressés aux différents dispositifs en matière de droit 
de l’insolvabilité, droit du travail, mesures fiscales et programmes d’aides mis en 
œuvre en France, Allemagne, Italie, Pologne et aux Pays-Bas.

Nous sommes particulièrement heureux et honorés que Madame le Professeur 
Laura Sautonie-Laguionie a bien voulu participer à l’édition 2021 de notre 
annuaire, en apportant son éclairage sur la question du forum shopping dans ce 
contexte de crise sanitaire.

C’est sans aucun doute l’industrie du tourisme qui a été impactée le plus forte-
ment par le confinement, la fermeture des frontières et autres restrictions de 
déplacement. L’année 2020 ressemble fortement à une année blanche pour les 
professionnels du secteur, hôteliers, tour-opérateurs ou compagnies aériennes. 
Mes Ellen Delzant et Christoph von Wilcken vous présentent une analyse de la 
situation ainsi que quelques pistes de réflexions pour une sortie de crise.

Egalement sous l’influence de la crise sanitaire, le législateur allemand a décidé 
d’accélérer ses travaux relatifs à la transposition de la directive restructuration, 
débouchant sur l’entrée en vigueur le 1er janvier 2021 de la loi sur la stabilisation 
et la restructuration des entreprises (« StaRUG » étant son acronyme en alle-
mand). Outre le texte intégral en langue française de la nouvelle loi, vous trouve-
rez dans cette édition un article de présentation sous la plume de Mes Stefan 
Ludwig et Ronan Dugué.

Dans la section « Service », vous trouverez la suite du glossaire comprenant des 
termes en anglais, français et italien du droit de l’insolvabilité ainsi que les der-
nières statistiques sur l’insolvabilité. En outre, l’Annuaire de Schultze & Braun 
contient, comme dans les éditions précédentes, les textes juridiques en vigueur 
en Allemagne et plus particulièrement le « COVInsAG » (Loi sur la suspension 
temporaire de l’obligation de déposer une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité et sur la limitation de la responsabilité des organes dirigeants en 
cas d’insolvabilité causée par la pandémie de la Covid-19, dans la version du 15 
février 2021).

Nous vous souhaitons une lecture agréable et enrichissante !

Patrick Ehret, D. E. A.
Rechtsanwalt / Avocat (AMCO)
Spécialiste en Droit international et de l’Union européenne

Achern / Strasbourg, février 2021
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Crise sanitaire et risque de forum shopping :  
l’intérêt des limites introduites par le Règlement 
Insolvabilité du 20 juin 2015

Laura Sautonie-Laguionie, Professeur agrégé à l’Université de Bordeaux 
Responsable du Pôle insolvabilité du réseau Trans Europe Experts

La crise sanitaire liée à la Covid-19 a surpris tous les Etats et tous les peuples. Si la 
crainte immédiate a naturellement été celle d’une forte contamination des popu-
lations, les répercussions économiques de la pandémie sont très vite apparues 
comme risquant d’être dramatiques. Il importait alors de réagir pour proposer 
aux acteurs économiques, et en premier lieu les entreprises, des mesures d’ac-
compagnement qui leur permettent de résister à la crise. Si pendant un temps, il 
a pu être espéré que cette crise soit d’une durée relativement limitée, à l’heure où 
s’écrivent ces lignes, il apparaît en réalité que la crise sanitaire est durable, et que, 
partant, la crise économique qui en résulte ne pourra être surmontée 
rapidement.  

Au sein de l’Union Européenne, chaque Etat s’est efforcé de prendre des mesures 
d’urgence pour limiter l’impact économique de la crise sanitaire. Les réponses 
apportées ont été de différentes natures, et de différente ampleur.1 On observera 
que ces législations ont le plus souvent été adoptées dans des délais extrême-
ment brefs, souvent avant la fin mars, et ce en plein confinement. Il s’en est natu-
rellement suivi des ajustements, puis une réflexion à plus long terme, une fois 
l’effet de sidération surmonté. 

Au sein de ces législations « spéciales Covid », le droit des entreprises est naturel-
lement particulièrement enrichi, et ce tant par des mesures de soutien et d’ac-
compagnement, que par des mesures dérogatoires en termes de délais ou de 
procédures. Le premier effet de ces mesures de soutien a été de limiter le nombre 
d’ouverture de procédures d’insolvabilité. En France, l’année 2020 sera celle d’une 
baisse de près de 40% des procédures collectives ouvertes par rapport à l’année 
précédente. Mais chacun sait que l’année 2021 connaîtra un pic important car, 
une fois passé le bénéfice des mesures d’accompagnement, plusieurs secteurs 
particulièrement touchés ne pourront faire l’économie d’une procédure judiciaire 
de traitement des difficultés. 

Pour les entreprises qui ont une activité internationale, les choix de chacun des 
législateurs européens peuvent paraître décisifs : critères d’appréciation de l’in-
solvabilité ; conditions assouplies pour la responsabilité des dirigeants,  
notamment s’agissant de l’obligation de demander l’ouverture d’une procédure 

1 V. ainsi et notamment les exemples traités dans les autres contributions de cet annuaire de l’insolvabilité. 

Adaptations des 
droits internes à la 

crise économique 

Concurrence des 
Droits et forum 

shopping ? 
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d’insolvabilité2 ; sort des actions révocatoires ; accès des entreprises en difficultés 
à des financements spéciaux etc… La crise sanitaire conduit, plus que jamais, à 
une concurrence des droits nationaux en termes d’attractivité. Aussi est-il pos-
sible de se demander si cela ne risque pas d’accroître les tentatives de forum 
shopping s’agissant du tribunal compétent, et partant du droit applicable, pour 
une procédure d’insolvabilité en Europe? 

Le Règlement européen sur les procédures d’insolvabilité, lors de sa révision le 20 
juin 2015, a introduit de nouvelles dispositions pour tenter de limiter le forum 
shopping. Selon les considérants 5 et 25, « il est nécessaire, pour assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur, d’éviter que les parties ne soient incitées à 
déplacer des avoirs ou des procédures judiciaires d’un État membre à un autre en 
vue d’améliorer leur situation juridique au détriment de la masse des créanciers 
(forum shopping) » et « le présent règlement devrait contenir un certain nombre 
de garanties visant à empêcher la recherche frauduleuse ou abusive de la juridic-
tion la plus favorable ». 

L’efficacité de ces garanties va être éprouvée dans le contexte actuel, et il importe 
que les juges se saisissent de ces nouveaux outils pour éviter tout contourne-
ment des critères de compétence légalement définis. Les limites ainsi créées sont 
d’une part, générales et valent quelle que soit la taille de l’entreprise, et d’autre 
part, ciblées sur les groupes de sociétés, qui ont été à l’origine des plus grandes 
affaires de forum shopping. 

I.	 Les	limites	générales	au	forum	shopping	

Selon l’article 3 du Règlement européen, « les juridictions de l’État membre sur le 
territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont com-
pétentes pour ouvrir la procédure d’insolvabilité [principale]. Le centre des inté-
rêts principaux correspond au lieu où le débiteur gère habituellement ses inté-
rêts et qui est vérifiable par des tiers. ». L’article précise que pour les personnes 
morales, le centre des intérêts principaux (CIP) est présumé être au lieu du siège 
social statutaire tandis que pour les personnes physiques professionnelles, il est 
présumé se situer au lieu principal d’activité. 

A l’occasion de la révision du Règlement du 29 mai 2000, et compte tenu du 
contentieux lié au forum shopping, le législateur européen a introduit deux pro-
tections générales de nature à faire respecter ce critère de compétence. D’une 
part, en déjouant les transferts récents de siège (A), et, d’autre part, en imposant 
une vérification de compétence au juge (B). 

2 V. en France, l’ordonnance n° 2020-341 du 27 mars 2020, permettant d’apprécier l’état de cessation des paiements au 12 mars 
2020, pour toute la durée de l’état d’urgence sanitaire, soit jusqu’au 23 août 2020 inclus, ce qui a décalé d’autant l’obligation pour 
le débiteur de demander l’ouverture d’un redressement ou d’une liquidation judiciaire dans les 45 jours de la survenance de la 
cessation des paiements. 

 En Allemagne, suspension de l’obligation du 1er mars au 30 septembre 2020, seulement si la survenance de l’état d’insolvabilité 
trouve son origine dans les conséquences de la pandémie de la Covid-19 et s’il existe une perspective de faire cesser l’état d’in-
solvabilité existant. Ces deux conditions sont présumées remplies si l’état d’insolvabilité n’était pas déjà survenu au 31 décembre 
2019 : V. Loi visant à atténuer les conséquences de la pandémie de la Covid-19 en droit des procédures civile, d’insolvabilité et 
pénale, 25 mars 2020. 

CIP et critère de 
compétence 
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a.	 La	lutte	contre	les	transferts	de	siège	

Sous l’empire du Règlement du 29 mai 2000, la CJCE avait retenu que le centre 
des intérêts principaux doit s’apprécier à la date de la demande d’ouverture d’une 
procédure.3 Le Règlement révisé va plus loin : selon l’article 3, les présomptions de 
CIP qu’il institue, cèdent lorsque le débiteur aura déplacé son siège social ou le 
centre principal de son activité dans les trois mois qui précèdent l’ouverture de la 
procédure4 et ce afin « d’empêcher la recherche frauduleuse ou abusive de la juri-
diction la plus favorable ».5 Dans une telle situation, le débiteur ne bénéficie plus 
des présomptions instituées par l’article 3 du Règlement. Il lui appartient donc de 
saisir le juge du lieu où se situe « le centre des intérêts principaux » qui « corres-
pond au lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est vérifiable 
par des tiers » selon l’article 3. Naturellement, il saisira le tribunal du lieu de son 
nouveau siège social ou de son nouveau lieu principal d’activité. Mais le transfert 
ayant été opéré depuis moins de trois mois, il devra établir que les critères de 
l’article 3 sont réellement satisfaits en ce nouveau lieu. 

Dans le contexte actuel, cette règle est particulièrement bienvenue car elle per-
mettra d’écarter toute manipulation du critère de compétence par le biais d’un 
déplacement artificiel et récent du CIP, en faisant peser la charge de la preuve de 
la réalité du lieu du CIP sur le débiteur.6

Néanmoins, comme tout critère automatique fonction d’un seuil, il pourra être 
contourné par un minimum d’anticipation, dès lors que le siège social ou le lieu 
principal d’activité seront déplacés plus de trois mois avant l’ouverture de la pro-
cédure. On peut à cet égard regretter que le législateur européen n’ait pas retenu 
un délai plus long, tel celui de six mois retenu par exemple en France où un dispo-
sitif voisin existe depuis longtemps.7 Un déplacement récent du siège social ou 
du lieu d’activité devrait toutefois alerter les juges, et les conduire à faire preuve 
d’encore plus de vigilance, dans la mise en œuvre de l’autre limite au forum shop-
ping, le contrôle de compétence. 

b.	 Le	contrôle	de	la	compétence	internationale	du	tribunal	

Même si le juge européen avait précisé assez tôt la nécessité pour le tribunal saisi 
de vérifier sa compétence lors de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité,8 la 
révision du Règlement du 29 mai 2000 a été l’occasion de remédier à un relatif 
échec en la matière. Ainsi la Commission européenne a pu constater qu’en pra-
tique, et selon les Etats, cette vérification de compétence n’était pas toujours 

3 CJCE, 17 janv. 2006, aff. C1/104, Staubitz-Schreiber : Rev. sociétés 2006, p. 346, note J. L. Vallens ; D. 2006, p. 1752, note R. Dammann. 

4 L’article porte même à six mois ce délai pour les personnes physiques non professionnelles qui auraient déplacé leur résidence 
habituelle. 

5 Considérant 31. 

6 Ou à tout demandeur, selon qui est à l’origine de la demande d’ouverture, V. en ce sens, J.-L. Vallens, La localisation du centre des 
intérêts principaux, in Le nouveau règlement insolvabilité : quelles évolutions ?, F. Jault-Seseke et D. Robine et (dir.), Joly Editions, 
2015, p. 79 et suivants (spéc. p. 83). 

7 V. art. R. 600-1 C. com. al. 2. 

8  CJCE 2 mai 2006, n° C-341/04, Eurofood.

Protection contre 
les transferts de 
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faite.9 C’est donc désormais l’article 4 du Règlement révisé qui oblige le tribunal 
non seulement à vérifier d’office sa compétence mais également à s’en justifier 
en motivant sa décision.10 Selon ce texte, « la juridiction saisie d’une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité examine d’office si elle est compé-
tente en vertu de l’article 3. Dans sa décision d’ouverture de la procédure d’insol-
vabilité, la juridiction indique les fondements de sa compétence, et précise 
notamment si sa compétence est fondée sur le paragraphe 1 ou 2 de l’article 3 », 
ce qui doit la conduire à indiquer si elle ouvre une procédure principale, territo-
riale ou secondaire. 

Il n’est pas certain que les juges nationaux aient pleinement intégré la portée de 
cet article. Il leur faut en effet désormais s’interroger d’office sur leur compétence 
dès qu’apparaît une possible application du Règlement insolvabilité, et donc dès 
que le dossier connaît un élément d’extranéité pertinent. Or, telle n’est pas encore 
la pratique judiciaire, comme le montre un récent arrêt de la Cour de cassation 
française.11 Compte-tenu des risques accrus de forum shopping en période de 
crise économique, il importe que l’article 4 soit désormais pleinement intégré 
aux pratiques des tribunaux. 

Pour s’assurer que les règles de compétence seront bien respectées, le législateur 
européen a complété le dispositif par une nouvelle règle matérielle commune en 
créant une voie de recours fondée sur la contestation de la compétence interna-
tionale du tribunal ayant ouvert la procédure principale. Ainsi l’article 5 du Règle-
ment révisé dispose que « le débiteur ou tout créancier peut attaquer devant une 
juridiction la décision d’ouverture de la procédure principale pour des motifs de 
compétence internationale », le texte précisant que les droits nationaux peuvent 
étendre la voie de recours à d’autres parties,12 ou admettre d’autres motifs de 
contestation. Par cette voie de recours, introduite dans tous les Etats européens 
afin d’éviter les disparités de traitement, le nouveau Règlement garantit à tous 
les créanciers, et spécialement aux créanciers étrangers, un droit effectif au juge 
protégé par l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. Si un débiteur parvient à tromper le tri-
bunal saisi sur la situation du centre de ses intérêts principaux, pensant notam-
ment tirer parti d’un droit « spécial Covid » plus favorable, il importe que les 
créanciers, qui s’estimeraient menacés, se saisissent du nouvel article 5 pour 
contester la compétence du tribunal de la procédure. 

Les articles 3, 4 et 5 forment désormais un véritable arsenal anti forum shopping, 
dont l’efficacité repose grandement sur la vigilance des juges et leur sensibilisa-
tion à la possible extranéité de certains dossiers. 

9 C’est ce qui résulte de l’évaluation du Règlement du 29 mai 2000 par les Universités d’Heidelberg et de Vienne : B. Hess, P. Obe-
rhammer et T. Pfeiffer, External Evaluation of Regulation n° 1346/2000/EC on Insolvency Proceedings, p. 163 et suivants : http : //
ec.europa.eu/justice/civil/files/evaluation_insolvency_en.pdf

10 V. C. Maréchal, Vérification de la compétence, in Règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité. 
Commentaire article par article, dir. L. Sautonie-Laguionie, SLC 2015, p. 70 et suivants – F. Mélin, La vérification de la compétence et 
le contrôle juridictionnel de la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité in F. Jault-Seseke et D. Robine, Le nouveau règle-
ment insolvabilité : quelles évolutions ?, Joly, 2015, p. 151 et suivants. 

11 Cass. com., 11 mars 2020, n° 19-10.657, FS-P+B : JurisData n° 2020-003269 ; JCP G 2020, 957, note C. Lisanti ; JCP E 2020, 1285, notre note. 

12 En France, cette voie de recours ayant été étendue en droit interne au ministère public : V. art. L. 691-1 C. com. 

Contestation de la 
compétence 



14

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

Sous l’empire du Règlement du 29 mai 2000, les plus grandes affaires de forum 
shopping ont concerné les groupes de sociétés, et c’est également à leur égard 
que le Règlement révisé s’est efforcé d’apporter des limites efficaces. 

II.	Les	limites	spéciales	pour	les	groupes	de	sociétés	

Lorsqu’un groupe de sociétés a une activité transfrontalière, la détermination du 
tribunal compétent et du droit applicable est d’une importance accrue. Faute de 
personnalité juridique du groupe, les critères de compétence ont vocation à être 
appliqués entité par entité. Si les filiales sont situées dans des Etats différents, on 
comprend immédiatement que l’articulation entre les différentes procédures, 
soumises à des tribunaux distincts et des droits locaux différents, est complexe. 
Dans le silence du règlement du 29 mai 2000, la pratique a tenté de remédier à 
ces inconvénients par deux moyens : des protocoles d’accords entre les praticiens 
des différentes procédures afin de trouver un modus operandi cohérent, et un 
regroupement des procédures au lieu du siège social de la société mère. Il s’agit 
dans ce dernier cas de renverser la présomption édictée par l’article 3, et de consi-
dérer que le centre des intérêts principaux ne se situe pas au lieu du siège social 
de la filiale, mais à celui de la société mère, au motif que c’est elle qui prendrait 
toutes les décisions déterminantes pour la filiale.13 Si cette pratique n’est pas en 
elle-même illicite, encore faut-il s’assurer que c’est bien le siège social de la 
société mère qui constitue le lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts 
et qu’il s’agit du lieu vérifiable par les tiers. Or, les tribunaux ont eu tendance à 
admettre sans doute trop facilement le renversement de la présomption de l’ar-
ticle 3, ce qui a conduit à plusieurs réactions de la CJUE,14 afin que le regroupe-
ment des procédures au siège de la société mère ne devienne ni systématique ni 
automatique. Il n’en demeurait pas moins que les juges appréciaient avec une 
certaine souplesse le renversement de la présomption de l’article 3, car, au fond, 
le regroupement des procédures en un même lieu permettait de placer l’en-
semble des sociétés du groupe sous un même droit applicable et sous le contrôle 
d’un même tribunal. Le traitement des difficultés à l’échelle du groupe pouvait 
sembler plus facile. Mais cet objectif louable ne doit pas faire oublier que cela a 
aussi conduit à un forum shopping motivé en réalité par la recherche du droit 
national le plus clément. Et naturellement, la crise économique actuelle ne peut 
qu’inciter de nouveau à ce type de manipulation des critères de compétence. 

Il importe alors de se demander si les nouvelles solutions édictées par le Règle-
ment révisé ne doivent pas conduire à limiter ce regroupement des procédures. 
Des dispositions spécifiques aux groupes de sociétés ont en effet été introduites 
au chapitre V. S’il n’est pas question d’ouvrir une procédure pour le groupe, l’obs-
tacle de la personnalité juridique étant infranchissable, les textes créent, d’une 
part, des devoirs de coopération et de communication entre les acteurs des pro-
cédures (tribunaux et praticiens de l’insolvabilité),15 et, d’autre part, une procé-
dure de coordination collective, sorte de procédure chapeau permettant de 

13 Concept du head office functions, appliqué notamment dans les dossiers Daisyteck en 2003, Rover en 2005, ou encore EMTEC en 
2006,  V. G. Cuniberti, P. Nabet et M. Raimon, Droit européen de l’insolvabilité, LGDJ, 2017, n° 166. 

14 Dont la plus connue est l’arrêt Eurofood du 2 mai 2006, préc. – Adde CJUE 20 octobre 2011, Interedil, , aff. C-39-/09.

15 Art. 56 et suivants. 
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trouver une issue commune aux différentes procédures ouvertes pour les entités 
du groupe.16 

Est-il alors encore possible de regrouper les procédures d’un groupe au lieu du CIP 
de la société mère par un renversement de la présomption de l’article 3 pour les 
filiales en difficulté ? Le considérant 53 du Règlement semble laisser ouverte cette 
possibilité : « L’instauration de règles relatives aux procédures d’insolvabilité de 
groupes de sociétés ne devrait pas limiter la possibilité, pour une juridiction, 
d’ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de plusieurs sociétés d’un même 
groupe et d’exercer sa compétence en tant que juridiction unique, si elle constate 
que le centre des intérêts principaux de ces sociétés se situe dans un seul État 
membre. » Mais on voit bien qu’une telle pratique est conditionnée au constat 
que le CIP de toutes les sociétés concernées se situe en un même lieu. Et compte 
tenu des nouvelles obligations instituées par l’article 4, il appartiendra au juge 
saisi de vérifier d’office si tel est bien le cas. Il devrait s’en suivre une appréciation 
plus stricte du renversement de la présomption de l’article 3,17 même pour un 
groupe de sociétés intégrées, dès lors que désormais, le règlement offre des 
mécanismes pour que le traitement des difficultés soit pensé au niveau du 
groupe, même en cas de procédures ouvertes sur des sols distincts. La question 
reste toutefois discutée en doctrine.18 

Le contexte actuel accroit la concurrence des droits nationaux, compte tenu des 
législations prises à une fréquence accrue pour lutter contre les conséquences 
économiques de la Covid-19. Partant, le forum shopping risque lui aussi de jouer 
à plein dans les prochains mois. Il faut donc que les tribunaux s’emparent des 
nouveaux outils à leur disposition, et se saisissent systématiquement de leurs 
nouvelles obligations, afin de faire preuve d’une vigilance accrue à l’égard des 
possibles manipulations des critères de compétence. Les enjeux sont plus impor-
tants que jamais, et il importe de ne pas laisser prospérer des déplacements de 
CIP qui ne seraient fondés que sur la recherche du droit local le plus favorable.  

16 Art. 61 et suivants. 

17 V. L. d’Avout, Le traitement des groupes de sociétés : entre formalisme et réalisme, in Le nouveau Règlement insolvabilité : quelles 
évolutions ? sous la dir. F. Jault-Seseke et D. Robine, Joly Editions 2015, p. 129 s. spéc. n° 10. L’auteur évoque « une rigidification de la 
présomption tirée du siège statutaire ». V. également très nets, G. Cuniberti, P. Nabet et M. Raimon, op. cit., n° 185 et les arguments 
développés.

18 V. M. Menjucq, Droit international et européen des sociétés : 5ème éd., Domat, 2018 n° 676, qui considère que les dispositions nouvel-
lement introduites pour les groupes de sociétés n’ont vocation à jouer que pour les groupes non intégrés, tandis que la centrali-
sation des procédures devrait rester la règle pour les groupes intégrés. On observera toutefois que cette distinction selon le type 
de groupes n’apparaît pas dans le règlement lui-même, et que le considérant 53 précité ne dit rien sur l’appréciation extensive ou 
restrictive que les tribunaux doivent adopter lorsqu’ils apprécient le lieu du CIP des filiales d’un groupe. 

Des limites au 
regroupement des 
procédures ? 

Nécessité d’une 
vigilance accrue 
des tribunaux 

Laura Sautonie-Laguionie, est Professeur agrégé à l’Université 
de Bordeaux et déléguée de la France à la CNUDCI. Elle enseigne 
le droit des entreprises en difficulté, dans ses aspects internes et 
européens, le droit des sociétés et le droit des contrats. Elle a no-
tamment dirigé un ouvrage de commentaire du règlement insol-

vabilité du 20 mai 2015 à la société de législation comparé et coordonne un 
groupe de chercheurs sur la directive du 20 juin 2019. Elle est consultante.  
E-mail : laura.sautonie@u-bordeaux.fr
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Pandémie de la Covid-19 : l’Allemagne comme la 
France, l’Italie, la Pologne et les Pays-Bas adoptent 
des mesures spécifiques1

La fermeture de la vie publique, parfois avec des confinements qui durent des 
semaines, a entraîné un effondrement de l’économie dans de nombreux pays 
européens, mais aussi dans le monde entier. Tous les États ont réagi à cette 
situation par des mesures immédiates et ont adapté provisoirement les 
réglementations existantes, pratiquement du jour au lendemain, ou ont créé de 
nouveaux instruments pour soutenir les entreprises, grandes et petites. Dans les 
développements qui suivent, nous vous présentons des exemples de règles 
spécifiques adoptées en Allemagne, en France, en Italie, en Pologne et aux Pays-
Bas à la suite de la pandémie. 

L’une des premières mesures du législateur allemand a été la suspension de 
l’obligation de déposer une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. 
En outre, des reports d’impôts sans intérêt et une réduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée ont été décidés. Dans un deuxième temps, les programmes de 
crédit de la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) ont été étendus et de nouveaux 
ont été créés – comme le prêt rapide de la KfW – afin d’assurer une injection 
financière pour les entreprises en difficulté.

L’obligation de déposer le bilan a également été suspendue en France et en 
Pologne. La loi néerlandaise sur l’insolvabilité, en revanche, ne prévoit pas 
l’obligation de déposer une demande d’ouverture. De même, avant la crise de la 
Covid-19 aux Pays-Bas, l’instrument du chômage partiel n’existait pas. A travers le 
Tijdelijke Noodmaatregel Overbrugging voor Werkgelegenheid (NOW – Mesure 
d’urgence temporaire pour remédier à la situation de l’emploi), un nouveau 
règlement a été introduit, comparable à l’instrument allemand du chômage 
partiel. Il n’y a pas non plus de chômage partiel en Pologne. Toutefois, il existe la 
possibilité d’un accord avec les représentants des salariés sur la réduction du 
temps de travail. Ces deux pays partagent un autre point commun : la Pologne et 
les Pays-Bas ont tous deux utilisé les mesures de lutte contre la pandémie pour 
introduire une procédure de restructuration extrajudiciaire, tout comme 
l’Allemagne.

La France a fait un pas de plus et a immédiatement adopté tout un plan de 
relance économique, le plan « France Relance », qui vise non seulement à 
combattre les conséquences de la pandémie à court terme, mais aussi à remettre 
l’économie française sur les rails à long terme et à poursuivre le processus de 
transition écologique. Par exemple, le plan de relance comprend des incitations à 
l’achat de véhicules plus respectueux de l’environnement et la promotion de la 
rénovation des bâtiments en fonction de l’efficacité énergétique.

1 Suivre les activités législatives dans ce domaine est aussi difficile que de gérer une crise grave d’une entreprise. Toute entreprise 
de ce type doit cependant respecter une date butoir. La date limite pour la rédaction de cet article était le 31 décembre 2020.
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En ce qui concerne le court terme, la France n’a pris aucune mesure d’ampleur 
pour stimuler la consommation, comme la réduction de la TVA adoptée en 
Allemagne. La stratégie du gouvernement français consiste à mener une politique 
axée sur l’offre en accordant des avantages fiscaux conséquents aux entreprises. 
Toutefois, en comparaison à l’Allemagne, il convient de rappeler le régime 
extrêmement généreux du chômage partiel, qui a été utilisé dans une large 
mesure.

En raison de la pandémie, l’Italie a reporté la réforme de sa loi sur l’insolvabilité, qui 
était initialement prévue. L’introduction prévue d’un système d’alerte précoce aurait 
aggravé les difficultés auxquelles ont été confrontées les entreprises touchées par 
la pandémie. Au lieu de cela, l’Italie a adopté diverses mesures d’aide, telles que 
l’éloquent super bonus de 110 %, qui vise à promouvoir les investissements.

1. Allemagne
Par Jürgen Erbe, MBA, Docteur en droit, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne), 
spécialiste en droit de l’insolvabilité 

a.	 Mesures	en	droit	de	l’insolvabilité	2

La « loi sur la suspension temporaire de l’obligation de déposer une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité et sur la limitation de la responsabilité 
des organes dirigeants en cas d’insolvabilité causée par la pandémie de la Covid-
19 » (abrégée en loi sur la suspension de l’insolvabilité Covid-19 ou COVInsAG) a 
modifié les dispositions du droit de l’insolvabilité. Cette loi porte essentiellement 
sur l’obligation du débiteur de déposer une demande d’insolvabilité (art. 1er 
COVInsAG), le droit d’un tiers (créancier) de déposer une demande d’ouverture 
(art. 3 COVInsAG) et les conséquences pendant la suspension (art. 2 COVInsAG). 
Par la « loi sur le développement du droit de redressement et de l’insolvabilité » 
(abrégée en SanInsFOG) le COVInsAG a été complété par les articles 4 à 7. Ces 
modifications entrent en vigueur au 1er janvier 2021.

Conformément à l’article 1er du COVInsAG, l’obligation de déposer une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité (art. 15a du Code allemand de 
l’insolvabilité / art. 42 al. 2 du Code civil allemand) est suspendue si le 
déclenchement de cette obligation est dû à des circonstances causées par la 
pandémie de la Covid-19 et s’il existe des perspectives concrètes d’éliminer la 
cause de l’insolvabilité. Si le débiteur n’était pas insolvable au 31 décembre 2019, 
il existe une présomption légale selon laquelle les difficultés sont la conséquence 
de la pandémie de la Covid-19 et existe une perspective de remédier à une 
insolvabilité. La suspension s’applique également à la cause d’ouverture de 
surendettement. Par le nouvel article 1, alinéa 3 du COVInsAG l’obligation de 
demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité conformément à l’article 1, 

2 Des informations actualisées sur les réglementations spéciales en matière d’insolvabilité et de droit du travail sont également 
disponibles à l’adresse suivante www.schultze-braun.de, à la rubrique Corona. 

COVInsAG

Suspension de 
l’obligation de 
demander 
l’ouverture d’une 
procédure 
d’insolvabilité

http://www.schultze-braun.de
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alinéa 1 du COVInsAG est également suspendue pour des dirigeants des 
entreprises qui ont fait une demande d’octroi d’aides publiques pour atténuer les 
conséquences de la pandémie de la Covid-19 entre le 1er novembre et le 31 
décembre 2020. 

Afin de garantir que la suspension de l’obligation de déposer une demande 
d’insolvabilité ne soit pas contrecarrée par des demandes de tiers (créanciers), le 
législateur a inclus à l’article 3 du COVInsAG une disposition en conséquence qui 
soumet les perspectives de succès des demandes d’insolvabilité (de tiers) à des 
exigences modifiées. Les demandes d’insolvabilité présentées par les créanciers 
entre le 28 mars 2020 et le 28 juin 2020 n’ont été justifiées que si le débiteur était 
déjà dans l’incapacité de payer ses dettes exigibles au 1er mars 2020.

L’article 2 du COVInsAG prévoit les conséquences de la suspension. En principe, les 
gérants et autres organes de direction sont responsables des paiements effectués 
après la survenance de l’insolvabilité s’il peut leur être reproché de ne pas avoir 
fait preuve des diligences d’un dirigeant prudent. Ce chef de responsabilité 
s’applique indépendamment de la suspension de l’obligation de déposer une 
demande d’ouverture. Toutefois, les paiements qui sont effectués dans le cadre 
de la marche ordinaire des affaires, en particulier ceux qui servent à maintenir ou 
à reprendre l’exploitation ou à mettre en œuvre un concept de réorganisation, 
sont réputés avoir été effectués avec la diligence d’un dirigeant prudent et 
consciencieux (art. 2 al. 1er n° 1 COVInsAG). En même temps, les exigences en 
matière de nullité de la période suspecte (art. 2 al. 1er n° 2 et 4 COVInsAG) et de 
responsabilité du prêteur (art. 2 al. 1er n° 3 COVInsAG) sont accrues, si une 
procédure d’insolvabilité est ouverte ultérieurement. 

Dans les nouveaux articles 4 à 7 du COVInsAG les dispositions suivantes ont été 
ajoutées : l’article 4 abrège de douze à quatre mois la période de pronostic pour 
examiner la survenance du surendettement, lorsque le surendettement a été 
causé par la pandémie de la Covid-19. Les numéros 1 à 3 de cet article définissent 
les circonstances en présence desquelles ceci est présumé. Par le SanInsFoG, les 
conditions d’accès à la procédure en gestion directe sans dessaisissement du 
débiteur ont été durcies. Toutefois, l’article 5 du COVInsAG prévoit l’application de 
la version antérieure des articles 270 à 285 InsO, régissant la gestion directe, si le 
besoin d’entrer dans une procédure d’insolvabilité en gestion directe sans 
dessaisissement du débiteur a son origine dans la pandémie. Les conditions sont 
prévues à l’article 5, alinéas 2 et 3 du COVInsAG. S’il est porté à la connaissance du 
tribunal que les causes de l’insolvabilité ne sont pas dues à la pandémie, il est 
habilité à annuler a posteriori la procédure en désignant un administrateur de 
l’insolvabilité provisoire. L’article 6 du COVInsAG prévoit une disposition 
comparable selon laquelle l’état d’insolvabilité du débiteur n’empêche pas 
l’ouverture d’une procédure en gestion directe sans dessaisissement, si les 
conditions prévues aux numéros 1 à 3 de cet article sont remplies. Cette disposition 
mérite l’attention, sa version antérieure ayant catégoriquement exclue l’ouverture 
d’une procédure en gestion direct lorsque le débiteur est insolvable.

Le nouvel article 7 du COVInsAG concerne les aides financières et leur traitement 
dans le cadre d’un plan de restructuration ou d’insolvabilité.

Adaptation de la 
demande 
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b.	 Mesures	en	matière	de	droit	du	travail	et	de	droit	de	la	sécurité	sociale

Par Alexander von Saenger, Avocat (Allemagne), spécialiste en droit du travail 

Dans un premier temps, la « loi sur l’amélioration temporaire du régime des 
prestations de chômage partiel en raison de la crise » et les ordonnances qui en 
découlent (Kurzarbeitergeldverordnung – KugV) ont facilité les conditions d’octroi à 
court terme des prestations pour activité partielle. Les allégements sont en vigueur 
depuis le 1er mars 2020. Pour des entreprises ayant mis en place le chômage partiel 
avant le 31 mars 2021, ils sont limités dans le temps, jusqu’au 31 décembre 2021.

Le remboursement à 100 % des cotisations de sécurité sociale pour les heures de 
travail perdues constitue un levier important. Une autre nouveauté est 
l’extension de la réglementation sur l’indemnité de chômage partiel pour les 
travailleurs intérimaires.

Dans le cadre du Pacte de protection sociale II, le législateur a décidé d’augmenter 
progressivement l’indemnité de chômage partiel. Lorsque le droit au chômage 
partiel est né avant le 31 mars 2021, les taux majorés s’appliquent dans un premier 
temps jusqu’au 31 décembre 2021. Pour pouvoir bénéficier de l’indemnité majorée 
de chômage partiel, la perte d’heures de travail doit être d’au moins 50 %. 

La même loi a également simplifié les importantes possibilités de percevoir des 
revenus supplémentaires à l’allocation du chômage partiel.

Jürgen Erbe, MBA, Docteur en droit, Avocat (Allemagne), spécia-
liste en droit de l’insolvabilité, dirige le bureau de Schultze & 
Braun de Mannheim. Ses activités dominantes sont l’exercice de 
mandat d’administrateur de l’insolvabilité et d’administrateur en 
charge de la surveillance des actes du débiteur en gestion directe, 
ainsi que le conseil de dirigeants dont la société est placée en pro-

cédure d’insolvabilité sans dessaisissement. Maître Erbe est régulièrement 
 désigné comme administrateur de l’insolvabilité par les tribunaux de Mann-
heim, Heidelberg, Darmstadt, Ludwigshafen et Worms.  
E-mail : JErbe@schultze-braun.de

Loi « KugV »
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Alexander von Saenger, Avocat (Allemagne), spécialiste en droit 
du travail, dirige le département de droit du travail de Schultze & 
Braun à Brême, en charge de toute la moitié Nord de l’Allemagne. 
Ses activités dominantes sont le conseil en droit social dans le 
cadre de mesures de restructuration et au cours de processus de 

fusions et acquisitions, tant dans le cadre qu’en dehors de procédures d’insol-
vabilité. Il intervient pour des administrateurs de l’insolvabilité, des entre-
prises mais aussi des investisseurs.   
E-mail : ASaenger@schultze-braun.de
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c.	 Aides	financières

Par Nils Andersson-Lindström, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne)

Afin d’apporter un soutien financier aux entreprises touchées par la pandémie, le 
législateur a adopté toute une série de mesures. Comme toutes ces mesures de 
soutien sont des aides d’État, elles sont soumises à la condition que les 
demandeurs ne soient pas des entreprises en difficulté au sens du droit de 
l’Union européenne au 31 décembre 2019. Ce serait le cas, par exemple, si des 
raisons de déposer une demande en ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
existaient déjà à ce moment-là, si une aide dite au sauvetage avait déjà été 
accordée ou encore si le capital social avait été réduit de moitié en raison de 
pertes. Une grande entreprise peut être considérée en difficulté, lorsque, depuis 
les deux exercices précédents sur les comptes sociaux, le ratio emprunt/capitaux 
propres de l’entreprise est supérieur à 7,5 fois les fonds propres et si le résultat 
d’exploitation ne suffit pas à payer les intérêts. 

L’État fédéral a élargi ou créé divers programmes de prêts de la banque d’État 
Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW).

Les conditions d’octroi de prêts dans le cadre des programmes existants de prêts 
aux entreprises, de financements syndiqués et de prêts à la création d’entreprises 
par les fonds du plan de relance européen, adopté le 21 juillet 2020 par le Conseil 
européen, ont été considérablement améliorées. En particulier, des taux d’intérêt 
plus bas, une évaluation simplifiée des risques de la part de la KfW et une garantie 
de l’État allant jusqu’à 90 % des montants prêtés ont été accordés. Comme tous 
ces programmes impliquent un risque résiduel pour la banque de l’emprunteur, 
celle-ci doit procéder, conformément aux règles prudentielles, à une évaluation de 
la solvabilité, ce qui peut entraîner une perte de temps considérable.

Pour y remédier, le gouvernement fédéral a créé le prêt rapide de la KfW (KfW-
Schnellkredit). Il est accessible aux entreprises de plus de dix salariés qui sont 
actives sur le marché depuis le 1er janvier 2019 au plus tard. Le volume du prêt 
s’élève au maximum à trois mois de chiffre d’affaires de l’année 2019. Il est limité 
à 800.000 euros pour les entreprises de plus de 50 salariés et à 500.000 euros 
pour les entreprises de moins de 50 salariés. Le taux d’intérêt est de 3 % pour une 
durée de dix ans. Le risque de crédit est entièrement pris en charge par la KfW, 
grâce à une garantie du gouvernement fédéral. Le prêt doit être accordé sans 
autre évaluation des risques afin de pouvoir le mettre à disposition le plus 
rapidement possible. Dans la pratique, cependant, l’on constate aussi des retards 
considérables à cet égard, causés par des évaluations de solvabilité – en fin de 
compte injustifiées – effectuées par les banques respectives.

Les aides relais Corona (Corona-Überbrückungshilfen) – un outil conjoint du 
gouvernement fédéral et des Länder – ont été accordées sous la forme d’une 
subvention non remboursable. Ne pouvant être sollicitée que pour les mois de 
juin à août (ÜH I) et ensuite de septembre à décembre 2020 (ÜH II), les aides 
étaient basées sur la baisse attendue du chiffre d’affaires au cours des mois 
éligibles par rapport aux mois respectifs de l’année précédente. Les aides relais 
ont permis de rembourser les coûts fixes pour une part allant jusqu’à 80 % (ÜH I) 
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ou 90% (ÜH II), en fonction de l’ampleur de la perte du chiffre d’affaires, jusqu’à 
un maximum de 50.000 euros par mois. De plus, les entreprises directement ou 
indirectement touchées par la pandémie, ont pu avoir recours à l’aide dénommée 
« du mois de novembre », accordant une subvention non remboursable de 75% 
du chiffre d’affaires du mois de novembre de l’année précédente. En raison de 
l’obligation de faire appel à des commissaires aux comptes, conseillers fiscaux ou 
avocats pour soumettre la demande, ces aides ont été peu utilisées.

Le gouvernement fédéral a créé le Fonds de stabilisation économique (Wirt-
schaftsstabilisierungsfonds – WSF) pour soutenir les grandes entreprises 
d’importance systémique. La condition préalable au financement du WSF est une 
perspective claire de continuation autonome après que la pandémie ait été 
surmontée, sans qu’aucune autre option de financement ne soit disponible. Le 
WSF accorde des garanties pour les instruments de dette et obligations émis 
jusqu’au 31 décembre 2021, afin d’éviter des difficultés de trésorerie et de 
permettre le refinancement sur le marché des capitaux. Le WSF permet également 
au gouvernement fédéral d’investir directement dans des entreprises en crise aux 
conditions du marché, par exemple sous la forme de participations sans droit de 
vote (comme dans le cas de Lufthansa), de droits de participation aux bénéfices, 
d’obligations (comme dans le cas de TUI) ou d’une acquisition directe d’actions, 
dans la mesure où ces interventions sont nécessaires pour stabiliser l’entreprise.

d.	 Mesures	fiscales

Par Oksana Miglietti, Commissaire aux comptes et Expert-comptable (Allemagne), 
et Arno Abenheimer, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne), spécialiste en droit 
fiscal et Expert-comptable (Allemagne) 

Afin de stabiliser l’économie, le gouvernement fédéral et les Länder ont adopté 
des mesures fiscales et sociales pour les sociétés et les indépendants, en plus des 
nombreux programmes d’aide énumérés ci-dessus.

Jusqu’au 31 mars 2021, des reports d’impôts sans intérêt peuvent être demandés 
à l’administration fiscale pour l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et la 
taxe sur le chiffre d’affaires, ou à la commune pour la taxe professionnelle. Pour 
pouvoir bénéficier de ce report, il faut que le contribuable soit directement et 
significativement affecté par la pandémie de la Covid-19. Ces reports vont 
jusqu’au 30 juin 2021. Un report du prélèvement à la source de l’imposition des 
salaires est cependant exclu.
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(Wirtschaftsstabi-
lisierungsfonds)

Nils Andersson-Lindström, Avocat (Allemagne), accompagne ré-
gulièrement des entreprises à l’occasion d’opérations de fu-
sions-acquisitions et de financement dans des situations de crise 
et d’insolvabilité.   
E-mail : NAndersson@schultze-braun.de
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Pour les cotisations sociales, il existait une procédure simplifiée de report des 
échéances de mars à mai 2020 jusqu’à ce que soit due celle de juin 2020. Dans 
cette mesure, il a été renoncé à la réclamation d’intérêts de retard, de pénalités 
pour retard de paiement et de frais de rappel. La condition pour en bénéficier 
était l’utilisation préalable d’autres aides telles que le chômage partiel, les 
subventions et les prêts. Les possibilités de report s’appliquaient également aux 
cotisations pour les personnes assurées à titre facultatif. À partir de juin 2020, 
l’échelonnement des paiements est devenu possible. Outre cette procédure 
simplifiée de report, il existe toujours la possibilité d’un report (portant intérêt) 
en cas de difficultés considérables. Les cotisations sociales liées au chômage 
partiel sont remboursées intégralement par l’Agence fédérale pour l’emploi 
jusqu’au 30 juin 2021. Du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021, la moitié de ces 
cotisations sera remboursée pour toutes les entreprises qui auront bénéficié du 
chômage partiel avant le 30 juin 2021.

Les contribuables peuvent ajuster le montant des acomptes d’impôt sur le 
revenu, d’impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle (montant imposable) à 
leur situation économique. Une avance spéciale de TVA, déjà versée pour 2020 
dans le cadre de la demande de prorogation permanente de délai, peut être 
entièrement remboursée.

Les petites et moyennes entreprises peuvent, en vue d’une régularisation des 
acomptes d’impôts déjà payés en 2019, reporter en arrière les pertes attendues 
de l’exercice 2020 et les compenser avec les bénéfices de l’exercice 2019.

Le taux normal de TVA a été diminué de 19 % à 16 % pour la période du 1er juillet 
2020 au 31 décembre 2020 et le taux réduit de 7 % à 5 %. En outre, une mesure 
plus ambitieuse a été décidée pour le secteur de la restauration : la fourniture de 
denrées alimentaires est soumise dans tous les cas au taux d’imposition réduit 
au cours de la période allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021. Toutefois, la vente 
de boissons n’est pas soumise au taux d’imposition réduit.

Les arriérés d’impôts et les impôts exigibles ne doivent pas faire l’objet de 
mesures d’exécution forcée avant le 30 juin 2021. Les pénalités pour défauts de 
paiement entre le 19 mars 2020 au 31 décembre 2020 sont supprimées lors du 
remboursement de la dette principale.

Depuis le 16 mars 2020 et jusqu’à nouvel ordre, les contrôles de sécurité sociale 
effectués par la Deutsche Rentenversicherung Bund sont instruits par voie 
électronique.

Le délai pour la transmission des déclarations fiscales de 2018 a été prolongé 
jusqu’au 31 mai 2020 et concernant les déclarations fiscales 2019 jusqu’au 31 mars 
2021, pour les contribuables qui sont assistés par un cabinet d’expertise 
comptable. Le délai de dépôt des déclarations d’imposition sur les salaires peut 
être prolongé de deux mois au maximum, sur décision prise au cas par cas, à la 
demande de l’employeur. L’employeur doit prouver qu’il est empêché de 
transmettre les déclarations d’imposition sur les salaires dans les délais, sans que 
cela ne soit dû à une faute personnelle.
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Les conséquences de la pandémie sur le bilan doivent être considérées comme 
des événements postérieurs à la clôture et ne doivent pas être prises en compte 
dans les états financiers au 31 décembre 2019. Pour les comptes annuels dont la 
date de clôture est postérieure au 31 décembre 2019, il est généralement admis 
que les conséquences de la crise du coronavirus doivent être considérées comme 
des événements valorisables et prises en compte dans le bilan. Au 31 mars 2020, 
on suppose généralement que la pandémie doit apparaître comme prise en 
compte dans les états financiers.

La perte reportée en arrière est limitée à un montant d’un million d’euros, ou de 2 
millions d’euros dans le cas d’un couple marié. Ces montants ont été portés 
respectivement à 5 et à 10 millions d’euros pour les années 2020 et 2021, afin que 
les pertes reportables puissent être majorées en 2019 et 2020.

Le contribuable peut opter pour l’amortissement dégressif au lieu de 
l’amortissement linéaire pour les actifs corporels acquis ou fabriqués en 2020 et 
2021. L’amortissement dégressif est basé sur la valeur comptable (ou sur la valeur 
résiduelle). Le pourcentage d’amortissement peut aller jusqu’à 2,5 fois le montant 
de l’amortissement linéaire, mais ne doit pas dépasser 25 %.

La période de rétroactivité pour les restructurations qui sont inscrites au registre 
du commerce en 2020 et 2021 et pour les apports qui sont effectués en 2020 et 
2021 a été étendue de huit à douze mois.

La date d’exigibilité de la taxe sur le chiffre d’affaires à l’importation a été 
reportée d’environ 6 semaines, c’est-à-dire au 26 du deuxième mois suivant 
l’importation. Cela a un effet positif sur la trésorerie des entreprises, ces dernières 
profitant d’une prorogation permanente du délai de transmission de la 
déclaration mensuelle de taxe sur le chiffre d’affaires, puisqu’un crédit de TVA 
résultant de l’imputation accélérée de la taxe sur le chiffre d’affaires à 
l’importation est désormais possible.

Une prime exceptionnelle, exonérée d’impôts et de cotisations sociales jusqu’à 
un montant de 1.500 euros, peut être versée par l’employeur à ses salariés, en 
plus du salaire, de façon à alléger les frais supplémentaires causés par la crise du 
coronavirus. La prime exceptionnelle doit être versée entre le 1er mars 2020 et le 
30 juin 2021.

En 2020, les familles seront soutenues par une prime unique de 300 euros par 
enfant.

Le montant de l’abattement fiscal accordé aux parents isolés a été porté de 1.908 
euros à 4.008 euros pour les années 2020 et 2021.

S’il n’y a pas de bureau à domicile ou si le contribuable renonce à la déduction des 
frais pour un bureau à domicile, il peut déduire un montant de 5 euros pour 
chaque jour calendaire, où il exerce son activité professionnelle ou commerciale 
exclusivement à son domicile et ne se rend pas à un lieu d’activité situé en dehors 
du domicile, à concurrence de 600 euros au maximum par an.
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2. France
Quelques jours après le début du confinement ordonné le 17 mars 2020, le 
législateur français a adopté le 23 mars 2020 la loi d’urgence pour lutter contre 
l’épidémie de Covid-19,3 créant ainsi les bases pour déclarer l’urgence épidémique 
nationale, par décision en Conseil des ministres. Le gouvernement a également 
été autorisé à promulguer des textes législatifs par ordonnance dans un délai de 
trois mois. Le gouvernement d’Edouard Philippe a fait largement usage de cette 
possibilité4 et a publié plus de 30 décrets en quelques jours.5

a.	 Mesures	en	droit	de	l’insolvabilité

Patrick Ehret, Rechtsanwalt & Avocat (AMCO), Spécialiste en droit international et 
de l’Union européenne

Le gouvernement français a dû rapidement revoir son point de vue initial selon 
lequel l’aide d’urgence aux entreprises ne nécessitait pas d’ajustement dans le 
domaine du droit de l’insolvabilité. Les ordonnances n° 2020-341 du 27 mars 
20206 et n° 2020-596 du 20 mai 20207 ont initialement suspendu jusqu’au 23 
août 2020 l’obligation de déposer une demande d’ouverture dans les 45 jours 

3 Publiée au Journal Officiel n° 0072 du 24 mars 2020 et entrée en vigueur immédiatement.

4 Pour une vue d’ensemble de la législation spéciale Covid-19 en France : https://www.e-tlf.com/2020/09/01/mesures-relatives-a-
la-lutte-contre-la-propagation-du-virus-covid-19-arrete-du-14-03-20/.

5 Pour une vue d’ensemble des 30 premières ordonnances : https://www.franceinvest.eu/actualites/30-ordonnances-publiees-
pour-faire-face-a-lepidemie-du-covid-19.

6 Ordonnance n° 2020-341 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises et des exploitations 
agricoles à l’urgence sanitaire et modifiant certaines dispositions de procédure pénale, publiée au Journal Officiel n° 0076 du 28 
mars 2020.

7 Ordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 portant adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises et des exploitations 
agricoles aux conséquences de l’épidémie de Covid-19, publiée au Journal Officiel n° 0124 du 21 mai 2020.

 Oksana Miglietti, Expert-comptable (Allemagne), exerce 
comme Commissaire aux comptes et Expert-comptable au sein 
du département audit et conseil fiscal. Ses domaines d’activité 
dominante sont la tenue de la comptabilité des entreprises, l’au-
dit des acomptes annuels, l’évaluation des entreprises, le droit 
fiscal ainsi que les analyses de gestion.  
E-mail : OMiglietti@schultze-braun.de

 Arno Abenheimer, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne) spécia-
liste en droit fiscal et Expert-comptable (Allemagne) exerce au 
sein du département audit et conseil fiscal. . Ses domaines d’ac-
tivité dominante sont le droit fiscal, le contentieux fiscal et le 
conseil fiscal en droit de l’insolvabilité.  
E-mail : AAbenheimer@schultze-braun.de
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suivant la survenance du motif d’ouverture de la procédure collective. Cela à la 
condition que la société en question ne soit pas déjà insolvable à la date limite du 
12 mars 2020. Le but de cette mesure était de permettre aux entreprises touchées 
par l’impact économique de la pandémie d’utiliser les procédures préventives de 
la conciliation et de la sauvegarde, qui exigent l’absence de cessation des 
paiements ou que le délai de 45 jours ne soit pas encore expiré. En outre, les 
organes de direction des sociétés concernées devaient être protégés, en ce sens 
que leur responsabilité pour insuffisance d’actifs en cas de demande tardive 
devait être exclue.

Outre les simplifications procédurales pour la demande et la conduite des 
procédures préventives et d’insolvabilité, la durée maximale de la procédure de 
conciliation a été prolongée à 10 mois au total au maximum, par une ordonnance 
spécialement motivée à rendre par le président du tribunal. Aussi, le délai 
d’attente de trois mois avant de pouvoir déposer une demande en faveur d’une 
nouvelle procédure a été suspendu. L’élément préventif de la conciliation a été 
renforcé par l’octroi de pouvoirs supplémentaires aux commissaires aux comptes 
dans le cadre de la procédure dite d’alerte. En outre, a été introduite la possibilité, 
dans cette procédure auparavant purement consensuelle, d’imposer une 
interdiction d’engagement de procédures en justice et de mesures d’exécution 
forcée à un créancier qui refuse d’accorder le report demandé par le conciliateur.

Pour les entreprises faisant l’objet d’une procédure d’insolvabilité, le plan de 
cession sera facilité dans la mesure où les dirigeants peuvent désormais 
également se voir attribuer l’entreprise dans des conditions simplifiées. Cette 
mesure avait été critiquée et a expiré le 31 décembre 2020.

Afin de protéger les entreprises qui sont en train d’exécuter leurs plans, la 
possibilité a été créée de prolonger de deux ans au maximum les plans 
d’allègement de la dette, qui sont souvent appliqués à l’encontre de la volonté 
des créanciers. En outre, les remboursements peuvent être suspendus pendant 
deux ans au maximum. Au lieu d’une durée maximale de dix ans, les nouveaux 
plans pourront désormais avoir une durée maximale de douze ans.

Enfin, le législateur français a saisi l’occasion de la pandémie pour édicter des 
dispositions transitoires applicables jusqu’au 31 décembre 2021, visant à renforcer 
les instruments de restructuration en prévision de la transposition de la directive 
sur les restructurations8 qui doit être mise en œuvre d’ici la mi 2021. D’une part, 
les seuils du champ d’application des procédures semi-collectives dites de 
sauvegarde (financière) accélérée ont été abaissés afin d’encourager davantage 
les solutions consensuelles dans le cadre de la procédure de conciliation. D’autre 
part, le « privilège de l’argent frais » a été étendu à la phase de continuation et au 
financement du plan. Enfin, des mesures ont été mises en œuvre pour faciliter les 
rebonds de commerçants et pour promouvoir une deuxième chance.

8 Directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative aux cadres de restructuration préventive, 
à la remise de dettes et aux déchéances, et aux mesures à prendre pour augmenter l’efficacité des procédures en matière de 
restructuration, d’insolvabilité et de remise de dettes, et modifiant la directive (UE) 2017/1132 (directive sur la restructuration et 
l’insolvabilité).

Renforcement de 
la boite à outils
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La pandémie de la Covid-19 a conduit au renforcement du télétravail et à un 
certain nombre d’adaptations du droit du travail français. La plus importante 
d’entre elles est la nouvelle réglementation de l’activité partielle, qui couvre 70 % 
du salaire brut limité à 4,5 fois le salaire minimum. Dans le cadre du plan de 
relance économique annoncé début septembre, 7,6 milliards d’euros ont été 
affectés au financement de cette activité partielle de longue durée. 

b.	 Aides	financières

Par Ellen Delzant, Rechtsanwältin (Avocate en Allemagne) et Avocate au Barreau 
de Paris

Pour faire face au choc économique lié à la crise du coronavirus, le gouvernement 
a mis en œuvre un dispositif de prêts garantis par l’État (PGE), permettant aux 
entreprises de contracter des prêts par l’intermédiaire de leurs banques. Les PGE 
sont garantis par Bpifrance jusqu’à 90 %, pour un montant total de 300 milliards 
d’euros. Ce dispositif est en principe ouvert à toutes les entreprises jusqu’au 30 
juin 2021, quelles que soient leur taille et leur forme juridique. Sont exclues les 
entreprises qui se trouvaient en liquidation judiciaire, en redressement judiciaire 
ou en sauvegarde au 31 décembre 2019.

En outre, Bpifrance permet aux PME et aux PMI de bénéficier de différents 
programmes de prêt (Prêt rebond, Prêt Atout), mis en place dans le cadre de la 
crise du coronavirus, sans avoir à fournir de garantie.

Afin de soutenir les entreprises exportatrices françaises, un programme spécial a 
été mis en place pour la durée de la pandémie afin d’obtenir des garanties et des 
financements à l’exportation de la part de la Banque d’État française. Ce 
programme est conçu pour compléter les mécanismes existants de réassurance 
de l’assurance-crédit fournisseur, permettant aux entreprises exportatrices 
d’augmenter la couverture fournie par leurs assureurs crédit, sur la base de la 
réassurance fournie par Bpifrance.

En outre, des plans de soutien ont été élaborés pour des secteurs spécifiques, 
notamment en faveur des industries de l’automobile, de l’aéronautique ou du 
tourisme. Ils prévoient des aides spéciales, des participations de l’État, des prêts 
et d’autres mesures.
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Le 3 septembre 2020, le gouvernement français a annoncé un plan de relance sur 
deux ans d’un volume de 100 milliards d’euros, baptisé « France Relance ». Ce plan vise 
à relancer à court terme l’économie française, durement touchée par la crise du 
coronavirus, et à la faire évoluer sur le long terme, en favorisant l’investissement dans 
les secteurs innovants et dans la transformation écologique, tout en créant des 
incitations fiscales pour les entreprises. Les quelque 70 mesures différentes 
s’articulent autour de trois axes principaux : la transition écologique (30 milliards), le 
développement de la compétitivité des entreprises (35 milliards) et la cohésion sociale, 
en particulier le maintien ou la création d’emplois (35 milliards). Afin de promouvoir la 
compétitivité, les coûts de production des entreprises sont réduits grâce à des baisses 
d’impôts substantielles. En outre, il est prévu de renforcer les fonds propres des 
entreprises françaises pour un volume total de trois milliards d’euros grâce à une 
garantie de l’État, fournie par Bpifrance, pour les prêts participatifs des banques et des 
fonds d’investissement. Des milliards supplémentaires doivent être investis dans la 
promotion de projets d’investissement sur les marchés clés et la relocalisation 
d’industries d’importance stratégique. Les petites et moyennes entreprises doivent 
également recevoir un soutien pour leur transformation numérique.

c.	 Mesures	fiscales

Par Jérémy Reis, Expert-comptable (admis en France)

Les mesures fiscales de la France pour lutter contre les conséquences de la Covid-
19 sont intervenues en deux temps. Des mesures d’urgence ont rapidement été 
prises pour faire face aux difficultés à court terme liées à la pandémie. Pour le 
moyen et le long terme, un plan de relance présenté début septembre 2020 a 
pour ambition de redonner la confiance nécessaire pour le redémarrage de 
l’activité. Pour une reprise économique à long terme, le plan de relance mentionné 
ci-dessus « France Relance » a été adopté.

Tout d’abord, la date de dépôt des déclarations de résultats des professionnels, 
normalement fixée en mai, a été reportée au 30 juin 2020 pour les entreprises 
rencontrant des difficultés matérielles liées à la crise actuelle.

Toute entreprise rencontrant des difficultés d’ordre financier pouvait demander 
le report de paiement du solde d’IS ou de CVAE jusqu’au 30 juin 2020. Les 
échéances de mai de taxe sur les salaires sont reportables de 3 mois sur simple 
demande, si des difficultés financières du fait de la crise le justifient.

Plan de relance 
« France Relance »

 Ellen Delzant, Rechtsanwältin (Avocate en Allemagne) et Avo-
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Pour la déclaration de TVA annuelle « CA12 », qui est à déposer au 5 mai de chaque 
année, une tolérance fiscale a été accordée en faveur des professionnels qui 
rencontraient des difficultés pour obtenir les éléments matériels permettant de 
préparer la déclaration.

Les petites et moyennes entreprises qui ont des difficultés pour payer leurs 
impôts ont pu demander un étalement sur une durée de 12, 24 ou 36 mois. Ce 
dispositif concerne les impôts dus entre le 1er mars et le 31 mai 2020. La demande 
d’échelonnement était à faire à l’aide d’un formulaire avant le 31 décembre 2020.

Une politique de réduction de l’IS a été menée en France depuis quelques années, 
bien avant l’apparition de la Covid-19. Le taux de l’IS est passé de 33,33 % à 28 % 
en 2020. Il était prévu de ramener le taux à 26,5 % en 2021 puis 25 % en 2022. 
Cette baisse, pour laquelle un possible ralentissement dans sa mise en place avait 
été envisagé avant la crise sanitaire, sera maintenue dans sa trajectoire 
initialement prévue, afin que les entreprises puissent faire face aux conséquences 
liées à la pandémie.

Le plan « France Relance » prévoit une réduction des impôts à la charge des 
entreprises au 1er janvier 2021.

En France, la CET (contribution économique territoriale) est un impôt local, 
composé de la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée) et de la CFE (cotisation 
foncière des entreprises). Les efforts gouvernementaux se concentrent 
principalement sur ces deux impôts.

Tout d’abord, une réduction de 50 % de la CVAE est prévue pour toutes les 
entreprises redevables.

De plus, une réduction de 50 % des impôts fonciers sera appliquée aux 
établissements industriels (usines, ateliers etc.). Deux impôts sont principalement 
concernés : la CFE (cf. supra) et la taxe foncière. La baisse de la taxe foncière 
profitera aux entreprises qui sont propriétaires de leurs locaux.

Une autre mesure, plus technique, concerne le plafonnement de la CET. Auparavant, 
la CET était plafonnée à hauteur de 3 % de la valeur ajoutée. Ce plafond est désormais 
ramené à 2 %. Cela signifie que les entreprises dont la CET excède 2 % de la valeur 
ajoutée vont obtenir un dégrèvement qui s’imputera sur le montant de la CFE.

Ces mesures ont été pensées dans l’objectif de profiter principalement aux 
petites et moyennes entreprises, qui sont les plus fragiles dans un contexte 
économique incertain.
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3. Italie

Par Allessandro Honert, Rechtsanwalt et Avvocato (Avocat en Allemagne et en Italie), 
et Sara Puglia Mueller, Docteur en économie, Expert-comptable et Commissaire 
aux comptes (Italie) 

Depuis le début de la crise de coronavirus, le législateur italien a mis en œuvre 
une série de mesures destinées à apporter un soutien économique aux 
entreprises.

a.	 Mesures	en	droit	de	l‘insolvabilité

En ce qui concerne les dispositions spécifiques au droit de l’insolvabilité en Italie, 
il convient de mentionner le deuxième décret visant à atténuer les conséquences 
de la pandémie (Decreto Legge Liquidità n° 23 du 8 avril 2020), dont l’article 5 a 
reporté l’entrée en vigueur de la réforme du droit de l’insolvabilité au 1er 
septembre 2021. La réforme devait à l’origine entrer en vigueur le 15 août 2020. 
Elle prévoit comme élément central la création d’un système d’alerte basé sur des 
indicateurs de crise légalement définis. Dans la crise macroéconomique actuelle, 
ce système d’alerte précoce a menacé de se dénaturer en un « accélérateur de 
feu » de déclenchement de procédures d’insolvabilité. 

En outre, l’article 6 du Decreto Legge Liquidità prévoit la suspension temporaire 
des dispositions relatives au maintien des capitaux propres applicables aux 
sociétés jusqu’au 31 décembre 2020. Cette mesure vise à éviter qu’un éventuel 
surendettement de la société ne contraigne l’organe de direction à notifier au 
registre des sociétés la dissolution de la société.

Au-delà du 31 décembre 2020, il est important de noter que, conformément à 
l’article 7 du Decreto Legge Liquidità, la continuité de l’exploitation (going concern) 
est présumée au titre du bilan de l’exercice se terminant le 31 décembre 2020 si 
tel était le cas dans le dernier bilan adopté avant la crise de coronavirus. Cette 
mesure vise à éviter qu’à la suite de cette crise, les entreprises soient obligées de 
déclarer des valeurs liquidatives dans le bilan, ce qui, dans de nombreux cas, 
entraînerait le surendettement de l’entreprise.

Les effets du droit de l’insolvabilité au-delà de 2020 se feront sentir dans la 
disposition de l’art. 8 du Decreto Legge Liquidità, selon laquelle les prêts 
d’actionnaires accordés entre le 9 avril et le 31 décembre 2020 ne sont pas soumis 
à une subordination de créance, normalement exigée par la loi. En conséquence, 
les remboursements de ces prêts d’actionnaires ne peuvent être contestés même 
si une procédure d’insolvabilité est ensuite ouverte dans les douze mois.

L’article 9 du Decreto Legge Liquidità a des implications pratiques majeures : le 
délai pour les paiements en exécution des procédures de concordat préventif et 
des accords de restructuration de la dette dus entre le 23 février 2020 et le 31 
décembre 2021 est prolongé de six mois. En outre, avant la date de confirmation 
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judiciaire du plan de règlement, le débiteur peut demander la prolongation 
unilatérale des délais qui y sont prévus de six mois au maximum.

La réforme de la transazione fiscale, c’est-à-dire l’accord avec les autorités fiscales 
ou de sécurité sociale, qui est entrée en vigueur avec la loi 159/2020 le 4 décembre 
2020, est particulièrement importante : Dans la procédure de concordat préventif 
et l’accord de restructuration de la dette, la confirmation judiciaire requise peut 
désormais être accordée même si, en l’absence de l’accord des autorités, les 
majorités requises des créanciers n’ont pas été atteintes. La condition préalable 
est que le débiteur puisse démontrer, sur la base de l’avis d’un expert indépendant, 
que la restructuration proposée est plus avantageuse pour les créanciers que la 
liquidation des actifs dans le cadre de la procédure d’insolvabilité de droit 
commun.

b.	 Mesures	en	droit	du	travail

Les règles spécifiques au droit du travail concernent essentiellement deux 
domaines :

L’utilisation étendue et simplifiée du fonds de chômage partiel, déjà prévue dans 
le premier décret visant à atténuer les conséquences de la Covid-19 (Decreto 
Legge Cura Italia n° 18 du 17 mars 2020), a été prolongée par la loi de bilan 2021 
(Legge di Bilancio 2021) et pourra être utilisé jusqu’au 31 mars 2021 (CIGO) ou 
jusqu’au 30 juin 2021 (CIGD) au plus tard.

L’interdiction de licencier pour des motifs économiques est prolongée pour une 
nouvelle période et s’applique désormais jusqu’au31 mars 2021 pour tous les 
employeurs. L’interdiction de licenciement ne s’applique pas en cas de cessation 
des activités ou d’insolvabilité sans poursuite des activités (article 14 du Decreto 
Legge Agosto). 

Les détails sont régis par le décret législatif n° 104 du 14 août 2020 et mis à jour 
par le Decreto Ristori (fonds de chômage partiel) et la Legge di Bilancio 2021.

c.	 Aides	financières

Les TPE et PME peuvent demander que les prêts et les lignes de crédit qui leur ont 
été accordés ne soient pas résiliés jusqu’au 31 janvier 2021 et que les obligations 
en remboursement de prêts et en paiement de loyers soient suspendues (article 
65 Decreto Legge Agosto). La loi de bilan 2021 prévoit la prolongation de 
l’interdiction de résiliation jusqu’au 30 juin 2021. 

La trésorerie est également soutenue par l’octroi de garanties par l’agence 
publique d’assurance crédit SACE SpA au bénéfice des entreprises, en vue de leur 
permettre d’obtenir des prêts bancaires d’une durée maximale de six ans. Les 
fonds prêtés doivent être utilisés à des fins spécifiques, qui sont régies en détail 
par la loi. L’entreprise doit également s’engager à ne pas verser de dividendes 
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pour 2020. Le dispositif a dans un premier temps été limité jusqu’au 31 décembre 
2020 et a été prolongé jusqu’au 30 juin 2021 par la Legge di Bilancio 2021. De plus 
et au-delà de cette date, la SACE S.p.A. sera autorisée à fournir des garanties de 
prêts, sous quelque forme que ce soit, aux conditions du marché, pour un 
montant total pouvant atteindre 200 milliards d’euros, en faveur de banques 
finançant des entreprises basées en Italie. La garantie de prêt fournie par la SACE 
S.p.A. est assortie d’une garantie fournie par l’État italien. 

Le « Fonds central de garantie pour les petites et moyennes entreprises » accorde 
gratuitement des garanties pour des prêts jusqu’à cinq millions d’euros afin de 
faciliter l’accès des petites et moyennes entreprises aux prêts bancaires. Le 
dispositif a été limité jusqu’au 31 décembre 2020 et a été prolongé jusqu’au 30 
juin 2021 par la Legge di Bilancio 2021.

À compter du 1er janvier 2021, le système d’assurance et de réassurance des 
risques politiques, économiques et commerciaux, auxquels sont exposés les 
entrepreneurs italiens dans les transactions internationales, sera réformé. À 
l’avenir, l’assurance à l’exportation sera couverte à 90 % par l’État italien et à 10 % 
par la SACE S.p.A. La SACE S.p.A. accordera des avantages spécifiques aux secteurs 
stratégiques de l’économie italienne (agriculture, alimentation, mode, Made in 
Italy) et aux opérations avec des partenaires commerciaux stratégiques.

Le Decreto Legge Rilancio n° 34/2020 du 19 mai 2020, le Decreto Legge Agosto et 
les quatre Decreto Legge Ristori n°137, 149, 154 et 157 prévoient une série de 
subventions non remboursables aux entreprises et aux professions libérales qui 
ont subi des pertes de leur chiffre d’affaires en raison de la crise de coronavirus.

En outre, des crédits d’impôt seront accordés aux PME qui ont subi une baisse de 
33 % de leur chiffre d’affaires entre le 1er mars et le 30 avril 2020 et qui ont décidé 
et réalisé des augmentations de capital d’au moins 250.000 euros entre le 20 mai 
et le 31 décembre 2020, pour (i) les augmentations de capital et (ii) les pertes 
subies au cours de l’exercice 2020. Un fonds a également été créé pour souscrire 
aux obligations émises par les PME).

En outre, la capitalisation des entreprises est soutenue par des dispositions du 
Decreto Legge Liquidità, qui prévoient que les prêts d’actionnaires accordés entre 
le 9 avril et le 31 décembre 2020 ne constituent pas, par dérogation au principe 
légal, des créances subordonnées. Ainsi, les actionnaires sont encouragés à 
fournir des financements frais aux sociétés.

d.	 Mesures	fiscales

Le législateur italien a temporairement suspendu et reporté un grand nombre 
d’impôts et de taxes dus en 2020, notamment dans les décrets Decreti Legge Cura 
Italia, Liquidità, Rilancio et Ristori. En outre, dans l’article 24 du Decreto Legge 
Rilancio, l’obligation de payer le dernier acompte 2019 et le premier acompte 
2020 de la taxe professionnelle de a été supprimée pour les entreprises dont le 
chiffre d’affaires ne dépasse pas 250.000 euros.
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En outre, les entreprises bénéficient de crédits d’impôt pour un certain nombre 
de dépenses, notamment :

— Les loyers de baux commerciaux pour les mois de mars à décembre 2020 (la 
durée dépend du secteur d’activité), cf. art. 28 du Decreto Legge Rilancio ;

— Les coûts d’adaptation et de désinfection des locaux d’entreprise aux fins de 
la lutte contre la Covid-19, cf. art. 120 et 125 du Decreto Legge Rilancio ;

— Les investissements dans des installations hôtelières, des piscines thermales 
et des logements de plein air réalisés ou à réaliser en 2020 et 2021; le crédit 
d’impôt s’élève à 65 % du montant de l’investissement (art. 79 du Decreto 
Legge Agosto).

L’article 147 du Decreto Legge Rilancio est d’une importance pratique considérable. 
Afin de soutenir la trésorerie des entreprises, il est possible au titre de l’année 
2020 de compenser les crédits d’impôt jusqu’à un montant d’un million d’euros 
(en particulier les crédits de TVA, dont le paiement en Italie prend souvent des 
mois et n’est souvent effectué que contre la fourniture de garanties) avec les 
dettes fiscales. Auparavant, la compensation était plafonnée à 700.000 euros. 

La promotion de l’investissement est facilitée par l’introduction du « super 
bonus » de 110 % (art. 119 du Décret Rilancio) pour les investissements réalisés 
dans les secteurs suivants :

— Mesures pour l’amélioration énergétique des bâtiments :
– L’isolation thermique
– Le remplacement des systèmes de chauffage 

— Mesures pour l’amélioration de la sécurité antisismique des bâtiments

— L’installation de panneaux photovoltaïques sur les toits

— L’installation de bornes de recharge pour les véhicules électriques

et qui sont réalisés entre le 1er juillet 2020 et le 31 décembre 2021.

Le « super bonus » peut être réclamé par les copropriétés, les consommateurs ou 
les organisations à but non lucratif. Les entreprises n’ont pas droit au « super 
bonus ».

Ce super bonus est utilisable de la manière suivante : un montant correspondant 
à 110 % du montant de l’investissement éligible peut être déduit des dettes 
fiscales. Ce montant est échelonné de façon linéaire sur cinq années.

Comme alternative à la déduction fiscale, il est possible d’obtenir un versement 
anticipé sous la forme d’une déduction de facture de la part des fournisseurs de 
biens d’équipement éligibles. Il est également possible de céder ses avoirs fiscaux 
(à titre onéreux).

Superbonus 110 %
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Les entreprises qui exercent leur activité dans les domaines du tourisme, des 
foires, du cinéma, du théâtre et du spectacle vivant sont exemptées de l’obligation 
de verser le deuxième acompte de la taxe foncière (IMU) (art. 78 Decreto Legge 
Agosto). Pour les entreprises d’exploitation de cinémas, de théâtres, d’expositions 
et de spectacle vivant, cette exemption est également étendue aux années 2021 
et 2022.

Dans le bilan au 31 décembre 2020, la valeur comptable des actifs immobilisés 
des sociétés peut être réévaluée. Si la valeur comptable doit être réévaluée 
notamment pour des raisons fiscales, un impôt de substitution égal à 3 % du 
montant de la réévaluation doit être payé (art. 110 Decreto Legge Agosto).

4. Pays-Bas
Par Michael Rozijn, Docteur en droit, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne), 
spécialiste en droit des technologies de l’information

Dès le 12 mars 2020, les premières mesures contre les conséquences économiques 
de la pandémie de la Covid-19, telles qu’un report complet d’impôt, ont été 
annoncées aux Pays-Bas. Peu après, le 17 mars 2020, le gouvernement néerlandais 
a adopté un premier paquet d’aide global. Le 28 août 2020, le gouvernement a 
annoncé un troisième paquet d’aide, avec des mesures à plus long terme allant 
jusqu’en 2021. Compte tenu de la deuxième vague de la pandémie et d’un 
nouveau confinement partiel, le gouvernement a annoncé fin 2020 une aide 
supplémentaire pour les branches particulièrement touchées.

a.	 Mesures	en	droit	de	l‘insolvabilité

Comme mentionné ci-dessus, le droit néerlandais de l’insolvabilité ne prévoit pas 
d’obligation de déposer une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, 
qui aurait pu être suspendue en raison des effets de la pandémie, afin de protéger 
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les entreprises. Depuis la promulgation des restrictions étatiques en raison de la 
Covid-19, la pratique judiciaire a fait preuve de retenue ce qui concerne la suite 
donnée aux demandes d’exécution et d’ouvertures de procédures d’insolvabilité 
dirigées à l’encontre des entreprises. Avec la loi « Tijdelijke wet Covid-19 SZW en 
JenV », le législateur néerlandais a désormais donné une base juridique à cette 
pratique. En vertu de cette loi, le tribunal est autorisé à suspendre, à la demande du 
débiteur, la requête en ouverture d’une procédure d’insolvabilité d’un créancier 
pendant deux mois. Il existe une possibilité de prolongation de deux mois 
supplémentaires au maximum. Il ne s’agit pas d’un moratoire général, car le juge 
reste tenu de peser les intérêts du débiteur et du créancier. Si la demande est 
approuvée, le débiteur peut bénéficier d’un report des créances du demandeur et 
d’une suspension des règles sanctionnant le retard de paiement. En outre, le tribunal 
peut suspendre les mesures d’exécution du créancier. Cette possibilité s’applique 
également aux débiteurs contre lesquels aucune demande d’insolvabilité n’a été 
régularisée. En cas d’insolvabilité ultérieure, il ne peut être fait application des règles 
permettant d’obtenir l’annulation des paiements effectués par le débiteur pendant 
la période de report accordée. La mesure législative a une durée limitée jusqu’au 1er 
février 2021, des prolongations de deux mois étant possibles par décret.

En raison de la pandémie de la Covid-19, le législateur a accéléré la procédure 
législative déjà entamée pour adopter le projet de loi Wet homologatie onderhands 
akkoord (WHOA – loi pour l’adoption d’un règlement extrajudiciaire), qui est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2021. Par la loi WHOA les Pays-Bas ont introduit un cadre de 
restructuration préventive qui est censé être conforme avec les exigences de la 
directive (UE) 2019/1023 sur la restructuration préventive et l’insolvabilité. La loi 
WHOA, instrument de restructuration préventive,   doit maintenant être appliquée 
aux côtés des deux procédures ordinaires précédentes : le faillissement (insolvabilité) 
et la surseance van betaling (report de paiement). Le nouveau dispositif a été intégré 
comme une composante de la Faillissementswet (loi néerlandaise sur l’insolvabilité). 
Jusqu’alors, le droit néerlandais ne prévoyait aucun instrument transactionnel à 
effet contraignant en dehors des procédures d’insolvabilité. Les nouvelles mesures 
ouvrent la possibilité aux entreprises en crise, en cas d’insolvabilité imminente, de 
restructurer leurs dettes en dehors de toute procédure d’insolvabilité judiciaire, par 
le biais d’un accord conclu avec les créanciers. Si l’une des classes de créanciers 
constituées dans le cadre de la procédure approuve l’accord de restructuration, 
celui-ci peut être soumis au tribunal pour homologation (homolagatie). Suite à son 
homologation, l’accord s’impose à tous les créanciers et actionnaires impliqués dans 
la procédure, y compris les opposants (dwangakkoord). Comme autre mesure de 
soutien liée à la pandémie, avec le « time-out arrangement » (TOA) le législateur a 
accordé aux entreprises la possibilité de préparer l’accord déjà avant l’entrée en 
vigueur de la loi WOAH le 1er janvier 2021, c’est-à-dire de prendre les mesures et de 
les mettre en œuvre pour que l’accord puisse être soumis au tribunal pour 
homologation dès le 1er janvier 2021.

b.	 Mesures	en	matière	de	droit	du	travail

A travers le Tijdelijke Noodmaatregel Overbrugging voor Werkgelegenheid (NOW 
– Mesure d’urgence temporaire pour remédier à la situation de l’emploi), un 
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instrument, nouveau pour les Pays-Bas, a été mis en place. Celui-ci est comparable 
au dispositif allemand de chômage partiel. Dans le cadre de ce régime, l’État 
néerlandais accorde aux entreprises, qui prévoient des diminutions de chiffre 
d’affaires liées au coronavirus d’au moins 20 % (30 % à partir du 2e trimestre 2021) 
sur une période de trois mois consécutifs, une subvention dégressive, en fonction 
du degré de diminution, de 80 % ( jusqu’au 1er trimestre 2021) ou 60 % (2e trimestre 
2021) des coûts salariaux. Cette aide est augmentée d’une majoration de 40 % 
portant sur les autres coûts supportés par l’employeur tels que les cotisations 
retraite. Parallèlement à la diminution de la subvention, les employeurs peuvent 
réduire les salaires de 10 % ( jusqu’au 1er trimestre 2021), qui ne seront pas imputés 
à la subvention NOW. Une avance de 80% en trois parties est versée sur la 
subvention. À partir d’une avance de 100.000 euros (ou plus) ou d’une subvention 
définitive de 125.000 euros (ou plus), la condition d’octroi de la subvention est la 
suspension du paiement des dividendes et des bonus pour 2020 jusqu’à 
l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à se tenir en 2021. Le règlement 
a été prorogé une nouvelle fois le 1er octobre 2020 et s’applique désormais – par 
périodes de trois mois – jusqu’au 1er juin 2021 (NOW 3.0). 

c.	 Aides	financières

Comme beaucoup d’autres États, les Pays-Bas fournissent également une aide 
financière considérable dans le cadre de nombreux programmes de financement de 
leur propre économie. Début décembre 2020, un montant de 33,7 milliards d’euros 
était évoqué, montant à mettre en perspective avec un budget ordinaire de l’État 
d’environ 300 milliards d’euros. 3,7 milliards d’euros supplémentaires ont été promis 
début décembre 2020. En octobre 2020 une aide supplémentaire de 14,4 milliards 
d’euros était attendue pour l’année 2021. La plupart des programmes prévoient des 
subventions, par exemple au programme de chômage partiel NOW. En outre, des 
garanties sont accordées aux entreprises (notamment à la Koninklijke Luchtvaart 
Maatschappij N.V. – KLM) et aux programmes de l’UE pour un montant total de 33 
milliards d’euros. Le troisième programme d’aides se concentre sur les investissements 
dans les projets d’infrastructures publiques et les entreprises innovantes.

Une garantie d’État existante pour les mesures de financement des petites et 
moyennes entreprises (Borgstelling MKB-kredieten – BMKB, Garanties de prêts aux 
PME) a été étendue de 45 % à 67,5 % (désormais désignée BMKB-C). Des crédits relais 
et des découverts peuvent ainsi être financés jusqu’à un montant de 1,5 million 
d’euros. Les petites et moyennes entreprises (y compris les indépendants) 
représentent environ 99 % des entreprises aux Pays-Bas et fournissent environ 60 % 
du chiffre d’affaires national. Le BMKB-C est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021.

Un autre programme de financement a été mis en place pour soutenir les secteurs 
particulièrement touchés par les restrictions liées à la pandémie de la Covid-19, tel 
que le secteur de la restauration. Une aide financière unique de 4.000 euros pour 
les petites et moyennes entreprises était prévue dans le cadre du programme déjà 
expiré «Beleidsregel tegemoetkoming ondernemers getroffen sectoren Covid-19, 
TOGS (dispositif de base pour le dédommagement d’entreprises de secteurs 
touchés Covid-19). Avec le programme qui lui succède, le Regeling subsidie 
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financiering vaste lasten MKB Covid-1, TVL – dispositif de subventions au 
financement de coûts fixes), les entreprises sont soutenues jusqu’à hauteur de 
90.000 euros par trimestre pour financer d’autres coûts fixes (à l’exception des 
frais de personnel). Le régime s’appliquera jusqu’au 1er juillet 2021. Au dernier 
trimestre 2020 et au premier trimestre 2021, les entreprises de toutes les branches 
pourront désormais bénéficier d’une aide pour les coûts fixes. D’autres aides 
spécifiques existent pour les entreprises du secteur de la restauration et de 
l’événementiel.

Le Tijdelijke overbruggingsregeling zelfstandige ondernemers, (Tozo-programme 
relais temporaire pour les indépendants), offre aux indépendants, qui représentent 
2/3 des entreprises aux Pays-Bas, des aides financières pour les frais de subsistance 
personnels et des prêts de fonctionnement professionnels sur trois ans, d’un 
montant maximum de 10.157 euros, à un taux d’intérêt de 2 % par an. Ces soutiens 
ne sont accordés que si les problèmes de trésorerie sont la conséquence des effets 
de la pandémie. À partir du 2e trimestre 2021 il sera procédé en amont à un contrôle 
des liquidités. Le paiement est effectué par la commune. En cas d’insolvabilité, 
cette dernière peut exiger le remboursement immédiat du prêt. Depuis le 1er 
octobre 2020, la troisième édition du programme (Tozo 3.0)s’applique ; à partir du 
1er avril 2021 jusqu’au 1er juillet 2021, la quatrième édition s’appliquera (Tozo 4). En 
outre, les communes proposent un soutien aux mesures de formation continue, 
de reconversion et de réorientation des entrepreneurs indépendants.

Pour les grandes entreprises, la Garantie Ondernemersfinanciering, (GO-caution-
nement de l’État pour le financement des entreprises) a été étendue (désormais 
désignée GO-C). A travers le GO-C, l’État garantit, pour les entreprises rentables, 
des prêts de 1,5 à 150 millions d’euros auprès de bailleurs de fonds accrédités, à 
hauteur de 80 ou 90 % (au lieu des 50 % habituels). Le GO-C est en vigueur 
jusqu’au 1er juillet 2021. Sont notamment exclus des dispositifs BMKB-C et GO-C 
le secteur financier et la gestion immobilière. 

La compagnie aérienne KLM, dans laquelle l’État néerlandais détient une 
participation de 12,68 % et qui est l’un des plus grands employeurs des Pays-Bas, 
sera soutenue à hauteur de 3,4 milliards d’euros sous forme de garanties et de 
prêts. L’aide est liée à un certain nombre de conditions, dont le respect est 
contrôlé par un représentant du gouvernement.

d.	 Mesures	fiscales

Les mesures de politique économique prises par les Pays-Bas pour soutenir l’éco-
nomie afin de faire face aux effets de la pandémie de la Covid-19 comprennent 
également des mesures fiscales. Jusqu’au 1er avril 2021, il est possible de demander 
un report de trois mois de l’impôt sur le revenu (inkomstenbelasting) et de l’impôt 
sur les sociétés (vennootschapsbelasting), ainsi que d’un certain nombre d’autres 
impôts, y compris des impôts indirects tels que la taxe sur la valeur ajoutée, 
l’impôt sur le revenu et la taxe sur l’énergie. En sont exclus l’impôt sur les 
dividendes et les cotisations sociales. En outre, certaines obligations 
administratives relatives à l’impôt sur le revenu ont été suspendues. 
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Le législateur néerlandais s’est abstenu d’introduire une mesure fiscale de 
réduction générale et temporaire du taux de TVA (actuellement de 21 % ou 9 %). 
Un taux réduit de TVA de 0 % au lieu des 21 % habituels s’applique jusqu’ 1er avril 
2021 mais seulement pour l’achat de masques, de kit de test de Covid-19 et de 
vaccins. Le don de matériel médical – conformément à une initiative de la 
Commission européenne – et la mise à disposition de personnel médical sont 
également exonérés de la TVA. La plupart des mesures prises sont des décisions 
gouvernementales, et non des textes de loi. 

Un report du paiement des impôts pour une période de trois mois est accordé à toute 
entreprise, sur demande, après réception de son avis d’imposition faisant suite au 
dépôt d’une déclaration fiscale. Le report peut être prolongé au-delà des trois mois. Si 
la dette fiscale est inférieure à 20 000 euros, il suffit d’apporter la preuve de la baisse 
du chiffre d’affaires. Si la dette fiscale est plus élevée, la demande de prorogation doit 
être accompagnée d’une attestation délivrée par un professionnel externe 
(commissaire aux comptes, expert-comptable) selon laquelle la baisse du chiffre 
d’affaires est essentiellement causée par la crise du coronavirus. Les autres conditions 
à respecter pour obtenir une extension du report sont l’arrêt du paiement des primes 
et des dividendes et l’absence d’achat de ses propres actions par la société. En outre, 
le taux d’intérêt pour les impôts payés en retard (invorderingsrente) a été réduit de 
4 % à 0,01 % pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2021. Pour l’année 2020, le 
taux d’intérêt pour les impôts manquants en cas de versements insuffisants 
(belastingrente) a également été réduit et les pénalités pour retard de paiement 
(verimboete) ont été suspendues. Pour le remboursement des impôts reportés le 
contribuable et les autorités fiscales peuvent convenir d’un calendrier de paiement 
flexible sur trois ans pour la période du 1er juillet 2021 jusqu’au 1er juillet 2024.

Pour l’année fiscale 2020, le pourcentage des avantages non imposables accordés 
aux salariés (werkkostenregeling) a été porté de 1,7 % à 3 % du montant du salaire.

Pour l’impôt sur les sociétés de 2019, les entreprises peuvent plus facilement faire 
valoir un report en arrière des pertes attendues en 2020 grâce au dispositif 
appelé « réserve corona ».

185.000 entreprises, soit près de 10 % de toutes les entreprises des Pays-Bas, ont 
bénéficié d’un report d’impôt. Le montant reporté s’élevait à 8,73 milliards d’euros 
au 7 octobre 2020. Compte tenu des faillites attendues, le ministère de l’économie 
néerlandais s’attend à ce qu’une partie des reports, à savoir entre 4,2 % et 9,4 %, 
seront finalement des subventions de fait.

Pas de baisse 
générale de la TVA

Report d’impôt

Michael Rozijn, Docteur en droit, Rechtsanwalt (Avocat en Alle-
magne), spécialiste en droit des technologies de l’information, 
dirige le Dutch Desk de Schultze & Braun.  
Il conseille des entreprises et praticiens de l’insolvabilité alle-
mands et néerlandais dans les problématiques transfrontalières 

de droit des affaires, des restructurations et de l’insolvabilité.  
E-mail : MRozijn@schultze-braun.de 
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5. Pologne

Par Alexandra Josko de Marx, Docteur en droit, Rechtsanwältin (Avocate en 
Allemagne)

Le 13 mars 2020, le ministère polonais de la santé a déclaré l’état d’urgence 
imminente jusqu’à nouvel ordre en raison de la pandémie de la Covid-19, et, le 20 
mars 2020, a été déclaré l’état d’urgence sanitaire national. Afin d’atténuer les 
conséquences économiques de la pandémie, le gouvernement polonais a 
présenté le 18 mars 2020 un ensemble de mesures connues sous le nom de tarcza 
antykryzysowa (bouclier anticrise), qui est continuellement mis à jour. Il est 
destiné à soutenir l’économie polonaise au moyen d’un montant total de 312 
milliards de PLN (environ 68 milliards d’euros). Le dernier amendement (appelé 
bouclier anticrise 6.0) a été publié au Journal officiel polonais le 15 décembre 
2020. Il prévoit, entre autres, des extensions concernant les bénéficiaires habilités 
à demander des subventions aux salaires, l’exonération des cotisations de 
sécurité sociale et l’octroi de microcrédits.

a.	 Mesures	en	droit	de	l‘insolvabilité

Dans le cadre de la législation d’urgence, le bouclier de protection polonais 
prévoit, en ce qui concerne les dispositions spéciales au droit de l’insolvabilité, à 
l’article 15zzra de la loi du 2 mars 2020 relative aux modalités spécifiques de 
prévention, de lutte et de prévention de la Covid-19, des autres maladies 
transmissibles et des crises qu’elles provoquent (Ustawa z dnia 2 marca 2020 r. o 
szczególnych rozwiązaniach związanych z zapobie-ganiem, przeciwdziałaniem i 
zwalczaniem Covid-19, innych chorób zakaźnych oraz wywołanych nimi sytuacji 
kryzysowych), une suspension de l’obligation prévue par le code polonais de 
l’insolvabilité de déposer une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité dans les 30 jours suivant la survenance du motif d’ouverture, en 
cas d’incapacité de paiement ou de surendettement. Ainsi, cette obligation ne 
s’applique pas ou est suspendue si la pandémie est la cause de l’insolvabilité. 
Dans ce cas, le lien de causalité est présumé si l’insolvabilité est survenue 
pendant l’urgence sanitaire. À cet égard, l’état d’insolvabilité est évalué en 
fonction de la date butoir du 12 mars 2020.

La mise à jour du bouclier anticrise, adoptée par le Sejm polonais en juin 2020, 
introduit également une procédure de restructuration extrajudiciaire simplifiée. 
En plus des procédures existantes, une restructuration par le biais d’une procédure 
de règlement amiable ou de plan est également possible, pour le moment 
jusqu’au 30 juin 2021. Ainsi, le débiteur a la possibilité d’entamer des négociations 
avec ses créanciers, dans le but de conclure un règlement amiable, même en 
l’absence d’ouverture formelle d’une procédure par un tribunal. Au lieu d’une telle 
procédure, il convient de conclure un accord, relatif à la surveillance du 
déroulement de la procédure, avec un conseiller en restructuration reconnu par 
l’État. Après la publication obligatoire de la procédure au Journal officiel et la 
notification par le conseiller en restructuration du tribunal, chargé d’approuver le 
règlement dans les trois jours suivant l’annonce de la procédure, le débiteur 
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dispose de quatre mois pour conclure et faire approuver le règlement aimable par 
ses créanciers. Si ce délai expire sans résultat, la procédure est abandonnée 
d’office.

b.	 Mesures	en	droit	du	travail

Le droit du travail polonais ne prévoit en principe pas de chômage partiel 
organisant une réduction temporaire des heures de travail régulières en raison 
d’une crise économique. Toutefois, afin de protéger les emplois durant la 
pandémie, des mesures de soutien aux employeurs ont récemment été 
introduites, par exemple sous la forme de subventions provenant des ressources 
du Fonds pour les prestations garanties aux salariés (appelé FGŚP). Des restrictions 
portant sur les licenciements économiques ont également été imposées pendant 
une certaine période.

Les dernières mesures prévoient également la possibilité pour les employeurs, 
qui subissent une réduction de leurs revenus provenant de la vente de biens et de 
services à la suite de la Covid-19, de réduire le temps de travail des salariés ou 
d’introduire un temps d’arrêt économique pendant une période de six mois sur la 
base d’un accord avec les représentants des salariés. En outre, les congés non pris 
(c’est-à-dire les congés non pris au cours des années précédentes) d’une durée 
maximale de 30 jours peuvent désormais être imposés sans le consentement des 
salariés. La possibilité pour l’employeur de suspendre l’application de certaines 
dispositions des conventions collectives, des règlements de rémunération ou des 
dispositions de la caisse de sécurité sociale de l’entreprise constitue une autre 
atteinte importante à la protection des droits des salariés.

c.	 Aides	financières

Au cours des derniers mois, le gouvernement polonais a mis divers instruments à 
la disposition de toutes les entreprises, quelles que soient leur taille et leur forme 
juridique, au moyen de ce que l’on appelle des boucliers anticrise. Le bouclier 
financier (Tarcza Finansowa) dispose actuellement d’un volume d’environ 100 
milliards de PLN et s’adresse à près de 670.000 entreprises polonaises, dont le 
chiffre d’affaires a diminué en raison de la crise du coronavirus. 

Selon la taille de l’entreprise, différentes subventions peuvent être demandées au 
Fonds de développement polonais (Polski Fundusz Rozwoju), dont certaines ne 
sont pas remboursables. Dans tous les cas, les conditions suivantes doivent être 
remplies : au cours d’un mois postérieur au 1er février 2020, une diminution du 
chiffre d’affaires due au coronavirus d’au moins 25 % par rapport au même mois 
de l’année précédente ou au mois précédent est intervenue, aucune procédure de 
restructuration, de faillite ou de liquidation n’a été ouverte au moment où la 
demande est présentée, l’entreprise était économiquement active en 2019, n’est 
pas en retard de paiement d’impôts ou de cotisations sociales et a sa résidence 
fiscale en Pologne. Les subventions dépendent du nombre de salariés et de la 
baisse du chiffre d’affaires.
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À titre d‘exemple, les entreprises de moins de 250 salariés et dont le chiffre 
d’affaires annuel pour l’année 2019 est inférieur à 50 millions d’euros ou dont le 
total du bilan est inférieur à 43 millions d’euros peuvent demander pour plusieurs 
mois des subventions aux salaires de leurs employés. La base de calcul est le 
salaire minimum polonais. En outre, toutes les entreprises ont la possibilité de 
réduire les heures de travail (et dans la même proportion les salaires) de 20 % au 
maximum pour une période allant jusqu’à trois mois. 

En cas de diminution du volume ou de la valeur du chiffre d’affaires en raison du 
coronavirus, l’État polonais remboursera également aux entrepreneurs 
individuels personnes physiques qui n’emploient pas de salariés une partie des 
coûts liés à leur activité professionnelle. En cas d’arrêt total de l’activité, il est 
possible de demander une aide financière unique, en fonction, entre autres, du 
chiffre d’affaires du mois précédent.

(Les entreprises de secteurs spécifiques, tels que du tourisme, de l’hôtellerie et 
des salons, peuvent demander à être exemptées du paiement des cotisations de 
sécurité sociale pendant une période de trois mois et peuvent solliciter une aide 
supplémentaire. Les autres entreprises ont la possibilité de demander un report 
ou un paiement échelonné de ces contributions. Les micro-entrepreneurs, qui 
emploient au moins un salarié, peuvent également solliciter un microcrédit 
unique pour couvrir leurs frais de fonctionnement. Ce prêt est accordé pour une 
durée maximale de douze mois par le fonds pour l’emploi. Pendant six mois, le 
prêt n’est pas soumis au remboursement ; dans certaines circonstances, aucun 
remboursement n’est dû.

Pour les grandes entreprises, les programmes de soutien prévoient la possibilité 
d’accorder des taux d’intérêt préférentiels aux prêts de trésorerie, l’octroi de prêts 
à des conditions préférentielles et d’autres instruments de capitalisation, comme 
la possibilité d’augmenter le capital. Les banques peuvent également modifier les 
conditions ou les dates de remboursement d’un prêt accordé aux TPE et PME en 
faveur de ces dernières. Le bouclier anticrise 4.0 introduit également d’autres 
mécanismes de subvention, notamment pour les prêts en cours. Les bonifications 
d’intérêts s’élèvent à 2 % pour les TPE et PME et à 1 % pour les autres entreprises.

En juin 2020, la Pologne a également introduit des allocations supplémentaires 
de trois mois pour les salariés qui se sont retrouvés au chômage après le 15 mars. 
En outre, depuis septembre 2020, les allocations de chômage ont été portées à 
1.200 PLN (environ 270 euros) pour les 90 premiers jours et à 942,30 PLN (environ 
214 euros) pour la période suivante.

d.	 Mesures	fiscales

Les entreprises peuvent compenser les pertes de l’année 2020, résultant d’une 
activité non-agricole, avec les bénéfices de 2019, grâce au mécanisme de report 
en arrière pour l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés. Pour ce faire, les 
comptes annuels pour 2020 doivent être disponibles et, en outre, les recettes de 
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l’année 2020 doivent être inférieures de 50 % à celles de 2019. Le plafond de 
déduction, qui ne peut être utilisé qu’une seule fois, est de 5 000 000 złoty.

Les entreprises confrontées à des problèmes de paiement de leurs dettes fiscales 
à la suite de la pandémie de la Covid-19 peuvent demander une réduction ou une 
remise des arriérés. Elles ont également la possibilité de demander la suspension 
des contrôles fiscaux, des procédures fiscales en cours et des contrôles financiers 
et douaniers pendant la durée de l’épidémie.

Certains dons faits « dans le cadre de la lutte contre la Covid-19 » peuvent 
désormais être déduits de l’assiette fiscale.

Les dispositions relatives aux créances irrécouvrables ne sont pas appliquées aux 
contribuables en ce qui concerne le paiement des acomptes d’impôt sur le revenu 
et sur les sociétés si, en raison de la pandémie de la Covid-19, le revenu du 
contribuable en 2020 est inférieur d’au moins 50 % à celui de l’exercice précédent. 
Cela s’applique également aux contribuables qui sont soumis à une imposition 
forfaitaire.

Les délais fiscaux suivants ont, entre autres, été allongés pour les entreprises 
touchées par la pandémie et qui en subissent les conséquences économiques 
négatives. Dans le détail :

— La date limite pour le paiement des acomptes d’impôt sur le revenu pour les 
mois de mars et avril a été reportée.

— Le délai pour le paiement de l’impôt sur les revenus de location et 
d’exploitation à usage commercial des biens immobiliers pour les mois de 
mars à mai 2020 a été reporté au 20 juillet 2020, à condition que les recettes 
du mois concerné aient diminué de plus de 50 % par rapport à 2019.

— Les petites sociétés peuvent renoncer au régime simplifié pour le paiement 
d’avances de l’impôt pour la période de mars à décembre 2020, afin 
d’améliorer leur trésorerie. Leurs acomptes mensuels pour cette période 
seront alors calculés sur la base de leurs revenus réels.

— Les communes ont le pouvoir de prolonger jusqu’au 30 septembre 2020 les 
délais de paiement des échéances d’impôts fonciers d’avril, mai et juin 2020. 
Elles peuvent également décider d’accorder des exonérations d’impôt foncier, 
pendant une période donnée, pour les biens immobiliers utilisés à des fins 
professionnelles.

— Le délai de dépôt de la déclaration d’impôt dite CIT-8 a été prolongé pour les 
ONG.

— L’obligation pour les grandes entreprises d’adopter la nouvelle présentation 
des taux de TVA a été reportée ; elle est en vigueur depuis le 1er juillet 2020.
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— Suspension de la taxe sur le commerce de détail : les contribuables ne sont 
pas tenus de payer cette taxe pour la période allant de juillet à décembre 
2020. L’application de la réglementation relative à la taxe sur le commerce de 
détail a été reportée du 1er juillet 2020 au 1er janvier 2021.

— Du 1er mars 2020 au 31 décembre 2020, les revenus provenant de la propriété 
d’immeubles ont été exonérés d’impôts.

Au titre de reports de délai ou d’octroi de paiements échelonnés, les autorités 
fiscales ne prélèvent pas de frais ou d’intérêts de retard supplémentaires. Pendant 
l’état d’urgence sanitaire, des délais de procédure dans certaines matières fiscales 
sont suspendus.

 Alexandra Josko de Marx, LL.M., Docteur en droit, Rechtsanwäl-
tin (Avocate en Allemagne), exerce auprès du Cross-border team 
de Schultze & Braun. Elle intervient dans le conseil aux entreprises 
dans les affaires transfrontalières de droit de l’insolvabilité et des 
restructurations, principalement en rapport avec la Pologne.    
E-mail : AJoskodeMarx@schultze-braun.de 



43

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

« Changement climatique » en Allemagne dans  le 
droit des entreprises en difficulté :  
la loi de restructuration et de stabilisation des 
  entreprises « StaRUG »

Par Stefan Ludwig, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne), spécialiste en droit de 
l’insolvabilité (Allemagne), et Ronan Dugué, Avocat et Rechtsanwalt (Avocat en 
Allemagne)

En vue de la transposition de la directive européenne sur l’introduction de cadres 
de restructuration préventive,1 le gouvernement fédéral allemand a présenté le 14 
octobre 2020 un projet de loi sur l’évolution du droit de la restructuration et de 
l’insolvabilité (Sanierungs- und Insolvenzfortentwicklungsgesetz, en version abré-
gée : SanInsFoG). Ce projet était basé sur un précédent projet de loi du ministère 
fédéral de la Justice et de la Protection des consommateurs (BMJV) daté du 18 
septembre 2020. Ce projet de loi a été profondément modifié en certains points à 
l’occasion des travaux parlementaires. La procédure législative a débouché sur la 
loi sur la restructuration et la stabilisation des entreprises (Unternehmensstabili-
sierungs- und -restrukturierungsgesetz, abrégée par l’acronyme « StaRUG »), 
entrée en vigueur le 1er janvier 2021. 

L’élément central de cette nouvelle loi est la création d’un cadre de restructura-
tion en dehors de la procédure d’insolvabilité. Ce texte vise à permettre aux 
entreprises de se restructurer au stade de la cessation des paiements imminente, 
sans dessaisissement, en négociant un plan de restructuration, et d’éviter ainsi 
l’insolvabilité. 

L’introduction de la loi StaRUG vient combler le fossé entre la restructuration en 
dehors de tout cadre judiciaire et la restructuration via une procédure d’insolva-
bilité. En effet, la loi StaRUG élargit la boîte à outils d’instruments favorisant la 
restructuration des entreprises, en offrant un type de procédure de restructura-
tion en dehors d’une procédure d’insolvabilité mais cependant doté de méthodes 
de restructuration éprouvées du droit de l’insolvabilité. Cet outil représente ainsi 
une étape majeure en faveur de l’amélioration du climat des restructurations en 
Allemagne.  

Le cadre de restructuration et d’assainissement est conçu comme une loi auto-
nome dans le cadre du projet SanInsFoG. Il ne s’agit donc pas – contrairement aux 
Pays-Bas,2 par exemple – d’intégrer ces nouvelles dispositions au code ou à la loi 
régissant les procédures collectives ordinaires mais bien de les en séparer dans 
une loi distincte, dite StaRUG. C’est la première fois en Allemagne qu’un ensemble 
d’instruments spécifiques en faveur de la réorganisation des entreprises est créé 
en dehors du cadre de la procédure d’insolvabilité de droit commun, cette 

1 Directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019, JOUE, n° L 172/18 du 26 juin 2019.

2 Cf. également article page 33.
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dernière étant conçue comme une procédure unique pouvant tendre tout à la 
fois au redressement, à la cession ou à la liquidation. 

La loi StaRUG contient les éléments fondamentaux suivants, dont le contenu sera 
examiné en détail dans cette étude : 

— La détection précoce des situations de crise et la gestion des crises,

— Un cadre de stabilisation et de restructuration (en particulier le plan de res-
tructuration et les instruments de restructuration et de stabilisation) et 

— La médiation de la restructuration, une sorte de mandat ad hoc à l’allemande.

En vertu de l’article 1er de la loi StaRUG, les dirigeants des personnes morales et 
des sociétés sans personnalité juridique au sens de l’article 15a alinéa 1er phrase 3, 
et alinéa 2 du Code de l’insolvabilité allemand (Insolvenzordnung, en abrégé : 
InsO) sont désormais expressément tenus de surveiller en permanence les évolu-
tions susceptibles de mettre en danger la pérennité de la société. Cela nécessite 
la mise en place de ce que l’on appelle des « systèmes d’alerte précoce », qui 
peuvent être conçus différemment selon la taille, le secteur, la structure ou 
encore la forme juridique de l’entreprise.  

Dès la notification du projet de restructuration au tribunal chargé de la restructu-
ration nouvellement crée par ladite loi, les dirigeants doivent, selon l’article 32, 
alinéa 1er de la loi StaRUG, conduire l’affaire de restructuration avec « la diligence 
d’un dirigeant de la restructuration prudent et consciencieux » et s’abstenir de 
prendre des mesures qui compromettent l’objectif poursuivi par la restructura-
tion. Les dirigeants doivent également préserver les intérêts des créanciers dans 
leur ensemble. Contrairement au projet de loi du gouvernement, l’obligation de 
protéger les intérêts des créanciers ne s’applique pas de façon générale à comp-
ter de la survenance de l’insolvabilité imminente mais seulement à partir du 
moment où une juridiction a été saisie de l’affaire de restructuration. En cas de 
violation d’une telle obligation par un dirigeant, à l’exclusion des créanciers, seule 
l’entreprise elle-même, – en pratique il s’agira surtout de l’administrateur de l’in-
solvabilité – peut faire valoir des demandes de dommages-intérêts.

En contrepartie, le régime d’engagement de la responsabilité des dirigeants est 
également assoupli. En effet, les paiements effectués dans le cours normal des 
affaires, en particulier ceux qui contribuent au maintien de l’activité de l’entre-
prise, ne sont plus – malgré l’existence d’un surendettement – susceptibles de 
fonder l’engagement de la responsabilité au titre de l’article 15b de l’InsO. Le nou-
vel article 15b de l’InsO résulte du transfert dans le Code de l’insolvabilité, pour 
toutes les formes de sociétés, des dispositions relatives à la responsabilité des 
paiements effectués par les dirigeants après la survenance de l’état d’insolvabi-
lité. Ces dispositions étaient auparavant éparpillées dans les différentes lois rela-
tives à chacune des formes sociales (art. 64 de la loi sur les SARL, art. 92 alinéa 2 
de la loi sur les sociétés anonymes, art. 130a du Code de commerce allemand).
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La préparation et le vote du plan de restructuration ne nécessitent en principe 
pas d’implication des tribunaux. Seuls ce que l’on appelle les instruments du 
cadre de stabilisation et de restructuration exigent la notification du projet de 
restructuration au tribunal de restructuration et l’intervention de celui-ci. Ces 
instruments sont les suivants (art. 31 de la loi StaRUG) :

— Mise en œuvre d’une procédure judiciaire de vote du plan (vote judiciaire du 
plan),

— Homologation judiciaire d’un plan de restructuration (homologation du plan),

— Examen judiciaire préliminaire des questions significatives pour l’homologa-
tion du plan de restructuration (examen préliminaire), et

— Décisions judiciaires limitant l’exercice des mesures d’exécution individuelles 
(stabilisation).

L’accès au cadre de stabilisation et de restructuration créé par la loi StaRUG ne 
sera possible qu’en cas d’insolvabilité imminente (art. 18 de l’InsO) et donc lors-
qu’il n’existe encore aucune obligation de déposer une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité pour cause d’insolvabilité, c’est-à-dire l’incapacité 
de payer les dettes échues (art. 17 de l’InsO) et/ou de surendettement (art. 19 de 
l’InsO).3  

Conformément à l’article 31 alinéa 1er de la loi StaRUG la condition préalable à 
l’utilisation des instruments du cadre de stabilisation et de restructuration reste 
la notification du projet de restructuration au tribunal de restructuration4 com-
pétent. Selon l’alinéa 2 du même article, les documents suivants doivent être 
joints à cette requête : 

— Un projet de plan de restructuration ou au moins un concept de restructura-
tion,

— Une description de l’état des négociations avec les créanciers affectés et 

— Une description des précautions prises par le débiteur pour garantir le respect 
des obligations qui lui sont imposées par la loi StaRUG. 

La procédure devient pendante dès la notification de la requête au tribunal (art. 
31, alinéa 3 de la loi StaRUG).

Le tribunal de restructuration peut d’office mettre fin à la procédure (cf. art. 33 de 
la loi StaRUG), par exemple si le débiteur dépose une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité, si une telle procédure d’insolvabilité a été ouverte à son 

3 La période prévisionnelle à prendre en compte pour apprécier l’insolvabilité imminente est désormais de 24 mois (art. 18 alinéa 2 de 
l’InsO), celle relative au surendettement de 12 mois (art. 19 alinéa 2 phrase 1re de l’InsO).

4 Le tribunal de restructuration est en principe le tribunal d’instance (Amtsgericht) dans le ressort duquel est située une cour d’ap-
pel. Cela signifie une concentration de procédures dans un nombre plus réduit de tribunaux que dans le cas des procédures 
d’insolvabilité. La loi ouvre aussi la possibilité que plusieurs Länder puissent déclarer un tribunal d’instance compétent pour les 
affaires de restructuration dépassant les frontières d’un Land. 
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égard ou si des circonstances connues indiquent que la procédure de restructura-
tion notifiée n’a aucune perspective d’être mise en œuvre. Un manquement grave 
du débiteur à ses obligations pendant la procédure de restructuration (cf. art. 32 
de la loi StaRUG) peut également entraîner la clôture de la procédure de restruc-
turation par le tribunal de restructuration.  

La loi StaRUG définit le plan de restructuration (art. 2 et suivants de la loi StaRUG) 
comme l’instrument clé pour l’élimination de l’insolvabilité imminente ainsi que 
pour la restructuration et le redressement durable du débiteur concerné. Les exi-
gences relatives à un tel plan correspondent en substance à celles du plan d’in-
solvabilité. Cela concerne notamment la structure du plan (division en une partie 
descriptive et une partie dispositive).

Le plan de restructuration peut donc être spécifiquement adapté aux besoins de 
la situation concrète de restructuration. En particulier, la sélection et l’inclusion 
peuvent être limitées à certains groupes de créanciers, selon des critères appro-
priés (art. 8 de la loi StaRUG), afin d’éviter l’obstruction des efforts de restructura-
tion par quelques créanciers récalcitrants.  

Le plan de restructuration s’inspire aussi largement des dispositions du plan d’in-
solvabilité, bien connues des praticiens allemands, en ce qui concerne le contenu 
(structuration des relations juridiques et modalités de vote). 

Les rapports juridiques qui peuvent être aménagés concernent les créances de 
restructuration (art. 2 alinéa 1er n° 1 de la loi StaRUG) et les droits à une satisfac-
tion séparée (art. 4 alinéa 1er n° 2 de cette même loi). Les termes utilisés sont 
basés sur les notions comparables de « créances de l’insolvabilité » (art. 38 de 
l’InsO) et de « droits à une satisfaction séparée » (art. 49 et suivants de l’InsO), 
connus des procédures d’insolvabilité.  

En outre, le plan de restructuration peut comprendre des règles relatives à des 
stipulations contractuelles annexes ainsi qu’aux droits des détenteurs de parts 
sociales ou actions. En conséquence, il est également possible de prévoir une 
conversion de créances en capital, dans laquelle des créances sont converties en 
droits sociaux, ainsi que toutes les autres mesures portant sur le capital social, 
autorisées par le droit des sociétés. Contrairement au projet de loi du gouverne-
ment, l’article 7 alinéa 4 de la loi StaRUG ne prévoit plus la possibilité d’une 
conversion de créances contre la volonté des créanciers affectés. 

Une innovation importante concerne la possibilité d’inclure des garanties intra-
groupe dans le plan de restructuration, ce qui, dans des groupes de sociétés, peut 
contribuer à prévenir l’insolvabilité de sociétés liées, causée par la seule caution 
ou garantie donnée pour les engagements de la société débitrice (cf. art. 2 alinéa 
4 de la loi StaRUG). La version finale de la loi étend encore la marge de manœuvre 
des concepteurs du plan. Alors que le projet de loi du gouvernement ne visait que 
les filiales, la version finalement adoptée de la loi StaRUG étend cette disposition 
à toutes les sociétés liées au sens de l’article 15 de la loi allemande sur les sociétés 
par actions. Cette mesure est destinée à faciliter la restructuration des groupes. 
Pour le législateur, les intérêts des créanciers restent suffisamment protégés, 
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même dans cette situation, car une indemnisation appropriée du créancier est 
alors nécessaire.

Le texte de loi exclut expressément les garanties financières au sens de l’article 1er 
alinéa 17 de la loi bancaire allemande ainsi que les garanties fournies à l’opéra-
teur d’un système en vertu de l’article 1er alinéa 16 de la loi bancaire allemande 
pour garantir ses créances envers un système, la banque centrale d’un État 
membre de l’Union européenne ou la Banque centrale européenne (droits éven-
tuels à satisfaction séparée).

Toutefois, il n’est pas permis (cf. art. 4 de la loi StaRUG) de porter atteinte aux 
droits des salariés, aux créances résultant d’actes fautifs commis intentionnelle-
ment et aux créances visées à l’article 39 alinéa 1er n° 3 de l’InsO (amendes 
pénales, etc.).  

Comme il a déjà été vu, le plan de restructuration suit les principes du plan d’in-
solvabilité en ce qui concerne sa structure et son contenu. 

La différence fondamentale, cependant, est que dans le plan de restructuration, 
les créanciers affectés par le plan (appelés les « parties affectées par le plan ») 
doivent d’abord être définis (art. 8 de la loi StaRUG). Alors que tous les créanciers 
doivent être inclus dans le plan d’insolvabilité, le débiteur peut décider quels 
créanciers il souhaite inclure ou exclure du plan de restructuration. Certes, la 
sélection des parties affectées par le plan ne doit pas être arbitraire et doit résul-
ter de critères appropriés. Néanmoins, la marge de manœuvre laissée dans le 
choix laisse entrevoir un grand potentiel de créativité dans l’établissement de 
cette sélection. Ainsi, un plan de restructuration dans lequel sont seules affectées 
les créances financières et les sûretés fournies pour les garantir ou encore dans 
lequel les créances des « petits créanciers » (consommateurs, petites entreprises, …) 
ne sont pas affectées, serait autorisé au regard de l’article 8 n° 2 de la loi StaRUG. 

La partie descriptive du plan doit contenir un calcul comparatif montrant les 
effets du plan de restructuration sur les perspectives de satisfaction des parties 
affectées par le plan (art. 6. alinéa 2 phrase 2 de la loi StaRUG). Si le plan prévoit la 
continuation de l’entreprise, les perspectives de satisfaction sans plan doivent 
être déterminées en supposant que l’entreprise poursuivra son activité. Par 
exception, cela ne s’applique pas si une vente de l’entreprise ou une autre forme 
de continuation est exclue. 

Si le plan de restructuration prévoit de porter atteinte à des sûretés dont dis-
posent des créanciers à l’égard de sociétés membres du groupe, la situation de 
ces sociétés liées doit également être présentée et les effets du plan sur ces socié-
tés doivent être présentés (art. 6 alinéa 3 de la loi StaRUG).

En outre, en vertu de l’article 14 de la loi StaRUG, le plan de restructuration doit 
être accompagné d’une déclaration motivée sur les perspectives selon lesquelles 
le plan éliminera l’insolvabilité imminente du débiteur et la capacité du débiteur 
à poursuivre son activité sera assurée ou rétablie. Pour le prouver, un prévisionnel 
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de trésorerie s’étendant sur la période de la procédure de restructuration doit 
également être joint au plan. 

Enfin, conformément à l’article 12 de la loi StaRUG, de nouveaux financements, 
nécessaires à la restructuration, peuvent être prévus et ainsi protégés contre une 
contestation ultérieure. Cela s’applique également aux sûretés garantissant ces 
nouveaux financements. 

Le plan de restructuration est soumis au vote des parties affectées par le plan 
sous la forme d’une « offre de plan » (art. 17 alinéa 1er de la loi StaRUG). 

Aux fins du vote sur le plan, de façon comparable aux règles déjà existantes en ce 
qui concerne le plan d’insolvabilité, les créanciers et autres parties devant être 
inclus dans le plan sont divisés en groupes – le droit allemand préfère le terme de 
groupes au terme de classes – de parties affectées ayant la même situation juri-
dique. Les parties affectées d’un même groupe devront en principe être traitées 
sur un pied d’égalité. Conformément à l’article 9 de la loi StaRUG, il convient de 
distinguer, dans la répartition en groupes, entre

— Les titulaires de droits à un règlement séparé (créanciers garantis) ;

— Les titulaires de créances – augmentées des intérêts et des majorations de 
retard y afférents – qui, en cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, 
auraient le statut de créances de l’insolvabilité non subordonnées (créanciers 
chirographaires de la restructuration) ;

— Les titulaires de créances qui, en cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabi-
lité, seraient classées comme créances de rang inférieur en vertu de l’article 
39 alinéa 1er n° 4 et 5 ou alinéa 2 de l’InsO (créanciers subordonnés de la res-
tructuration), un groupe étant constitué pour chaque catégorie de rang ;

— Les détenteurs d’actions ou parts sociales et

— Le cas échéant : les créanciers bénéficiaires de sûretés relatives à d’autres 
sociétés du groupe. 

Il est ensuite statué sur l’acceptation de l’offre lors d’une « assemblée des parties 
affectées par le plan » (art. 20 de la loi StaRUG), qui, selon la situation, peut éga-
lement avoir lieu sans l’intervention du tribunal et également par voie électro-
nique. Toutefois, le débiteur peut également soumettre le plan de restructuration 
à un vote dans le cadre d’une procédure judiciaire, qui doit alors être menée 
conformément aux articles 45 et 46 de la loi StaRUG, en liaison avec les articles 
24 à 28 de la même loi et des articles 239 à 242 de l’InsO. 

L’adoption du plan de restructuration nécessite en principe le vote favorable de 
chaque groupe, à la majorité d’au moins 75 % des droits de vote (art. 25 alinéa 1er 
de la loi StaRUG). Les droits de vote sont basés sur leur montant dans le cas des 
créances de restructuration, sur leur valeur dans le cas des droits éventuels à 
satisfaction séparée et des sûretés se rapportant à d’autres sociétés du groupe et, 

 Vote portant sur 
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enfin, sur la part souscrite au capital du débiteur dans le cas des droits sociaux 
(art. 24 de la loi StaRUG). 

Si la majorité requise en vertu de l’article 25 de la loi StaRUG n’est pas atteinte 
dans un groupe, le consentement de ce groupe est néanmoins réputé avoir été 
accordé en vertu de l’article 26 alinéa 1er de cette loi (adoption dite « cross-class 
cram-down ») si 

— Les membres de ce groupe ne risquent vraisemblablement pas d’être plus mal 
lotis à la suite du plan de restructuration qu’ils ne l’auraient été en l’absence 
de ce plan, 

— Les membres de ce groupe participent de manière appropriée à la valeur éco-
nomique qui doit revenir aux parties affectées par le plan sur la base de 
celui-ci (valeur du plan), et 

— La majorité des groupes participant au vote ont approuvé le plan à la majorité 
requise.

Il convient de noter à cet égard que dans les cas où seuls deux groupes ont été 
formés, le consentement d’un groupe suffit pour mettre l’autre groupe en mino-
rité (art. 26 alinéa 1er n° 3). Toutefois, cela ne s’applique pas si le groupe favorable 
est constitué exclusivement d’associés ou de créanciers subordonnés de la 
restructuration. 

Une autre disposition importante, nouvelle par rapport au projet de loi du gou-
vernement, concerne la relation entre les groupes de créanciers affectés par un 
plan de restructuration. Le projet de loi initial envisageait la possibilité d’un trai-
tement différencié de groupes de créanciers de même rang s’il y avait des raisons 
légitimes de le faire. La loi prévoit désormais à son article 28 alinéa 1er que cela ne 
serait pas justifié si le groupe de créanciers qui a voté contre le plan de restructu-
ration réunit plus de la moitié des droits de vote des créanciers de même rang. Si, 
au regard de l’ensemble des groupes, plus de la moitié des créances affectées, qui 
relèvent de ce rang, revient au groupe qui rejette le plan de restructuration, il 
n’est alors pas possible de réserver à ce groupe un traitement moins favorable 
que celui des autres groupes de créanciers de même rang.

À la demande du débiteur, le tribunal homologue par ordonnance le plan de res-
tructuration accepté par les parties affectées par le plan (art. 60 alinéa 1er phrase 
1re  de la loi StaRUG). Si le vote est effectué sous une forme associant le tribunal, à 
l’occasion d’une assemblée de discussion et de vote (art. 45 de la loi StaRUG), 
cette demande peut également être faite lors de cette assemblée. L’homologa-
tion du plan de restructuration doit être refusée d’office (art. 63 de la loi StaRUG) 
si le débiteur n’est pas en état d’insolvabilité imminente (n° 1), si les dispositions 
relatives au traitement procédural du plan de restructuration et à l’acceptation 
du plan par les parties concernées n’ont pas été respectées sur un point significa-
tif et que le débiteur n’est pas en mesure de remédier au manquement ou ne le 
fait pas dans un délai raisonnable fixé par le tribunal (n° 2) ou si les droits attri-
bués aux parties affectées par la partie dispositive du plan et ceux des autres 
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créanciers non affectés par le plan ne peuvent manifestement pas être satisfaits 
(n° 3). Si le plan de restructuration prévoit un nouveau financement, l’homologa-
tion doit être refusée si le concept de restructuration sur lequel est basé le plan 
n’est pas concluant, ou, en présence de circonstances connues, desquelles il res-
sort que le concept n’est pas fondé sur les circonstances réelles ou ne présente 
pas de perspectives raisonnables de succès (art. 63 alinéa 2 de la loi StaRUG). 

Toute partie affectée par le plan peut exercer un recours immédiat contre l’ordon-
nance homologuant le plan de restructuration. Le débiteur dispose du même 
droit de recours en cas de refus d’homologation du plan de restructuration (art. 
66 alinéa 1er de la loi StaRUG). 

Parmi les autres mesures proposées par le cadre de restructuration préventive, le 
débiteur peut requérir du tribunal de restructuration le prononcé de « mesures 
de stabilisation », pouvant prévoir : 

— L’interdiction ou la suspension temporaire des mesures d’exécution forcée à 
l’encontre du débiteur et 

— L’interdiction pour les créanciers de faire valoir des droits sur des biens 
meubles, qui pourraient faire l’objet de droits à satisfaction séparée (demande 
en revendication) en cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, et l’auto-
risation de pouvoir utiliser ces biens pour la poursuite de l’activité du débi-
teur, dans la mesure où ils sont d’une importance considérable à cette fin 
(Interdiction de réalisation). 

La demande doit être accompagnée, entre autres, du projet actualisé du plan de 
restructuration et d’un plan financier pour six mois, exposant la solvabilité et les 
modalités de financement par lesquelles la solvabilité est assurée pendant cette 
période. 

Les mesures de stabilisation seront ordonnées par le tribunal, conformément à 
l’article 51 alinéa 1er de la loi StaRUG, si le projet de restructuration présenté par le 
débiteur est complet et concluant, et, sous réserve de l’absence de circonstances 
connues, desquelles il ressort que les informations fournies dans la demande 
sont fausses (n° 1), la restructuration n’a aucune chance d’aboutir (n° 2), le débi-
teur n’est pas encore en état de cessation des paiements imminente ou la mesure 
demandée n’est pas nécessaire. 

S’il existe d’importants arriérés de paiement de créances salariales, de retraite ou 
fiscales, une mesure de stabilisation ne peut être ordonnée que si, malgré ces 
circonstances, l’on peut s’attendre à ce que le débiteur soit prêt et capable 
d’orienter sa gestion en faveur des intérêts de l’ensemble des créanciers. Cela 
s’applique également si une suspension des mesures d’exécution et de réalisa-
tion ou si des mesures conservatoires temporaires en vertu de l’article 21 alinéa 1er 
phrase 2 n° 3 ou 5 de l’InsO ont été ordonnées au cours des trois dernières années 
précédant la demande (art. 51 alinéa 2 de la loi StaRUG). 
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La mesure de stabilisation peut être ordonnée pour une durée maximale de trois 
mois (« durée maximale de l’ordonnance ») (art. 53 du projet StaRUG). Toutefois, 
une prolongation jusqu’à un total de huit mois est possible dans la mesure où un 
plan de restructuration a déjà été accepté mais n’a pas encore été homologué 
(art. 53 alinéa 3 du projet StaRUG). 

Pendant la suspension des mesures de réalisation, les intérêts dus et la perte de 
valeur résultant de l’utilisation doivent être payés aux créanciers affectés (art. 54, 
alinéa 1er de la loi StaRUG). Le produit de la réalisation des actifs circulants grevés 
de droits à satisfaction séparée doit être distribué aux bénéficiaires ou conservé 
de manière séparée, à moins que le débiteur ne conclue un accord divergent avec 
la partie affectée (art. 54 alinéa 2). 

Suite au prononcé d’une ordonnance de stabilisation, les principaux partenaires 
contractuels du débiteur ne sont pas autorisés à refuser d’exécuter leurs obliga-
tions ou à résilier un contrat sur le fondement du retard du débiteur dans l’exécu-
tion de ses prestations (art. 55 de la loi StaRUG). Toutefois, si une partie contrac-
tante est obligée d’exécuter par anticipation, elle peut exiger la fourniture d’une 
garantie ou l’exécution simultanée des obligations par les parties (art. 55 alinéa 3 
phrase 1re). Cependant, un prêt ne doit plus être décaissé (art. 55 alinéa 3 phrase 2). 
Conformément à l’article 56 de la loi StaRUG, les sûretés financières et les sys-
tèmes visés à l’article 1er n° 17 de la loi bancaire allemande (KWG), les systèmes de 
compensation visés à l’article 1er n° 16 de la loi KWG et la compensation contrac-
tuelle de liquidation (netting) visée à l’article 104 alinéas 3 et 4 de l’InsO ne sont 
pas affectés.

De même, les demandes de créanciers visant l’ouverture de procédures d’insolva-
bilité doivent être suspendues pendant la durée de l’ordonnance (art. 58 de la loi 
StaRUG). 

Si, par la suite, sont connues des circonstances selon lesquelles la mesure  de sta-
bilisation n’aurait pas dû être ordonnée, le tribunal de restructuration peut révo-
quer cette ordonnance (art. 59 de la loi StaRUG) et accorder un délai maximum 
de trois semaines pour la conversion en procédure d’insolvabilité (art. 59 alinéa 
3). Si l’ordonnance de stabilisation a été obtenue sur la base d’informations incor-
rectes, le dirigeant est tenu d’indemniser les créanciers affectés, sauf s’il n’est pas 
responsable de cette situation (art. 57 de la loi StaRUG). 

En principe, la procédure de restructuration selon la loi StaRUG est une procédure 
que le débiteur dirige lui-même, sans l’intervention d’un superviseur désigné par 
le tribunal (par exemple, l’administrateur ayant une mission de surveillance dans 
la procédure de gestion directe sans dessaisissement) ou d’un administrateur de 
patrimoine (par exemple, un administrateur provisoire de l’insolvabilité). Le débi-
teur conserve donc le contrôle de son entreprise, tout au long de la procédure.

La désignation d’un mandataire de la restructuration ne devrait donc être néces-
saire que dans des cas exceptionnels (cf. infra). Elle est en outre possible à la 
demande du débiteur ou d’au moins 25 % des créanciers d’un groupe de restructu-
ration qui sont prêts à en supporter les coûts (art. 77 alinéa 1er de la loi StaRUG).

Mandataire de la 
restructuration
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Dans certains cas, cependant, la loi prévoit également la désignation obligatoire 
d’un mandataire de la restructuration par le tribunal. 

Selon l’article 80 du projet StaRUG, une nomination d’office doit être faite dans 
les situations suivantes :

— En cas d’atteinte aux droits des consommateurs ou des petites, moyennes ou 
microentreprises (n° 1), 

— En cas d’ordonnances de stabilisation ayant des effets à l’encontre de la tota-
lité ou de la quasi-totalité des créanciers (n° 2), 

— Lorsque le plan de restructuration prévoit le contrôle de l’exécution des pres-
tations dues aux créanciers (art. 72), 

— Lorsque l’approbation du plan de restructuration ne peut être obtenue que 
par une décision prise à la majorité des groupes (cross-class cram-down, cf. 
développements précédents). 

En outre, un mandataire de la restructuration peut être désigné par le tribunal 
pour effectuer certaines vérifications en tant qu’expert, notamment en ce qui 
concerne le respect des conditions nécessaires à l’homologation du plan de res-
tructuration, posées aux articles 63 et 64 de la loi StaRUG, ou l’adéquation de 
l’indemnisation en cas d’atteinte portée aux sûretés dont disposent des créan-
ciers à l’égard de sociétés du groupe ou de limitation de la responsabilité des 
associés indéfiniment responsables (art. 73 alinéa 3 du projet StaRUG). 

Le mandataire de la restructuration désigné doit être un conseiller fiscal, un com-
missaire aux comptes ou un avocat, ayant une expérience dans les questions de 
restructuration et d’insolvabilité et adapté au cas particulier, ou une autre per-
sonne ayant des qualifications comparables, indépendante des créanciers et du 
débiteur et choisie parmi toutes les personnes prêtes à exercer cette fonction. 

La loi prévoit aux articles 74 alinéa 2 et 78 alinéa 2 de la loi StaRUG un droit de 
proposition du débiteur ainsi que les conditions, notamment en termes de quo-
rum, dans lesquelles des créanciers peuvent émettre une proposition. Le tribunal 
de restructuration ne peut s’écarter de ces propositions que si la personne est 
manifestement inadaptée ou si le débiteur s’y oppose. Une décision divergente 
du tribunal doit être justifiée (art. 74 alinéa 2 et art. 78 alinéa 2).

Le mandataire de la restructuration est rémunéré sur la base de taux horaires 
raisonnables, déterminés en fonction de la taille de l’entreprise, de la nature et de 
l’ampleur des difficultés économiques du débiteur, des qualifications du praticien 
de la restructuration et de son personnel, ainsi que de budgets horaires à fixer 
(art. 81 de la loi StaRUG). En règle générale, la rémunération devra être fixée à un 
maximum de 350 euros de l’heure pour les activités personnelles du praticien de 
la restructuration et de 200 euros de l’heure pour son personnel qualifié. Dans 
des cas particuliers, des taux horaires plus élevés ou d’autres bases d’évaluation 
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(valeur des créances comprises dans le plan de restructuration ou des actifs de 
l’entreprise) pourront être fixés (cf. art. 83).

Selon l’intention du législateur, les procédures de restructuration dans le cadre de 
la loi StaRUG doivent être menées en grande partie de façon extrajudiciaire et 
limitées au cercle des personnes impliquées dans la procédure. Par conséquent, 
les mesures de publicité de ces procédures doivent se limiter à des cas 
exceptionnels. 

En particulier, l’ouverture de négociations de réorganisation et de restructuration 
et la préparation d’un plan de restructuration peuvent (dans un premier temps) 
se dérouler sans notification au tribunal chargé de la restructuration. 

Toutefois, si le débiteur réclame un contrôle judiciaire préliminaire du plan de 
restructuration, le recours à la procédure de vote judiciaire ou une homologation 
judiciaire du plan, ce qui est par exemple obligatoire en cas de décision prise à la 
majorité des groupes, une notification du projet de restructuration doit être faite 
au tribunal de la restructuration compétent. 

Cela s’applique également dans le cas d’un projet de mesures de stabilisation en 
vertu des articles 49 et suivants de la loi StaRUG.

Si le débiteur a notifié l’ouverture d’une procédure de restructuration au tribunal 
compétent, l’obligation de déposer une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité en vertu de l’article 15a de l’InsO ou de l’article 42 alinéa 2 du BGB 
(Code civil allemand) est suspendue tant que la procédure de restructuration est 
pendante. Toutefois, le débiteur doit notifier au tribunal de restructuration, sans 
retard fautif, une insolvabilité (art. 17 de l’InsO) ou un surendettement (article 19 
de l’InsO) survenu pendant l’instance (art. 42 alinéa 1er phrase 2 de la loi StaRUG). 
Tout manquement à cette obligation est pénalement sanctionnable. Le tribunal 
de restructuration mettra alors fin d’office à la procédure de restructuration (art. 
33 alinéa 2 n° 1 de la loi StaRUG). Il peut y être renoncé si l’ouverture d’une procé-
dure d’insolvabilité n’est manifestement pas dans l’intérêt des créanciers, compte 
tenu de l’état d’avancement de la procédure de restructuration ou si l’état d’insol-
vabilité est survenu à la suite de la résiliation ou de l’arrivée à échéance d’une 
créance qui fait l’objet du plan de restructuration notifié et si le succès de la mise 
en œuvre du plan est plutôt probable. 

Jusqu’à la clôture de la procédure de restructuration, le dirigeant qui a notifié l’in-
solvabilité ou le surendettement n’engage pas sa responsabilité pour les paie-
ments effectués dans le cadre de l’activité ordinaire, en particulier concernant des 
paiements qui sont nécessaires à la poursuite de l’activité habituelle et à la mise 
en œuvre du plan de restructuration notifié (art. 89 alinéa 3 phrase 1re de la loi 
StaRUG). Toutefois, cela ne s’applique pas aux paiements qui peuvent être retenus 
jusqu’à la décision prévisible du tribunal de restructuration sans que cela n’ait 
d’inconvénients pour la poursuite du projet de restructuration. 

L’un des principaux avantages de la procédure de restructuration prévue par la loi 
StaRUG, en comparaison avec les restructurations extrajudiciaires jusqu’alors 

Publicité

Suspension de 
l’obligation de 
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demande 
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procédure 
d’insolvabilité

Safe harbour
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possibles, est le traitement privilégié, au regard du droit de la nullité de certains 
actes accomplis par le débiteur (l’équivalent des nullités de la période suspecte), 
des actes juridiques accomplis en exécution du plan de restructuration. 

En vertu de l’article 90 alinéa 1er de la loi StaRUG, les dispositions d’un plan de 
restructuration judiciairement homologué et les actes juridiques accomplis en 
exécution de ce plan sont en principe incontestables jusqu’à ce que la situation 
du débiteur soit durablement redressée, sauf si l’homologation du plan était fon-
dée sur des informations incorrectes ou incomplètes fournies par le débiteur et 
que l’autre partie en avait connaissance. 

À cet égard, la disposition privilégie notamment les nouveaux financements par 
des tiers et leur garantie, qui peuvent également faire l’objet d’un plan de res-
tructuration (cf. art. 12 de la loi StaRUG), au moins jusqu’à ce que la situation du 
débiteur soit durablement redressée. 

Toutefois, les opérations en rapport avec des plans de restructuration non homo-
logués, c’est-à-dire n’ayant pas pu être mis en œuvre avec succès, ne sont pas 
soumises à ce privilège. 

Sont également exclues du traitement privilégié les créances de rang inférieur 
visées à l’article 39 alinéa 1er n° 5 de l’InsO et les apports de sûretés annulables en 
vertu de l’article 135 de l’InsO.   

Outre la procédure de plan de restructuration, la loi StaRUG prévoit également la 
possibilité de désigner un médiateur de restructuration, chargé de rapprocher le 
débiteur et les créanciers. 

Selon l’exposé des motifs, la médiation de restructuration est principalement 
destinée aux microentreprises et petites entreprises qui ne sont pas en mesure 
de supporter les coûts d’un conseil professionnel externe en matière de 
restructuration. 

Le résultat d’une médiation de restructuration peut être la préparation d’un 
accord transactionnel de restructuration qui, s’il est homologué par le tribunal, 
bénéficie des mêmes privilèges qu’un plan de restructuration au regard du droit 
de la nullité de certains actes. 

Toutefois, contrairement au cas du plan de restructuration, il n’est pas possible de 
faire appliquer l’accord de restructuration contre la volonté des créanciers qui 
font obstruction. 

La loi StaRUG crée pour la première fois un cadre juridique autonome en faveur de 
la restructuration des entreprises, en dehors de la procédure formelle d’insolvabi-
lité. Elle comble ainsi le fossé existant entre la restructuration extrajudiciaire et la 
restructuration au moyen d’une procédure d’insolvabilité. Ce nouvel outil amé-
liore les possibilités de réussir un redressement et une restructuration en amont 
d’une procédure d’insolvabilité formelle. Compte tenu notamment des systèmes 
juridiques d’autres États dans lesquels des mécanismes de restructuration de ce 
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type existent déjà (par exemple le scheme of arrangement anglais), cela contribue-
rait à améliorer sensiblement le climat de la restructuration en Allemagne et à 
prévenir ainsi la fuite vers des systèmes juridiques étrangers. 

Toutefois, au cours de la procédure législative, d’importants instruments de res-
tructuration, envisagés par le projet de loi et prévus par d’autres systèmes juri-
diques au sein de l’Union européenne (notamment les Pays-Bas), n’ont finale-
ment pas été retenus. Tel est notamment le cas de la possibilité de modifier ou 
mettre un terme à des contrats en cours. L’enjeu pour la pratique des restructura-
tions en Allemagne est désormais de savoir dans quelle mesure cette prudence 
du législateur contribuera ou non à une fuite d’entreprises cherchant à se placer 
sous la protection d’autres systèmes juridiques.
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en droit de l’insolvabilité, dirige le département d’administration 
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ministrateur de l’insolvabilité par différents tribunaux et a accompagné avec 
succès, depuis plus de 20 ans, de nombreuses entreprises au cours de procé-
dures d’insolvabilité ou de gestion directe. Me Stefan Ludwig se distingue par 
ses publications et séminaires en droit de l’insolvabilité ainsi qu’en droit ban-
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Cadre de restructuration préventif
Déroulement structurel, art. 1er et s. StaRUG

Possibilité de recours aux instruments du cadre de stabilisation et de restructuration 
selon l’art. 29 StaRUG (cf. également : www.bmjv.bund.de)

Procédure 
 judiciaire 
d’adoption du 
plan (art. 29 al. 2 
n° 1 StaRUG)

Adoption extrajudiciaire du plan (art. 17 et s. StaRUG)
	■ Event. assemblée d’examen, art. 21 StaRUG
	■ Event. Assemblée d’adoption, art. 20 StaRUG

(Droit de vote : art. 24 StaRUG ; majorités requises : art. 25 et s. Sta-
RUG ; protection des minoritaires : art. 64 StaRUG ; Cram-Down/
règle de la priorité atténuée : art. 26 et s. StaRUG)

Médiation de la restructuration (3 mois + évent. 3 mois 
 supplémentaires), art. 94 et s. StaRUG

Demande  
d’ouverture d’une 
procédure  
d’insolvabilité  
(art. 13, 18 InsO)

-  Event. en gestion 
directe (art. 270 
et s. InsO)

-  Ou event. en 
procédure de plan 
d’insolvabilité 
(art. 217 et s. InsO)

Offre de plan, art. 17 StaRUG

Détection précoce d’une crise, art. 1er al. 1er phrase 1ère et al. 2 StaRUG : Les dirigeants veillent continuellement sur les événements  susceptibles 
de mettre en danger l’existence de l’entreprise (instruments de détection précoce d’une crise, art. 101 StaRUG)

Si de telles évolutions sont identifiées, il convient de :
	■ prendre les remèdes adéquats, art. 1 al. 1er phrase 2 (1ère partie) StaRUG,
	■ faire sans délai un rapport aux organes chargés de la surveillance de la direction, art. 1 al. 1 phrase 2 (2ème partie) StaRUG, et
	■ veiller à ce que d’autres organes compétents soient saisis sans délai, art. 1 al. 1er phrase 3 StaRUG.

Event. désignation d’un médiateur de la restructuration, art. 95 StaRUG

Notification du projet de restructuration au tribunal par le débiteur,  
art. 31 et 30 StaRUG

(Compétence matérielle : art. 34 StaRUG ; compétence territoriale : art. 35 à 37 StaRUG
Conséquence : suspension de l’obligation de demander l’ouverture d’une 

 procédure d’insolvabilité selon l’art. 11 InsO

Event. désignation d’un man-
dataire de la restructuration
	■ à la demande du débiteur, 

art. 77 StaRUG
	■ d’office, art. 73 et s. StaRUGVérification en 

amont (art. 29 
al. 2 n° 2 StaRUG)

Stabilisation 
(art. 29 al. 2 n° 3 
et art. 49 et s. 
StaRUG

Homologation 
du plan (art. 29 
al. 2 n° 4 
 StaRUG)

Plan de restructuration
	■ Conditions, art. 5 à 16 StaRUG
	■ Rapports juridiques modifiables, art. 2 StaRUG
	■ Event. participation des salariés, art. 92 StaRUG

Négociation avec les parties intéressées

K17 Adoption judiciaire du plan (art. 45 et s. StaRUG)
	■ Event. vérification en amont, art. 46 à 48 StaRUG
	■ Event. assemblée d’examen, art. 45 StaRUG
	■ Event. assemblée d’adoption, art. 45 StaRUG

(Droit de vote : art. 24 StaRUG ; majorités requises : art. 25 et s. Sta-
RUG ; protection des minorités : art. 64 StaRUG ; Cram-Down/règle 
de la priorité atténuée : art. 26 et s. StaRUG)

Adoption du plan Rejet du plan Rejet du planAdoption du plan

Event. demande d’homologation par 
le tribunal (art. 60 StaRUG), précédée 
évent. par l’audition des parties inté-
ressées (art. 61 StaRUG)

Homologation du plan
	■ Effet du plan homologué et contrôle de l’exécution du plan, art. 67 et s. StaRUG
	■ Exécution

Refus de l’homologation, art. 
63 StaRUG

Contestation immé-
diate, art. 66 StaRUG

En cas de survenance de la cessation de 
paiements ou du surendettement, noti-
fication au tribunal de la restructuration, 
art. 42 StaRUG (la demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité remplace 
la notification, art. 42 al. 2 StaRUG)

Event. affaire 
publique de 
restructuration, 
art. 84 et s. 
 StaRUG
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L’industrie du tourisme en crise – analyse de la 
 situation et solutions possibles

Par Ellen Delzant, Rechtsanwältin (Avocate en Allemagne) et Avocate au Barreau 
de Paris, et André Bäcker, Wirtschaftsprüfer/Steuerberater (Commissaire aux 
comptes et Expert-comptable en Allemagne)

I.	 Le	tourisme	–	une	industrie	complexe	confrontée	à	des	défis	majeurs

L’industrie allemande du tourisme traverse une crise dramatique depuis le 
déclenchement de la pandémie de la Covid-19 : des communiqués de presse rela-
tant la perte presque totale de chiffre d’affaires des voyagistes, des hôtels et des 
compagnies aériennes se succèdent pour faire part d’informations sur les dimen-
sions tout aussi inédites des aides d’État accordées. Alors qu’en septembre 2019, 
le prêt de 350 millions d’euros garanti par l’État allemand, accordé à la compagnie 
aérienne Condor, a encore été considéré comme historique, aujourd’hui, des mon-
tants bien supérieurs sont souvent mobilisés pour préserver des acteurs créa-
teurs de valeur du secteur du tourisme.

L’anatomie du secteur est aussi hétérogène que fragile : de la structuration d’une 
offre de voyage (forfait ou individuel), en passant par son mode de distribution 
(traditionnel ou en ligne), la prestation (hébergement, transport, gastronomie, 
services complémentaires – avec des actifs propres « asset-heavy » ou « asset-
light ») et le service clientèle, des modèles de création de valeur totalement inté-
grés ou fragmentés sont établis sur le marché et généralement interconnectés 
au niveau international, de sorte que des interdépendances complexes 
apparaissent.

Si le renoncement forcé aux voyages ne menace pas l’existence de tout un cha-
cun, il risque sans aucun doute d’anéantir tout un secteur en Allemagne qui, avec 
2,92 millions d’emplois directs en 2015 (dont 2,43 millions d’emplois salariés)1 et 
une part de près de 4 % du PIB (le rapport entre touristes nationaux et étrangers 
étant d’environ 80 à 20, tout comme celui entre voyageurs privés et d’affaires),2 se 
trouve au même niveau que d’autres piliers de l’économie allemande comme le 
commerce de détail ou la construction mécanique. Actuellement, 85 % des tours 
opérateurs et agences de voyage voient leur existence menacée, plus que dans 
tout autre secteur.3 

En France, 75 % des agences de voyages pourraient fermer dans les prochains 
mois.4 L’association européenne des agences de voyages et des tours opérateurs 
(Ectaa) prévoit la disparition de 30 % des agences et tours opérateurs en Europe.5

1 Statistical Reports Eurostat, Tourism Satellite Accounts in Europe, 2019 edition.

2 BMWi (2015), Wirtschaftsfaktor Tourismus in Deutschland.

3 Ifo-Institut, déclaration de presse du 6 juillet 2020.

4 Étude « Plan des Sauvergarde Économie et Emplois », CEDIV Travel, https://www.tourmag.com/Aides-et-extension-chomage-
pour-le-CEDIV-le-compte-n-y-est-pas-_a105125.html.

5 L’écho touristique, interview avec Eric Drésin, Secrétaire générale Ectaa, 14 octobre 2020, https://www.lechotouristique.com/ 
article/eric-dresin-un-operateur-de-voyage-sur-3-devrait-disparaitre-en-europe.
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En France, en 2017, le chiffre d’affaires du secteur du tourisme s’est élevé à 168 
milliard d’euros, une somme équivalente à 7,2 % du PIB, dont 4,48 % se rappor-
tant aux visiteurs français et 2,77 % aux visiteurs étrangers.6 En 2017, le total des 
emplois salariés s’élevait à environ 1,33 million,7  le nombre de l’ensemble des 
actifs, au-delà des emplois salariés, n’étant pas disponible. De plus, le Mémento 
précité de la DGE précise bien que ces effectifs d’emplois salariés mesurés au 31 
décembre 2017 ne reflètent pas la réalité de l’emploi dans le secteur, l’activité de 
ces établissements étant essentiellement réalisée en période estivale.

Jusqu’à présent, les vacanciers allemands ont été des clients fiables : les Alle-
mands voyagent en grande partie sans être affectés par la situation conjonctu-
relle – comme cela a été démontré de manière impressionnante lors de la crise 
financière de 2008/2009. Seuls les interdictions et avertissements de voyager 
peuvent mettre un terme à l’enthousiasme des Allemands pour les voyages.

Toutefois, en déduire que simplement tenter de tenir le coup en maintenant le 
cap suffit à faire face aux difficultés serait manquer de perspicacité : d’une part, 
les effets de la crise de Covid-19 sur le niveau et l’affectation du revenu disponible 
sont actuellement encore totalement incertains, et d’autre part, les entreprises 
de la chaîne de valeur du tourisme sortiront de la crise avec de lourdes charges, 
qui seront difficiles à supporter sans mesures supplémentaires.

Dans cet article, les effets actuels de la crise de Covid-19 et des aides d’État sur le 
marché allemand du tourisme (en tant que marché source et cible) seront exami-
nés en mettant l’accent sur la situation des voyagistes (appelés également tours 
opérateurs) et agences de voyage, pour aborder accessoirement quelques aspects 
comparatifs avec le marché français.

II.	 Analyse	de	la	situation	et	prévisions

Déjà avant la crise sanitaire, le modèle commercial de l’industrie du tourisme a 
été  affecté par la transformation numérique : le modèle classique d’une distribu-
tion physique via les agences de voyage, généralement accompagnée d’un cata-
logue saisonnier avec des partenaires et des contingents d’hôtels et de vols fixes, 
est depuis longtemps exposé à des perturbations dues à la distribution en ligne 
(Online Travel Agency, OTA) et à la numérisation de la chaîne de valeur (réserva-
tion directe, assemblage dynamique (dynamic packaging), outils de tarification 
adaptative), qui entraînent une concurrence accrue et une plus grande transpa-
rence des prix. En effet, aussi fiables que soient leurs réservations de vacances, les 
Allemands sont si sensibles au prix que même une différence de quelques euros 
peut entraîner une migration notable des clients.

Les Allemands ont dépensé environ 69,5 milliards d’euros8 en voyages touris-
tiques en 2019, et la tendance était à la hausse jusqu’alors. Environ un quart des 
Allemands sont désormais attirés par les destinations intérieures (et la tendance 

6 Mémento du Tourisme, DGE, édition 2018.

7 Mémento du Tourisme, DGE, édition 2018 ; Statistical Reports Eurostat, Tourism Satellite Accounts in Europe, 2019 edition.

8 DRV (2020), Der deutsche Reisemarkt – Zahlen und Fakten 2019.
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est à la hausse), un peu moins de 10 % d’entre eux se rendant sur des destinations 
long-courriers et le reste continuant à se concentrer sur la région méditerra-
néenne. En 2019, un peu moins de la moitié des réservations ont été effectuées 
directement auprès de fournisseurs de services ou de portails de produits, tandis 
que la majorité des réservations ont été effectuées par l’intermédiaire de 
voyagistes ou d’agences de voyage. Contrairement à ce que l’on pourrait penser, 
la part des voyages réservés par l’intermédiaire des voyagistes et des agences de 
voyage augmente depuis 1995, mais l’on constate au sein de celle-ci une évolu-
tion en faveur des réservations en ligne. Néanmoins, il existe encore aujourd’hui 
environ 11.000 agences de voyage fixes en Allemagne, les ventes en ligne ayant 
dépassé les ventes fixes depuis 2018. De toute évidence, le recours à une organi-
sation professionnelle d’un voyage au lieu d’une organisation individuelle est 
toujours important. 

Même si les voyages « Tout compris » et « Sun & Beach » ont continué à dominer 
et que les croisières sont devenues de plus en plus populaires, le désir d’indivi-
dualisation a augmenté, par exemple grâce à des tendances telles que l’expé-
rience, l’authenticité, la santé intelligente (Smart Health), la réalité augmentée, 
etc. Cela a conduit en partie à une spécialisation avec des stratégies multi-
marques élaborées, axées sur des groupes cibles, et donc à la croissance de pres-
tataires de niche spécialisés (en fonction de la destination ou du type de voyage). 
Le sujet du «voyage durable», associé à la « honte de voler en avion » (Flugscham), 
sont également des facteurs dont le tourisme doit tenir compte, même s’ils n’ont 
pas encore eu d’effets notables sur le comportement des voyageurs.

En Allemagne, le chiffre d’affaires des tours opérateurs et des agences de voyage 
a continué à croître. En 2019, environ 50 % du volume du marché a été imputable 
aux principaux tours opérateurs (TUI, DER, ThomasCook,9 FTI, Aida Cruises, All-
tours et Schauinsland), sur un total d’environ 2.300 tours opérateurs allemands. 
En 2019, le segment des petites et moyennes entreprises, généralement plus pro-
fitable, a connu une croissance plus forte que celle des grands acteurs, ce qui 
reflète la spécialisation croissante.

C’est un secret de polichinelle que les rendements dans le tourisme étaient déjà 
faibles avant la Covid-19 : de la marge brute de 18 %, dont près des 2/3 doivent 
être investis dans la distribution (interne ou externe), il ne reste pas grand-chose 
pour relever les défis structurels et pour financer les investissements nécessaires 
à la transformation.

En outre, le modèle commercial du tourisme présente une autre spécificité : alors 
que dans d’autres secteurs la trésorerie doit régulièrement être préfinancée au 
moyen d’un financement du fonds de roulement, il va de soi que les vacanciers et 
voyageurs aériens versent tout ou partie du prix du voyage avant la prestation. 
Toutefois, cet instrument de financement devient dangereux lorsque l’activité 
est en déclin, car il manque alors un élément de financement important et, dans 
le pire des cas – et c’est ce qui s’est produit actuellement – des remboursements 
doivent être effectués.

9 Suite à l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, ThomasCook (avec les marques principales Neckermann, ÖgerBucher et bien 
d’autres) n’est plus sur le marché depuis fin 2019.
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Alors qu’au début de la crise de Covid-19 il y avait encore un faible espoir qu’au 
second semestre 2020 il serait possible de voyager à nouveau vers les principales 
destinations, de sorte qu’au moins une partie de la saison principale puisse 
encore être sauvée, la désillusion s’est rapidement installée : au titre de juillet 
2020, le Centre fédéral de compétence pour le tourisme (Kompetenzzentrum Tou-
rismus des Bundes) s’attend à une baisse du chiffre d’affaires de 40 % par rapport 
à 2019 pour le tourisme intérieur allemand.10 Le chiffre d’affaires du tourisme 
intérieur ne devrait retrouver le niveau de 2019 qu’en 2022. Une baisse de près de 
60 % par rapport à 2019 est prévue pour le tourisme international en 2020, seule-
ment 70 % du niveau de 2019 seraient atteints en 2022. Les projections dans le 
secteur du transport aérien sont tout aussi alarmantes que pour le tourisme 
international : l’AITA (Association Internationale du Transport Aérien) ne prévoit 
une reprise, avec un retour au niveau de 2019, que d’ici 2024.11

En France, du 15 mars au 31 décembre 2020, conformément aux estimations de 
l’EDV (Les Entreprises du Voyages) de juin 2020, le volume d’affaires généré par le 
secteur des agences de voyages et des tour-opérateurs devrait représenter 15% 
du volume d’affaires réalisé en 2019.  Plus globalement, sur les 26 milliards euros 
générés par le secteur des agences de voyages et des tour-opérateurs, la perte de 
chiffre d’affaires se situerait entre 18 et 15 milliards d’euros. La perte d’exploita-
tion des agences de voyages en ligne ou physiques est estimée entre 600 mil-
lions et un milliard d’euros, une perte qui a été limitée grâce aux aides du gouver-
nement, l’exonération des charges sociales et l’activité partielle. Dans ce contexte, 
le niveau d’activité des agences de voyages en ligne atteindrait 25 à 30 % des 
niveaux enregistrés en 2019. Pour les agences traditionnelles, ce taux tomberait 
entre 10 et 15 %.12

Bien que le baromètre du moral des entrepreneurs dans le secteur de l’hôtellerie 
et de la restauration se soit sensiblement amélioré avec le relâchement des 
restrictions en juillet 2020, le moral des tours opérateurs et des agents de voyage 
est toujours à la baisse. Actuellement, l’ambiance se dégrade à nouveau en raison 
du deuxième confinement. Cela se reflète également sur le marché boursier : 
l’EuroStoxx Europe 600 Travel & Leisure a subi une perte de valeur d’environ 40 % 
depuis le début de la crise de Covid-19.

Le secteur du tourisme n’est pas seulement confronté à une pénurie de réserva-
tions et à un manque de liquidités qui en résulte : les touristes réclament le rem-
boursement des avances, ce qui met également à rude épreuve les liquidités des 
voyagistes et agences de voyages. Et comme les choses peuvent toujours s’aggra-
ver, le tribunal d’instance de Francfort13 a décidé qu’en cas d’événements extraor-
dinaires (et cela inclut le risque concret d’infection sans avertissement formel 
aux voyageurs), le voyage peut être annulé et le remboursement intégral du prix 
du voyage peut être réclamé sans frais d’annulation.

10 Kompetenzzentrum Tourismus des Bundes, Recovery Check #3, 17 juillet 2020.

11 IATA, Covid19-Impact Assessment, 28 juillet 2020.

12 Interview avec Jean-Pierre Mas, alors secrétaire général de l’EDV, 8 juin 2020, https://www.tourmag.com/Covid-19-la-perte-d-
exploitation-des-agences-et-TO-sera-au-minium-de-600-M_a103976.html.

13 AG Frankfurt, AZ 32 C 2136/20 (18).
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III.	Angles	d’approches	de	stabilisation	et	de	restructuration

a.	Angles	d’approches	pour	une	stabilisation	à	court	terme	

Depuis le début de la crise de Covid-19, des aides et des mesures ont été mises en 
place en Allemagne. Elles ont bénéficié à des degrés divers à l’industrie du 
tourisme.

Grâce à des amendements (successifs) de la réglementation sur le chômage par-
tiel, qui est actuellement limité jusqu’à la fin 2021, de nombreuses entreprises ont 
pu améliorer sensiblement leur situation. Dans les agences de voyage notam-
ment, les frais de personnel représentent entre 50 et 60 % des coûts.

Il ne faut cependant pas oublier que, malgré l’absence de chiffre d’affaires, les 
tours-opérateurs et les agences de voyages doivent s’occuper de la gestion des 
annulations et des changements de réservations, de sorte qu’en cas de perte à 
100 % du chiffre d’affaires, la perte réelle d’heures de travail est beaucoup plus 
faible. En outre, le redémarrage doit également être préfinancé en termes de 
coûts de personnel.

Étant donné que la TVA n’est due qu’au moment où de nouvelles réservations 
sont effectuées (et les avances sur celles-ci payées), les effets de l’allègement de 
la TVA résultant des règles de report simplifiées ne peuvent apporter un soulage-
ment que lorsque les affaires reprennent sensiblement. En outre, la jurisprudence 
actuelle de la Cour fédérale des finances allemande sur la responsabilité du diri-
geant pour de tels montants d’impôts reportés comporte des risques de respon-
sabilité personnelle. Il est donc conseillé de ne demander un tel report qu’à condi-
tion que les liquidités nécessaires au paiement des impôts différés soient 
assurées à 100 % à l’échéance. Toutefois, dans un tel cas de figure, un report n’est 
généralement pas nécessaire. Même la réduction du taux de TVA de 3 points de 
pourcentage, qui concerne une large partie des entreprises allemandes, n’a guère 
d’effet d’impulsion – ce n’est pas la baisse de la TVA qui a incité les voyageurs à 
prévoir ou à avancer leurs réservations de vacances.

Les subventions non remboursables pour frais d’exploitation sont certainement 
adaptées pour compenser une partie de la perte de chiffre d’affaires des agences 
de voyage et des petits voyagistes en particulier. Il reste cependant à voir dans 
quelle mesure une subvention maximale de 150 000 euros peut effectivement 
suffire à aider une agence de voyages de plus de dix salariés (malgré le dispositif 
du chômage partiel), compte tenu de la durée prévue de la crise. Même si la pro-
tection contre la résiliation d’un bail en cas d’arriérés de loyer, accordée par le 
législateur allemand pour les mois d’avril à juin 2020, a également aidé les 
agences de voyage, ses effets ont toutefois été limités.

Le vaste programme de prêts garantis par l’État de la KfW (Kreditanstalt für Wieder-
aufbau, une banque publique allemande, comparable à la BPI en France), lié à la 
crise du Coronavirus, contribue à couvrir les besoins de financement. Toutefois, 
dans chaque cas, il est indispensable de trouver une banque attitrée qui accepte 
d’assumer la part de risque (10 à 20 %), non couverte par la garantie de l’État. Il ne 
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s’agit pas que d’une formalité, même pour les entreprises bien positionnées, dès 
lors qu’il est extrêmement difficile de prévoir l’évolution future du secteur et qu’il 
s’agit finalement d’un financement de pertes par le biais d’un prêt. Compte tenu 
de la faiblesse des revenus dans le secteur, même avant la crise de Covid-19, sans 
prise de mesures supplémentaires, le prêt ne résout pas le problème, mais ne fait 
que le reporter. En outre, l’expérience montre que la KfW – puisque le secteur du 
tourisme implique naturellement un financement de pertes – renvoie la balle 
avant tout au fournisseur de capitaux propres et au fonds allemand de stabilisa-
tion de l’économie (Wirtschaftsstabilisierungsfonds).

Ce n’est que lorsque l’entreprise atteint une certaine taille (chiffre d’affaires supé-
rieur à 50 millions d’euros) et en fonction de son importance que des moyens 
prévus par le fonds allemand de stabilisation de l’économie, ayant un caractère 
de fonds propres ou de quasi-fonds propres, peuvent être envisagés, soit sous 
forme de cautions ou de participations sans droit de vote, soit par des aménage-
ments individualisés.

En France, des mesures comparables ont été prises pour soutenir le secteur du 
tourisme, en commençant par le dispositif de prise en charge à 100 % de l’activité 
partielle jusqu’à la fin de l’année 2020 (à partir du 1er janvier 2021 il s’agit de 85% 
du montant de l’indemnité de l’activité partielle du salarié dans la limite de 4,5 
fois le Smic) et des exonérations de charges pour les TPE et PME. Les aides non 
remboursables provenant du fonds de solidarité, initialement limitées aux entre-
prises embauchant moins de 20 salariés, ont été élargies au fur et à mesure 
depuis octobre 2020.  À compter du mois de décembre 2020, les entreprises du 
secteur du tourisme, perdant au moins 70 % de leur chiffre d’affaires, auront droit 
à une indemnisation couvrant 20 % de leur chiffre d’affaires de l’année 2019 dans 
la limite de 200 000 euros par mois. De plus, une nouvelle aide a été créée, s’ajou-
tant au fonds de solidarité, pour la prise en charge de jusqu’à 70 % des coûts fixes 
des entreprises ayant un chiffre d’affaires supérieur à 1 million d’euros par mois. 
Cette aide exceptionnelle est plafonnée à 3 millions d’euros sur la période de jan-
vier à juin 2021.14 Un dispositif particulier de prêts garantis par l’État sous forme 
de PGE dit saison a été mis en place. Alors que le prêt garanti par l’État est pla-
fonné à 25% du chiffre d’affaires de l’entreprise (dernier exercice clos), le PGE sai-
son verra son plafond calculé sur la somme des 3 meilleurs mois du dernier exer-
cice clos ( jusqu’à 80% du chiffre d’affaires pour une entreprise très saisonnière).

La tentative de l’Allemagne d’introduire une obligation légale des voyageurs d’ac-
cepter un avoir au lieu d’un remboursement a échoué suite au refus par la Com-
mission européenne. Il en résulte au moins le droit, pour le professionnel, d’offrir 
un avoir pour des voyages à forfait à son client, qui bénéficie ensuite de la garan-
tie financière en cas de faillite du tour opérateur ou de l’agence de voyage. 
Au-delà de 110 millions d’euros, montant auquel un assureur est habilité, confor-
mément au droit allemand, à plafonner sa garantie financière annuelle, la garan-
tie est prise en charge par l’État allemand. Cela ne change rien au droit du client 
de choisir entre remboursement ou avoir. Le DRV (Deutscher Reiseverband, syndi-
cat du tourisme allemand) parle d’un taux d’acceptation de 10 à 20 %.

14 Annonces du ministre de l’Économie, des Finances et de la Relance le 14 janvier 2021, https://www.economie.gouv.fr/covid19-sou-
tien-entreprises/fonds-de-solidarite-pour-les-tpe-independants-et-micro#fdsdecembre2020.
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En France, par une mesure exceptionnelle, issue de l’ordonnance n° 2020-315 du 
25 mars 2020, le gouvernement a autorisé la délivrance d’avoirs en cas de voyage 
annulé, à la place d’un remboursement. Cette mesure ayant permis aux agences 
de voyages d’imposer un avoir, valable pendant 18 mois, à leurs clients en cas 
d’annulation pour cause de Covid-19, a pris fin le 15 septembre 2020. Désormais, 
les consommateurs dont le voyage est annulé bénéficient de la protection prévue 
par le Code du tourisme, obligeant l’organisateur de rembourser intégralement 
les sommes payées. Il peut proposer un avoir ou un séjour équivalent, mais le 
client n’est aucunement tenu de l’accepter.

Dans le même temps, les tours opérateurs tentent actuellement d’offrir aux 
clients une sécurité de réservation, en proposant des options étendues de chan-
gement de réservation (sans frais d’annulation) et/ou une couverture d’assurance 
supplémentaire pour un éventuel rapatriement (par exemple FairVersicherung 
de l’opérateur Schauinsland). En outre, les conditions s’appliquant aux agences 
de voyage ont été adaptées, en avançant le paiement des commissions ou en 
différant le remboursement des commissions d’annulation. 

Malgré les mesures prévues par la loi sur l’atténuation des conséquences de la 
pandémie de la Covid-19 en matière de droit civil, de droit de l’insolvabilité et de 
droit pénal (CovInsAG),15 un grand nombre de procédures d’insolvabilité ont 
d’ores et déjà été ouvertes en Allemagne, tant au bénéfice des tours opérateurs 
qu’au bénéfice des agences de voyages (par exemple Medina Reisen, China Tours, 
Galeria Reisen, STA Travel, Fahrenkrog, Transocean, NRS, RB Alster et bien d’autres). 
Il semble qu’en France les voyagistes et agences de voyages aient été moins frap-
pés par des dépôts de bilans ou, pour le moins, ces cas ont été moins médiatisés. 
Reste à citer néanmoins la société Tui France, qui a annoncé se séparer de ses 65 
agences en France et tente de trouver des repreneurs.

b.	Angles	d’approches	pour	une	restructuration	à	moyen	et	long	terme

Les mesures de stabilisation basées sur le crédit mentionnées ci-dessus exigent 
en particulier le réajustement simultané des entreprises touchées, qui ont déjà 
été confrontées à des exigences d’adaptation structurelle avant la crise de la 
Covid-19, et se voient maintenant obligées de les mettre en œuvre en phase de 
crise aigüe de la demande qui risque de durer. À cet égard, la crise de Covid-19 
agit également comme un catalyseur.

Dans ce contexte, la définition des mesures individuelles devrait être précédée 
par la définition d’une stratégie prometteuse, dont la mise en œuvre devrait être 
visée. Même si des réponses générales sont difficiles à fournir et que cela dépas-
serait le cadre de cet article, quelques considérations de base seront exposées ici.

En principe, le secteur du tourisme se voit confronté à des défis similaires à ceux 
des autres industries : les nouveaux modèles commerciaux numérisés perturbent 
les structures traditionnelles si celles-ci n’offrent pas de valeur ajoutée suffisante, 
ce dont le commerce de détail constitue un exemple frappant. Ce n’est que si la 

15 Gesetz zur Abmilderung der Folgen der Covid-19-Pandemie im Zivil-, Insolvenz- und Strafrecht (COVInsAG) BGBl. [Journal officiel 
fédéral] I 2020, 569 et suiv.
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structure (fixe) apporte une valeur ajoutée par rapport au monde en ligne, avec 
des coûts de transaction plus faibles, qu’elle justifie son existence. Cela devient 
difficile pour les produits standards mais connaît plus de succès lorsque les fac-
teurs tels que la marque, la qualité du produit et du conseil, l’individualisation de 
l’offre et l’après-vente gagnent en importance. C’est vrai au moins pour une par-
tie importante et croissante de la demande. Néanmoins, de nombreux voyagistes 
et agences de voyages, poussés par des coûts fixes élevés et de faibles marges, 
ont jusqu’à présent été condamnés à une croissance (non rentable). Toutefois, les 
prestataires spécialisés dans des créneaux particuliers démontrent d’ores et déjà 
qu’une croissance et des marges sont plus faciles à réaliser avec des offres ciblées.

Par conséquent, nous estimons que le marché du tourisme sera  probablement 
divisé en deux à l’avenir. D’une part, une gamme de produits hautement standar-
disés, qui peuvent être produits avec une efficacité extrêmement élevée (digital, 
processus) et seront finalement commercialisés en ligne, principalement en fonc-
tion du prix, avec des partenariats flexibles dans les ventes et au moyen de 
modèles dans la production. Les possibilités de marge découleront principale-
ment des individualisations complémentaires ou en aval, moins comparables 
(prestations en option, logistique) et des offres proposées dans les zones de des-
tination, qui peuvent être réservées en complément sur place ou directement en 
ligne. D’autre part, il existe et se développe un marché, nettement  moins sen-
sible aux prix, des clients qui recherchent une expérience de vacances indivi-
duelle, exigeant des conseils et des services. Pour servir ce marché, il faut des 
marques spécifiques au groupe ciblé, un conseil de haut niveau dans des points 
de vente, une prestation omnichannel (omnicanale) et un produit flexible de 
haute qualité.

La question de savoir si les voyagistes opèrent alors au moyen d’une stratégie 
« asset-light » ou « asset-heavy » (par exemple : possession de compagnies 
aériennes, d’hôtels, de bateaux de croisières) est en fin de compte une question 
de pondération du rapport risque / rendement. Dans les situations stables, les 
acteurs suivant le modèle « asset-heavy » profitent des marges des étapes de la 
valeur ajoutée, mais dans le ralentissement actuel, les coûts fixes représentent 
une charge extrêmement lourde.

Sur la base de la stratégie définie, de multiples investissements seront alors 
nécessaires dans le digital, les processus et l’ajustement structurel. Ces derniers 
toucheront principalement le réseau de points de vente et le personnel. De nom-
breux voyagistes ont déjà annoncé qu’ils souhaitaient / devaient procéder à des 
ajustements du nombre d’agences de leur propre réseau et de leur personnel. 
Cela se reflète également dans les ajustements annoncés par les compagnies 
aériennes, qui prévoient de réduire drastiquement leurs capacités (Lufthansa, 
Condor, TUI-Fly en Allemagne ou en France Air France et Ryanair avec la fermeture 
d’une base à Toulouse).

c.	Cadre	juridique

Afin de donner aux entreprises la possibilité de se stabiliser et d’avoir recours aux  
mesures susmentionnées, proposées par le législateur allemand pour faire face à 
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la crise, le délai de dépôt de bilan a été initialement suspendu jusqu’au 30 sep-
tembre 2020.16 Cette suspension a pris fin pour les entreprises en état de cessa-
tion de paiement, dont les dirigeants sont à nouveau tenus, à partir de 1er octobre 
2020, de déposer le bilan au plus tard dans les trois semaines. Pour des entre-
prises en état de surendettement, la suspension du délai légal de dépôt de bilan 
a été prolongée jusqu’au 31 janvier 2021, à condition qu’une demande d’octroi 
d’aides publiques pour atténuer les conséquences de la pandémie de la Covid-19 
ait été faite.17 Indépendamment de la question de savoir si la suspension de l’obli-
gation de dépôt de bilan sera encore une fois prolongée – ce qui serait possible 
jusqu’au 31 mars 2021 par ordonnance –, force est de constater que la prolonga-
tion de la suspension n’est pas adaptée à elle seule pour répondre aux défis du 
secteur. En plus des procédures judiciaires de restructuration déjà existantes en 
Allemagne, la nouvelle loi sur la stabilisation et la restructuration des entreprises 
(Unternehmensstabilisierungs- und Restrukturierungsgesetz), dénommée loi 
« StaRUG », entrée en vigueur au 1er janvier 2021, pourrait ouvrir de nouvelles pos-
sibilités aux entreprises concernées. 

La suspension de l’obligation de déposer le bilan par la loi sur l’atténuation des 
conséquences de la pandémie de la Covid-19 en matière de droit civil, de droit de 
l’insolvabilité et de droit pénal (CovInsAG) était une réaction logique et adaptée 
à la pandémie et à ses effets sur l’économie, qui étaient – au départ  – probable-
ment les plus visibles dans le secteur du tourisme. Le délai maximum de trois 
semaines, dont dispose le dirigeant d’une entreprise après la survenance de l’état 
de cessation des paiements ou du surendettement pour remédier à cet état, n’au-
rait pas été suffisant pour la grande majorité des entreprises. Les liquidités sup-
plémentaires mises à disposition par les mesures publiques seraient arrivées trop 
tard. Le législateur allemand ne s’est pas borné à suspendre l’obligation de dépôt 
de bilan, il a également réglementé les conséquences juridiques de la suspension, 
en particulier en matière de responsabilité personnelle des dirigeants, découlant 
de l’interdiction d’effectuer des paiements après la survenance de l’état de cessa-
tion des paiements ou du surendettement, prévue par le droit des sociétés alle-
mand. En outre, la possibilité pour les tiers de demander l’ouverture d’une procé-
dure d’insolvabilité a été limitée dans la période comprise entre le 28 mars et le 
28 juin 2020. 

La suspension de l’obligation de déposer le bilan ne s’applique pas de manière 
générale, mais seulement si la survenance de l’état de cessation des paiements 
ou de surendettement trouve son origine dans les conséquences de la pandémie 
de la Covid-19. Compte tenu de la transformation structurelle à laquelle le sec-
teur du tourisme a été confronté avant la crise sanitaire, de nombreuses entre-
prises auront du mal à remplir cette condition, qui sera sûrement examinée en 
cas de demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. Dans ce cas de 
figure, le risque des dirigeants d’encourir une responsabilité personnelle en rem-
boursement de paiements effectués après la survenance de l’état de cessation de 
paiements ou de surendettement semble élevé. La charge de la preuve que la 

16 Gesetz zur Abmilderung der Folgen der Covid-19-Pandemie im Zivil-, Insolvenz- und Strafrecht (COVInsAG) BGBl. [Journal officiel 
fédéral] I 2020 Nr.14, 569 et suiv.; Gesetz zur Änderung des Covid-19-Insolvenzantragsgesetzes, BGBl. [Journal officiel fédéral] I 2020, 
2016.

17 Art. 10 SanInsFoG, BR-Drucks. [Publication des travaux du Bundesrat] 762/20.
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survenance de cet état est due à la pandémie incombant au dirigeant de l’entre-
prise défaillante, sa responsabilité personnelle sera retenue lorsqu’il ne sera pas 
en mesure d’établir cette preuve.

Pour les entreprises qui se sont légitiment abstenues de déposer le bilan, il sera 
important d’évaluer correctement les effets de la crise dans le cadre du finance-
ment de la poursuite de l’activité. Outre l’apport des liquidités nécessaires, l’ajus-
tement des relations contractuelles essentielles est généralement aussi décisif 
pour éviter la cessation des paiements future. Dans ce contexte, les conventions 
collectives sont importantes pour la plupart des entreprises du secteur du tou-
risme, tout comme d’autres accords à long terme, tels que les contrats de bail ou 
les contrats de crédit-bail d’avions pour les compagnies aériennes. Il est tout à 
fait possible qu’en fonction de l’évolution de la pandémie, des ajustements sup-
plémentaires de ces contrats soient nécessaires. Au plus tard après la fin de la 
période de suspension, un certain nombre d’entreprises ne pourront pas se sous-
traire à l’obligation de demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. Une 
restructuration reste néanmoins possible dans le cadre de cette procédure. Au 
lendemain de la crise financière de 2009, le législateur allemand s’est efforcé 
d’améliorer les possibilités de restructuration dans le cadre d’une procédure d’in-
solvabilité. Toutefois, cette procédure représente un défi particulier pour un sec-
teur dont les clients sont susceptibles de réagir de manière très critique au 
moindre signe d’insolvabilité – surtout après les dernières expériences vécues. En 
cas d’insolvabilité, les voyagistes ne pourront plus trouver de partenaire contrac-
tuel prêt à garantir les demandes de remboursement des voyageurs en cas d’an-
nulation. Il reste à voir dans quelle mesure la solution d’un fonds, requise par le 
DRV (Deutscher Reiseverband, syndicat du tourisme allemand) pour garantir les 
demandes de remboursement des clients, sera retenue.

Un obstacle majeur, empêchant une réorganisation dans le cadre d’une procé-
dure d’insolvabilité, a été levé, du moins pour l’industrie aéronautique. En cas de 
procédure d’insolvabilité en gestion directe, les organes de direction restent aux 
manettes et conservent le pouvoir de disposition, de sorte que, pour ce type de 
procédure, le certificat d’exploitation aérienne (Air Operation Certificate, AOC) 
n’est pas automatiquement retiré par l’autorité fédérale de l’aviation. L’ouverture 
d’une procédure offre des possibilités supplémentaires de mettre en œuvre une 
réorganisation, pour autant que les parties concernées en soient convaincues et 
acceptent de suivre, grâce à une communication adaptée. Le dispositif prolongé 
sur l’indemnisation du chômage partiel fera probablement passer au second plan 
les mesures simplifiées du droit social spécifique, applicable en cas d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité. En outre, le code de l’insolvabilité allemand pré-
voit également des délais de préavis plus courts ou le droit d’opter pour la 
non-exécution de certains contrats non désirés. Les instruments du code de l’in-
solvabilité allemand sont d’une grande aide dans le processus de restructuration, 
en particulier dans le cadre de la renégociation des baux immobiliers et, si néces-
saire, de la réduction du nombre de sites de l’entreprise défaillante. Enfin, la pro-
cédure dite du « bouclier de protection », introduite par la loi ESUG18 en 2012, est 
également utile en termes de communication car elle n’est pas publique au 

18 Loi visant à simplifier le redressement des entreprises (Gesetz zur weiteren Erleichterung der Sanierung von Unternehmen), entrée 
en vigueur le 1er mars 2012.
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départ et ne porte pas le stigmate de l’insolvabilité pour de nombreuses parties 
concernées.

Malheureusement, les modifications du code de l’insolvabilité allemand prévues 
à partir de janvier 2021 par la loi sur l’évolution du droit de la restructuration et 
des procédures collectives (SanInsFoG),19 adoptée le 17 décembre 2020 par le Bun-
destag allemand, rendent l’accès à la procédure d’insolvabilité en gestion directe 
plus difficile, ce qui est le résultat d’une évaluation de la loi ESUG, ayant eu lieu 
dans des conditions macroéconomiques complètement différentes de l’état 
actuel, marqué par les conséquences de la crise sanitaire. Il faut espérer que l’ap-
plicabilité différée des nouvelles règles relatives à la procédure d’insolvabilité en 
gestion directe jusqu’à la fin de 2021 sera suffisante pour faire face à la crise 
actuelle.

Le cadre de restructuration prévu par la loi sur la stabilisation et la restructura-
tion des entreprises (« StaRUG » ), 20 transposant la directive relative aux cadres 
de restructuration préventifs21 en droit allemand au 1er janvier 2021, crée un nou-
vel instrument dans la boîte à outils des professionnels de la restructuration.

L’accès à cet outil sera limité aux entreprises se trouvant en état d’insolvabilité 
imminente. Lorsqu’elles se trouvent déjà en état de surendettement ou d’insolva-
bilité, l’accès à cet outil leur reste fermé.

Les possibilités ouvertes par la loi StaRuG sont limitées à une restructuration 
financière. Le projet ne permet pas de porter atteinte aux droits des salariés. Les 
outils prévus par la loi pourraient à l’avenir aider les entreprises du tourisme 
(sous la condition d’un taux d’approbation élevé (75 %) par les créanciers) à 
réduire ou à restructurer les charges financières qui leur ont été imposées pen-
dant la crise et, si nécessaire, à traiter également les demandes de rembourse-
ment des clients en cas d’annulation. La possibilité de limiter la restructuration à 
certains groupes de créanciers et de la réaliser en toute confidentialité aidera à 
éviter l’incertitude chez les clients.

Les personnes impliquées dans le processus législatif ont conscience de l’ordre 
chronologique dans lequel la suspension de l’obligation de demander l’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité expire et un nouveau cadre de restructuration 
préventif devrait être disponible. Il sera important pour les entreprises de s’infor-
mer rapidement sur ces nouvelles possibilités et de les mettre en œuvre. L’atten-
tisme, rendu possible par l’indemnisation du chômage partiel et d’autres formes 
d’aides financières, serait néfaste. 

19 Gesetz zur Fortentwicklung des Sanierungs- und Insolvenzrechts, BT-Drs. [Publication des travaux parlamentaires du Bundestag] 
762/20.

20 Unternehmensstabilisierungs- und Restrukturierungsgesetz, intégré dans le SanInsFoG, adopté le 17 décembre 2020 par le Bundes-
tag, BT-Drs. [Publication des travaux parlamentaires du Bundestag] 762/20.

21 Directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil en date du 20 juin 2019 sur la restructuration et l’insolvabilité.
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IV.	Conclusion

Compte tenu de la durée de la crise de la Covid-19 qui se profile, les programmes 
d’aide existants ne suffiront pas à eux seuls à empêcher une vague généralisée 
de dépôts de bilan dans le domaine du tourisme. Certains voyagistes en sont déjà 
au deuxième ou troisième tour de financement, ce qui – même si elles réussissent 
– laissera les entreprises avec des charges financières qu’elles ne pourront sur-
monter en fin de compte. Une restructuration financière consécutive semble iné-
vitable. La question se pose donc de savoir à quoi pourrait ressembler un modèle 
de transition pour le secteur du tourisme. Une transition ne peut se réaliser que 
par une combinaison de subventions non remboursables (comme, par exemple, 
le chômage partiel ou la prise en charge des salaires par la Bundesagentur für 
Arbeit, l’équivalent de l’AGS en Allemagne, pendant les trois mois précédant l’ou-
verture d’une procédure d’insolvabilité), et la mise en œuvre de mesures d’ajuste-
ment structurel, déjà nécessaires avant la crise sanitaire, pour (r)établir la renta-
bilité. Le financement aura un sens pour les nouveaux prêteurs. Pour les anciens 
créanciers et les actionnaires, par contre, il entraine certes une perte de valeur, 
qui s’est objectivement déjà réalisée avant, mais au moins, il assure la survie de 
l’entreprise. Si l’on ne parvient pas à une solution consensuelle, la voie à suivre en 
Allemagne reste celle d’un recours au nouveau cadre de restructuration préventif 
ou à une procédure d’insolvabilité en gestion directe.  
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Statistiques sur l‘insolvabilité

Par Volker Böhm, Rechtsanwalt (Avocat en Allemagne) et spécialiste en droit de 
l‘insolvabilité

L’année 2020 a été et est encore marquée par la crise du coronavirus. L’économie 
allemande connaît une chute supérieure à celle de la crise financière de 2008. En 
avril 2020, le Fonds Monétaire International (FMI) s’attendait déjà à la pire réces-
sion depuis la Grande Dépression des années 1930.1 Après une première révision 
de ses prévisions économiques depuis le déclenchement de la pandémie de la 
Covid-19 en juin 2020, le Conseil allemand des instituts de recherche économique 
a prévu une baisse de 6,5 % du produit intérieur brut pour 2020.2 En mars 2020, le 
Conseil avait déjà publié un rapport spécial sur la pandémie de la Covid-19, dans 
lequel il tablait même sur une baisse de 8,5 %. Une croissance de 4,9 % est prévue 
pour 2021, avant que le PIB ne revienne en 2022 à son niveau pré-pandémique, 
selon les estimations des « sages économiques ».

L’industrie du voyage et du tourisme3 ainsi que le secteur de la restauration ont été 
particulièrement touchés par le confinement et ses conséquences. En sus, l’indus-
trie automobile et l’industrie mécanique, déjà malmenées, ont également beau-
coup souffert du manque de débouchés à l’export et des perturbations des chaînes 
d’approvisionnement. Le gouvernement fédéral a déjà mis en place le plus impor-
tant programme d’aide (financière) de l’histoire de la République fédérale alle-
mande, qui comprend des dépenses budgétaires d’un montant total de 353,3 mil-
liards d’euros ainsi que des garanties de 819,7 milliards d’euros.4  Cependant, l’aide 
d’urgence de 9 000,00 € (entreprises de cinq salariés ou moins) ou de 15 000,00 € 
(entreprises de dix salariés ou moins) pour une durée maximale de trois mois 
n’était probablement qu’une goutte d’eau pour de nombreuses entreprises. 

Cependant, et contrairement à ce que l’on pourrait penser, le nombre de faillites 
n’a pas augmenté. Au contraire, il n’y a pas qu’en 2019 – et donc pour la huitième 
année consécutive – que le nombre de défaillances d’entreprises a diminué à 
l’échelle nationale. Malgré la pandémie de la Covid-19, le nombre de faillites a 
également diminué d’environ 5 % pendant le premier semestre 2020, par rapport 
à l’année précédente (de 6 864 à 6 498 procédures d’insolvabilité ouvertes). Ces 
données sont le résultat de la première et de la deuxième présentation statis-
tique, qui indiquent le nombre total de défaillances d’entreprises (y compris des 
entreprises individuelles) en 2019 et au cours du premier semestre 2020, ventilé 
par Länder.

Une comparaison des chiffres de l’insolvabilité des Länder montre, sans surprise, 
que la Rhénanie-du-Nord-Westphalie est à nouveau le Land connaissant le plus 
grand nombre de procédures d’insolvabilité, avec plus de deux fois plus de 

1 Erholung 2021 unter Vorbehalt: IWF erwartet globale Rezession, FAZ.NET. ISSN 0174-4909.

2 https://www.sachverstaendigenrat-wirtschaft.de/konjunkturprognose-2020.html.

3 Cf. contribution à la page 57.

4 https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Standardartikel/Themen/Schlaglichter/Corona-Schutzschild/2020-03-
13-Milliarden-Schutzschild-fuer-Deutschland.html.

https://de.wikipedia.org/wiki/Internationale_Standardnummer_f%C3%BCr_fortlaufende_Sammelwerke
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procédures ouvertes qu’en Bavière, qui se classe au deuxième rang. Le pourcen-
tage de nouvelles procédures effectivement ouverte n’a que légèrement aug-
menté, de moins d’un point de pourcentage, pour atteindre environ 72,32 %. En 
d’autres termes, plus de 72 % des dépôts de bilan débouchent sur une ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité.

Des changements significatifs sont intervenus en ce qui concerne le montant des 
créances impactées par des procédures d’insolvabilité. En 2019, le montant 
moyen des créances impactées lors de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
était de 1,199 million d’euros, ce qui représente une légère augmentation par rap-
port à l’année précédente (1,083 million d’euros). Cependant, les statistiques du 
premier semestre 2020 montrent une moyenne de 1,801 million d’euros de 
créances impactées, soit une augmentation de près de 40 % par rapport à 2019. 
Ces chiffres sont conformes à la conclusion de l’institut Leibniz de recherche éco-
nomique de Halle selon laquelle, en 2020, des entreprises moins nombreuses 
mais plus grandes ont fait ou feront faillite.5 En 2019, le montant total des 
créances chirographaires a légèrement augmenté par rapport à l’année précé-
dente, passant de 21 à 22,4 milliards d’euros. Ici aussi, l’augmentation au cours du 
premier semestre 2020 est frappante : de janvier à juin 2020, les créances chiro-
graphaires se sont déjà élevées à 16,2 milliards d’euros. Extrapolée à l’ensemble 
de l’année, le total serait de 32,4 milliards d’euros, ce qui représenterait une aug-
mentation d’environ 30 % par rapport à l’année précédente.

Cette réalité remet également en perspective l’évolution des chiffres de l’insolva-
bilité des entreprises depuis 2010, visible sur les graphiques établis par les orga-
nismes statistiques officiels du gouvernement fédéral et des États fédérés. Bien 
que le nombre de procédures d’insolvabilité soit en baisse depuis 2011, il n’est pas 
possible d’en conclure que le nombre de créances en souffrance faisant suite à 
des faillites diminue également – comme le montrent clairement les chiffres 
mentionnés plus haut.

Les deux tableaux suivants, qui indiquent le nombre de procédures d’insolvabilité 
ouvertes par tribunal (Insolvenzgericht) en 2019 et au premier semestre 2020, 
montrent une fois de plus que Berlin est le leader incontesté avec 1 479 ouver-
tures de procédures d’insolvabilité d’entreprises. Contrairement aux chiffres évo-
qués plus haut, ces statistiques incluent également les entreprises individuelles 
et les personnes physiques. À la deuxième place, Cologne a pris la place de 
Munich avec 962 procédures.

Le nombre de procédures en gestion directe sans dessaisissement et de procé-
dures dites de « bouclier de protection » a légèrement diminué en 2019 par rap-
port à l’année précédente, en atteignant le nombre de 217 ; leur part dans le 
nombre total de procédures d’insolvabilité s’élève à 1,60 % (en 2018, elle était de 
1,63 %). Au cours du premier semestre 2020, le nombre de procédures en gestion 
directe sans dessaisissement a été relativement important, avec 167 procédures 
selon la loi ESUG. Extrapolé sur l’ensemble de l’année, ce chiffre serait porté à 334, 
soit le montant le plus élevé depuis l’introduction de la loi ESUG.

5 Sächsische Zeitung Dresden du 7 octobre 2020.
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La liste des dix premiers cabinets d’avocats en 2019 en termes de nombre d’admi-
nistrateurs nommés par les tribunaux ne révèle rien de surprenant : la première 
moitié de la liste est occupée par des cabinets d’avocats présents dans plusieurs 
régions, ayant un nombre d’administrateurs supérieur à 10. Dans la deuxième 
moitié du tableau, il y a également eu peu de changements par rapport à l’année 
précédente. La proportion des faillites d’entreprises gérées par les administra-
teurs des dix premiers cabinets d’avocats est passée de 22 % en 2018 à 23 % en 
2019 et même à environ 25 % au premier semestre 2020. Si cela indique que les 
dix premiers cabinets d’avocats ont consolidé leur position sur le marché, cela 
signifie également que 75 % des procédures d’insolvabilité sont toujours confiées 
à des administrateurs qui travaillent dans des unités plus locales ou régionales.
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Insolvabilités d’entreprises1 en Allemagne en 2019
No Nombre de

tribunaux
de l’insolva-

bilité

Land Procédures
ouvertes

Procédures
rejetées faute

d’actif

Total Pourcentage
d’ouvertures

Créances
déclarées

en milliers
d’euros

Montant par
demande

en milliers
d’euros

1 24 Bade-Wurtemberg 1.287 532 1.819 70,75 5.029.719 2.765

2 29 Bavière 1.923 700 2.623 73,31 2.018.418 770

3 1 Berlin 896 468 1.382 64,83 811.688 587

4 4 Brandebourg 307 75 382 80,37 360.846 945

5 2 Brême 111 36 147 75,51 464.412 3.159

6 1 Hambourg 596 150 746 79,89 4.109.606 5.509

7 18 Hesse 905 466 1.371 66,01 4.853.085 3.540

8 4 Mecklembourg- 
Poméranie occ 189 62 251 75,30 224.447 894

9 33 Basse-Saxe 1.049 441 1.490 70,40 1.400.721 940

10 19 Rhénanie-du- 
Nord-Westphalie 3.925 1.426 5.351 k. A. k. A. k. A.

11 22 Rhénanie-Palatinat 517 184 701 73,75 333.552 476

12 1 Sarre 205 80 285 71,93 49.057 172

13 3 Saxe 525 160 685 76,64 296.600 433

14 4 Saxe-Anhalt 312 145 457 68,27 465.869 1.019

15 13 Schleswig-Holstein 615 172 787 78,14 1.628.525 2.069

16 4 Thuringe 168 53 221 76,02 369.927 1.674

182 Total 13.530 5.150 18.698 72,36 22.416.472 1.199

Insolvabilités d’entreprises1 en Allemagne au 1er semestre 2020
No Nombre de

tribunaux
de l’insolva-

bilité

Land Procédures
ouvertes

Procédures
rejetées faute

d’actif

Total Pourcentage
d’ouvertures

Créances
déclarées

en milliers
d’euros

Montant par
demande

en milliers
d’euros

1 24 Bade-Wurtemberg 633 315 948 66,77 1.319.074 1.391

2 29 Bavière 932 371 1.303 71,53 2.867.017 2.200

3 1 Berlin  458  227 685 66,86 278.072 406

4 4 Brandebourg  144  49 193 74,61 124.687 646

5 2 Brême 88 38 126 69,84 326.851 2.594

6 1 Hambourg 222 22 244 90,98 41.040 168

7 18 Hesse 475 243 718 66,16 6.384.859 8.893

8 4 Mecklembourg- 
Poméranie occ 104 21 125 83,20 159.729 1.278

9 33 Basse-Saxe 533 202 735 72,52 543.806 740

10 19 Rhénanie-du- 
Nord- Westphalie 1.735 664 2.399 72,32 3.327.624 1.387

11 22 Rhénanie-Palatinat 257 98 355 72,39 252.856 712

12 1 Sarre 80 35 115 69,57 28.738 250

13 3 Saxe 263  82 345 76,23 184.900 536

14 4 Saxe-Anhalt 147 75 222 66,22 112.131 505

15 13 Schleswig-Holstein 343 15 361 95,01 29.018 80

16 4 Thuringe 84 35 119 70,59 208.152 1.749

182 Total 6.498 2.492 8.990 72,28 16.188.554 1.801

1 Entrepreneurs individuels et professions libérales inclus.

Source : statistiques officielles de la République fédérale et des Länder (Office fédéral de la statistique, offices de la statistique des Länder).
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Insolvabilités d’entreprises ouvertes1 en Allemagne entre 2010 et 2019 
Nombre de

tribunaux
de l’insol-

vabilité

Land 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

24 Bade-Wurtemberg 1.637 1537 1.481 1.417 1.256 1.272 1.122 1.221 1.329 1.287

29 Bavière 2.626 2436 2.364 2.239 2.174 2.341 1.932 1.867 1.764 1.923

1 Berlin 1.017 911 881 811 817 916 924 842 896 896

4 Brandebourg 511 497 446 444 440 363 404 334 319 307

2 Brême 162 180 163 165 198 179 107 113 168 111

1 Hambourg 719 609 626 839 870 640 735 584 536 596

18 Hesse 1.215 1209 1.103 1.148 977 967 931 935 916 905

4 Mecklembourg- 
Poméranie occ 368 344 284 251 238 258 245 189 203 189

33 Basse-Saxe 1.794 1802 1.740 1.602 1.559 1.363 1.379 1.273 1.185 1.049

19 Rhénanie-du- 
Nord-Westphalie 8.819 8567 8.275 6.871 5.993 5.485 4.982 4.249 4.038 3.925

22 Rhénanie-Palatinat 965 945 836 804 678 650 565 535 509 517

1 Sarre 254 308 240 254 222 211 219 168 201 205

3 Saxe 1.352 1206 1.077 967 856 786 836 732 644 525

4 Sachsen-Anhalt 609 579 480 525 434 427 369 359 334 312

13 Schleswig-Holstein 986 2092 913 798 809 842 797 715 614 615

4 Thuringe 448 364 399 339 318 279 241 231 251 168

182 Total 23.482 23.586 21.308 19.474 17.839 16.979 15.788 14.347 13.907 13.530

1 Entrepreneurs individuels et professions libérales inclus.

Source : statistiques officielles de la République fédérale et des Länder (Office fédéral de la statistique, offices de la statistique des Länder).
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Procédures d’insolvabilité ouvertes en Allemagne en 2019
1. Classement alphabétique par tribunaux de l’insolvabilité

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Aalen 102 30 72
Aix la Chapelle 340 82 258
Alzey 18 2 16
Amberg 71 23 48
Ansbach 69 19 50
Arnsberg 122 35 87
Aschaffenbourg 91 25 66
Augsbourg 238 59 179
Aurich 68 13 55
Bad Hersfeld 22 5 17
Bad Homburg v. d. H. 56 27 29
Bad Kreuznach 65 22 43
Bad Neuenahr-Ahrweiler 56 12 44
Baden-Baden 83 15 68
Bamberg 84 20 64
Bayreuth 81 29 52
Berlin 1479 578 901
Bersenbrück 26 10 16
Betzdorf 47 9 38
Bielefeld 368 125 243
Bingen/Rh. 29 8 21
Bitburg 36 9 27
Bochum 333 91 242
Bonn 347 85 262
Brunswick 104 34 70
Brême 233 119 114
Bremerhaven 52 13 39
Bückeburg 49 16 33
Celle 78 22 56
Chemnitz 407 82 325
Cloppenburg 63 35 28
Coburg 81 21 60
Cochem 16 3 13
Cologne 962 314 648
Cottbus 154 38 116
Crailsheim 21 9 12
Cuxhaven 84 29 55
Darmstadt 366 117 249
Deggendorf 44 12 32
Delmenhorst 56 15 41
Dessau 114 30 84
Detmold 91 23 68
Dortmund 433 105 328
Dresde 348 89 259
Duisburg 415 114 301
Düsseldorf 514 234 280
Erfurt 184 53 131
Eschwege 29 5 24
Essen 483 164 319
Esslingen 160 51 109
Eutin 66 8 58
Flensburg 116 43 73
Francfort (M.) 411 162 249
Francfort (O.) 170 48 122
Fribourg 162 26 136
Friedberg 81 17 64
Fritzlar 38 7 31
Fulda 41 16 25
Fürth (Bay) 150 38 112
Gera 144 29 115
Gießen 71 16 55

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Gifhorn 95 28 67
Göppingen 85 27 58
Goslar 51 10 41
Göttingen 121 17 104
Hagen 245 71 174
Halle-Saalkreis 187 57 130
Hambourg 857 332 525
Hameln 100 27 73
Hanau 116 32 84
Hanovre 307 110 197
Hechingen 78 15 63
Heidelberg 101 34 67
Heilbronn 260 68 192
Hildesheim 72 16 56
Hof 62 14 48
Holzminden 7 7
Husum 37 11 26
Idar-Oberstein 45 9 36
Ingolstadt 119 45 74
Itzehoe 26 5 21
Kaiserslautern 83 15 68
Karlsruhe 242 73 169
Kassel 140 30 110
Kempten 129 24 105
Kiel 109 22 87
Kleve 155 47 108
Koblenz 97 28 69
Königstein 25 5 20
Konstanz 108 30 78
Korbach 28 8 20
Krefeld 161 69 92
Landau (i. d. Pf.) 73 23 50
Landshut 193 49 144
Leer 62 22 40
Leipzig 416 79 337
Limburg 53 16 37
Lingen 25 9 16
Lörrach 31 7 24
Lübeck 105 21 84
Ludwigsburg 148 47 101
Ludwigshafen/Rh. 136 23 113
Lüneburg 79 25 54
Magdebourg 226 68 158
Mainz 102 26 76
Mannheim 239 73 166
Marburg 70 12 58
Mayen 53 13 40
Meiningen 90 21 69
Meldorf 53 9 44
Memmingen 53 6 47
Meppen 52 15 37
Mönchengladbach 252 74 178
Montabaur 84 14 70
Mosbach 49 9 40
Mühldorf (a. Inn) 66 16 50
Mühlhausen 86 18 68
Munich 871 295 576
Münster 398 130 268
Neu-Ulm 93 18 75
Neubrandenburg 131 42 89
Neumünster 204 45 159
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Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Neuruppin 115 36 79
Neustadt/Wstr. 38 10 28
Neuwied 56 11 45
Niebüll 46 21 25
Nordenham 28 8 20
Norderstedt 99 36 63
Nordhorn 27 9 18
Nördlingen 42 6 36
Nuremberg 414 111 303
Offenbach(M.) 205 77 128
Offenburg 115 37 78
Oldenburg (Oldb.) 88 29 59
Osnabrück 125 44 81
Osterode 25 7 18
Paderborn 178 57 121
Passau 83 20 63
Pforzheim 122 34 88
Pinneberg 124 41 83
Pirmasens 26 6 20
Potsdam 212 70 142
Ravensburg 129 36 93
Regensburg 153 54 99
Reinbek 73 32 41
Rosenheim 122 33 89
Rostock 127 30 97
Rottweil 74 20 54
Saarebruck/Sulzbach 333 92 241
Schwarzenbek 72 22 50
Schweinfurt 70 23 47
Schwerin 133 38 95

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Siegen 108 39 69
Stade 46 22 24
Stendal 67 21 46
Stralsund 107 24 83
Straubing 34 9 25
Stuttgart 392 115 277
Syke 97 23 74
Tostedt 59 19 40
Traunstein 44 13 31
Trêves 87 17 70
Tübingen 159 57 102
Uelzen 49 10 39
Ulm 104 34 70
Vechta 36 10 26
Verden 75 29 46
Villingen-Schwenningen 66 16 50
Waldshut-Tiengen 28 7 21
Walsrode 37 11 26
Weiden i. d. OPf. 52 15 37
Weilheim i. OB 78 27 51
Wetzlar 67 14 53
Wiesbaden 180 46 134
Wilhelmshaven 54 17 37
Wittlich 38 9 29
Wolfratshausen 62 20 42
Wolfsburg 65 16 49
Worms 45 8 37
Wuppertal 375 109 266
Wurtzbourg 145 42 103
Zweibrücken 38 10 28
Total 26.211 7.853 18.358

2. Top-20-Tribunaux de l’insolvabilités

N°
d’ordre

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

1 Berlin 1479 578 901
2 Cologne 962 314 648
3 Munich 871 295 576
4 Hambourg 857 332 525
5 Düsseldorf 514 234 280
6 Essen 483 164 319
7 Dortmund 433 105 328
8 Leipzig 416 79 337
9 Duisburg 415 114 301
10 Nuremberg 414 111 303
11 Francfort (Main) 411 162 249
12 Chemnitz 407 82 325
13 Münster 398 130 268
14 Stuttgart 392 115 277
15 Wuppertal 375 109 266
16 Bielefeld 368 125 243
17 Darmstadt 366 117 249
18 Dresde 348 89 259
19 Bonn 347 85 262
20 Aix la Chapelle 340 82 258

Total 10.596 3.422 7.174

11 % des tribunaux de l’insolvabilité sont en 
charge de 40 % des procédures. Dont personnes morales1 

Dont personnes physiques

1  Sociétés sans personnalité morale incluses

Source : WBDat Wirtschafts- und Branchendaten GmbH, Cologne.
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Procédures d’insolvabilité ouvertes en Allemagne au 1er semestre 2020
1. Classement alphabétique par tribunaux de l’insolvabilité

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Aalen 46 12 34
Aix la Chapelle 170 58 112
Alzey 14 3 11
Amberg 44 13 31
Ansbach 33 11 22
Arnsberg 50 19 31
Aschaffenbourg 47 14 33
Augsbourg 106 30 76
Aurich 34 8 26
Bad Hersfeld 13 2 11
Bad Homburg v. d. H. 25 13 12
Bad Kreuznach 39 8 31
Bad Neuenahr-Ahrweiler 30 3 27
Baden-Baden 39 16 23
Bamberg 28 12 16
Bayreuth 28 11 17
Berlin 714 312 402
Bersenbrück 20 9 11
Betzdorf 16 3 13
Bielefeld 194 74 120
Bingen/Rh. 15 7 8
Bitburg 10 2 8
Bochum 139 42 97
Bonn 127 43 84
Brême 136 76 60
Bremerhaven 19 7 12
Brunswick 49 15 34
Bückeburg 11 6 5
Celle 35 11 24
Chemnitz 183 42 141
Cloppenburg 25 6 19
Coburg 45 7 38
Cochem 7 3 4
Cologne 393 153 240
Cottbus 73 22 51
Crailsheim 10 2 8
Cuxhaven 39 14 25
Darmstadt 163 62 101
Deggendorf 15 4 11
Delmenhorst 38 19 19
Dessau 39 11 28
Detmold 46 18 28
Dortmund 212 59 153
Dresde 165 38 127
Duisburg 186 60 126
Düsseldorf 209 88 121
Erfurt 71 17 54
Eschwege 8 1 7
Essen 230 94 136
Esslingen 73 34 39
Eutin 26 5 21
Flensburg 57 18 39
Francfort (Main) 235 95 140
Francfort (Oder) 66 21 45
Fribourg 83 26 57
Friedberg 45 13 32
Fritzlar 18 2 16
Fulda 26 12 14
Fürth (Bay) 89 27 62
Gera 62 18 44
Gießen 29 9 20

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Gifhorn 46 15 31
Göppingen 49 18 31
Goslar 17 2 15
Göttingen 57 21 36
Hagen 141 55 86
Halle-Saalkreis 99 36 63
Hambourg 370 151 219
Hameln 40 12 28
Hanau 68 18 50
Hanovre 149 59 90
Hechingen 31 4 27
Heidelberg 46 13 33
Heilbronn 121 27 94
Hildesheim 28 11 17
Hof 32 6 26
Holzminden 13 4 9
Husum 14 2 12
Idar-Oberstein 20 5 15
Ingolstadt 55 11 44
Itzehoe 17 9 8
Kaiserslautern 30 6 24
Karlsruhe 101 43 58
Kassel 46 12 34
Kempten 70 25 45
Kiel 52 14 38
Kleve 68 26 42
Koblenz 46 15 31
Königstein 23 7 16
Konstanz 49 15 34
Korbach 13 1 12
Krefeld 58 13 45
Landau (i. d. Pf.) 38 10 28
Landshut 100 21 79
Leer 28 7 21
Leipzig 189 41 148
Limburg 17 6 11
Lingen 10 10
Lörrach 24 9 15
Lübeck 47 5 42
Ludwigsburg 77 21 56
Ludwigshafen/Rh. 68 14 54
Lüneburg 52 20 32
Magdebourg 87 29 58
Mainz 37 10 27
Mannheim 113 31 82
Marburg 31 8 23
Mayen 25 5 20
Meiningen 51 15 36
Meldorf 33 9 24
Memmingen 24 6 18
Meppen 38 19 19
Mönchengladbach 97 33 64
Montabaur 43 11 32
Mosbach 26 6 20
Mühldorf (a. Inn) 36 7 29
Mühlhausen 24 10 14
Munich 413 155 258
Münster 198 71 127
Neu-Ulm 42 13 29
Neubrandenburg 41 16 25
Neumünster 68 15 53
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Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Neuruppin 57 13 44
Neustadt/Wstr. 17 8 9
Neuwied 31 6 25
Niebüll 15 6 9
Nordenham 13 6 7
Norderstedt 32 10 22
Nordhorn 17 9 8
Nördlingen 22 7 15
Nuremberg 174 60 114
Offenbach(M.) 102 36 66
Offenburg 45 16 29
Oldenburg (Oldb.) 39 11 28
Osnabrück 51 16 35
Osterode 6 1 5
Paderborn 73 25 48
Passau 36 9 27
Pforzheim 42 13 29
Pinneberg 62 23 39
Pirmasens 20 3 17
Potsdam 103 33 70
Ravensburg 56 13 43
Regensburg 60 19 41
Reinbek 41 15 26
Rosenheim 56 16 40
Rostock 42 14 28
Rottweil 44 18 26
Saarebruck/Sulzbach 129 34 95
Schwarzenbek 25 5 20
Schweinfurt 34 11 23
Schwerin 70 18 52

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

Siegen 46 19 27
Stade 20 6 14
Stendal 23 4 19
Stralsund 51 29 22
Straubing 25 11 14
Stuttgart 166 49 117
Syke 66 15 51
Tostedt 30 5 25
Traunstein 32 8 24
Trêves 44 11 33
Tübingen 95 32 63
Uelzen 17 5 12
Ulm 49 18 31
Vechta 23 11 12
Verden 22 5 17
Villingen-Schwenningen 28 10 18
Waldshut-Tiengen 16 3 13
Walsrode 12 2 10
Weiden i. d. OPf. 35 15 20
Weilheim i. OB 46 18 28
Wetzlar 37 13 24
Wiesbaden 88 17 71
Wilhelmshaven 24 8 16
Wittlich 17 4 13
Wolfratshausen 36 16 20
Wolfsburg 22 4 18
Worms 22 8 14
Wuppertal 159 52 107
Wurtzbourg 58 13 45
Zweibrücken 17 6 11
Total 12.083 4.010 8.073
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Hanovre

1  Sociétés sans personnalité morale incluses.

Source  : WBDat Wirtschafts- und Branchendaten GmbH, Cologne.

2. Top-20-Tribunaux de l’insolvabilité

N°
d’ordre

Tribunaux de
l’insolvabilité

Total Dont 
personnes

morales1

Dont 
personnes
physiques

1 Berlin- 
Charlottenburg

714 312 402

2 Munich 413 155 258
3 Cologne 393 153 240
4 Hambourg 370 151 219
5 Francfort (Main) 235 95 140
6 Essen 230 94 136
7 Dortmund 212 59 153
8 Düsseldorf 209 88 121
9 Münster 198 71 127
10 Bielefeld 194 74 120
11 Leipzig 189 41 148
12 Duisburg 186 60 126
13 Chemnitz 183 42 141
14 Nürnberg 174 60 114
15 Aix la Chapelle 170 58 112
16 Stuttgart 166 49 117
17 Dresde 165 38 127
18 Darmstadt 163 62 101
19 Wuppertal 159 52 107
20 Hanovre 149 59 90

Total 4.872 1.773 3.099

11 % des tribunaux de l’insolvabilité sont en 
charge de 40 % des procédures.

Dont personnes morales1 

Dont personnes physiques
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Procédures de gestion directe depuis l’entrée en  vigueur de la loi 
ESUG (loi visant à faciliter le redressement des entreprises) en 
mars 2012
ESUG/ 
Gestion directe

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 1er sem.  
2020

Total

Art. 270a InsO 105 185 216 138 103 185 213 201 103 1.449

Art. 270b InsO 75 92 42 27 23 21 14 16 38 348

Total 180 277 258 165 126 206 227 217 141 1.797

Remarque  : Il s’agit de nombres minimaux. Ces procédures n’étant pas obligatoirement publiées, ils ne sont pas à 100 % exhaustifs.
Source : www.insolvenz-portal.de 

ESUG/Gestion directe 2012–2019

 

Pourcentage des procédures ESUG par rapport au nombre global de procédures d’insolvabilité

Art. 270b InsO

Total

Art. 270a InsO

ESUG
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Classement des 10 premières sociétés d’avocats en 2019
Procédures d’insolvabilité ouvertes en Allemagne (sans les procédures d’insolvabilité de consommateurs)

N°
d’ordre

Société d’avocats Per sonnes
mor.1

Part
société

en %2

Part
société

(All.)
en %

Nb
adminis-
trateurs

désignés

Per sonnes
phys.

Part
société

en %

Part
société

(All.)
en %2

Nb
adminis-
trateurs

désignés

Nb
(total)

1 PLUTA Rechtsanwalts-GmbH 295 16,03 3,76 38 418 16,97 2,28 44 713

2 White & Case Insolvenz GbR 276 15,00 3,51 18 255 10,35 1,39 20 531

3 Schultze & Braun 266 14,46 3,39 37 416 16,89 2,27 36 682

4 Görg Rechtsanwälte 199 10,82 2,53 22 315 12,79 1,72 24 514

5 BBL Bernsau Brockdorff 184 10,00 2,34 19 243 9,87 1,32 25 427

6 hww hermann wienberg 
wilhelm 163 8,86 2,08 19 214 8,69 1,17 24 377

7 Brinkmann & Partner 140 7,61 1,78 17 280 11,37 1,53 20 420

8 Münzel & Böhm 123 6,68 1,57 6 101 4,10 0,55 8 224

9 Dr. Beck & Partner GbR 98 5,33 1,25 7 89 3,61 0,48 7 187

10 AndresPartner 96 5,22 1,22 7 132 5,36 0,72 8 228

Total 1.840 100,00 23,43 190 2.463 100,00 13,42 216 4.303

Nombre Allemagne Per sonnes
mor.1

Part
Personnes

mor.2

Part
en %

Personnes
mor.2

Per sonnes
phys.

Part
Personnes

phys.2

Part
en %

Personnes
phys.2

Nb
total

Part
du

Top 10
en %

Nb
adminis-
trateurs

désignés

182 Tous les tribunaux  
d’instance 7.853 1.840 23,43 18.358 2.463 13,42 26.211 16,42 1.911

Classement des 10 premières sociétés d’avocats au 1er semestre 2020
Procédures d’insolvabilité ouvertes en Allemagne (sans les procédures d’insolvabilité de consommateurs)

N°
d’ordre

Société d’avocats Per sonnes
mor.1

Part
société

en %2

Part
société

(All.)
en %

Nb
adminis-
trateurs

désignés

Per sonnes
phys.

Part
société

en %

Part
société

(All.)
en %2

Nb
adminis-
trateurs

désignés

Nb
(total)

1 PLUTA Rechtsanwalts-GmbH 219 22,26 5,46 37 233 21,26 2,89 41 452

2 White & Case Insolvenz GbR 144 14,63 3,59 14 107 9,76 1,33 15 251

3 Schultze & Braun 141 14,33 3,52 31 183 16,70 2,27 36 324

4 hww hermann wienberg 
wilhelm 88 8,94 2,19 20 89 8,12 1,10 20 177

5 Görg Rechtsanwälte 82 8,33 2,04 17 118 10,77 1,46 24 200

6 Brinkmann & Partner 78 7,93 1,95 13 132 12,04 1,64 18 210

7 BBL Bernsau Brockdorff 77 7,83 1,92 17 129 11,77 1,60 20 206

8 Dr. Beck & Partner GbR 53 5,39 1,32 7 37 3,38 0,46 7 90

9 Jaffé Rechtsanwälte 
Insolvenzverwalter 53 5,39 1,32 7 15 1,37 0,19 6 68

10 AndresPartner 49 4,98 1,22 8 53 4,84 0,66 7 102

Total 984 100,00 24,54 171 1.096 100,00 13,58 194 2.080

Nombre Allemagne Per sonnes
mor.1

Part
Personnes

mor.2

Part
en %

Personnes
mor.2

Per sonnes
phys.

Part
Personnes

phys.2

Part
en %

Personnes
phys.2

Nb
total

Part
du

Top 10
en %

Nb
adminis-
trateurs

désignés

182 Tous les tribunaux  
d’instance 4.010 984 24,54 8.073 1.096 13,58 12.083 17,21 1.738

1 Sociétés sans personnalité morale incluses.

2  Au sein du classement des 10 premières sociétés. Source  : WBDat GmbH, Cologne



80

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

Tribunaux de l’insolvabilité en Allemagne, 
bureaux de Schultze & Braun
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Schultze & Braun

I. Schultze & Braun en Allemagne :
1. Achern
Eisenbahnstr. 19-23
77855 Achern
Téléphone +49 981 487787-17
Télécopie +49 981 4816487

2. Ansbach
Am Galgenrangen 12
91522 Ansbach
Téléphone +49 7841 708-0
Télécopie +49 7841 708-3 01

3. Aschaffenbourg
Frohsinnstr. 29
63739 Aschaffenburg
Téléphone +49 6021 58518-0
Télécopie +49 6021 58518-110

4. Augsbourg
Schaezlerstraße 13
86150 Augsburg
Téléphone +49 821 508822-0
Télécopie +49 821 508822-100

5. Berlin
Markgrafenstraße 22
10117 Berlin
Téléphone +49 30 3083038-200
Télécopie +49 30 3083038-111

6. Brunswick
Museumstr. 5
38100 Braunschweig
Téléphone +49 531 6128720-0
Télécopie +49 531 6128720-100

7. Brême
Domshof 18-20
28195 Bremen
Téléphone +49 421 3686-0
Télécopie +49 421 3686-100

8. Chemnitz
Promenadenstr. 3
09111 Chemnitz
Téléphone +49 371 38237-0
Télécopie +49 371 38237-10

9. Dessau-Roßlau
Stiftstraße 16
06844 Dessau-Roßlau
Téléphone +49 340 5210443
Télécopie +49 340 5710128

10. Dingolfing
Speisemarkt 7
84130 Dingolfing
Téléphone +49 8731 32690-66
Télécopie +49 8731 32690-67

11. Dresde
Boltenhagener Platz 9
01109 Dresden
Téléphone +49 351 88527-0
Télécopie +49 351 88527-40

12. Erfurt
Barbarossahof 3
99092 Erfurt
Téléphone +49 361 5513-0
Télécopie +49 361 5513-100

13. Francfort-sur-le-Main
Olof-Palme-Str. 13
60439 Frankfurt
Téléphone +49 69 50986-0
Télécopie +49 69 50986-110

14. Fribourg/Br.
Fischerau 24-26
79098 Freiburg
Téléphone +49 761 296732-0
Télécopie +49 761 296732-100

15. Halle
Kleine Märkerstraße 10
06108 Halle
Téléphone +49 345 5200-111
Télécopie +49 345 5200-066

16. Hambourg
Willy-Brandt-Str. 57
20457 Hamburg
Téléphone +49 40 3060457-0

17. Hannovre
Berliner Allee 7
30175 Hannover
Téléphone +49 511 554706-0
Télécopie +49 511 554706-99

18. Heilbronn
Im Zukunftspark 10
74076 Heilbronn
Téléphone +49 7131 20565-0
Télécopie +49 7131 20565-100

19. Hof
Pfarr 1
95028 Hof
Téléphone +49 9281 880-500
Télécopie +49 9281 880-510

20. Karlsruhe
Kriegsstraße 113
76135 Karlsruhe
Téléphone +49 721 91957-0
Télécopie +49 721 91957-11

21. Leipzig
Inselstraße 29
04103 Leipzig
Téléphone +49 341 26972-0
Télécopie +49 341 26972-10

22. Magdebourg
Bei der Hauptwache 2
39104 Magdeburg
Téléphone +49 391 5354-0
Télécopie +49 391 5354-100

23. Mannheim
N7, 12
68161 Mannheim
Téléphone +49 621 480264-0
Télécopie +49 621 480264-10

24. Marbourg
Software Center 5a
35037 Marburg
Téléphone +49 6421 94813-50
Télécopie +49 6421 94813-60

25. Munich
Elsenheimerstraße 55a
80687 München
Téléphone +49 89 3300809-0 
Télécopie +49 89 3300809-99

26. Nuremberg
Marienbergstr. 94
90411 Nürnberg
Téléphone +49 911 60079-0
Télécopie +49 911 60079-10

27. Rostock
Gerhart-Hauptmann-Str. 24
18055 Rostock
Téléphone +49 381 49139-50
Télécopie +49 381 49139-77

28. Rottweil
Neckartal 100
78628 Rottweil 
Téléphone +49 741 17464-30 
Télécopie +49 741 17464-40

29. Sarrebruck
Saarbrücker Str. 4
66130 Saarbrücken
Téléphone +49 681 87625-0
Télécopie +49 681 87625-100

30. Stuttgart
Paulinenstraße 41
70178 Stuttgart
Téléphone +49 711 23889-0
Télécopie +49 711 23889-200

31. Vechta
An der Gräfte 22
49377 Vechta
Téléphone +49 4441 978862
Télécopie +49 421 3686-100

32. Weiden
Bgm.-Probst-Str. 5b
92637 Weiden
Téléphone +49 961 47012-89
Télécopie +49 961 47012-92

33. Wurtzbourg
Augustinerstraße 5
97070 Würzburg
Téléphone 0931-6609983-0
Télécopie 0931-6609983-99

II.  Schultze & Braun en 
France, Royaume-Uni et 
Italie :

1. Londres
Schultze & Braun LLP
Central Court
25 Southampton Buildings
London WC2A 1AL
Royaume-Uni
Téléphone +44 2071291095

2. Paris
Schultze & Braun GmbH
Rechtsanwaltsgesellschaft
60, rue Saint Lazare
75009 Paris
France
Téléphone +33 140342597
Télécopie +33 967269779

3. Strasbourg
Schultze & Braun GmbH
Rechtsanwaltsgesellschaft
2, avenue de la Forêt Noire
67000 Strasbourg
France
Téléphone +33 388317310
Télécopie +33 388317319

4. Bologne
Schultze & Braun GmbH
Rechtsanwaltsgesellschaft
Via Massimo D’Azeglio, 27
40123 Bologna
Italie
Téléphone +39 51 225166
Télécopie +39 51 2960230

5. Milan
Schultze & Braun GmbH
Rechtsanwaltsgesellschaft
Via Mazzini, 20
20123  Milan
Italie
Téléphone +39 02 82951022
Télécopie +39 02 72020196
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Janvier Février Mars Avril Mai Juin
Jour de l’An Fête du travail

Vendredi Saint 
(Allemagne,

Alsace, Moselle)

Lundi de Pâques

Pentecôte

Lundi de 
Pentecôte

25.02.2021 
IFPPC – 

16. Entretiens de 
la sauvegarde  

(online)

13. – 17.04.
ABA – Annual 

Meeting 
Miami
15.04.
INSOL 

International 
Annual 

 Conference 
(online)

15. – 17.04. 
ABI – 39. Annual 
Spring Meeting 

 Washington D. C.

24.06.
DAV – 

10. Europäischer 
Insolvenz-
rechtstag
(online)

07. – 11.06.
DAV – 72. 

Deutscher An-
waltstag
(online)

09. – 12.06. 
AIRA – 

37. Annual 
 Bankruptcy & 
Restructuring 

Conference 
Newport Beach, 

CA

17. – 20.05.
R3 – 31. Annual 

Conference 
(online)

19. – 20.05.
ABI – 22. Annual 

New York City 
Bankruptcy 
 Conference 

(online)

26. – 28.04. 
17. Handelsblatt 

 Jahrestagung 
Restruk turierung
Frankfurt/Main

28.04.
IPA – Annual 
Conference 

(online)

15.02. 
22. Leipziger 

Insolvenz-
rechtstag
(online)

17. – 19.03. 
DAV – 

18. Deutscher 
Insolvenz-
rechtstag 

Berlin

Dates clés pour le droit de l’insolvabilité en 2021
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Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre
Toussaint

Jour de l’Unité 
allemande

Armistice 1918

Fête Nationale 
de la France

 Noël 

Saint-Étienne 
(seulement 

Allemagne, Alsace, Moselle)

24. – 28.08.2021
AIJA – 

59. Annual 
Congress

Zürich

26.10. 
TMA –  

33. Annual Con-
ference 

Nashville
27. – 31.10.2021

UIA – 
65. Congress
Guadalajara, 

Mexiko

09. – 11.12.
ABI – 

33. Annual 
Winter 

 Leadership 
 Conference 

Rancho Palos 
Verdes, CA

06. – 07.09.
IBA – 

27. Annual 
Global Insol-

vency and Re-
structuring 
Conference 
Edinburgh

06. – 10.10.
NCBJ – 

95. Annual 
 Meeting 

Indianapolis, 
 Indiana

07. – 10.10. 
INSOL Europe 
– Annual Con-

gress 
Dublin
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ALLEMAND – FRANÇAIS

Allemand Traduction appropriée L’équivalent le plus proche en droit 
français

1 Aktivlegitimation Qualité pour agir en justice Qualité à agir
2 Betriebsvereinbarung Accord d'entreprise Accord d'entreprise
3 Eil-/Notverkaufsmaßnahme Mesure de vente d'urgence ***
4 Fortführungsprognose Prévision de poursuite 

d'exploitation 
Prévision portant sur la capacité de 
continuité d'exploitation 

5 Geschäftsbesorgungsvertrag Mandat Mandat, contrat de prestation de services
6 Haftungsgegenstand Objet sur lequel porte la 

responsabilité d'un débiteur
***

7 immaterieller 
Vermögensgegenstand

Biens immatériels / 
Immobilisations incorporelles

Biens immatériels / Immobilisations 
incorporelles

8 Insolvenzgläubiger Créancier de l'insolvabilité Créancier chirographaire
9 Insolvenzstraftat Infraction d'insolvabilité Infraction pénale issue du droit des 

procédures collectives
10 juristische Person Personne morale Personne morale
11 Kündigungsschutzprozess Action en contestation d'un 

licenciement
Procédure en contestation d'un 
licenciement

12 Liquiditätsprognose Previsionnel de trésorerie Previsionnel de trésorerie
13 Masseunzulänglichkeit Insuffisance de la masse Situation dans laquelle l'actif disponible 

permet de couvrir les frais de la procédure 
collectives mais est insuffissant pour 
couvrir les créances postérieures à 
l'ouverture de la procédure

14 Niederlassung Etablissement Etablissement
15 Parteifähigkeit Capacité d'ester en justice Capacité d'agir
16 Postsperre Suivi obligatoire du courrier à 

l'administrateur de l'insolvabilité
***

17 Rechtshandlung Acte ayant pour conséquence un 
effet juridique

***

18 Rückschlagsperre Nullité d'actes d'exécution 
forcée mise en oeuvre dans un 
délai déterminé avant la 
demande d'ouverture 

***

19 Sanierungskredit Crédit de redressement Prêt destiné au financement du 
redressement / New money

Glossaire allemand – français

Ce glossaire constitue un récapitulatif de termes juridiques allemands et français que l’on retrouve également 
en tant que tels dans chacun des systèmes juridiques susmentionnés ou pour lesquels il existe au moins une 
notion comparable. La traduction produite est donnée à titre indicatif et doit aider le lecteur à mieux en com-
prendre le sens. Les termes juridiques ainsi que leurs traductions doivent être utilisés avec précaution ; 
Schultze & Braun ne saurait en aucun cas être tenu responsable des éventuels préjudices résultant du con-
tenu ou de l’utilisation de ce glossaire.
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Allemand Traduction appropriée L’équivalent le plus proche en droit 
français

20 Schuldumwandlungsvertrag Novation Novation
21 Sicherungsnehmer Bénéficiaire de sûreté Bénéficiaire de la sûreté
22 Tabelle Etat des créances Etat des créances
23 Übernahmegesellschaft Société repreneuse Repreneur (société)
24 Verfahren erster Rechtszug Procédure de première instance Procédure de première instance
25 Vermögensübersicht Etat du patrimoine Etat du patrimoine
26 Verteilungsverzeichnis Etat de répartition Etat de collocation (cependant non 

spécifique à la matière immobilière en 
droit allemand)

27 Verwertungserlös Produit de la réalisation Produit de la réalisation d'actifs
28 Vollstreckungsgericht Tribunal de l'exécution Juridiction compétente en matière 

d'exécution forcée, juge de l'exécution
29 Wertvergütung Rémunération en fonction de la 

valeur
Honoraires proportionnels déterminés 
selon un montant, une valeur

30 Zahlungsmittel Moyen de paiement Moyen de paiement
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La pandémie de la Covid-19 à l’origine de la loi 
 COVInsAG, conduit à l‘adoption de l’effacement 
accéléré des dettes résiduelles 

Elske Fehl-Weileder, Docteur en droit (Allemagne), Avocate (Allemagne) et spécialiste 
en droit de l‘insolvabilité

Afin de lutter contre les effets de la pandémie de la Covid-19, le code allemand de 
l’insolvabilité a été modifié à la hâte avec un effet temporaire en mars 2020. En 
vertu de la «loi relative à la suspension temporaire de l’obligation de déposer une 
demande d’insolvabilité et à la limitation de la responsabilité des organes exécu-
tifs en cas d’insolvabilité causée par la pandémie de la Covid-19» (« Gesetz zur 
vorübergehenden Aussetzung der Insolvenzantragspflicht und zur Begrenzung der 
Organhaftung bei einer durch die Covid-19 Pandemie bedingten Insolvenz – 
Covid-19-Insolvenzaussetzungsgesetz» en abrégé: COVInsAG) du 27 mars 2020, 
en particulier l’obligation de déposer une demande d’insolvabilité en vertu de 
l’article 15a du Code allemand d’insolvabilité (InsO) a été suspendue avec effet 
rétroactif au 1er mars 2020. La suspension était initialement limitée au 30 sep-
tembre 2020. En septembre 2020, la suspension de l’obligation de déposer une 
demande d’insolvabilité a été prolongée avec un effet limité. Pour les entreprises 
qui sont «seulement» surendettées mais non insolvables, c’est-à-dire en cessa-
tion de paiements, la suspension de l’obligation de déposer une demande d’insol-
vabilité s’appliquait jusqu’à la fin de l’année 2020. Pour le mois de janvier 2021, il 
y a une nouvelle suspension de l’obligation de déposer une demande d’insolvabi-
lité pour les entreprises qui ont demandé ou ou auraient pu demander en 
novembre et/ou décembre 2020 une aide d’État mais ne l’ont pas encore reçue. 
Cette suspension s’applique aux entreprises surendettées ainsi qu’aux entre-
prises insolvables, mais seulement s’il existe une véritable perspective d’obtenir 
l’aide et si celle-ci est suffisante pour éliminer la cause de l’insolvabilité.

Les critiques ont considéré une suspension prolongée de l’obligation de déposer 
le bilan comme un «signal totalement erroné pour l’économie». Il n’est pas dans 
l’intérêt des créanciers et de la préservation de structures économiques saines de 
retarder les faillites dont la cause n’est pas liée à la pandémie de la Covid-19 
(communiqué de presse du groupe parlementaire CDU/CSU au Bundestag alle-
mand du 12 août 2020, publié par Dr. Jan-Marco Luczak).1

Les voix critiques au sein du groupe parlementaire CDU/CSU n’ont pas manqué 
non plus de présenter une proposition alternative. Ils ont souligné qu’une trans-
position de la directive européenne EU 2019/1023 sur l’introduction de procé-
dures de restructuration préventive est toujours en attente, bien qu’il soit obliga-
toire de la mettre en œuvre d’ici l’été 2021. Un projet de loi correspondant a été 
présenté en octobre 2020. La procédure de restructuration extrajudiciaire est des-
tinée à être accessible aux entreprises qui qui ne sont pas encore insolvables et 
qui souhaitent se restructurer en concluant un accord avec leurs créanciers par le 

1 https://www.cducsu.de/presse/pressemitteilungen/gesunden-unternehmen-helfen-selbstreinigungskraefte-des-marktes-erhalten.

https://www.cducsu.de/presse/pressemitteilungen/gesunden-unternehmen-helfen-selbstreinigungskraefte-des-marktes-erhalten
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biais d’un « haircut ». La procédure offre différentes options pour l’adoption et la 
mise en œuvre d’un plan de restructuration approprié, graduées en fonction de la 
gravité de l’atteinte aux droits des créanciers, avec ou sans intervention du tribu-
nal et la participation d’un médiateur ou d’un mandataire de la restructuration. 
La loi a été adoptée au Bundestag le 17 décembre 2020 et est entrée en vigueur le 
1er janvier.

En juillet 2020, cependant, une autre partie de la directive européenne 2019/1023 
était déjà incluse dans un projet de loi, à savoir la réduction de la durée pour l’ef-
facement des dettes résiduelles à trois ans. Cette loi a également été adoptée au 
Bundestag le 17 décembre 2020. Elle prévoit un effet rétroactif pour toutes les 
procédures d’insolvabilité demandées à partir du 17 décembre 2019 et jusqu’au 1er 
octobre 2020. La période de bonne conduite est progressivement raccourcie par 
rapport aux six années jusqu’alors applicables de telle sorte que ces procédures 
se terminent en même temps que celle demandée lorsque le raccourcissement 
est entré en vigueur. Cette réglementation progressive – annoncée en amont par 
le ministère de la justice – vise à éviter que les demandes d’insolvabilité ne soient 
retardées afin de bénéficier de la période raccourcie, et donc à éviter qu’une 
vague de procédures ne submerge les associations, les tribunaux et les adminis-
trateurs de l’insolvabilité.

Toutefois, comme il était déjà évident que le délai de trois ans s’appliquerait 
rétroactivement à toutes les procédures demandées après le 1er octobre 2020, l’at-
tentisme s’est néanmoins généralisé et le nombre de demandes a diminué. En 
conséquence l’on peut supposer que, avec l’entrée en vigueur de la loi, un grand 
nombre de demandes d’insolvabilité seront déposées par des personnes 
physiques.

Afin d’éviter les abus, le raccourcissement de la durée pour l’obtention de l’efface-
ment des dettes résiduelles ne devait s’appliquer pour les consommateurs – 
contrairement aux (anciens) commerçants et indépendants – dans un premier 
temps que pour une période limitée à trois ans et faire l’objet d’une évaluation en 
parallèle afin de déterminer s’il existe des effets négatifs sur le comportement de 
paiement des consommateurs. C’est le résultat d’un document de référence du 
comité de la coalition au pouvoir datant de juin 2020 et, selon Madame la 
ministre de la Justice Lambrecht, ce document a été obtenu en tant que compro-
mis pour inclure les consommateurs dans le champ d’application de la réforme. 
Selon les dispositions de la directive, l’effacement des dettes au bout de trois 
pouvait également être limité aux (anciens) commerçants et indépendants. 

La nature provisoire, qui ne s’applique qu’aux consommateurs, a été critiquée 
comme étant un désavantage déraisonnable et a finalement été supprimée par 
la commission des affaires juridiques du Bundestag, de sorte que toutes les per-
sonnes physiques pourront désormais obtenir un effacement des dettes rési-
duelles dans un délai de trois ans, indépendamment du fait qu’ils sont consom-
mateurs ou (anciens) commerçants ou indépendants.
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InsOPremière partie – Dispositions générales

Art. 1. Buts de la procédure d’insolvabilité
La procédure d’insolvabilité est destinée à 
désintéresser les créanciers d’un débiteur, de 
manière collective, par le biais de la réalisation du 
patrimoine de celui-ci et la répartition du produit, 
ou par l’obtention d’un accord de règlement 
particulier dans le cadre d’un plan d’insolvabilité 
en vue de la sauvegarde de l’entreprise. Le 
débiteur de bonne foi aura la possibilité d’être 
libéré du solde de ses dettes.

Art. 2. Le tribunal d’instance, tribunal d’insolvabilité
(1) En matière de procédure d’insolvabilité, le

tribunal d’instance dans le ressort duquel se 
trouve le siège du tribunal de grande instance a 
une compétence exclusive, en qualité de tribunal 
d’insolvabilité, pour tout le ressort de ce tribunal 
de grande instance.

(2) Les gouvernements des Régions peuvent pour un 
bon déroulement ou un règlement plus rapide des 
procédures désigner par décret d’autres tribunaux
d’instance ou des tribunaux complémentaires 
comme tribunaux d’insolvabilité et déterminer de 
manière différente le ressort des tribunaux d’in-
solvabilité. Les gouvernements des Régions
peuvent déléguer ce pouvoir aux administrations 
de la justice des Régions.

(3) Conformément à l’alinéa 2, les décrets doivent 
désigner, dans le ressort de compétence de
chaque cour d’appel, le tribunal d’insolvabilité
auquel une compétence judiciaire en matière de 
groupes peut être attribuée en application des 
dispositions de l’article 3a. La compétence du 
tribunal d’insolvabilité désigné peut également 
être étendue, au sein d’une région, au-delà du 
ressort d’une cour d’appel. 

Art. 3. Compétence territoriale
(1) Le tribunal d’insolvabilité dans le ressort duquel 

le débiteur a son domicile judiciaire a une
compétence territoriale exclusive. Si le centre 
d’une activité économique autonome du débiteur 
se trouve dans un autre lieu, alors le tribunal 
d’insolvabilité exclusivement compétent est celui
dans le ressort duquel se trouve ce lieu.

(2) Si le débiteur a eu recours aux instruments 
prévus par le § 29 de la loi de stabilisation et de
restructuration des entreprises au cours des six 
mois précédant la demande, le tribunal qui était
compétent pour les mesures en tant que tribunal 
statuant en matière de restructuration a aussi la 
compétence territoriale.

(3) Si plusieurs tribunaux sont compétents, la
compétence du tribunal devant lequel la demande

d’ouverture de la procédure d’insolvabilité a été 
introduite en premier exclut celle des autres.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), un nouvel alinéa 2 a été 
ajouté à l’article 3 avec effet au 1er janvier 
2021. L’ancien alinéa 2 devient l’alinéa 3.

Art. 3a. Compétence judiciaire en matière de groupes
(1) A la demande d’un débiteur appartenant à un 

groupe de sociétés au sens de l’article 3e (débiteur 
membre d’un groupe), le tribunal d’insolvabilité 
saisi se déclare compétent pour les procédures 
d’insolvabilité concernant les autres débiteurs 
appartenant au même groupe (procédures
ultérieures de groupe) lorsqu’une demande
d’ouverture de procédure d’insolvabilité recevable 
concernant le débiteur est présentée et que ce 
dernier n’est manifestement pas d’importance 
mineure par rapport à l’ensemble du groupe. En 
règle générale, l’importance mineure ne peut être 
retenue si, au cours du dernier exercice clôturé, le 
nombre moyen annuel des salariés employés par 
le débiteur représentait plus de 15 pour cent du 
nombre moyen annuel des salariés du groupe et 
que
1. le total du bilan du débiteur représentait plus 
de 15 pour cent du total de l’ensemble des bilans 
du groupe ou 
2. le chiffre d’affaires du débiteur représentait 
plus de 15 pour cent de l’ensemble du chiffre 
d’affaires du groupe.
Si plusieurs débiteurs membres du groupe ont 
simultanément déposé une demande en vertu de
la phrase 1re ou, en cas de demandes multiples, s’il 
est difficile de déterminer quelle demande a été 
déposée en premier, prévaut alors la demande du 
débiteur qui a employé le plus grand nombre de 
salariés au cours du dernier exercice clôturé ; les 
autres demandes sont irrecevables. Si aucun des 
débiteurs membres du groupe ne remplit les 
conditions prévues à la phrase 2, la compétence 
judiciaire en matière de groupes peut dans tous 
les cas être attribuée au tribunal compétent pour 
l’ouverture de la procédure à l’encontre du
débiteur appartenant au groupe qui a employé 
en moyenne annuelle le plus grand nombre de 
salariés au cours du dernier exercice clôturé.

(2) S’il existe des doutes sur le point de savoir si la 
concentration des procédures auprès du tribunal 
saisi sert l’intérêt commun des créanciers, le 
tribunal peut alors rejeter la demande de l’alinéa 
1er phrase 1re.
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(3) Le droit du débiteur de déposer une demande est 
dévolu, par l’ouverture de la procédure, à 
l’administrateur de l’insolvabilité et, lorsqu’il est 
désigné, à l’administrateur de l’insolvabilité 
provisoire qui reçoit le droit de gestion et de 
disposition des biens du débiteur.

(4)  À la demande du débiteur et dans les conditions 
de l’alinéa 1er, le tribunal compétent pour les 
procédures ultérieures de groupe en qualité de 
tribunal compétent en matière de restructuration 
se déclare aussi compétent pour les procédures 
ultérieures de groupe en matière d’insolvabilité 
au sens de l’alinéa 1er, à condition qu’il soit 
compétent pour les décisions en matière de 
restructuration selon le § 34 de la loi de stabilisation 
et de restructuration des entreprises.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 4 a été ajouté à 
l’article 3a avec effet au 1er janvier 2021.

Art. 3b. Maintien de la compétence judiciaire en 
matière de groupes
Le défaut d’ouverture, la suspension ou 
l’interruption de la procédure d’insolvabilité à 
l’égard du débiteur ayant initié la demande 
d’ouverture, est sans effet sur la compétence 
judiciaire en matière de groupes déterminée en 
vertu des dispositions de l’article 3 autant qu’une 
une procédure à l’égard d’un autre débiteur 
membre du groupe est pendante devant le 
tribunal pourvu de cette compétence.

Art. 3c. Compétence en matière de procédures 
ultérieures de groupes

(1) Au sein du tribunal compétent en matière de 
procédures d’insolvabilité de groupes, la chambre 
compétente en matière de procédures ultérieures 
de groupes est celle en charge de la procédure 
dans laquelle la compétence judiciaire en matière 
de groupes a été fixée.

(2) La demande d’ouverture d’une procédure 
ultérieure de groupes peut également être 
déposée devant la juridiction compétente au 
regard des dispositions de l’article 3 alinéa 1er.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), le premier alinéa de l’article 3c 
a été modifié avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 3d. Renvoi devant le tribunal compétent en 
matière de procédures de groupes

(1) Si une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité sur les biens d’un débiteur 
appartenant à un groupe est déposée devant un 
tribunal d’insolvabilité autre que celui compétent 
en matière de procédures de groupes, le tribunal 
saisi peut alors renvoyer l’affaire devant la 
juridiction compétente en matière de groupes. En 
cas de demande, le renvoi doit être prononcé dès 
lors qu’immédiatement après avoir eu 
connaissance de la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité d’un créancier, le 
débiteur a déposé une demande d’ouverture 
recevable devant le tribunal compétent en 
matière de procédure d’insolvabilité de groupes.

(2) Le débiteur est habilité à déposer la demande. 
L’article 3a alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

(3) Le tribunal compétent en matière de procédure 
d’insolvabilité de groupes peut mettre fin aux 
fonctions de l’administrateur de l’insolvabilité 
provisoire désigné par la première juridiction 
saisie lorsque cela est nécessaire afin de désigner, 
conformément à l’article 56b, un administrateur 
unique dans plusieurs ou l’ensemble des 
procédures ouvertes à l’égard de débiteurs 
appartenant à un même groupe. 

Art. 3e. Groupe de sociétés
(1) Un groupe de sociétés au sens du présent code se 

compose de sociétés juridiquement indépen-
dantes, dont le centre des intérêts principaux se 
situe en Allemagne et qui sont liées entre elles 
directement ou indirectement par

 1. la possibilité d’exercer une influence dominante, 
ou

 2. un regroupement sous une direction unique.
(2) Constituent également un groupe de sociétés au 

sens du premier alinéa une société et ses associés 
personnellement responsables, lorsqu’aucun 
d’entre eux n’est une personne physique ou une 
société dont l’un des associés au moins est une 
personne physique personnell ement responsable 
ou encore liée à des sociétés de ce type.

Art. 4. Application du Code de procédure civile 
allemand
Les dispositions du Code de procédure civile 
allemand sont applicables à la procédure 
d’insolvabilité, dans la mesure où la présente loi 
n’en décide pas autrement. L’article 128a du Code 
de procédure civile allemand est applicable sous 
réserve que, pour les assemblées de créanciers et 
les autres assemblées et audiences, les parties 
doivent être informées dans la convocation de 
leur devoir de s’abstenir de tout enregistrement 
volontaire de son et d’image et de s’assurer par 
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InsOdes mesures appropriées que les tiers ne peuvent 
pas percevoir la transmission de son et d’image.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), la deuxième phrase a été ajoutée à 
l’article 4 avec effet au 1er janvier 2021.

Art. 4a. Sursis au paiement des frais de la procédure 
d’insolvabilité

(1) Si le débiteur est une personne physique et qu’il a 
présenté une demande d’effacement de ses
dettes, pour autant que son patrimoine ne suffise 
pas à couvrir ces frais, il lui sera accordé un sursis 
au paiement des frais de la procédure
d’insolvabilité jusqu’au prononcé de l’effacement 
de sa dette. L’effacement visé à la phrase 1re 
comprend également les frais de procédure pour 
le plan d’apurement du passif et de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes. Le débiteur 
est tenu de joindre à sa demande une déclaration 
permettant de vérifier si l’on est en présence ou 
pas d’un motif de rejet visé à l’article 290, alinéa 
1er, numéro 1. En présence d’un tel motif, le sursis
est exclu.

(2) Si un sursis au paiement des frais de procédure 
est accordé au débiteur, celui-ci pourra à sa 
demande se commettre d’office un avocat de son 
choix, disposé à le représenter, dans la mesure où 
la représentation par avocat paraît nécessaire en 
dépit du devoir d’assistance incombant au
tribunal. L’article 121 alinéas 3 à 5 du Code de
procédure civile allemand s’applique mutatis 
mutandis. 

(3) Le sursis au paiement a les effets suivants :
1. Le Trésor Public tant au niveau fédéral qu’au
niveau de la Région ne peut faire valoir à
l’encontre du débiteur,
a) les arriérés de dépens ainsi que les dépens 
actuels,
b) les droits de l’avocat commis d’office, qui lui 
ont été transférés, que conformément aux
décisions rendues par le tribunal ;
2. l’avocat commis d’office ne peut faire valoir son 
droit à rémunération à l’encontre du débiteur. 
Le sursis est donné distinctement pour chacune 
des étapes de la procédure. Les effets mentionnés
à la phrase 1re s’exercent provisoirement jusqu’à
la décision concernant le sursis. L’article 4b alinéa 
2 s’applique mutatis mutandis.

Art. 4b. Remboursement et ajustement des sommes 
soumises au sursis 

(1) Si, après l’octroi de l’effacement des dettes
subsistantes, le débiteur n’est pas en mesure de 

payer avec ses revenus et son patrimoine le 
montant soumis au sursis, le tribunal peut 
prolonger ce sursis et fixer le montant des 
mensualités. L’article 115 alinéas 1er et 2 ainsi que 
l’article 120 alinéa 2 du Code de procédure civile 
allemand s’appliquent mutatis mutandis.

(2) Le tribunal peut modifier à tout moment sa 
décision relative au sursis à paiement et à la 
fixation de mensualités dans la mesure où la 
situation personnelle ou économique [du
débiteur] qui a déterminé cette décision a subi des 
changements notables. Le débiteur est tenu de 
notifier sans délai au tribunal un tel changement. 
L’article 120 alinéa 4 phrases 1re et 2 du Code de
procédure civile allemand s’applique mutatis 
mutandis. Une modification défavorable au
débiteur est exclue dès lors que quatre années se 
sont écoulées depuis la fin de la procédure.

Art. 4c. Révocation du sursis au paiement
Le tribunal peut annuler le sursis lorsque 
1.  le débiteur a fourni intentionnellement ou par 
négligence inexcusable des indications
incorrectes sur des circonstances déterminantes 
pour l’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
le sursis, ou lorsqu’il n’a pas remis la déclaration 
sur sa situation exigée par le tribunal ;
2.  les conditions personnelles et économiques 
requises pour le sursis au paiement n’étaient pas 
remplies ; dans ce cas, la révocation est exclue dès
lors que depuis la fin de la procédure quatre 
années se sont écoulées ;
3.  par sa faute, le débiteur a un retard de plus de 
trois mois dans le paiement d’une mensualité ou 
dans le paiement d’un autre montant ;
4. le débiteur n’exerce aucune activité profession-
nelle appropriée et alors qu’il est sans emploi, ne 
s’efforce pas d’en obtenir un ou rejette une acti-
vité convenable et qui de ce fait entrave le paie-
ment des créanciers de l’insolvabilité ; cette dis-
position ne s’applique pas en l’absence de toute 
faute du débiteur ; l’article 296 alinéa 2 phrases 2 
et 3 s’applique mutatis mutandis ;
5.  l’effacement des dettes subsistantes est refusé 
ou révoqué.

Art. 4d. Voies de recours
(1) Le débiteur dispose d’un droit de contestation 

immédiate contre la décision de rejet ou de 
révocation du sursis au paiement ainsi que contre 
la décision de rejet de la commission d’un avocat. 

(2) Si le sursis au paiement est accordé, le Trésor Public 
dispose du droit de contestation immédiate. 
Celle-ci peut seulement se fonder sur le fait qu’au 
vu de la situation personnelle et économique du 
débiteur, le sursis aurait dû être rejeté.
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Art. 5. Principes de la procédure
(1) Le tribunal d’insolvabilité est tenu d’examiner 

d’office toutes les circonstances déterminantes 
pour la procédure d’insolvabilité. A cet effet, il 
peut tout particulièrement entendre des témoins 
et des experts.

(2) Si la situation patrimoniale du débiteur peut être 
facilement appréhendée et que le nombre de créan-
ciers ou le montant des dettes est modeste, la pro-
cédure se déroule par écrit. Le tribunal d’insolvabi-
lité peut ordonner que la procédure ou seulement 
une partie de celle-ci se déroule oralement, si cela 
s’avère utile au bon déroulement de la procédure. Il 
peut révoquer ou modifier cette ordonnance à tout 
moment. L’ordonnance, sa révocation ou sa modifi-
cation doit faire l’objet d’une publication.

(3) Les décisions du tribunal peuvent être prononcées 
sans débat oral. S’il y a débat oral, l’article 227, 
alinéa 3, phrase 1re, du Code de procédure civile 
allemand ne s’applique pas.

(4) Les tableaux et les registres peuvent être établis et 
remaniés par procédé automatique. Les 
gouvernements des Régions sont habilités à 
préciser par voie de décret les modalités de la 
tenue, du dépôt sous forme électronique, et de la 
conservation des tableaux et des registres, ainsi 
que des documents qui s’y rattachent. Ils peuvent 
également prescrire des formats de fichiers pour le 
dépôt sous forme électronique. Les gouvernements 
des Régions peuvent transférer ce pouvoir aux 
administrations de la justice de la Région.

(5) Les administrateurs de l’insolvabilité doivent gérer 
un système électronique d’information des 
créanciers permettant de mettre à disposition de 
chaque créancier de l’insolvabilité ayant déclaré 
une créance toutes les décisions du tribunal 
d’insolvabilité, tous les rapports adressés à ce 
tribunal et qui ne concernent pas exclusivement 
les créances d’autres créanciers, et tous les 
documents concernant ses propres créances, dans 
un format de fichier standard. Si, au cours de 
l’exercice précédent, le débiteur a rempli au moins 
deux des trois conditions mentionnées à l’article 
22a, alinéa 1er l’administrateur de l’insolvabilité doit 
gérer un système électronique d’information des 
créanciers et mettre sans délai les documents 
mentionnés à la phrase 1re à disposition pour 
consultation par voie électronique. L’administrateur 
met sans délai les données d’accès nécessaires à la 
disposition des personnes habilitées à les consulter.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 5 a été ajouté à 
l’article 5 avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 6. Contestation immédiate 
(1) Les décisions du tribunal d’insolvabilité ne sont 

susceptibles de recours que dans les cas où la 
contestation immédiate est ouverte en vertu de 
la présente loi. La contestation immédiate doit 
être introduite auprès du tribunal d’insolvabilité.

(2) Le délai de contestation démarre à compter du 
prononcé de la décision en audience publique, ou 
si celle-ci n’est pas proclamée, à compter de sa 
notification. 

(3) La décision du tribunal sur la contestation ne 
produit d’effets que lorsqu’elle est entrée en force 
de chose jugée. Le tribunal devant lequel la 
contestation est introduite peut cependant 
assortir sa décision de l’effet immédiat.

Art. 7. (abrogé)

Art. 8. Notifications
(1) Les notifications sont faites d’office sans que la 

forme authentique de la pièce à notifier ne soit 
nécessaire. Elles peuvent se faire par simple 
remise de la pièce à la poste libellée à l’adresse du 
destinataire ; l’article 184, alinéa 2, phrases 1re, 2 et 
4 du Code de procédure civile allemand s’applique 
mutatis mutandis. Si la notification doit être 
effectuée sur le plan national, la pièce est 
présumée avoir été notifiée trois jours après sa 
remise à la poste.

(2) Aucune notification ne sera faite aux personnes 
dont le lieu de résidence est inconnu. Si elles ont 
un représentant habilité à recevoir les notifications, 
la notification sera faite à ce représentant. 

(3)  Le tribunal d’insolvabilité peut charger 
l’administrateur de l’insolvabilité de procéder à la 
notification selon l’alinéa 1er. Pour procéder à la 
notification et à l’enregistrement dans les dossiers, 
il est autorisé à recourir à des tiers, en particulier à 
son propre personnel. L’administrateur de 
l’insolvabilité est tenu de verser sans délai aux 
dossiers du tribunal les mentions établies par lui 
conformément à l’article 184, alinéa 2, phrase 4 du 
Code de procédure civile allemand.

Art. 9. Formalités légales de publicité
(1) La publicité est effectuée sur internet par une 

publication centralisée et à l’échelle nationale ; 
celle-ci peut également se faire par voie d’extraits. 
Le débiteur doit être identifié exactement, son 
adresse et sa branche d’activité en particulier 
doivent être mentionnées. La publicité est 
considérée comme accomplie dès que deux jours 
se sont écoulés après la date publication. 

(2) Le tribunal d’insolvabilité peut faire procéder à 
des publications supplémentaires dans la mesure 
où la législation de la région le prescrit. Avec 
l’approbation du Conseil fédéral, le ministère 
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InsOfédéral de la Justice et de la Protection des 
Consommateurs est habilité à réglementer par 
décret, les détails de la publication centralisée à 
l’échelle nationale sur internet. Il y a notamment 
lieu de prévoir des délais de radiation ainsi que 
des dispositions garantissant que les publications 
1.  demeureront intactes, complètes et actuelles, 
2.  pourront être à tout moment classées selon 
leur origine.

(3) La publicité suffit à établir la preuve de la 
notification à tous les intéressés, même quand la 
présente loi prescrit une notification particulière 
en plus de la publicité.

Art. 10. Audition du débiteur
(1) Lorsque en vertu de la présente loi l’audition du 

débiteur est requise, il peut y être dérogé, lorsque 
le débiteur réside à l’étranger et que l’audition 
retarderait la procédure de manière excessive ou 
lorsque le lieu de résidence du débiteur est 
inconnu. Dans ce cas, un représentant ou un 
proche du débiteur doit être entendu à sa place.

(2) Si le débiteur n’est pas une personne physique, 
l’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis à 
l’audition des personnes habilitées à représenter 
la personne débitrice ou détenant une 
participation dans celle-ci. Si le débiteur est une 
personne morale dépourvue de représentants 
légaux (vacance des pouvoirs de direction), les 
personnes ayant une participation dans celle-ci 
peuvent être entendues ; l’alinéa 1er phrase 1re 
s’applique mutatis mutandis.

Art. 10a. Entretien préliminaire 
(1)  Un débiteur qui remplit au moins deux des trois 

conditions mentionnées à l’article 22a, alinéa 1er, a 
droit à un entretien préliminaire auprès du 
tribunal d’insolvabilité dont il relève sur les 
points pertinents pour la procédure, notamment 
les conditions d’une gestion directe, la 
planification de cette gestion directe, la 
composition du comité provisoire des créanciers, 
la personne de l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité ou de l’administrateur chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe, sur d’autres ordonnances conservatoires 
éventuelles et l’habilitation à constituer des 
dettes de la masse. Si le débiteur n’a pas droit à 
un entretien préliminaire conformément à la 
phrase 1re, la proposition d’entretien préliminaire 
est à la discrétion du tribunal. 

(2) Avec l’accord du débiteur, le tribunal peut 
entendre les créanciers, notamment pour 
discuter de leur disposition à être membre d’un 
comité provisoire des créanciers. 

(3)  La chambre pour laquelle le juge mène l’entretien 
préliminaire au sens de l’alinéa 1er, phrase 1re est 

compétente pour la procédure d’insolvabilité sur 
le patrimoine du débiteur pendant les six mois 
suivant cet entretien.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 10a a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021. 

Deuxième partie – Ouverture de la procé-
dure d’insolvabilité. Biens concernés et 
parties à la procédure

Première section – Conditions d’ouverture et 
procédure d’ouverture

Art. 11. Recevabilité de la procédure d’insolvabilité
(1) Une procédure d’insolvabilité peut être ouverte à 

l’égard du patrimoine de toute personne physique 
ou morale. L’association sans personnalité morale 
est assimilée à cet égard à une personne morale.

(2) Une procédure d’insolvabilité peut encore être 
ouverte :
1.  à l’égard des biens d’une société sans 
personnalité morale (société en nom collectif, 
société en commandite simple, société civile 
professionnelle, société civile, société 
d’armement, groupement européen d’intérêt 
économique)
2.  selon les règles définies aux articles 315 à 334, à 
l’égard d’une succession, à l’égard du patrimoine 
issu d’une communauté de biens maintenue ou à 
l’égard du patrimoine issu d’une communauté de 
biens administrée conjointement par les époux 
ou par les partenaires à une union civile. 

(3)  L’ouverture de la procédure d’insolvabilité est 
recevable après la dissolution d’une personne 
morale ou d’une société sans personnalité 
morale, tant que le partage des biens n’a pas été 
effectué.

Art. 12. Personnes morales de droit public
(1) La procédure d’insolvabilité est irrecevable à 

l’encontre du patrimoine :
1.  de l’État fédéral ou d’une Région ;
2.  d’une personne morale de droit public placée 
sous le contrôle d’un Land, si le droit de cette 
Région en dispose ainsi.

(2)  Si, conformément à l’alinéa 1er numéro 2, une 
Région a déclaré la procédure d’insolvabilité à 
l’égard du patrimoine d’une personne morale 
irrecevable, en cas d’insolvabilité ou de 
surendettement de cette personne morale, ses 
salariés peuvent exiger de la part de la Région, les 
prestations qu’ils sont habilités à réclamer à 
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l’Agence du travail en cas d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité, conformément aux 
dispositions du troisième Livre du Code social 
relatives à l’indemnisation en cas d’insolvabilité, 
et à l’organisme couvrant le risque d’insolvabilité 
conformément aux dispositions de la loi pour 
l’amélioration du régime des retraites.

Art. 13. Demande d’ouverture
(1) La procédure d’insolvabilité ne peut être ouverte 

que sur demande écrite. Sont habilités à 
introduire cette demande, les créanciers et le 
débiteur.
La demande du débiteur doit être accompagnée 
d’un état des créanciers faisant apparaître les 
créances qu’ils détiennent. Lorsque l’activité du 
débiteur se poursuit, la liste doit mettre en 
évidence les éléments suivants :
1. les créances les plus élevées,
2. les créances assorties d’une sûreté les plus 
élevées,
3. les créances du Trésor Public,
4. les créances des organismes d’assurances 
sociales et,
5. les créances résultant des engagements 
souscrits par l’entreprise en matière de retraite.
Le débiteur doit également fournir des 
renseignements sur son bilan total, sur le montant 
de son chiffre d’affaires et sur le nombre moyen de 
ses salariés au cours de l’exercice précédent. Les 
informations figurant dans la phrase 4 sont 
obligatoires lorsque :
1. le débiteur sollicite la gestion directe ;
2. le débiteur remplit les critères de l’article 22a, 
alinéa 1er ou
3.  l’instauration d’un comité provisoire des 
créanciers a été demandée. 
L’état mentionné dans la phrase 3 ci-dessus, ainsi 
que les informations visées par les phrases 4 et 5 
doivent être accompagnées d’une déclaration du 
débiteur dans laquelle il certifie de leur 
exactitude et de leur caractère exhaustif. 

(2) La demande peut être retirée jusqu’à l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité ou jusqu’au jour 
où la décision de rejet de la demande a acquis 
autorité de la chose jugée.

(3) Si la demande d’ouverture est irrecevable, le 
tribunal d’insolvabilité invite immédiatement le 
demandeur à combler les carences de sa 
demande et lui accorde un délai raisonnable à cet 
effet.

(4) Après approbation du Conseil fédéral, le ministère 
fédéral de la Justice et de la Protection des 
Consommateurs est habilité à mettre en place 
par voie de décret un formulaire de demande 
d’ouverture de la procédure destiné au débiteur. 
Dès lors que le formulaire prévu à la phrase 1re est 

disponible, il doit être utilisé par le débiteur. Des 
formulaires distincts peuvent être proposés pour 
les procédures faisant l’objet d’un traitement 
automatique par les tribunaux et pour celles qui 
n’en font pas l’objet. 

Art. 13a. Demande aux fins de déterminer la 
compétence judiciaire en matière de groupes

(1) La demande prévue à l’article 3a alinéa 1er doit 
indiquer  :
1. le nom, le siège, l’objet social, ainsi que le total 
du bilan, le chiffre d’affaires et le nombre moyen 
au cours du dernier exercice des salariés des 
autres sociétés membres du groupe dont 
l’importance n’est pas seulement mineure par 
rapport au groupe de sociétés ; des informations 
spécifiques devront être communiquées 
concernant les autres sociétés membres du 
groupe,
2. les raisons pour lesquelles une procédure de 
concentration devant le tribunal d’insolvabilité 
saisi sert l’intérêt commun des créanciers,
3. si elle tend à la poursuite d’activité ou au 
redressement du groupe ou d’une partie de 
celui-ci,
4. quelles sociétés du groupe sont des 
établissements au sens de l’article 1er alinéa 1b de 
la loi bancaire allemande, des holdings financiers 
au sens de l’article 1er alinéa 3a de la loi bancaire 
allemande, des sociétés de gestion de portefeuille 
au sens de l’article 17, alinéa 1er du Code allemand 
relatif aux placements de capitaux, des 
prestataires de paiement au sens de l’article 1er, 
alinéa 1er de loi allemande relative à la supervision 
des services de paiement  ou des sociétés 
d’assurances au sens de l’article 7 point 33 de la 
loi allemande relative à la supervision des 
assurances, et
5. les débiteurs membres du groupe, à l’égard 
desquels une demande d’ouverture de procédure 
d’insolvabilité a été déposée ou une procédure 
est déjà en cours, en incluant le tribunal 
d’insolvabilité compétent et des références du 
dossier.

(2) La demande en vertu de l’article 3a, alinéa 1er doit 
être accompagnée des derniers comptes 
consolidés du groupe. A défaut, doivent être 
annexés les derniers comptes annuels des 
sociétés appartenant au groupe dont l’importance 
n’est pas seulement mineure par rapport à 
l’ensemble du groupe de sociétés. Les comptes 
annuels des autres sociétés du groupe sont à 
joindre.

Art. 14. Demande du créancier
(1) La demande d’un créancier est recevable si le 

créancier établit un intérêt juridique à l’ouverture 
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InsOde la procédure d’insolvabilité et rend plausible la 
réalité de sa créance ainsi que la cause 
d’ouverture. Le paiement de la créance ne suffit 
pas à lui seul à rendre la demande irrecevable. 

(2) Si la demande est recevable, le tribunal doit 
entendre le débiteur.

(3) Si la créance du créancier est satisfaite après le 
dépôt de la demande d’ouverture, le débiteur est 
tenu de supporter les frais de la procédure 
lorsque la demande aura été rejetée faute de 
fondement. Les frais sont aussi à la charge du 
débiteur si la demande d’un créancier est rejetée 
à cause d’une ordonnance de stabilisation non 
publique en vigueur à la date de la demande 
selon la loi de stabilisation et de restructuration 
des entreprises et si le créancier ne pouvait pas 
avoir connaissance de cette ordonnance de 
stabilisation.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), une deuxième phrase a été 
ajoutée à alinéa 3 de l’article 14 avec effet au 
1er janvier 2021. 

Art. 15. Demande d’ouverture à l’encontre des 
personnes morales et des sociétés dépourvues 
de personnalité morale 

(1)  En dehors des créanciers, est également habilité à 
demander l ’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, à l’encontre du patrimoine d’une 
personne morale ou d’une société sans 
personnalité morale, tout membre de l’organe de 
représentation, dans une société sans personnalité 
morale ou dans une société en commandite par 
actions tout associé personnellement responsable, 
de même que tout liquidateur. En cas de vacance 
des pouvoirs de direction, tout associé d’une 
personne morale est habilité à demander 
l’ouverture de la procédure. Dans les sociétés par 
actions et les coopératives les membres du conseil 
de surveillance sont également habilités à 
introduire cette demande.

(2) Si la demande n’émane pas de tous les membres 
de l’organe de représentation, de tous les associés 
personnellement responsables, de tous les 
associés de la personne morale, de tous les 
membres du conseil de surveillance ou de tous 
les liquidateurs, elle est recevable quand la réalité 
de la cause d’ouverture est rendu plausible. Par 
ailleurs, en cas de demande émanant des associés 
d’une personne morale ou des membres du 
conseil de surveillance, la vacance des pouvoirs de 
direction doit être également rendu plausible. Le 
tribunal doit entendre les autres membres de 

l ’organe de  représentat ion, assoc iés 
personnellement responsables, associés de la 
personne morale, membres du conseil de 
surveillance ou les liquidateurs.

(3) Si dans une société sans personnalité morale 
aucun associé personnellement responsable n’est 
une personne physique, les alinéas 1 et 2 
s’appliquent mutatis mutandis aux représentants 
légaux de la société et aux liquidateurs des 
associés habilités à représenter la société. 
L’application mutatis mutandis vaut, si le lien 
entre les sociétés se poursuit de cette manière.

Art. 15a. Obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité à l’encontre des 
personnes morales et des sociétés dépourvues 
de personnalité morale 

(1)  Lorsqu’une personne morale se trouve en état 
d’insolvabilité ou de surendettement, les 
membres de l’organe de représentation ou les 
liquidateurs sont tenus de déposer une demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité sans 
retard excessif constitutif d’une faute. La demande 
doit être faite au plus tard trois semaines après la 
survenance de l’insolvabilité et six semaines après 
la survenance du surendettement. Il en va de 
même pour les représentants légaux des associés 
habilités à représenter la société ou pour les 
liquidateurs d’une société dépourvue de 
personnalité morale dans laquelle aucun associé 
personnellement responsable n’est une personne 
physique ; la présente disposition ne s’applique 
pas lorsque parmi les associés personnellement 
responsables figure une autre société dont l’un 
des associés personnellement responsables est 
une personne physique.

(2) L’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis à l’égard 
d’une société au sens de l’alinéa 1er phrase 3 
lorsque les représentants légaux des associés 
habilités à représenter la société sont eux-mêmes 
des sociétés, dont aucun des associés responsables 
personnellement n’est une personne physique, ou 
lorsque le lien entre les sociétés se poursuit de 
cette manière.

(3) En cas de vacance des pouvoirs de direction, 
l’obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité incombe également, dans 
une société à responsabilité limitée, à tout associé, 
dans une société par actions ou une coopérative, à 
tout membre du conseil de surveillance, à moins 
que cette personne n’ait pas connaissance de l’état 
d’insolvabilité et de surendettement, ou de la 
vacance des pouvoirs de direction.

(4) Sera puni d’une peine privative de liberté de trois 
ans au plus ou d’une peine d’amende celui qui, en 
violation du premier alinéa, phrase 1re et 2, aussi 
en liaison avec la phrase 3, ou des alinéas 2 ou 3, 
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 1. ne dépose pas de demande d’ouverture ou ne la 
dépose pas à temps, ou

 2. ne la dépose pas correctement.
(5)  Si les cas énumérés à l’alinéa 4, ne résultent que 

d’une négligence, l’auteur de l’infraction encourt 
une peine privative de liberté pouvant atteindre 
un an ou une amende.

(6) Dans le cas visé à l’alinéa 4, point 2, aussi en 
liaison avec l’alinéa 5, l’acte est seulement 
condamnable lorsque la demande d’ouverture a 
été définitivement rejetée comme irrecevable.

(7)  A l’égard des associations et des fondations, pour 
lesquelles l’article 42 alinéa 2 du Code civil allemand 
s’applique, les alinéas 1er à 6 ne s’appliquent pas.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGB l. I 2020, 
p. 3256), les alinéas 1, 2 et 4 de l’article 15a ont 
été modifiés avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 15b. Paiements en cas d’insolvabilité et de 
surendettement ; prescription 

(1) Les membres d’un organe de représentation 
soumis à l’obligation de déposer une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité au 
sens de l’article 15a, alinéa 1er, phrase 1re, et les 
liquidateurs d’une personne morale ne peuvent 
plus procéder à des paiements pour la personne 
morale après la survenance de l’insolvabilité ou 
du surendettement de celle-ci. Cette disposition 
ne s’applique pas aux paiements compatibles 
avec la diligence d’un dirigeant honnête et 
consciencieux.

(2) Les paiements effectués pour la marche courante 
des affaires, notamment ceux servant à maintenir 
l’activité professionnelle, sont considérés comme 
compatibles avec la diligence d’un dirigeant 
honnête et consciencieux, sous réserve de l’alinéa 
3. Dans le cadre de la période déterminante pour 
une demande dans les délais au sens de l’article 
15a, alinéa 1er, phrases 1re et 2, cette disposition est 
seulement applicable tant que les personnes 
soumises à l’obligation de déposer une telle 
demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité prennent des mesures pour écarter 
durablement une situation d’insolvabilité ou 
pour préparer une telle demande avec la diligence 
d’un dirigeant honnête et consciencieux. Les 
paiements effectués pendant la période entre le 
dépôt d’une demande et l’ouverture de la 
procédure sont aussi considérés comme 
compatibles avec la diligence d’un dirigeant 
honnête et consciencieux s’ils ont été effectués 
avec l’accord d’un administrateur provisoire de 
l’insolvabilité.

(3) Si le délai déterminant pour déposer une 
demande en temps voulu au sens de l’article 15a, 
alinéa 1er, phrases 1re et 2 est écoulé et si la 
personne soumise à l’obligation de déposer cette 
demande ne l’a pas déposée, les paiements ne 
sont, en règle générale, pas compatibles avec la 
diligence d’un dirigeant honnête et consciencieux. 

(4) Si des paiements sont effectués en violation de 
l’alinéa 1er, les personnes soumises à obligation de 
déposer la demande de la personne morale sont 
tenues au remboursement. Si l’ensemble des 
créanciers de la personne morale a subi un 
préjudice inférieur, l’obligation de remboursement 
est limitée à l’indemnisation de ce préjudice. Si le 
remboursement ou l’indemnisation sont 
nécessaires pour désintéresser les créanciers de la 
personne morale, le fait que ceux-ci ont agi suite à 
une décision d’un organe de la personne morale 
n’exclut pas cette obligation. Toute renonciation 
de la personne morale aux droits à remboursement 
ou indemnisation ou une transaction de la 
personne morale relative à ces droits est nulle. 
Cette disposition ne s’applique pas si la personne 
obligée de rembourser ou d’indemniser est 
insolvable et conclut une transaction avec ses 
créanciers pour éviter la procédure d’insolvabilité, si 
l’obligation de remboursement ou d’indemnisation 
est régie par un plan d’insolvabilité ou si un 
administrateur de l’insolvabilité agit pour la 
personne morale. 

(5) L’alinéa 1er, phrase 1re et l’alinéa 4 s’appliquent aussi 
aux paiements à des personnes détenant des parts 
de la personne morale, si ces paiements devaient 
entraîner l’insolvabilité de la personne morale, sauf 
si cela n’était pas apparent même en faisant preuve 
de la diligence décrite à l’alinéa 1er, phrase 2. La 
phrase 1re n’est pas applicable aux coopératives. 

(6) Les alinéas 1er à 5 s’appliquent aussi aux 
mandataires sociaux des associés habilités à 
représenter la société soumis à l’obligation de 
déposer une demande au sens de l’article 15a, 
alinéa 1er, phrase 3, et alinéa 2.

(7) Les prétentions fondées sur les dispositions ci-
dessus se prescrivent par cinq ans. Si une cotation 
boursière existait à la date du manquement à 
l’obligation, les prétentions se prescrivent par dix 
ans.

(8) Il n’y a pas violation des obligations de paiement 
en matière de droit fiscal si, entre la survenance de 
l’insolvabilité au sens de l’article 17 ou du 
surendettement au sens de l’article 19 et la 
décision du tribunal d’insolvabilité sur la demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, des 
droits résultant d’obligations fiscales n’ont pas été 
satisfaits ou ne l’ont pas été en temps voulu, dans 
la mesure où les personnes soumises à l’obligation 
de déposer une demande respectent leurs 
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InsOobligations au sens de l’article 15a. Si, en violation 
de l’article 15a, une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité est déposée en retard, 
cette disposition est uniquement applicable aux 
droits résultant d’obligations fiscales exigibles 
après la nomination d’un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité ou l’ordonnance de 
gestion directe provisoire. Si la procédure 
d’insolvabilité n’est pas ouverte suite à un 
manquement à leurs obligations des personnes 
soumises à l’obligation de déposer la demande, les 
phrases 1re et 2 ne s’appliquent pas.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 15b a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 16. Causes d’ouverture
L’ouverture de la procédure d’insolvabilité est 
subordonnée à l’existence d’une cause d’ouverture.

Art. 17. Insolvabilité
(1) L’insolvabilité est la cause générale d’ouverture 

de la procédure.
(2) Le débiteur est insolvable lorsqu’il n’est pas en 

mesure d’honorer ses dettes exigibles. En règle 
générale, l’insolvabilité est présumée lorsque le 
débiteur a cessé ses paiements.

Art. 18. Insolvabilité imminente
(1) L’insolvabilité imminente constitue également 

une cause d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, lorsque le débiteur introduit la 
demande l’ouverture.

(2) Le débiteur est sur le point d’être insolvable, s’il 
est probable qu’il ne sera pas en mesure d’honorer 
les dettes existantes, à la date de leur exigibilité. 
En règle générale, une période prévisionnelle de 
24 mois doit être prise en compte.

(3) Si concernant une personne morale ou une société 
sans personnalité morale la demande n’est pas 
faite par tous les membres de l’organe de 
représentation, tous les associés personnellement 
responsables ou tous les liquidateurs, l’alinéa 1er 
n’est applicable que si le ou les déposants de la 
demande sont habilités à représenter la personne 
morale ou la société.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), une deuxième phrase a été ajoutée à 
l’alinéa 2 avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 19. Surendettement
(1) Le surendettement constitue également une 

cause d’ouverture à l’égard de la personne 
morale.

(2) Il y a surendettement dès lors que les biens du 
débiteur ne suffisent plus à couvrir les dettes 
existantes, à moins qu’au vu des circonstances, la 
continuation de l’entreprise soit fortement 
envisageable dans les douze prochains mois. Les 
créances sur remboursement de prêts d’associé 
ou issues d’actes juridiques correspondant sur le 
plan économique à un tel prêt, pour lesquelles le 
créancier et débiteur ont convenu, conformément 
à l’article 39, alinéa 2, d’attribuer le rang inférieur 
dans la procédure d’insolvabilité derrière les 
créances visées à l’article 39, alinéa 1er, numéros 1 
à 5, ne doivent pas être prises en compte au titre 
des dettes visées à la phrase 1re.

(3) Si dans une société sans personnalité morale 
aucun associé personnellement tenu aux dettes 
n’est une personne physique, les alinéas 1er et 2 sont 
applicables mutatis mutandis. Ils ne s’appliquent 
pas si parmi les associés personnellement 
responsables, figure une autre société dans laquelle 
un associé personnellement responsable est une 
personne physique.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), la 1re phrase de l’alinéa 2 a été 
modifiée avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 20. Devoir de renseignement et de coopération 
pendant la procédure d’ouverture. Indication 
concernant l’effacement des dettes subsistantes

(1) Si la demande d’ouverture est recevable, le débiteur 
est tenu de fournir au tribunal d’insolvabilité 
toutes les informations nécessaires à la prise de 
décision concernant la demande et de l’assister 
dans l’exécution de sa mission. Les articles 97, 98, 
101 alinéa 1er, phrases 1re, 2, alinéa 2, sont 
applicables. 

(2) Si le débiteur est une personne physique, il doit lui 
être notifié qu’il peut bénéficier d’un effacement 
des dettes subsistantes conformément aux 
articles 286 à 303a.

Art. 21. Décision ordonnant les mesures provisoires 
(1) Jusqu’à ce qu’il ait statué sur la demande 

d’ouverture, le tribunal d’insolvabilité, doit 
prendre toutes les mesures qui lui paraissent 
nécessaires pour empêcher tout changement de 
la situation patrimoniale du débiteur préjudiciable 
aux intérêts des créanciers. Le débiteur dispose du 
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droit de contestation immédiate contre la 
décision ordonnant ces mesures. 

(2) Le tribunal peut notamment :
1. désigner un administrateur provisoire de 
l’insolvabilité, pour lequel l’article 8 alinéa 3, ainsi 
que les articles 56 à 56b, 58 à 66 et 269a 
s’appliquent ; 
1a. instaurer un comité provisoire des créanciers 
régi par les dispositions de l’article 67, alinéas 2 et 
3 et des articles 69 à 73 mutatis mutandis ; 
peuvent être également nommées en qualité de 
membre du comité des créanciers les personnes 
qui acquièrent la qualité de créancier seulement 
à l’ouverture de la procédure ;
2. prononcer une interdiction générale de 
disposer à l’encontre du débiteur ou ordonner 
que seuls sont valables les actes de disposition 
du débiteur passés avec l’autorisation de 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité ; 
3. interdire ou suspendre les voies d’exécution à 
l’encontre du débiteur, dans la mesure où des 
biens immobiliers ne sont pas concernés ;
4. prononcer une interdiction provisoire de 
remise du courrier au débiteur, à laquelle les 
articles 99, 101 alinéa 1er phrase 1re sont applicables 
mutatis mutandis ;
5. ordonner que les objets visés par l’article 166 
en cas d’ouverture de la procédure ou dont la 
distraction pourrait être exigée, ne peuvent être 
ni réalisés ni repris par le créancier et que de tels 
objets peuvent être affectés à la continuation de 
l’entreprise du débiteur, dès lors qu’ils procurent 
à cet égard un avantage essentiel ; l’article 169 
phrases 2 et 3 s’applique mutatis mutandis ; la 
perte de valeur résultant de cette utilisation doit 
être indemnisée par voie de paiements réguliers 
faits au créancier. Il n’y a d’obligation 
d’indemnisation que si la perte de valeur qui 
résulte de l’utilisation compromet la garantie du 
créancier ayant droit à un règlement séparé. Si 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité 
recouvre à la place du créancier une créance 
cédée en garantie d’un droit, les articles 170 et 171 
s’appliquent mutatis mutandis. 
Les mesures conservatoires ordonnées 
n’affectent ni la validité des actes de disposition 
relatifs à des garanties financières, visées à 
l’article 1er, alinéa 17 de la loi allemande sur les 
crédits, ni la validité de la compensation de 
créances et de prestations issues d’ordres de 
paiement, d’ordres entre prestataires de services 
de paiement ou intervenants intermédiaires, ni la 
validité d’ordres de transfert de titres placés dans 
des systèmes visés à l’article 1er, alinéa 16b de la 
loi allemande sur le crédit. Il en va de même 
lorsqu’au jour de l’ordonnance une telle 
opération juridique du débiteur est conclue et 

compensée ou qu’une garantie financière est 
requise et que l’autre partie démontre qu’il 
n’avait ni connaissance de l’ordonnance, ni n’était 
tenu d’en avoir connaissance ; si l’autre partie est 
un opérateur du système ou un participant au 
système, la date de l’ordonnance est déterminée 
en fonction de la date de l’opération au sens de 
l’article 1er alinéa 16b de la loi allemande sur le 
crédit.

(3)  Lorsque toutes les autres mesures demeurent 
inefficaces, le tribunal est en droit de faire 
comparaître le débiteur par la force et, après 
l’avoir entendu, le placer en détention. Si le 
débiteur n’est pas une personne physique, la 
disposition s’applique mutatis mutandis à ses 
représentants légaux. L’ordonnance de mise en 
détention est soumise à l’application de l’article 
98, alinéa 3 mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), le numéro 1a de la 1re phrase 
de l’alinéa 2 a été modifié avec effet au 1er 
janvier 2021.  

Art. 22. Statut juridique de l’administrateur provisoire 
de l’insolvabilité 

(1) Si un administrateur provisoire de l’insolvabilité a 
été nommé et que le débiteur s’est vu prononcer 
une interdiction de disposer, le pouvoir 
d’administration et de disposition sur le 
patrimoine du débiteur est transmis à 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité. Dans 
ce cas, l’administrateur provisoire de l’insolvabilité 
a le devoir :
1. de sauvegarder le patrimoine du débiteur et de 
le conserver ;
2. de poursuivre l’activité de l’entreprise que le 
débiteur exploite jusqu’au prononcé de la 
décision sur l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, dans la mesure où le tribunal 
d’insolvabilité n’a pas autorisé une cessation 
d’activité, afin d’éviter une diminution trop 
importante du patrimoine ;
3. de vérifier si le patrimoine du débiteur couvrira 
les frais de la procédure ; le tribunal peut 
également le charger, en qualité d’expert, 
d’apprécier s’il existe une cause d’ouverture et 
quelles peuvent être les chances de continuation 
de l’entreprise du débiteur.

(2) Si l’administrateur provisoire de l’insolvabilité est 
nommé, sans que le tribunal ait prononcé à 
l’encontre du débiteur une interdiction générale 
de disposer de ses biens, le tribunal détermine les 
attributions de l’administrateur provisoire de 
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InsOl’insolvabilité. Elles ne peuvent être plus larges 
que celles définies à l’alinéa 1er, phrase 2.

(3)  L’administrateur provisoire de l’insolvabilité est 
habilité à pénétrer dans les locaux professionnels 
du débiteur et à y faire des investigations. Le 
débiteur doit permettre à l’administrateur 
provisoire de l’insolvabilité de prendre 
connaissance des livres de compte et des 
documents commerciaux. Il doit lui fournir toutes 
informations requises et lui apporter son 
concours dans l’exécution de sa mission ; les 
articles 97, 98, 101 alinéa 1 phrases 1re, 2, alinéa 2, 
sont applicables mutatis mutandis. 

Art. 22a. Instauration d’un comité provisoire des 
créanciers 

(1) Le tribunal d’insolvabilité doit instaurer un 
comité provisoire des créanciers conformément à 
l’article 21, alinéa 2, numéro 1a, lorsqu’au cours de 
l’exercice précédent, le débiteur a rempli au 
moins deux des trois critères figurant ci-après :
1. un bilan total s’élevant au moins à 6 000 000 
euros, après déduction des pertes non couvertes 
par les capitaux propres et inscrites à l’actif au 
sens de l’article 268, alinéa 3 du Code de 
commerce allemand ;
2. un chiffre d’affaires réalisé au cours des douze 
derniers mois précédant la date de clôture des 
comptes de l’exercice s’élevant au moins à 
12 000 000 euros ;
3. Une moyenne d’au moins cinquante salariés au 
cours de l’année. 

(2) Conformément à l’article 21, alinéa 2, numéro 1a, à 
la requête du débiteur, de l’administrateur 
provisoire de l’insolvabilité ou d’un créancier, le 
tribunal est tenu d’instaurer un comité provisoire 
des créanciers, lorsque des personnes 
susceptibles d’être nommées en qualité de 
membres du comité provisoire des créanciers 
sont proposées et lorsque la requête visant à 
instituer le comité provisoire des créanciers est 
accompagnée des déclarations d’acceptation des 
personnes proposées. 

(3) Il n’y a pas lieu d’instituer de comité provisoire 
des créanciers lorsque l’activité du débiteur a 
cessé, lorsque l’instauration du comité provisoire 
des créanciers apparaît  manifestement 
disproportionnée eu égard à la valeur prévisible de 
la masse d’insolvabilité ou lorsque le retard 
qu’implique une telle instauration entraîne une 
altération de la situation patrimoniale du 
débiteur. 

(4) A la demande du tribunal, le débiteur ou 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité doit 
proposer des personnes susceptibles d’être 
désignées en qualité de membres du comité 
provisoire des créanciers.

Art. 23. Publication des restrictions au droit de 
disposer

(1) La décision, qui prononce l’une des mesures de 
restriction au droit de disposer prévues à l’article 
21, alinéa 2 numéro 2 et désigne un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité, doit être publiée. Elle 
doit être notifiée spécialement au débiteur, aux 
personnes qui ont des obligations envers le 
débiteur et à l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité. Les débiteurs du débiteur doivent 
être immédiatement enjoints de ne plus 
s’exécuter que dans le respect de la décision.

(2) Si le débiteur est inscrit au registre du commerce, 
des coopératives, des sociétés en participation ou 
des associations, le greffe du tribunal d’insolvabilité 
doit communiquer au tribunal chargé de la tenue 
du registre une expédition de la décision.

(3) Pour l’inscription des restrictions au droit de 
disposer au livre foncier, au registre des navires, à 
celui des constructions navales et à celui des 
droits de gage sur les aéronefs, les articles 32 et 33 
sont applicables mutatis mutandis.

Art. 24. Effets des restrictions au droit de disposer
(1) En cas de violation de l’une des restrictions au 

droit de disposer prévues à l’article 21, alinéa 2, 
numéro 2, les articles 81 et 82 s’appliquent 
mutatis mutandis.

(2) Si l’exercice du droit de disposer des biens du 
débiteur est transféré à un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité, l’article 85, alinéa 1er, 
phrase 1re, et l’article 86 s’appliquent mutatis 
mutandis à la reprise des instances en cours.

Art. 25. Mainlevée des mesures conservatoires
(1) En cas de mainlevée des mesures conservatoires, 

l’article 23 s’applique à la publicité de la 
mainlevée d’une restriction du droit de disposer.

(2) Si l’exercice du droit de disposer des biens du 
débiteur est transféré à un administrateur 
provisoire avant qu’il ne soit mis fin à ses 
attributions, celui-ci doit acquitter les frais qu’il a 
engagés pour l’administration du patrimoine et 
exécuter les obligations à l’origine desquelles il se 
trouve, cela vaut pour les obligations résultant 
d’un contrat à durée indéterminée, dans la 
mesure où l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité a demandé la contrepartie au 
bénéfice du patrimoine qu’il administrait.

Art. 26. Rejet pour insuffisance d’actif
(1) Le tribunal d’insolvabilité rejette la demande 

d’ouverture de la procédure d’insolvabilité, s’il 
apparaît que le patrimoine du débiteur ne suffira 
probablement pas à couvrir les frais de la 
procédure. Le rejet n’interviendra pas si un 
montant suffisant est avancé ou si conformément 
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à l’article 4a un sursis au paiement des frais est 
accordé. La décision doit être publiée sans délai. 

(2) Le tribunal ordonne l’inscription du débiteur, 
pour lequel la demande d’ouverture a été rejetée 
pour insuffisance d’actif, sur le registre des 
débiteurs prévu à l’article 882b du Code de 
procédure civile allemand et transmet sans délai 
son ordonnance par voie électronique au tribunal 
chargé de centraliser les données relatives aux 
voies d’exécution en application de l’article 882h 
alinéa 1er du Code de procédure civile allemand. 
Les dispositions de l’article 882c alinéa 3 du Code 
de procédure civile allemand s’appliquent 
mutatis mutandis.

(3) Celui qui a fait une avance, conformément aux 
dispositions de l’alinéa 1er, phrase 2, peut réclamer 
le remboursement de la somme prêtée à toute 
personne qui, en violation du droit de l’insolvabilité 
ou des sociétés, a manqué de manière fautive à 
son devoir de demander l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité. En cas de contestation, la 
personne à l’égard de laquelle le manquement et 
la faute sont imputés supporte la charge de la 
preuve.

(4) L’obligation de consentir une avance prévue à 
l’alinéa 1er, phrase 2 ci-dessus incombe à toute 
personne ayant manqué de manière fautive à son 
devoir de demander l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, lorsque cette omission fautive 
constitue une violation des dispositions en 
vigueur en matière de droit de l’insolvabilité et 
des sociétés. En cas de contestation, la personne à 
l’égard de laquelle le manquement et la faute 
sont imputés supporte la charge de la preuve. Le 
versement de l’avance peut être exigé par 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité, ainsi 
que par toute personne disposant d’un intérêt 
d’ordre patrimonial à l’encontre du débiteur. 

Art. 26a. Rémunération de l’administrateur provisoire 
de l’insolvabilité

(1) A défaut d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, le tribunal d’insolvabilité fixe dans 
son ordonnance la rémunération et les frais 
remboursables de l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité.

(2) Cette décision s’oppose au débiteur, à moins que 
la demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité soit irrecevable ou sans fondement 
et que le créancier ayant déposé la demande 
d’ouverture ait commis une faute inexcusable. 
Dans ce cas, la rémunération et les frais 
remboursables de l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité doivent être intégralement ou 
partiellement mis à la charge du créancier et lui 
être opposables. Il y a faute inexcusable, 
notamment lorsqu’il y a présomption que la 

demande était d’avance vouée à l’échec et que le 
créancier ne pouvait pas l’ignorer. La décision doit 
être signifiée à l’administrateur provisoire de 
l’insolvabilité ainsi qu’à toute personne tenue de 
supporter les frais de l’administrateur provisoire 
de l’insolvabilité. Les dispositions du Code de 
procédure civile allemand relatives aux voies 
d’exécution découlant de jugements de fixation 
des frais s’appliquent mutatis mutandis.

(3)  Contre la décision, l´administrateur provisoire de 
l’insolvabilité ainsi que toute personne tenue de 
supporter les frais de l’administrateur provisoire 
de l’insolvabilité dispose de la voie de droit de la 
contestation immédiate. L’article 567 alinéa 2 du 
Code de procédure civile allemand s’applique 
mutatis mutandis.

Art. 27. Ordonnance d’ouverture
(1) Lorsque la procédure d’insolvabilité est ouverte, 

le tribunal d’insolvabil ité désigne un 
administrateur de l’insolvabilité. L’article 270 
demeure inchangé.

(2) L’ordonnance d’ouverture contient :
1. La dénomination ou la raison sociale, ou encore 
les nom et prénom, la date de création ou de 
naissance du débiteur, l’indication du tribunal 
chargé de la tenue du registre de commerce 
auprès duquel le débiteur est immatriculé, son 
numéro d’immatriculation, sa branche d’activité 
ou sa profession, l’adresse de son établissement 
professionnel ou de son domicile ;
2. le nom et l’adresse de l’administrateur de 
l’insolvabilité ;
3. l’heure de l’ouverture ;
4. les raisons pour lesquelles le tribunal n’a pas 
retenu le candidat à la fonction d’administrateur 
proposé à l’unanimité par le comité provisoire 
des créanciers ; toutefois, le nom du candidat 
écarté n’a pas à être cité.
5. Une présentation abstraite des délais 
d’expiration applicables aux données à caractère 
personnel en vertu de l’article 3 du règlement 
relatif à la publication d’annonces légales sur 
internet en matière de procédures d’insolvabilité, 
en date du 12 février 2002 (BGBl. [J.O. fédéral] I 
p. 677), modifiée en dernier par l’article 2 de la loi 
du 13 avril 2007 (BGBl. [J.O. fédéral] I p 509).

(3) À défaut de mention de l’heure de l’ouverture, 
l’ouverture est présumée avoir eu lieu le jour où 
la décision a été rendue, à l’heure de midi.

Art. 28. Injonctions aux créanciers et aux débiteurs
(1) Dans l’ordonnance d’ouverture les créanciers 

doivent être enjoints de déclarer leurs créances à 
l’administrateur de l’insolvabilité dans le délai 
qu’elle fixe en respect des dispositions de l’article 
174. Le délai fixé doit être compris entre une durée 



103

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

InsOde deux semaines au moins et de trois mois au 
plus.

(2) Dans l’ordonnance d’ouverture les créanciers 
doivent être enjoints de déclarer sans délai à 
l’administrateur les sûretés dont ils se prévalent 
sur les biens meubles ou sur les droits du 
débiteur. La déclaration devra désigner l’objet 
pour lequel la sûreté est mise en œuvre, la nature 
et la cause de la constitution de la garantie, ainsi 
que la créance garantie. Celui qui par sa faute 
omet de déclarer ou procède tardivement à la 
déclaration, est tenu de réparer les dommages 
qui peuvent en découler.

(3) L’ordonnance d’ouverture, doit enjoindre aux 
personnes qui ont des obligations envers le 
débiteur de ne plus effectuer de paiement à 
celui-ci, mais à l’administrateur.

Art. 29. Fixation des dates d’assemblées
(1)  Dans l’ordonnance d’ouverture, le tribunal 

d’insolvabilité fixe des dates de tenue :
1. de l’assemblée des créanciers, au cours de 
laquelle sur la base du rapport de l’administrateur 
de l’insolvabilité il sera statué sur la poursuite de 
la procédure d’insolvabilité (assemblée d’examen 
du rapport) ; la date d’assemblée ne doit pas être 
fixée au-delà d’un délai de six semaines ni 
reportée au-delà d’un délai de trois mois ;
2. de l’assemblée des créanciers, au cours de 
laquelle les créances déclarées seront vérifiées 
(assemblée de vérification) ; l’écart entre la date 
d’expiration du délai prévu pour la déclaration 
des créances et la date de l’assemblée de 
vérification doit être au minimum d’une semaine 
et au maximum de deux mois.

(2)  Les deux assemblées peuvent être jointes et 
fixées les dates de tenues le même jour. Le 
tribunal est tenu de renoncer à l’audience pour 
l’administrateur de l’insolvabilité lorsque la 
situation patrimoniale du débiteur est facile à 
appréhender et que le nombre de créanciers ou le 
montant des dettes est modeste.

Art. 30. Publicité de l’ordonnance d’ouverture
(1) Le greffe du tribunal d’insolvabilité est tenu de 

publier sans délai l’ordonnance d’ouverture. 
(2) L’ordonnance doit être spécialement notifiée aux 

créanciers et aux débiteurs du débiteur ainsi 
qu’au débiteur lui-même.

(3) (abrogé)

Art. 31. Registre du commerce, registre des sociétés 
coopératives, registre des sociétés civiles 
professionnelles, registre des associations
Lorsque le débiteur est inscrit au registre du 
commerce, au registre des sociétés coopératives, 
au registre des sociétés civiles professionnelles, 

ou au registre des associations, le greffe du 
tribunal d’insolvabilité est tenu de communiquer 
au tribunal chargé de la tenue du registre 
concerné :
1. en cas d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, une expédition de l’ordonnance 
d’ouverture ;
2. en cas de rejet de la demande d’ouverture pour 
insuffisance d’actif, lorsque le débiteur est une 
personne morale ou une société sans 
personnalité morale qui sera dissoute pour cause 
d’insuffisance d’actif, une expédition de 
l’ordonnance de rejet.

Art. 32. Livre foncier
(1) L’ouverture de la procédure d’insolvabilité doit 

faire l’objet d’une inscription au livre foncier :
1. en ce qui concerne les immeubles, pour 
lesquels le débiteur est enregistré comme 
propriétaire ;
2. en ce qui concerne les droits du débiteur 
enregistrés portant sur des immeubles et ses 
droits soumis à l’enregistrement, si la nature du 
droit et les circonstances font craindre qu’en 
l’absence d’inscription, les créanciers de 
l’insolvabilité seront lésés.

(2) Dans la mesure où de tels immeubles ou de tels 
droits sont connus du tribunal d’insolvabilité, 
celui-ci doit requérir d’office l’inscription auprès 
du bureau foncier. L’administrateur de 
l’insolvabilité peut aussi également demander 
cette inscription au bureau foncier.

(3) Si un immeuble ou un droit, pour lequel 
l’ouverture de la procédure a été inscrite, est 
libéré ou cédé par l’administrateur, le tribunal de 
l’insolvabilité doit demander au bureau foncier la 
radiation de l’inscription. La radiation peut 
également être demandée par l’administrateur 
au bureau foncier.

Art. 33. Registre des navires et des aéronefs
Pour l’inscription de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité sur le registre des navires, le 
registre des constructions navales et le registre 
des droits de gage sur les aéronefs, l’article 32 
s’applique mutatis mutandis. À cette fin, il 
convient de substituer au terme « immeubles » 
ceux de « navires », de « navires en construction » 
et d’« aéronefs », et aux termes « bureau foncier » 
ceux de « tribunal chargé de la tenue du registre ».

Art. 34. Voie de recours
(1)  En cas de rejet de l’ouverture de la procédure 

d’insolvabilité, la contestation immédiate est 
ouverte au demandeur, et au débiteur si le rejet 
est intervenu en vertu de l’article 26.
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(2) À l’encontre de la décision d’ouverture, le débiteur 
dispose de la contestation immédiate.

(3) Dès qu’une décision révoquant l’ordonnance 
d’ouverture, a acquis l’autorité de la chose jugée, 
l’annulation de la procédure doit être publiée. 
L’article 200 alinéa 2 phrase 2 s’applique mutatis 
mutandis. Les effets des actes juridiques passés 
par ou envers l’administrateur de l’insolvabilité 
ne sont pas affectés par l’annulation.

Deuxième section – Masse de l’insolvabilité. 
Classement des créanciers

Art. 35. Notion de masse de l’insolvabilité
(1)  La procédure d’insolvabilité s’étend sur l’ensemble 

des biens détenus par le débiteur au moment de 
l’ouverture de la procédure et ceux qu’il acquiert 
au cours de la procédure (masse de l’insolvabilité).

(2)  Si le débiteur exerce une activité indépendante 
ou s’il envisage d’exercer prochainement une 
telle activité, l’administrateur de l’insolvabilité 
est tenu de lui déclarer, si les biens issus de 
l’activité indépendante entrent dans la masse de 
l’insolvabilité et si des droits liés à cette activité 
peuvent être invoqués dans le cadre de la 
procédure d’insolvabilité. L’article 295 alinéa 2a 
s’applique mutatis mutandis. Le cas échéant, le 
tribunal d’insolvabilité prononce par ordonnance 
la nullité de cette déclaration, à la demande du 
comité des créanciers ou, à défaut d’un tel comité 
à la demande de l’assemblée des créanciers.

(3)  Le débiteur informera l’administrateur sans délai 
du démarrage ou de la poursuite d’une activité 
indépendante. Lorsque le débiteur demande à 
l’administrateur d’autoriser la sortie d’une telle 
activité de la masse de l’insolvabilité, 
l’administrateur devra répondre sans délai, au 
plus tard après un mois.

(4)  La déclaration de l’administrateur de l’insolvabilité 
doit être notifiée au tribunal. Le tribunal est tenu 
de procéder à la publicité de la déclaration ainsi 
que de l’ordonnance qu’elle aura rendue au sujet 
de sa nullité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du 
bail (BGBl. I 2020, p. 3328), l’alinéa 2 a été 
modifié et l’alinéa 3 ajouté. L’ancien alinéa 3 
est devenu l’alinéa 4. Les modifications ont 
pris effet au 31 décembre 2020.  

Art. 36. Biens insaisissables
(1) Les biens exclus des procédures d’exécution 

forcée n’entrent pas dans la masse de 
l’insolvabilité. Les articles 850, 850a, 850c, 850e, 
850f alinéa 1er, articles 850g à 850l, 851c et 851d, 
articles 899 à 904, article 905 phrases 1re et 3 ainsi 
que l’article 906, alinéa 2 à 4 du Code de 
procédure civile allemand s’appliquent mutatis 
mutandis. Les dispositions du débiteur 
concernant des avoirs qui ne sont pas concernés 
par la saisie conformément aux dispositions du 
Code de procédure civile sur les effets du compte 
protégé contre la saisie ne requièrent pas 
l’autorisation de la sortie de ces avoirs de la 
masse d’insolvabilité par l’administrateur de 
l’insolvabilité pour être valables. 

(2) Entrent cependant dans la masse de l’insolvabilité :
1. les documents commerciaux du débiteur ; le 
devoir légal de conservation des documents 
demeure inchangé ;
2. les biens qui, conformément à l’article 811 
alinéa 1er numéros 4 et 9 du Code de procédure 
civile allemand, sont exclus des procédures 
d’exécution.

(3) Les biens habituellement assimilés aux effets du 
ménage et qui sont utilisés pour le ménage du 
débiteur, n’entrent pas dans la masse de 
l’insolvabilité, lorsqu’il est évident que leur 
réalisation ne procurerait qu’un profit sans 
proportion avec leur valeur.

(4) Le tribunal d’insolvabilité est compétent pour 
statuer sur l’application ou l’exclusion des 
procédures d’exécution forcée à l’égard d’un bien, 
conformément aux dispositions visées à l’alinéa 
1er phrase 2. L’administrateur de l’insolvabilité est 
habilité à déposer la demande à la place d’un 
créancier. Les phrases 1re et 2 s’appliquent mutatis 
mutandis à la procédure d’ouverture.

Art. 37. Les biens communs dans le cadre d’une 
communauté de biens

(1)  Dans le régime matrimonial de communauté de 
biens, si les biens communs sont administrés par 
un seul époux et que la procédure d’insolvabilité 
est ouverte à l’égard du patrimoine de cet époux, 
les biens communs entrent dans la masse de 
l’insolvabilité. Il ne se produit pas de partage du 
patrimoine commun. Le patrimoine commun 
n’est pas affecté par la procédure d’insolvabilité 
ouverte à l’encontre du patrimoine de l’autre 
époux.

(2) Si le patrimoine commun est administré 
conjointement par les époux, il n’est pas affecté 
par la procédure d’insolvabilité ouverte à 
l’encontre du patrimoine de l’un des époux.

(3) L’alinéa 1er s’applique à la communauté maintenue 
de la manière suivante : l’époux qui administre seul 
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InsOle patrimoine commun est remplacé par l’époux 
survivant, l’autre époux par ses descendants.

(4) Les alinéas 1er à 3 s’appliquent mutatis mutandis 
aux partenaires à une union civile.

Art. 38. Notion de créanciers de l’insolvabilité
La masse de l’insolvabilité sert à désintéresser les 
créanciers personnels qui, au moment de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, ont un 
droit de caractère patrimonial à l’encontre du 
débiteur (créanciers de l’insolvabilité).

Art. 39. Créanciers de l’insolvabilité de rang inférieur
(1) En rang inférieur après les autres créances des 

créanciers de l’insolvabilité, seront payés dans 
l’ordre suivant, et dans la proportion du montant 
des créances lorsqu’elles sont de rang égal :
1. les intérêts et les pénalités de retard des 
créances des créanciers de l’insolvabilité qui 
courent depuis l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité ;
2. les frais de chaque créancier de l’insolvabilité 
inhérents à leur participation à la procédure ;
3. les amendes pénales, les amendes forfaitaires, 
les amendes administratives, les astreintes, ainsi 
que toutes sommes dues en conséquence d’une 
infraction d’ordre pénal ou administratif qui 
obligent au paiement d’une somme d’argent ;
4. les créances relatives à une prestation gratuite 
du débiteur ;
5. Conformément aux alinéas 4 et 5, les créances 
sur le remboursement d’un prêt d’associé ou les 
créances issues d’actes juridiques correspondant à 
un tel prêt sur le plan économique. La phrase 1re, 
numéro 5 n’est pas applicable si une banque de 
développement de l’État ou une de ses filiales 
accorde un prêt à une entreprise dans laquelle 
cette banque de développement ou une de ses 
filiales a des participations ou a procédé à un autre 
acte juridique correspondant économiquement à 
l’octroi d’un prêt.

(2) Les créances, pour lesquelles le créancier et le 
débiteur ont convenu du rang inférieur dans la 
procédure d’insolvabilité, seront payées en cas de 
doute comme les créances définies à l’alinéa 1er.

(3)  Les intérêts des créances des créanciers de rang 
inférieur et les dépens auxquels ils sont exposés 
du fait de leur participation à la procédure, ont le 
même rang que les créances de ces créanciers.

(4)  L’alinéa 1er numéro 5 s’applique aux sociétés qui 
n’ont  comme associé personnellement 
responsable, ni une personne physique, ni une 
société ayant elle-même un associé personne 
physique tenue personnellement responsable. Si 
dans le cadre de l’insolvabilité imminente, de 
l’insolvabilité actuelle, ou du surendettement 
d’une société, un créancier acquiert une part de 

cette dernière aux fins de son redressement, cela 
n’entraîne pas, jusqu’au redressement définitif, 
l’application de l’alinéa 1er numéro 5, ni à l’égard 
de ses créances issues de prêts existants ou 
nouvellement accordés, ni à l’égard des créances 
issues d’actes juridiques correspondant à un tel 
prêt sur le plan économique.

(5) L’alinéa 1er numéro 5 ne s’applique pas à l’associé 
non dirigeant d’une société au sens de l’alinéa 4 
phrase 1re, dont la participation s’élève au plus à 
dix pour cent du capital social.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), une deuxième phrase a été 
ajoutée à l’alinéa 1 de l’article 39 avec effet 
au 1er janvier 2021.  

Art. 40. Créances alimentaires
Les créances alimentaires des membres de la 
famille à l’encontre du débiteur nées 
postérieurement à l’ouverture de la procédure, ne 
peuvent être invoquées dans la procédure 
d’insolvabilité, que dans la mesure où le débiteur 
est obligé en qualité d’héritier. L’article 100 
demeure inchangé.

Art. 41. Créances non exigibles
(1) Les créances non exigibles deviennent exigibles.
(2) Si elles ne sont pas productives d’intérêts, elles 

sont soumises à une déduction d’intérêts au taux 
légal. Elles sont diminuées du montant qui 
résulte du calcul des intérêts légaux sur le 
montant intégral de la créance qui courent 
depuis l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
jusqu’à la date à laquelle la créance aurait été 
exigible.

Art. 42. Créances sous condition résolutoire
Aussi longtemps que la condition n’est pas 
survenue, les créances sous condition résolutoire, 
sont considérées comme étant des créances 
pures et simples à l’égard de la procédure 
d’insolvabilité.

Art. 43. Responsabilité in solidum
Un créancier, envers lequel plusieurs personnes 
sont tenues pour le tout à la même prestation, 
peut dans le cadre de la procédure d’insolvabilité, 
jusqu’à son paiement intégral, demander à 
chaque débiteur le paiement de la totalité de la 
somme qu’il devait revendiquer au moment de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité.
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Art. 44. Droits des codébiteurs solidaires et des 
cautions
Le cas échéant, le codébiteur solidaire et la 
caution ne peuvent faire valoir dans la procédure 
d’insolvabilité la créance obtenue à l’encontre du 
débiteur, en raison d’un paiement qu’ils auraient 
fait au créancier, que si ce dernier n’a pas fait 
valoir lui-même sa créance.

Art. 44a. Prêts garantis
Dans le cadre de la procédure d’insolvabilité à 
l’encontre du patrimoine d’une société, un 
créancier ne peut selon l’article 39, alinéa 1er, 
numéro 5 demander le remboursement de sa 
créance de prêt ou d’une créance équivalente, 
pour laquelle un associé a consenti une garantie 
ou pour laquelle il s’est porté caution, dans le 
cadre du règlement proportionnel sur la masse 
de l’insolvabilité, que dans la mesure où il n’a pas 
été payé dans le cadre de la mise en œuvre de la 
garantie ou de la caution.

Art. 45. Conversion des créances
Les créances, autres qu’en numéraire ou dont le 
montant en numéraire est indéterminé, doivent 
être revendiquées pour leur montant au jour de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Les 
créances exprimées en devises étrangères ou en 
unités de compte doivent être converties dans la 
monnaie nationale, selon le cours officiel du lieu 
de paiement au jour de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité.

Art. 46. Prestations successives
Les créances de prestations successives, dont le 
montant et la durée sont déterminés, doivent 
être revendiquées pour le montant qui résulte de 
l’ensemble des prestations encore dues, 
déduction faite des intérêts intermédiaires 
définis par l’article 41. Lorsque la durée des 
prestations est indéterminée, l’article 45, phrase 
1re, s’applique.

Art. 47. Distraction de biens
Le titulaire d’un droit réel ou d’un droit personnel 
qui démontre qu’un bien n’appartient pas à la 
masse de l’insolvabilité, n’est pas un créancier de 
l’insolvabilité. Son droit de demander la distraction 
du bien est défini par les lois qui s’appliquent en 
dehors de la procédure d’insolvabilité.

Art. 48. Revendication d’un bien de remplacement 
équivalent
Si la distraction d’un bien pouvait être demandée, 
et que celui-ci a été illégitimement vendu, soit 
avant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
par le débiteur, soit après l’ouverture par 

l’administrateur de l’insolvabilité, le titulaire du 
droit de distraction peut demander le report de 
ce droit sur une prestation équivalente, dans la 
mesure où celle-ci est encore due. Il peut 
revendiquer ce droit à une prestation équivalente 
à l’encontre de la masse de l’insolvabilité, dans la 
mesure où elle peut être individualisée.

Art. 49. Règlement séparé sur les biens immobiliers
Les créanciers titulaires d’un droit à paiement sur 
des biens soumis au régime de l’exécution forcée 
en matière de patrimoine immobilier (biens 
immobiliers), sont payés par règlement séparé en 
application de la loi sur la vente forcée aux 
enchères et sur le séquestre.

Art. 50. Règlement séparé du créancier gagiste
(1) Les créanciers titulaires d’un droit de gage en 

vertu d’un acte juridique ou d’une saisie ou 
titulaires d’un privilège légal, sur un bien de la 
masse de l’insolvabilité sont payés par un 
règlement séparé sur l’objet  du gage 
conformément aux articles 166 à 173, pour le 
principal de la créance, les intérêts et les frais.

(2)  Le privilège du bailleur ou du bailleur à ferme ne 
peut être opposé dans la procédure d’insolvabilité, 
ni pour les loyers ou les fermages dus au-delà des 
douze derniers mois précédant l’ouverture de la 
procédure, ni pour l’indemnisation due du fait 
d’une résiliation par l’administrateur de 
l’insolvabilité. Pour le fermage, le privilège du 
bailleur à ferme d’un immeuble agricole n’est pas 
soumis à cette limitation.

Art. 51. Autres bénéficiaires du règlement séparé
Ont les mêmes droits que les créanciers désignés 
à l’article 50 :
1. les créanciers, envers lesquels le débiteur a 
transmis un bien meuble ou cédé un droit en 
garantie de leur créance ;
2. les créanciers, auxquels un droit de rétention 
sur un bien est reconnu, parce qu’ils ont fourni 
une prestation ayant une utilité pour ce bien, 
dans la mesure où la créance qui résulte de cette 
prestation ne dépasse pas l’avantage encore 
existant ;
3. les créanciers, auxquels est reconnu un droit de 
rétention en vertu du Code de commerce 
allemand ;
4. l’État fédéral, les Régions, les communes et les 
communautés de communes dans la mesure où 
les biens soumis aux droits de douane ou aux 
taxes en vertu des lois constituent une garantie 
du recouvrement des taxes.
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InsOArt. 52. Moins-perçu par les bénéficiaires du droit à un 
règlement séparé
Les créanciers admissibles au règlement séparé 
sont créanciers de l’insolvabilité, dans la mesure 
où le débiteur a aussi envers eux une obligation 
personnelle. Ils ne sont toutefois admis au 
paiement proportionnel sur la masse de 
l’insolvabilité que s’ils renoncent au règlement 
séparé ou si lors de celui-ci ils n’ont perçu qu’un 
paiement partiel de leur créance.

Art. 53. Créanciers de la masse
Les dépens de la procédure d’insolvabilité et les 
autres dettes de la masse sont à payer par 
priorité sur la masse de l’insolvabilité.

Art. 54. Dépens de la procédure d’insolvabilité
Sont des dépens de la procédure d’insolvabilité :
1. les frais de justice liés à la procédure 
d’insolvabilité ;
2. les rémunérations et les débours de 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité, de 
l’administrateur de l’insolvabilité et des membres 
du comité des créanciers.

Art. 55. Autres dettes de la masse
(1)  Sont encore dettes de la masse de l’insolvabilité 

les dettes,
1. qui sans entrer dans les dépens de la procédure 
d’insolvabilité, proviennent des actes de 
l’administrateur de l’insolvabilité, ou encore de 
l’administration, de la réalisation et du partage 
de la masse de l’insolvabilité ;
2. qui découlent des contrats synallagmatiques, 
dans la mesure où leur exécution est demandée 
sur la masse de l’insolvabilité ou doit survenir 
dans la période qui suit l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité ;
3. qui proviennent d’un enrichissement sans 
cause de la masse.

(2)  Les dettes, qui sont le fait d’un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité auquel a été transféré 
le droit de disposer à l’égard du patrimoine du 
débiteur, valent après l’ouverture de la procédure 
comme dettes de la masse. Il en va de même pour 
les dettes qui proviennent d’un contrat à durée 
indéterminée, dans la mesure où l’administrateur 
provisoire de l’insolvabilité a exigé l’exécution de 
la contrepartie au bénéfice du patrimoine qu’il 
administre.

(3)  Si des droits à salaire fondés sur l’alinéa 2 sont 
transférés à l’Agence fédérale du Travail, 
conformément à l’article 187 du Troisième Livre 
du Code social allemand, l’Agence fédérale ne 
peut les faire valoir qu’en tant que créancier de 
l’insolvabilité. La phrase 1re s’applique mutatis 
mutandis aux droits mentionnés à l’article 208 

alinéa 1er du Troisième Livre du Code social 
allemand, pour autant que ces droits continuent 
d’exister vis-à-vis du débiteur.

(4)  Les dettes du débiteur failli issues de la taxe sur la 
valeur ajoutée et engagées par un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité ou par le débiteur 
avec l’accord d’un administrateur provisoire de 
l’insolvabilité, ou par le débiteur après 
nomination d’un administrateur provisoire 
chargé de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe, sont considérées comme des 
dettes de la masse après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité. Les engagements ci-
après sont assimilés aux dettes issues de la taxe 
sur la valeur ajoutée : 
1. autres taxes à l’importation et à l’exportation, 
2. impôts sur la consommation régis par la loi 
fédérale, 
3. la taxe sur les avions et la taxe sur les véhicules 
à moteur, et 
4. l’impôt sur les salaires.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 4 de l’article 55 a été 
modifié avec effet au 1er janvier 2021. 

Troisième section – L’administrateur de 
l’insolvabilité. Les institutions représentatives 
des créanciers

Art. 56. Désignation de l’administrateur de 
l’insolvabilité

(1) Doit être désignée comme administrateur de 
l’insolvabilité une personne physique qualifiée 
pour le cas de l’espèce, particulièrement 
expérimentée dans les affaires, indépendante des 
créanciers et du débiteur, et choisie parmi les 
personnes disposées à prendre en charge 
l’administration d’insolvabilités. La volonté de 
prendre en charge l’administration d’insolvabilités 
peut être limitée à certaines procédures. 
Quiconque a agi comme mandataire de la 
restructuration ou médiateur de restructuration 
dans une affaire de restructuration du débiteur 
peut, si le débiteur réunit au moins deux des trois 
conditions mentionnées à l’article 22a, alinéa 1er , 
uniquement être nommé administrateur de 
l’insolvabilité avec l’accord du comité provisoire 
des créanciers. L’indépendance requise de 
l’administrateur de l’insolvabilité n’est pas exclue 
au seul motif que cette personne :
1. a été proposée par le débiteur ou par un 
créancier ou
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2. a donné au débiteur un conseil d’ordre général 
sur le déroulement et les effets d’une procédure 
d’insolvabilité, avant qu’une demande d’ouverture 
ne soit formée.

(2) L’administrateur de l’insolvabilité reçoit un acte 
officiel de nomination. A la fin de sa mission, il 
doit restituer cet acte au tribunal d’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), une deuxième phrase a été 
ajoutée à l’alinéa 1 avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 56a. Participation des créanciers à la désignation 
de l’administrateur

(1) Préalablement  à la  nomination d’un 
administrateur, le comité provisoire des créanciers 
doit avoir la possibilité de s’exprimer quant aux 
exigences que doit remplir l’administrateur et 
quant à sa personne, dès lors que cela n’entraîne 
pas de manière évidente une altération de la 
situation patrimoniale du débiteur dans les deux 
jours ouvrables.

(2) Le tribunal ne peut écarter la candidature 
proposée à l’unanimité par le comité provisoire 
des créanciers que si la personne proposée n’est 
pas qualifiée pour exercer la fonction. Pour son 
choix, le tribunal doit tenir compte des exigences 
formulées par le comité provisoire des créanciers 
quant à la personne de l’administrateur. 

(3) Lorsqu’au vu d’une altération de la situation 
économique du débiteur, le tribunal a renoncé à 
l’audition prévue à l’alinéa 1er il doit justifier sa 
décision par écrit. Le comité provisoire des 
créanciers peut, lors de sa première réunion, 
choisir à l’unanimité une autre personne que 
celle désignée en qualité d’administrateur de 
l’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), les alinéas 1er et 3 de l’article 56a ont 
été modifiés avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 56b. Désignation des administrateurs de 
l’insolvabilité lorsque les débiteurs 
appartiennent à un même groupe de sociétés

(1) En cas de demandes d’ouverture de procédures 
d’insolvabilités à l’égard de débiteurs appartenant 
à un même groupe, les tribunaux saisis doivent 
décider de concert s’il est de l’intérêt des 
créanciers de désigner un administrateur de 
l’insolvabilité unique. A l’occasion de cette 

décision, il convient en particulier de vérifier si 
cette personne est en mesure d’assurer la prise en 
charge de chacune des procédures avec 
l’indépendance requise et si, le cas échéant, 
d’éventuels conflits d’intérêts peuvent être 
résolus en désignant des administrateurs de 
l’insolvabilité spéciaux.

(2) Le tribunal peut s’écarter de la proposition ou des 
spécifications formulées par le comité provisoire 
des créanciers en vertu de l’article 56a, lorsque le 
comité provisoire des créanciers désigné pour un 
autre débiteur membre du groupe propose à 
l’unanimité une autre personne qualifiée pour la 
mission prévue à l’alinéa 1er, phrase 1re. Avant la 
nomination de cette personne, le comité 
provisoire des créanciers devra être consulté. Si la 
résolution de conflits d’intérêts requiert la 
désignation d’un administrateur de l’insolvabilité 
spécial, l’article 56a s’applique également.

Art. 57. Choix d’un autre administrateur de 
l’insolvabilité
Lors de la première assemblée des créanciers qui 
suit la désignation de l’administrateur de 
l’insolvabilité, les créanciers peuvent en choisir 
un autre à la place de ce dernier. Le nouvel 
adminis trateur est élu si, outre la majorité 
mentionnée à l’article 76 alinéa 2, la majorité des 
créanciers votants a voté pour lui. Le tribunal ne 
peut refuser la désignation de la personne ainsi 
choisie que si celle-ci n’est pas qualifiée pour 
exercer la fonction. Contre la décision de refus, 
chacun des créanciers dispose de la contestation 
immédiate.

Art. 58. Contrôle du tribunal d’insolvabilité
(1) L’administrateur de l’insolvabilité est placé sous 

le contrôle du tribunal d’insolvabilité. Le tribunal 
peut lui demander à tout moment des 
renseignements particuliers ou un rapport sur la 
situation actuelle et sur sa gestion des affaires.

(2) Si l’administrateur ne remplit pas ses obligations, 
le tribunal peut, après un avertissement préalable, 
le condamner à une astreinte. Chaque astreinte 
ne peut excéder le montant de vingt-cinq mille 
euros. Contre une telle décision, l’administrateur a 
le droit d’exercer la contestation immédiate.

(3) L’alinéa 2 s’applique mutatis mutandis pour 
l’exécution des obligations de restitution qui 
pèsent sur l’administrateur révoqué.

Art. 59. Révocation de l’administrateur de 
l’insolvabilité

(1) Le tribunal peut révoquer l’administrateur de 
l’insolvabilité pour un motif grave. La révocation 
peut avoir lieu d’office ou à la demande de 
l’administrateur, du débiteur, du comité des 
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InsOcréanciers, de l’assemblée des créanciers ou d’un 
créancier de l’insolvabilité. Sur demande du 
débiteur ou d’un créancier de l’insolvabilité, la 
révocation a uniquement lieu si la demande est 
faite dans un délai de six mois après la 
nomination et si l’administrateur n’est pas 
indépendant ; ceci doit être établi par le 
demandeur. L’administrateur doit être entendu 
avant la décision du tribunal.

(2) Contre la décision de révocation, l’administrateur 
dispose de la contestation immédiate. Le 
demandeur peut former une contestation 
immédiate contre le refus de sa demande. Si 
l’assemblée des créanciers a fait la demande, 
chaque créancier de l’insolvabilité peut aussi 
former une contestation immédiate.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 
1 et la deuxième phrase de l’alinéa 2 ont été 
modifiées avec effet au 1er janvier 2021.   

Art. 60. Responsabilité de l’administrateur de 
l’insolvabilité

(1)  L’administrateur est tenu d’indemniser tout 
intéressé, dès que par sa faute il a manqué aux 
obligations que lui impose la présente loi. Il doit 
assurer sa mission avec la diligence d’un 
administrateur de l’insolvabilité honnête et 
consciencieux.

(2)  Dans la mesure où, pour l’accomplissement des 
obligations qui lui incombent en tant 
qu’administrateur, il doit recourir à des employés 
du débiteur dans le cadre de leur activité actuelle 
et que ces salariés ne sont pas manifestement 
non qualifiés pour effectuer une telle mission, 
l’administrateur n’est pas tenu de répondre d’une 
faute de ces personnes selon l’article 278 du Code 
civil allemand, mais est seulement responsable 
de leur surveillance et des décisions d’une 
importance particulière.

Art. 61. Non-paiement des dettes de la masse
Si une dette de la masse contractée par 
l’administrateur de l’insolvabilité, n’a pas été 
entièrement payée à partir de la masse, 
l’administrateur est tenu d’indemniser les 
créanciers de la masse. Ceci ne s’applique pas 
lorsque l’administrateur ne pouvait pas savoir, 
lors de la survenance de la dette, que la masse ne 
suffirait probablement pas à assurer son 
paiement.

Art. 62. Prescription
La prescription du droit à réparation d’un 
dommage causé par le manquement de 
l’administrateur de l’insolvabilité à ses 
obligations, suit les dispositions relatives à la 
prescription de droit commun conformément au 
Code civil allemand. L’action se prescrit au plus 
tard dans les trois années qui suivent, soit la date 
de clôture de la procédure d’insolvabilité, soit la 
date à laquelle la clôture de la procédure a acquis 
l’autorité de chose jugée. Pour les manquements 
survenus dans le cadre de la distribution 
complémentaire (article 203), ou du contrôle 
d’exécution du plan (article 260), la deuxième 
phrase s’applique sous réserve de remplacer « la 
clôture de la procédure d’insolvabilité » par « 
l’exécution de la distribution complémentaire » 
ou « la cessation du contrôle ».

Art. 63. Rémunération de l’administrateur de 
l’insolvabilité

(1) L’administrateur de l’insolvabilité a droit à une 
rémunération de sa gestion des affaires et au 
juste remboursement de ses débours. Le taux 
normal de la rémunération est calculé d’après la 
valeur de la masse de l’insolvabilité à l’issue de la 
procédure d’insolvabilité. Au vu de l’étendue et de 
la difficulté de la mission de gestion de 
l’administrateur, il peut être dérogé au taux 
normal de rémunération.

(2) Si le paiement des frais de la procédure fait l’objet 
d’un sursis conformément à l’article 4a, 
l’administrateur de l’insolvabilité dispose à 
l’encontre du Trésor Public d’un droit de 
revendication de sa rémunération et du 
remboursement de ses débours, à condition 
toutefois que la masse de l’insolvabilité ne suffise 
pas à les couvrir.

(3)  L’administrateur provisoire de l’insolvabilité sera 
rémunéré de manière distincte pour sa mission. 
Celui-ci recevra en règle générale 25 % de la 
rémunération de l’administrateur de l’insolvabilité 
prélevée sur les biens sur lequel portait sa mission 
pendant la période d’ouverture de la procédure. 
Pour la fixation de cette rémunération est 
déterminante, soit la date de cessation du mandat 
de l’administrateur provisoire de l’insolvabilité, 
soit la date à laquelle le bien n’est plus soumis à 
l’administration provisoire. Si la différence entre la 
valeur réelle de la base de calcul de la 
rémunération excède de 20 % la valeur forfaitaire 
fixée pour la rémunération, le tribunal peut alors 
modifier sa décision relative à la rémunération de 
l’administrateur provisoire de l’insolvabilité 
jusqu’à ce que la décision sur la rémunération de 
l’administrateur de l’insolvabilité soit entrée en 
force de chose jugée.
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Art. 64. Fixation du montant de la rémunération par 
le tribunal

(1) Le tribunal d’insolvabilité fixe par ordonnance le 
montant de la rémunération et des débours dus à 
l’administrateur de l’insolvabilité.

(2) La décision doit être publiée et spécialement 
notifiée à l’administrateur, au débiteur et, si un 
comité des créanciers a été constitué, aux 
membres de ce comité. Les sommes fixées n’ont 
pas à être publiées ; la publication officielle doit 
mentionner que la décision intégrale peut être 
consultée au greffe du tribunal.

(3) Contre l’ordonnance, l’administrateur, le débiteur 
et chacun des créanciers de l’insolvabilité dispose 
de la contestation immédiate. L’article 567, alinéa 
2, du Code de procédure civile allemand 
s’applique mutatis mutandis.

Art. 65. Pouvoir de réglementation
Le ministère fédéral de la Justice et de la 
Protection des Consommateurs est habilité à 
réglementer, par voie de décret, la rémunération 
et le remboursement des frais de l’administrateur 
provisoire de l’insolvabilité et ceux de 
l’administrateur de l’insolvabilité, ainsi que la 
procédure qui devra les fixer.

Art. 66. Reddition de comptes
(1) À la fin de sa mission, l’administrateur de 

l’insolvabilité est tenu de rendre des comptes à 
l’assemblée des créanciers. 

(2) Préalablement à l’assemblée des créanciers, le 
tribunal examine les comptes définitifs établis par 
l’administrateur. Le tribunal met à la libre 
consultation de tout intéressé les comptes définitifs 
auxquels sont annexées les pièces justificatives, 
une mention sur l’examen des comptes et, 
lorsqu’un comité des créanciers a été instauré, les 
observations de ce dernier ; un délai peut être 
imparti au comité des créanciers pour qu’il dépose 
ses observations. Le délai entre la mise à disposition 
des documents et la date de tenue de l’assemblée 
des créanciers doit être au moins d’une semaine. 

(3) Pendant la procédure, l’assemblée des créanciers 
peut demander à l’administrateur d’établir à 
certaines dates des comptes intermédiaires. Les 
alinéas 1er et 2 s’appliquent mutatis mutandis.

(4) Le plan d’insolvabilité peut toutefois en disposer 
autrement.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 
1 a été abrogée et l’alinéa 4 ajouté avec effet 
au 1er janvier 2021.  

Art. 67. Instauration du comité des créanciers
(1) Avant la première assemblée des créanciers, le 

tribunal d’insolvabilité peut mettre en place un 
comité des créanciers.

(2) Le comité des créanciers doit être composé des 
représentants des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé, des créanciers de l’insolvabilité 
titulaires des créances les plus élevées et des 
petits créanciers. Un représentant des salariés 
doit également faire partie du comité des 
créanciers. 

(3) Peuvent également être désignées en qualité de 
membres du comité des créanciers, des personnes 
n’ayant pas la qualité de créancier.

(4)  Le plan d’insolvabilité peut en disposer 
autrement 

Art. 68. Choix des autres membres
(1) L’assemblée des créanciers statue sur l’éventuelle 

nécessité d’instaurer un comité des créanciers. Si 
le tribunal d’insolvabilité a déjà mis en place un 
tel comité, elle délibère sur l’opportunité de son 
maintien.

(2) Elle peut révoquer les membres désignés par le 
tribunal d’insolvabilité, les remplacer ou ajouter à 
ceux-ci des membres supplémentaires dans le 
comité des créanciers.

Art. 69. attributions du comité des créanciers
Les membres du comité des créanciers ont pour 
mission d’assister et de contrôler l’administrateur 
dans sa mission de gestion des affaires. Ils sont 
tenus de s’informer sur le déroulement des 
opérations, de prendre connaissance des livres 
comptables et des documents commerciaux et 
de faire contrôler les mouvements de fonds et 
l’état de la trésorerie.

Art. 70. Révocation
Le tribunal d’insolvabilité peut révoquer un 
membre du comité des créanciers pour un motif 
grave. La révocation peut avoir lieu d’office, sur 
demande d’un membre du comité des créanciers 
ou sur demande de l’assemblée des créanciers. 
Préalablement à la décision du tribunal, le 
membre du comité des créanciers concerné doit 
être entendu ; il dispose de la contestation 
immédiate contre la décision du tribunal.

Art. 71. Responsabilité des membres du comité des 
créanciers
Les membres du comité des créanciers sont tenus 
de réparer les dommages causés aux créanciers 
ayant droit à un règlement séparé et aux 
créanciers de l’insolvabilité dès lors qu’ils ont 
manqué d’une manière fautive aux obligations 
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InsOque leur impose la présente loi. L’article 62 
s’applique mutatis mutandis.

Art. 72. Décisions du comité des créanciers
Une décision du comité des créanciers est 
valablement prise si la majorité des membres du 
comité a participé au vote et si la décision a été 
prise à la majorité des voix exprimées.

Art. 73. Rémunération des membres du comité des 
créanciers

(1) Les membres du comité des créanciers ont droit à 
rémunération de leur activité et au juste 
remboursement des frais auxquels ils ont été 
exposés. A cet effet, seront déterminants, le 
temps consacré et l’importance de l’activité.

(2) L’article 63 alinéa 2 ainsi que les articles 64 et 65 
s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 74. Convocation de l’assemblée des créanciers
(1) L’assemblée des créanciers est convoquée par le 

tribunal d’insolvabilité. Tous les créanciers ayant 
droit à un règlement séparé, tous les créanciers de 
l’insolvabilité, l’administrateur de l’insolvabilité, 
les membres du comité des créanciers et le 
débiteur, ont droit de participer à l’assemblée. 

(2) La date, le lieu et l’ordre du jour de l’assemblée 
des créanciers doivent faire l’objet d’une publicité. 
La publicité peut ne pas avoir lieu si lors d’une 
assemblée des créanciers, les débats sont 
reportés à une date ultérieure.

Art. 75. Demande de convocation
(1)  L’assemblée des créanciers doit être convoquée à 

la demande :
1. de l’administrateur de l’insolvabilité ;
2. du comité des créanciers ;
3. d’au moins cinq créanciers ayant droit à un 
règlement séparé ou cinq créanciers de 
l’insolvabilité d’un rang non inférieur, dont les 
droits à règlement séparé et les créances toutes 
ensembles s’élèvent, selon l’appréciation du 
tribunal d’insolvabilité à un cinquième de la 
valeur de la totalité des droits à règlement séparé 
et des créances de tous les créanciers de rang non 
inférieur ;
4. d’un ou de plusieurs créanciers ayant droit à un 
règlement séparé ou créanciers de l’insolvabilité 
d’un rang non inférieur, dont le montant des 
droits à règlement séparé et des créances, selon 
l’appréciation du tribunal d’insolvabilité, s’élève à 
deux cinquièmes de la somme mentionnée au 
numéro 3.

(2)  Le délai entre la réception de la demande et la 
date de l’assemblée des créanciers ne doit pas 
excéder trois semaines.

(3) En cas de rejet de la demande de convocation, le 
demandeur peut agir en contestation immédiate.

Art. 76. Résolutions de l’assemblée des créanciers
(1) L’assemblée des créanciers est présidée par le 

tribunal d’insolvabilité.
(2) L’assemblée des créanciers adopte valablement 

une résolution, lorsque le montant total des 
créances des créanciers qui l’approuvent représente 
plus de la moitié du montant des créances des 
créanciers participant au vote ; pour les créanciers 
ayant droit à un règlement séparé envers lesquels 
le débiteur n’est pas personnellement obligé, la 
valeur du droit à règlement séparé remplace le 
montant de la créance.

Art. 77. Vérification du droit de vote
(1) Confèrent un droit de vote les créances déclarées 

et qui n’ont été contestées ni par l’administrateur 
de l’insolvabilité ni par un des créanciers 
disposant du droit de vote. Les créanciers de rang 
inférieur ne disposent d’aucun droit de vote.

(2) Les créanciers titulaires de créances contestées 
ne disposent d’un droit de vote, que dans la 
mesure où lors de l’assemblée des créanciers, 
l’administrateur et les créanciers présents 
disposant du droit de vote ont convenu de le leur 
reconnaître. À défaut d’accord, la décision 
appartient au tribunal d’insolvabilité. Il peut 
modifier sa décision sur demande de 
l’administrateur ou de l’un des créanciers présent 
lors de l’assemblée des créanciers.

(3)  L’alinéa 2 s’applique mutatis mutandis :
1. aux créanciers titulaires d’une créance sous 
condition suspensive ;
2. aux créanciers ayant droit à un règlement 
séparé.

Art. 78. Annulation d’une résolution de l’assemblée 
des créanciers

(1) Si une résolution de l’assemblée des créanciers 
porte atteinte à l’intérêt commun des créanciers 
de l’insolvabilité, le tribunal d’insolvabilité doit 
l’annuler, dans la mesure où lors de l’assemblée 
des créanciers, un créancier ayant droit à un 
règlement séparé, un créancier de rang non 
inférieur ou l’administrateur de l’insolvabilité en 
ont fait la demande.

(2) L’annulation de la résolution doit être publiée. 
Contre la décision d’annulation chaque créancier 
ayant droit à un règlement séparé et chaque 
créancier de rang non inférieur peut exercer la 
contestation immédiate. En cas de rejet de la 
demande d’annulation, le demandeur dispose de 
la contestation immédiate.
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Art. 79. Information de l’assemblée des créanciers
L’assemblée des créanciers peut légitimement 
exiger de l’administrateur de l’insolvabilité des 
informations particulières ou un rapport sur la 
situation actuelle et la gestion des affaires. En 
l’absence de comité des créanciers, l’assemblée 
des créanciers peut faire contrôler les 
mouvements de fonds opérés par l’administrateur 
et l’état de la trésorerie.

Troisième partie – Effets de l’ouverture de 
la procédure d’insolvabilité

Première section – Effets communs 

Art. 80. Transfert du droit d’administration et du droit 
de disposition

(1) L’ouverture de la procédure d’insolvabilité a pour 
effet de transférer le droit du débiteur 
d’administrer le patrimoine qui appartient à la 
masse de l’insolvabilité et celui d’en disposer 
librement à l’administrateur de l’insolvabilité.

(2) L’interdiction d’aliéner prise à l’encontre du 
débiteur, dans le seul but de protéger des 
personnes déterminées (articles 135, 136 du Code 
civil allemand), est sans effet dans la procédure. 
Les dispositions relatives aux effets d’une saisie 
ou d’une confiscation lors de l’exécution forcée 
demeurent applicables.

Art. 81. Actes de disposition du débiteur
(1) Si après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 

le débiteur a disposé d’un bien de la masse, cet 
acte de disposition est nul. Les articles 892 et 893 
du Code civil allemand, les articles 16 et 17 de la loi 
relative aux droits sur les navires immatriculés et 
sur les constructions navales et les articles 16 et 17 
de la loi relative aux droits sur les aéronefs 
demeurent applicables. L’autre partie doit se voir 
restituer la contrepartie, par prélèvement sur la 
masse, pour autant que la masse s’en soit 
enrichie.

(2) Pour un acte de disposition portant sur des 
créances futures de salaire résultant d’un contrat 
de travail du débiteur ou sur des indemnisations 
de salaire, l’alinéa 1er s’applique aussi dans la 
mesure où les salaires se rapportent à une période 
postérieure à la clôture de la procédure 
d’insolvabilité. Le droit du débiteur de céder ces 
salaires à un administrateur fiduciaire pour le 
règlement collectif des créanciers de l’insolvabilité 
demeure intact.

(3)  Les actes de disposition du débiteur effectués le 
jour de l’ouverture de la procédure sont réputés 
avoir été passés postérieurement à l’ouverture. 
Un acte de disposition du débiteur sur des sûretés 
financières au sens de l’article 1er alinéa 17 de la loi 

allemande sur les crédits passés après l’ouverture 
de la procédure, est valide nonobstant les articles 
129 à 147, s’il intervient le jour de l’ouverture et 
que l’autre partie prouve qu’elle ignorait et 
qu’elle n’était pas tenue d’avoir connaissance de 
l’ouverture de la procédure.

Art. 82. Prestations fournies au débiteur
Si, après l ’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, une prestation normalement due 
à la masse d’insolvabilité est fournie au débiteur, 
son prestataire est libéré, lorsque ce dernier, au 
moment de l’exécution de sa prestation, ignorait 
l’ouverture de la procédure. S’il a fourni sa 
prestation antérieurement à la publicité de 
l’ouverture, il est présumé ne pas avoir eu 
connaissance de cette ouverture.

Art. 83. Succession. Communauté maintenue
(1) Si l’ouverture d’une succession ou d’un legs au 

bénéfice du débiteur intervient, avant l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité ou au cours de 
celle-ci, l’acceptation ou la renonciation 
n’appartient qu’au débiteur. Il en est de même 
concernant la renonciation au maintien d’une 
communauté de biens.

(2) Si  le débiteur est  un héritier grevé, 
l’administrateur de l’insolvabilité ne peut pas 
disposer des biens de la succession, lorsqu’en cas 
de survenance de la substitution, conformément 
à l’article 2115 du Code civil allemand, l’acte de 
disposition est inopposable à l’égard de l’appelé.

Art. 84. Liquidation d’une société ou partage d’une 
indivision

(1) S’il existe entre le débiteur et les tiers une 
communauté par quotes-parts, une autre forme 
d’indivision ou une société sans personnalité 
morale, le partage ou tout autre mode de 
liquidation s’opère en dehors de la procédure 
d’insolvabilité. Sur la quote-part qui revient au 
débiteur, un règlement séparé peut être demandé 
pour les droits issus du lien juridique.

(2) Dans le cadre d’une communauté par quotes-
parts, est nul tout accord visant à empêcher, de 
manière temporaire ou définitive, toute demande 
de liquidation de la communauté, ou imposant le 
respect d’un délai de préavis. Il en est de même 
pour toute stipulation de contenu identique du 
testateur concernant l’indivision de ses héritiers, 
ainsi que pour tout accord analogue des 
cohéritiers.

Art. 85. Reprise d’action en justice
(1) Les actions en cours au moment de l’ouverture de 

la procédure d’insolvabilité engagées par le 
débiteur concernant des biens compris dans la 
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InsOmasse de l’insolvabilité peuvent être reprises en 
l’état par l’administrateur de l’insolvabilité. Si leur 
reprise est retardée, l’article 239, alinéas 2 à 4, du 
Code de procédure civile allemand s’applique 
mutatis mutandis.

(2) Si l’administrateur refuse de reprendre l’action, le 
débiteur ou la partie adverse est habilité à la 
reprendre.

Art. 86. Reprise de défense en justice
(1) Les instances en cours au moment de l’ouverture 

de la procédure d’insolvabilité engagées à 
l’encontre du débiteur peuvent être reprises, soit 
par l’administrateur de l’insolvabilité, soit par la 
partie adverse, dès lors qu’elles sont relatives :
1. à la distraction d’un bien faisant partie de la 
masse de l’insolvabilité,
2. au règlement séparé ou
3. à une obligation de la masse.

(2) Si l’administrateur reconnaît sans discussion la 
prétention de la partie adverse, celle-ci ne peut 
faire valoir un droit au remboursement des frais 
de procédure qu’en la qualité de créancier de 
l’insolvabilité.

Art. 87. Créances des créanciers de l’insolvabilité
Les créanciers de l’insolvabilité ne peuvent 
poursuivre le recouvrement de leurs créances 
que conformément aux dispositions régissant la 
procédure d’insolvabilité.

Art. 88. Exécution forcée antérieure à l’ouverture de 
la procédure

(1) Si, un créancier de l’insolvabilité a obtenu par voie 
d’exécution une sûreté sur un bien du débiteur 
entrant dans la masse de l’insolvabilité, dans le 
mois qui précède la demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité ou postérieurement à 
cette demande, cette sûreté devient nulle dès 
l’ouverture de la procédure.

(2) Le délai prévu à l’alinéa 1er est de trois mois 
matière de procédure d’insolvabilité des 
consommateurs conformément à l’article 304.

Art. 89. Interdiction des voies d’exécution
(1) Pendant la durée de la procédure d’insolvabilité, 

un créancier ne peut individuellement recourir 
aux voies d’exécution, ni sur la masse de 
l’insolvabilité ni sur un autre bien du débiteur.

(2) De même, pendant la durée de la procédure, est 
irrecevable toute voie d’exécution des créanciers 
n’ayant pas la qualité de créanciers de 
l’insolvabilité à l’encontre des créances futures de 
salaire résultant du contrat de travail du débiteur 
ou sur des indemnités de salaire. A l’inverse est 
recevable la voie d’exécution relative à une 
créance alimentaire ou à une créance née d’un 

délit intentionnel, pour la partie insaisissable des 
revenus à l’égard d’autres créanciers.

(3) II appartient au tribunal d’insolvabilité de se 
prononcer sur les exceptions soulevées, sur le 
fondement des alinéas 1er et 2, contre la recevabilité 
d’une voie d’exécution. Avant de statuer, le tribunal 
peut ordonner une mesure conservatoire ; il peut 
en particulier ordonner la suspension de l’exécution 
forcée en contrepartie ou non d’une garantie, ou 
ordonner la poursuite de l’exécution forcée mais 
uniquement moyennant la constitution d’une 
garantie.

Art. 90. Interdiction des voies d’exécution pour des 
obligations de la masse

(1) Les voies d’exécution pour des obligations de la 
masse qui n’ont pas été contractées par 
l’administrateur de l’insolvabilité sont irrecevables 
pendant une période de six mois à compter de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité.

(2) Ne constituent pas des obligations de la masse 
les obligations :
1. qui naissent d’un contrat synallagmatique que 
l’administrateur a choisi d’exécuter ;
2. qui naissent d’un contrat à durée indéterminée 
pendant la période qui suit la première date à 
laquelle l’administrateur aurait pu résilier le 
contrat ;
3. qui naissent d’un contrat à durée indéterminée, 
dès lors que l’administrateur réclame la 
contrepartie au profit de la masse de l’insolvabilité.

Art. 91. Exclusion de l’acquisition d’autres droits
(1) Après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 

des droits sur les biens de la masse de l’insolvabilité 
ne peuvent pas être valablement acquis, même 
s’ils ne sont pas fondés sur des actes de disposition 
du débiteur ou des mesures d’exécution forcée au 
profit d’un créancier de l’insolvabilité.

(2) Demeurent applicables les articles 878, 892 et 
893 du Code civil allemand, l’article 3, alinéa 3, et 
les articles 16 et 17 de la loi relative aux droits sur 
les navires immatriculés et les constructions 
navales, l’article 5 alinéa 3 et les articles 16 et 17 de 
la loi relative aux droits sur les aéronefs ainsi que 
l’article 20, alinéa 3, de l’ordonnance sur les 
partages relevant du droit maritime.

Art. 92. Préjudice collectif
Pendant la durée de la procédure d’insolvabilité, 
les droits des créanciers de l’insolvabilité à 
indemnisation du dommage subi collectivement, 
du fait de l’altération du patrimoine de la masse 
de l’insolvabilité avant ou après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité (préjudice collectif), ne 
peuvent être exercés que par l’administrateur de 
l’insolvabilité. Si ces droits sont invoqués à 
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l’encontre de celui-ci, seul un administrateur 
nouvellement désigné est habilité à les exercer.

Art. 93. Responsabilité personnelle des associés
Si la procédure d’insolvabilité est ouverte contre 
une société sans personnalité morale ou contre 
une société en commandite par actions, la 
re-sponsabilité personnelle d’un associé en vertu 
des obligations de la société ne peut être mise en 
cause pendant la durée de la procédure 
d’insolvabilité que par l’administrateur de 
l’insolvabilité.

Art. 94. Maintien du droit à compensation
Si au moment de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, un créancier de l’insolvabilité est 
fondé à se prévaloir d’une compensation légale 
ou conventionnelle, ce droit n’est pas affecté par 
la procédure.

Art. 95. Réunion des conditions de compensabilité au 
cours de la procédure

(1) Si à l’ouverture de la procédure d’insolvabilité les 
créances objets de la compensation, ou certaines 
d’entre elles, sont encore soumises à la réalisation 
d’une condition suspensive, ou ne sont pas encore 
exigibles, ou ne portent pas encore sur des 
prestations de même nature, la compensation ne 
peut s’opérer que lorsque les conditions 
manquantes sont remplies. Les articles 41 et 45 ne 
s’appliquent pas. La compensation est exclue si la 
créance, à l’égard de laquelle la compensation 
doit s’opérer, devient pure et simple et exigible 
avant que la compensation puisse se réaliser.

(2) La compensation n’est pas à exclure du seul fait 
que les créances sont libellées en monnaies ou 
unités de compte différentes, dès lors que ces 
monnaies ou unités de compte peuvent être 
librement échangées au lieu de paiement de la 
créance objet de la compensation. La conversion 
s’opère au taux de change applicable en ce lieu 
au jour de la réception de la déclaration de 
compensation.

Art. 96. Irrecevabilité de la compensation
(1)  La compensation n’est pas admise :

1. lorsqu’un créancier de l’insolvabilité est devenu 
débiteur de la masse de l’insolvabilité seulement 
après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité,
2. lorsqu’un créancier de l’insolvabilité a acquis sa 
créance d’un autre créancier seulement après 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité,
3. lorsqu’un créancier de l’insolvabilité a obtenu 
la possibilité d’une compensation d’un acte 
juridique susceptible d’être annulé,
4. lorsqu’un créancier, dont la créance doit être 
payée sur un bien du débiteur qui n’entre pas 

dans la masse, est débiteur de la masse de 
l’insolvabilité.

(2)  Les dispositions de l’alinéa 1er, ainsi que les 
dispositions de l’article 95, alinéa 1er, phrase 3 ne 
s’opposent pas à ce que les garanties financières 
au sens de l’article 1er, alinéa 17 de la loi allemande 
relative aux crédits fassent l’objet d’actes de 
disposition, ou qu’une compensation soit opérée 
entre les créances et les prestations sur le 
fondement d’ordres de paiement, d’ordres entre 
prestataires de paiement, d’ordres de paiement 
d’autres intervenants intermédiaires, ou d’ordres 
de transfert de valeurs mobilières, lesquelles ont 
été introduites dans des systèmes visés à l’article 
1er alinéa 16 de la loi allemande relative aux crédits, 
qui servent à l’exécution de tels contrats, dès lors 
que la compensation intervient au plus tard le 
jour de l’ouverture de la procédure d’insolvabilité ; 
lorsque l’autre partie est un exploitant du système 
ou lorsqu’elle participe à ce système, la date 
d’ouverture de la procédure est fixée selon le jour 
ouvrable au sens de l’article 1, alinéa 16b de la loi 
allemande relative aux crédits.

Art. 97. Devoir d’information et de collaboration du 
débiteur

(1)  Le débiteur est tenu d’informer le tribunal 
d’insolvabilité, l’administrateur, le comité des 
créanciers et, sur ordre du tribunal, l’assemblée 
des créanciers, de toutes les circonstances qui 
intéressent la procédure. Il doit aussi révéler les 
faits de nature à entraîner une poursuite en 
raison d’un délit ou d’une infraction à la loi. 
Cependant l’information, que le débiteur fournit 
conformément à son obligation visée à la phrase 
1re, ne peut être utilisée dans une procédure 
pénale ou dans une procédure prévue par la loi 
relative aux infractions, à l’encontre du débiteur 
ou de l’un de ses proches parents mentionnés à 
l’article 52, alinéa 1er, du Code de procédure pénale 
allemand, qu’avec l’accord du débiteur.

(2) Le débiteur doit assister l’administrateur dans 
l’accomplissement de sa mission.

(3) Si le tribunal l’ordonne, à tout moment, le 
débiteur est tenu de se mettre à sa disposition 
pour remplir son devoir d’information et de 
collaboration. Il doit s’abstenir de toute action 
l’empêchant de respecter ces obligations.

Art. 98. Exécution des obligations du débiteur
(1) Lorsque pour s’assurer de la sincérité des 

dépositions cela paraît nécessaire, le tribunal 
peut ordonner que le débiteur fasse une 
déclaration sur l’honneur, consignée dans un 
procès-verbal, dans laquelle il atteste avoir fourni 
en son âme et conscience, de manière exacte et 
exhaustive les informations requises. Les articles 
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InsO478 à 480 et 483 du Code de procédure civile 
allemand s’appliquent mutatis mutandis.

(2) Le tribunal peut contraindre le débiteur à 
comparaître et le placer en détention après son 
audition :
1. lorsque le débiteur refuse de donner une 
information, de faire une déclaration sur 
l’honneur ou de collaborer avec l’administrateur 
pour l’accomplissement de sa mission ;
2. lorsque le débiteur veut se soustraire à son 
devoir d’information et de collaboration, 
notamment en préparant sa fuite ; ou
3. lorsque cela est nécessaire pour éviter tout 
acte du débiteur de nature à l’empêcher 
d’accomplir ses obligations d’information et de 
collaboration, et en particulier pour garantir 
l’intégrité de la masse de l’insolvabilité.

(3)  En matière d’ordonnance de mise en détention, 
l’article 802g alinéa 2, les articles 802h et 802j 
alinéa 1er du Code de procédure civile allemand 
s’appliquent mutatis mutandis. La mise en liberté 
doit être accordée d’office, dès que les conditions 
de mise en détention ont disparu. La contestation 
immédiate peut être introduite contre 
l’ordonnance de mise en détention et contre le 
rejet d’une demande en mainlevée de la mise en 
détention pour disparition des conditions qui la 
justifiaient.

Art. 99. Interdiction de courrier 
(1) Si cela paraît nécessaire, afin de déceler les actes 

du débiteur préjudiciables aux créanciers ou pour 
les empêcher, le tribunal d’insolvabilité peut 
d’office ou à la demande de l’administrateur de 
l’insolvabilité et par ordonnance motivée, 
enjoindre les entreprises qu’il désigne, d’adresser 
la correspondance destinée au débiteur à 
l’administrateur en tout ou en partie. La décision 
est prononcée après audition du débiteur 
uniquement si au vu des circonstances 
particulières de l’espèce, cette audition ne 
compromet pas le but de la décision. Si l’audition 
préalable du débiteur n’a pas eu lieu, l’ordonnance 
doit alors en donner les raisons particulières et 
l’audition doit avoir lieu sans délai.

(2) L’administrateur est autorisé à ouvrir les envois 
qui lui sont transmis. Les envois n’ayant aucun 
rapport avec la masse de l’insolvabilité, doivent 
être remis sans délai au débiteur. Le débiteur 
peut prendre connaissance des autres envois.

(3) Contre l’ordonnance d’interdiction de courrier, le 
débiteur dispose de la contestation immédiate. 
Après audition de l’administrateur, le tribunal, 
peut révoquer son ordonnance, si les conditions 
qui la justifiaient ont disparu.

Art. 100. Pension alimentaire prélevée sur la masse de 
l’insolvabilité

(1) L’assemblée des créanciers statue sur l’opportunité 
et le montant de la pension alimentaire à prélever 
sur la masse de l’insolvabilité, au profit du 
débiteur et de sa famille.

(2) Jusqu’à la décision de l’assemblée des créanciers, 
l’administrateur de l’insolvabilité peut octroyer, 
avec l’accord du comité des créanciers, lorsqu’il a 
été constitué, une pension couvrant les besoins 
alimentaires indispensables. De la même manière 
une pension alimentaire peut être accordée aux 
enfants mineurs et célibataires du débiteur, à son 
conjoint, à son précédent conjoint, son concubin, 
son précédent concubin, et à l’autre parent de son 
enfant par référence aux droits prévus aux 
articles 1615 l et 1615 n du Code civil allemand.

Art. 101. Représentants légaux. Employés
(1) Si le débiteur n’est pas une personne physique, les 

articles 97 à 99 s’appliquent mutatis mutandis 
aux membres des organes de représentation et de 
surveillance ainsi qu’aux associés de l’entreprise 
débitrice responsables personnellement et 
investis du pouvoir de représentation. Par ailleurs, 
l’article 97, alinéa 1er, et l’article 98 s’appliquent 
mutatis mutandis aux personnes qui n’ont pas 
quitté l’une des fonctions visées à la phrase 1re 
avant les deux années qui ont précédé la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ; si 
l’entreprise débitrice ne dispose pas de 
représentant, ces dispositions s’appliquent 
également aux détenteurs de ses parts. L’article 
100 s’applique mutatis mutandis aux associés de 
l ’entreprise débitrice personnellement 
responsables et investis du pouvoir de 
représentation.

(2) L’article 97, alinéa 1er, phrase 1re, s’applique mutatis 
mutandis aux employés actuels et anciens du 
débiteur, si ces derniers n’ont pas quitté leurs 
fonctions avant les deux années qui ont précédé 
la demande d’ouverture.

(3)  Si les personnes visées aux alinéas 1er et 2 ne 
s’acquittent pas de leur devoir d’information et 
de collaboration, en cas de rejet de la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité, les 
frais de procédure peuvent leur être imputés.

Art. 102. Exceptions aux droits fondamentaux 
L’article 21 alinéa 2 numéro 4 et les articles 99 et 101 
alinéa 1er, phrase 1re, constituent une limitation au 
droit fondamental au secret de la correspondance 
et au secret des postes et télécommunications 
(article 10 de la loi fondamentale allemande).
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Deuxième section – Exécution des opérations 
juridiques. Participation du comité d’entreprise

Art. 103. Option de l’administrateur de l’insolvabilité
(1)  Si lors de l’ouverture de la procédure 

d’insolvabilité, un contrat synallagmatique n’est 
pas exécuté ou seulement partiellement par le 
débiteur ou par le cocontractant, l’administrateur 
de l’insolvabilité peut exécuter le contrat à la 
place du débiteur et exiger l’exécution du 
cocontractant.

(2) Si l’administrateur refuse d’exécuter le contrat, le 
cocontractant ne peut faire valoir sa créance 
fondée sur l’inexécution, qu’en qualité de 
créancier de l’insolvabilité. Si le cocontractant 
demande à l’administrateur d’exercer son droit 
d’option, ce dernier est tenu d’indiquer sans délai 
s’il entend demander l’exécution. S’il omet de le 
faire, il ne peut plus exiger l’exécution.

Art. 104 Opérations à terme fixe, opérations 
financières, compensation contractuelle de 
liquidation (netting)

(1) Si la livraison de biens cotés sur un marché ou en 
Bourse a été convenue pour une date fixe ou dans 
la limite d’un délai et que l’échéance de cette 
date ou l’expiration de ce délai ne surviennent 
qu’après l ’ouver ture de la  procédure 
d’insolvabilité, l’exécution ne peut plus être 
exigée mais seule une créance née de 
l’inexécution peut être revendiquée. Cela vaut 
également pour les actes portant sur des 
opérations financières cotées sur le marché ou en 
Bourse et pour lesquels une date fixe ou un 
certain délai d’exécution a été convenu, dont 
l’échéance ou l’expiration survient après 
l’ouverture de la procédure. Les opérations 
financières comprennent notamment, 

 1. La livraison de métaux précieux,
 2. La fourniture d’instruments financiers ou de 

droits analogues, dès lors que l’acquisition des 
parts d’une entreprise n’a pas pour but de créer 
une relation durable,

 3. Les prestations en numéraire, 
 a) à fournir dans une monnaie étrangère ou dans 

une unité de compte ou
 b) dont le montant est directement ou 

indirectement fixé par le cours d’une monnaie 
étrangère ou d’une unité de compte, par le taux 
d’intérêt de créances ou par le prix d’autres biens 
ou services,

 4. Les livraisons et les prestations en numéraire 
issues d’instruments financiers dérivés qui ne 
sont pas exclues par le point 2,

 5. Les options et autres droits sur des livraisons 
effectuées conformément à la phrase 1re ou sur 

des livraisons, des prestations en numéraire, des 
options et des droits au sens des points 1 à 5,

 6. Les garanties financières au sens de l’art. 1 
alinéa 17 de la loi allemande relative au régime 
des crédits.

 Les instruments financiers visés à la phrase 3, 
point 2 et 4 sont ceux énumérés dans l’annexe I, 
section C, de la directive 2014/65/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers 
et modifiant les directives 2002/92/CE et 2011/61/
UE (JOUE, L.173/349 du 12. 6. 2014 ; L. 74/38 du 18. 3. 
2015 ; L. 188/28 du 13. 7. 2016 ; L. 273/35 du 8. 10. 
2016), modifiée en dernier par la directive (UE) 
2016/1034 (JOUE, L 175/8 du 30. 6. 2016). 

(2) La créance née de l’inexécution est déterminée 
en fonction de la valeur de l’opération sur le 
marché ou en Bourse. Constitue une valeur sur le 
marché ou en Bourse : 

 1. le prix sur le marché ou en Bourse d’une 
opération de remplacement conclue sans délai, 
toutefois au plus tard le cinquième jour ouvrable 
suivant l’ouverture de la procédure, ou

 2. si aucune opération de remplacement au sens 
du point 1 n’a été conclue, le prix sur le marché ou 
en Bourse de l’opération de remplacement qui 
aurait pu être conclue le deuxième jour ouvrable 
suivant l’ouverture de la procédure.

 Tant que les conditions de marché ne permettent 
pas la conclusion d’une opération de 
remplacement conformément à la phrase 2, 
points 1 ou 2, le prix sur le marché et en Bourse est 
à déterminer selon des méthodes et des 
procédures garantissant une évaluation 
raisonnable de l’opération. 

(3) Si les opérations visées à l’alinéa 1er sont 
regroupées dans un contrat unique en vertu d’un 
contrat-cadre ou de la réglementation d’une 
contrepartie centrale, au sens de l’article 1er alinéa 
31 de la loi allemande relative au régime des 
crédits, prévoyant que dans certains cas précis, il 
ne peut être mis fin aux opérations incluses que 
de façon conjointe, l’ensemble des opérations 
concernées vaut opération unique au sens du 
premier alinéa. Cela s’applique également 
lorsque d’autres opérations sont ajoutées 
conjointement ; ces dernières sont soumises aux 
dispositions générales. 

(4) Les parties au contrat peuvent adopter des 
dispositions dérogatoires, dans le respect des 
principes essentiels de chaque disposition 
réglementaire à laquelle il est dérogé. Elles 
peuvent notamment convenir, 

 1. Que les effets visés à l’alinéa 1er se produisent 
même avant l’ouverture de la procédure, 
notamment en cas de dépôt par une partie au 
contrat d’une demande en ouverture d’une 
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InsOprocédure d’insolvabilité sur son propre 
patrimoine ou en présence d’une cause 
d’ouverture (rupture conven-tionnelle),

 2. Que de telles opérations conformément à 
l’alinéa 1er, pour lesquelles les droits liés à la 
livraison du bien ou à la fourniture de la 
prestation financière deviennent exigibles avant 
l’ouverture de la procédure mais après la date 
fixée pour la rupture conventionnelle, sont 
également soumises à la rupture conventionnelle,

 3. Que pour déterminer la valeur sur le marché ou 
en Bourse de l’opération 

 a) La date de rupture conventionnelle se substitue 
à celle de l’ouverture de la procédure,

 b) L’opération de remplacement ne peut être 
acceptée conformément à l’alinéa 2 phrase 2 
point 1 jusqu’à l’expiration du vingtième jour 
ouvrable suivant la rupture conventionnelle que 
si une amélioration de la valeur le requiert,

 c) Se substitue à la date visée à l’alinéa 2 phrase 2 
point 2 une autre date ou une période comprise 
entre la rupture conventionnelle et l’expiration 
du délai de cinq jours ouvrables suivant celle-ci.

(5) L’autre partie ne peut se prévaloir de la créance 
née de l’inexécution qu’en tant que créancier de 
l’insolvabilité.

Art. 105. Prestations divisibles
Si les prestations dues sont divisibles et que le 
cocontractant a déjà partiellement exécuté son 
obligation au moment de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, celui-ci est dès lors 
créancier de l’insolvabilité pour la contrepartie 
qui lui est due à hauteur du montant 
correspondant à sa prestation partielle, même si 
l’administrateur de l’insolvabilité demande 
l’exécution du reste de la prestation. Le 
cocontractant ne peut exiger de la masse de 
l’insolvabilité la restitution d’une prestation 
partielle effectuée au profit du patrimoine du 
débiteur avant l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, en raison de l’inexécution de la 
contrepartie qui lui revient.

Art. 106. Prénotation
(1) Si une prénotation est inscrite au livre foncier 

pour garantir la demande en reconnaissance ou 
en suppression d’un droit portant sur un 
immeuble du débiteur ou sur un droit enregistré 
du débiteur, ou pour garantir une demande en 
modification du contenu ou du rang d’un tel 
droit, le créancier est en droit d’exiger le paiement 
de sa créance sur la masse d’insolvabilité . Cela 
vaut même si le débiteur a contracté d’autres 
obligations à l’égard du créancier et qu’il ne les a 
pas exécutées ou seulement partiellement.

(2) L’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis aux 
prénotations portées au registre des navires, au 
registre des constructions navales ou au registre 
des droits de gage sur les aéronefs.

Art. 107. Réserve de propriété
(1) Si, antérieurement à l’ouverture de la procédure 

d’insolvabilité, le débiteur a vendu un bien 
meuble avec une réserve de propriété et l’a remis 
à l’acheteur, ce dernier peut exiger l’exécution du 
contrat de vente. Cela vaut même si le débiteur a 
contracté d’autres obligations à l’égard de 
l’acheteur et qu’il ne les a pas exécutées ou 
seulement partiellement.

(2) Si, antérieurement à l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, le débiteur a acheté un bien 
meuble avec une clause de réserve de propriété 
et a été mis en possession de ce bien par le 
vendeur, l’administrateur de l’insolvabilité, 
auquel le vendeur a réclamé l’exercice de son 
droit d’option, ne doit indiquer son intention tel 
que requis par l’article 103, alinéa 2, phrase 2, 
qu’immédiatement après l’assemblée d’examen 
du rapport. Cette disposition ne s’applique pas 
lorsqu’une altération importante de la valeur du 
bien est à craindre dans la période précédant 
l’assemblée d’examen du rapport et si le créancier 
a informé l’administrateur de cet état de fait.

Art. 108. Poursuite de liens juridiques particuliers 
(1) Les contrats de bail et de bail à ferme portant sur 

des biens immobiliers ou des locaux, ainsi que les 
contrats de travail conclus par le débiteur 
continuent à produire leurs effets à l’égard de la 
masse de l’insolvabilité. Il en va de même pour les 
contrats de bail et de bail à ferme que le débiteur 
a conclus en qualité de bailleur et qui portent sur 
d’autres biens transmis en garantie à un tiers qui 
a assuré le financement de leur achat ou de leur 
réalisation.

(2)  Un contrat de prêt conclu par le débiteur en 
qualité de prêteur continue à produire ses effets 
à l’égard de la masse, dans la mesure où l’objet dû 
a été mis à la disposition de l’emprunteur.

(3)  Le cocontractant ne peut faire valoir les droits 
qu’il invoque pour la période antérieure à 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité qu’en 
qualité de créancier de l’insolvabilité. 

Art. 109. Le débiteur locataire ou fermier
(1) Un contrat de bail ou de bail à ferme, portant sur 

des biens immobiliers ou des locaux et conclu par 
le débiteur en qualité de locataire ou de fermier, 
peut être résilié par l’administrateur de 
l’insolvabilité sans considération de la durée 
contractuelle prévue par les parties ou de la 
clause d’exclusion du droit de résiliation de droit 



118

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

commun ; à défaut de délai plus bref, le délai de 
préavis est de trois mois avec effet à la fin du 
mois. Si l’objet du contrat de bail est le logement 
du débiteur, la résiliation est remplacée par le 
droit  dont dispose l’administrateur de 
l’insolvabilité de déclarer que les créances qui 
deviennent exigibles après l’expiration du délai 
mentionné dans la phrase 1re ne peuvent être 
revendiquées dans la procédure d’insolvabilité. Si 
l’administrateur procède à la résiliation prévue à 
la phrase 1re ou à la déclaration conformément à 
la phrase 2, le cocontractant est en droit d’exiger 
des dommages-intérêts en qualité de créancier 
de l’insolvabilité pour cause de rupture anticipée 
du contrat ou en raison des conséquences 
dommageables de la déclaration.

(2) Si les biens immobiliers ou les locaux n’ont pas 
encore été mis à disposition du débiteur lors de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 
l’administrateur ou le cocontractant est en droit 
de résilier le contrat. Si l’administrateur résilie le 
contrat, le cocontractant peut exiger des 
dommages-intérêts pour rupture anticipée du 
contrat, en qualité de créancier de l’insolvabilité. 
Chaque partie doit informer le cocontractant qui 
le demande, de son intention de résilier le contrat, 
dans un délai de deux semaines. A défaut, elle 
perd son droit de résiliation.

Art. 110. Débiteur bailleur ou bailleur à ferme
(1) Si avant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 

le débiteur a pris des actes de disposition sur des 
créances futures liées au bail ou au bail à ferme, 
en qualité de bailleur d’un bien immobilier ou de 
locaux, cet acte de disposition n’est valide que s’il 
concerne le loyer ou le fermage du mois civil au 
cours duquel la procédure a été ouverte. Si 
l’ouverture a lieu après le quinzième jour du mois, 
l’acte de disposition est également valable pour 
le mois civil suivant.

(2) Constitue notamment un acte de disposition au 
sens de l’alinéa 1er, le recouvrement du loyer ou du 
fermage. L’acte de disposition réalisé par voie 
d’exécution forcée équivaut à un acte de 
disposition issu d’un acte juridique.

(3) Le locataire ou le fermier peut, pour la période 
mentionnée à l’alinéa 1er, compenser la créance de 
loyer ou de fermage avec la créance qu’il détient 
à l’encontre du débiteur. Les articles 95 et 96, 
numéros 2 à 4, demeurent applicables.

Art. 111. Aliénation du bien loué ou affermé
Si l’administrateur de l’insolvabilité aliène un 
bien immobilier ou des locaux pour lesquels le 
débiteur a consenti un bail ou un bail à ferme, et 
que l’acquéreur se substitue au débiteur dans le 
contrat de bail ou de bail à ferme, l’acquéreur 

peut résilier ce contrat dans le respect du délai de 
préavis légal. La résiliation ne peut intervenir qu’à 
la première date à laquelle elle peut être admise. 
(La phrase 3 de l’article 111 est abrogée en vertu de 
l’article 13 de la loi du 22 décembre 2006 [publiée 
au BGBI – Journal officiel fédéral – I p. 3416] 
entrée en vigueur le 31 décembre 2006)

Art. 112. Interdiction de résiliation
Après la demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, le cocontractant ne peut pas 
résilier un contrat de bail ou de bail à ferme 
conclu par le débiteur en qualité de locataire ou 
de fermier :
1. pour cause de retard de paiement du loyer ou 
du fermage dû pour la période précédant la 
demande d’ouverture ;
2. pour cause d’altération de la situation 
patrimoniale du débiteur.

Art. 113. Résiliation d’un contrat de travail
 Lorsque le débiteur est employeur, tout contrat 

de travail peut être résilié par l’administrateur de 
l’insolvabilité et par le cocontractant sans 
considération ni de la durée contractuelle prévue, 
ni de la clause d’exclusion du droit de résiliation 
de droit commun. À défaut de délai plus bref, le 
délai de préavis est de trois mois avec prise d’effet 
à la fin du mois. Si l’administrateur procède à la 
résiliation, le cocontractant est en droit d’exiger 
des dommages-intérêts, en qualité de créancier 
de l’insolvabilité, pour cause de résiliation 
anticipée du contrat de travail.

Art. 114. (abrogé)

Art. 115. Extinction des mandats
(1) Le mandat conféré par le débiteur qui porte sur 

des biens entrant dans la masse de l’insolvabilité, 
prend fin avec l’ouverture de la procédure.

(2) Si un retard est susceptible d’engendrer un risque, 
le mandataire doit poursuivre la mission qui lui a 
été confiée, jusqu’à ce que l’administrateur de 
l’insolvabilité puisse en prendre la charge. Le 
mandat est alors considéré comme prolongé. 
Pour les droits à indemnisation liés à cette 
prolongation, le mandataire est un créancier de la 
masse.

(3) Tant que le mandataire n’a pas connaissance, 
sans faute de sa part, de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, le mandat qui lui est 
favorable est considéré comme étant maintenu. 
Pour les droits à indemnisation liés à la 
prolongation du mandat, le mandataire est un 
créancier de l’insolvabilité.
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InsOArt. 116. Extinction des contrats de gestion d’affaires
L’article 115 s’applique mutatis mutandis à la 
personne qui s’est engagée à l’égard du débiteur, 
en vertu d’un contrat de travail ou d’un contrat 
d’entreprise, à s’occuper de ses affaires. Les 
dispositions relatives aux droits à indemnisation 
liés à la continuation de la gestion des affaires 
s’appliquent alors aussi aux droits à 
rémunération. La phrase 1re ne s’applique pas aux 
ordres de paiement, aux ordres entre prestataires 
de paiement ou intervenants intermédiaires, 
ainsi qu’aux ordres de transfert de valeurs 
mobilières ; ceux-ci continuent à produire leurs 
effets à l’égard de la masse.

Art. 117. Extinction des procurations
(1) La procuration conférée par le débiteur, qui porte 

sur des biens entrant dans la masse de 
l’insolvabilité, prend fin avec l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité.

(2) Dès lors qu’un mandat ou un contrat de gestion 
d’affaires est maintenu en vertu des dispositions 
de l’article 115, alinéa 2, la procuration est de la 
même manière considérée comme maintenue.

(3) Tant que le fondé de pouvoir n’a pas connaissance, 
sans faute de sa part, de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, il n’engage pas sa 
responsabilité sur la base de l’article 179 du Code 
civil allemand.

Art. 118. Dissolution de sociétés
Si une société sans personnalité morale ou une 
société en commandite par actions est dissoute 
du fait de l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité contre le patrimoine d’un des 
associés, l’associé investi du pouvoir de direction 
est un créancier de la masse pour les droits qu’il 
peut faire valoir pour avoir continué à gérer 
provisoirement les affaires urgentes. Pour les 
droits issus de la poursuite des opérations durant 
la période pendant laquelle il n’avait pas 
connaissance, sans faute de sa part, de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, il a la 
qualité de créancier de l’insolvabilité ; l’article 84, 
alinéa 1er, demeure applicable.

Art. 119. Nullité des conventions contraires
Les conventions excluant ou limitant par avance 
l’application des articles 103 à 118 sont nulles.

Art. 120. Résiliation des accords d’entreprise
(1) Si des accords d’entreprise prévoient des 

prestations qui constituent une charge pour la 
masse de l’insolvabilité, l’administrateur de 
l’insolvabilité et le comité d’entreprise doivent 
trouver un accord sur une réduction des 
prestations. Ces accords d’entreprise peuvent 

alors être également résiliés avec un délai de 
préavis de trois mois, lorsqu’un délai plus long a 
été convenu.

(2) Le droit de résilier un accord d’entreprise sans 
respecter du délai de préavis en cas de motif 
grave demeure intact.

Art. 121. Modifications de l’entreprise et médiation
À l’égard de la procédure d’insolvabilité portant 
sur le patrimoine de l’entrepreneur, l’article 112, 
alinéa 2, phrase 1re, de la loi allemande relative à 
l’organisation des entreprises s’applique, étant 
entendu que la tentative de conciliation ne 
précède la procédure devant l’instance de 
conciliation que si l’administrateur de 
l’insolvabilité et le comité d’entreprise la 
demandent ensemble.

Art. 122. Autorisation judiciaire en vue de la 
modification de l’entreprise

(1) Si une modification de l’entreprise est prévue et 
que l’administrateur de l’insolvabilité et le comité 
d’entreprise ne parviennent pas à un compromis 
conformément à l’article 112 de la loi allemande 
relative à l’organisation des entreprises, dans un 
délai de trois semaines à compter du début des 
négociations ou à compter de la convocation 
écrite aux fins d’ouverture des négociations, alors 
que l’administrateur en a informé le comité 
d’entreprise en temps utile et de manière 
exhaustive, l’administrateur peut demander au 
tribunal du travail l’autorisation de réaliser la 
modification de l’entreprise sans le préalable de 
la procédure prévue à l’article 112, alinéa 2, de la 
loi allemande relative à l’organisation des 
entreprises. Dans ce cas, l’article 113, alinéa 3, de 
cette loi n’est pas applicable. Le droit de 
l’administrateur de parvenir à un compromis 
conformément à l’article 125, ou d’introduire une 
action en constatation conformément à l’article 
126 demeure intact.

(2) Le tribunal ne donne son autorisation que si au 
vu de la situation économique de l’entreprise, 
mais également de l’intérêt social des salariés, il 
est souhaitable que la modification soit réalisée 
sans la procédure préalable de l’article 112, alinéa 
2 de la loi allemande relative à l’organisation des 
entreprises. Les dispositions de la loi allemande 
relative aux juridictions de travail qui régissent la 
procédure contentieuse s’appliquent mutatis 
mutandis ; les parties intéressées sont 
l’administrateur de l’insolvabilité et le comité 
d’entreprise. En application des dispositions de 
l’article 61a, alinéas 3 à 6, de la loi relative aux 
juridictions de travail, la demande doit être 
traitée en priorité.
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(3)  Il n’y a aucun recours possible devant de la Cour 
régionale du travail contre la décision du tribunal. 
Le pourvoi devant la Cour fédérale du travail n’est 
recevable que si la décision du tribunal du travail 
le permet ; l’article 72, alinéas 2 et 3, de la loi 
allemande relative aux juridictions de travail est 
applicable. Le pourvoi doit être motivé et déposé 
auprès de la Cour fédérale du travail dans un délai 
d’un mois à compter de la notification de 
l’expédition de la décision du tribunal du travail.

Art. 123. Étendue du plan social
(1) Dans le plan social établi après l’ouverture de la 

procédure d’insolvabilité, il est possible de 
prévoir, au titre de l’indemnisation ou de 
l’atténuation des préjudices économiques que 
peuvent subir les salariés du fait de la 
modification projetée de l’entreprise, une somme 
globale pouvant atteindre deux fois et demie le 
salaire mensuel (article 10, alinéa 3, de la loi 
allemande relative à la protection en matière de 
licenciement) des salariés concernés par les 
mesures de licenciement.

(2) Les obligations issues d’un tel plan social 
constituent des obligations de la masse. 
Toutefois, en l’absence de plan d’insolvabilité, il 
ne peut être utilisé pour le paiement des créances 
du plan social, plus d’un tiers de la masse qui, 
sans ce plan social, serait disponible en vue de la 
répartition au profit  des créanciers de 
l’insolvabilité. Si la somme globale de toutes les 
créances du plan social dépasse cette limite, 
chacune de ces créances fait l’objet d’une 
réduction proportionnelle.

(3) Dès lors que la masse présente des liquidités 
suffisantes, avec l ’accord du tribunal 
d’insolvabilité, l’administrateur de l’insolvabilité 
est tenu d’effectuer un paiement partiel des 
créances admises dans le plan social. Une 
exécution forcée contre la masse pour une 
créance admise dans ce plan est irrecevable.

Art. 124. Plan social antérieur à l’ouverture de la 
procédure

(1)  Le plan social établi avant l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, sans toutefois avoir été 
établi plus de trois mois avant le dépôt de la 
demande d’ouverture, peut être révoqué soit par 
l’administrateur, soit par le comité d’entreprise.

(2) Si le plan social est révoqué, les salariés, dont les 
créances étaient admises dans le plan social, 
peuvent être pris en compte lors de l’établissement 
d’un plan social au cours de la procédure 
d’insolvabilité.

(3) Les paiements reçus par un salarié avant 
l’ouverture de la procédure au titre d’une créance 
admise dans le plan social révoqué, n’ont pas à 

être restitués du seul fait de cette révocation. Lors 
de l’établissement d’un nouveau plan social, de 
tels paiements au salarié sont à déduire au 
moment de l’évaluation du montant total des 
créances admises dans le plan social, qui peut 
s’élever conformément à l’article 123, alinéa 1, au 
maximum à deux fois et demie les salaires 
mensuels.

Art. 125. Compromis et protection des salariés en 
matière de licenciement

(1) Si une modification de l’entreprise est projetée 
(article 111 de la loi allemande relative à l’organisation 
des entreprises) et que l’administrateur de 
l’insolvabilité et le comité d’entreprise parviennent à 
un compromis dans lequel les salariés qui doivent 
être licenciés sont nominativement désignés, 
l’article 1er de la loi allemande relative à la protection 
en matière de licenciement s’applique de la façon 
suivante :
1. La résiliation du contrat de travail des salariés 
désignés est présumée être conditionnée par les 
nécessités impérieuses de l’entreprise, lesquelles 
sont incompatibles avec le maintien dans 
l’entreprise ou le maintien sans modification des 
conditions de travail ;
2. Il ne peut être procédé à une révision du choix 
des salariés qu’en considération de l’ancienneté 
au sein de l’entreprise, l’âge, et les obligations 
alimentaires et ceci seulement en présence d’une 
erreur grossière ; on ne peut retenir une erreur 
grossière dans le choix effectué lorsqu’une 
structure équilibrée du personnel est maintenue 
ou établie. La phrase 1re ne s’applique pas lorsque 
la situation a notablement changé depuis le 
compromis.

(2) Le compromis intervenu conformément à l’alinéa 
1er remplace l’avis du comité d’entreprise prévu à 
l’article 17, alinéa 3, phrase 2, de la loi allemande 
relative à la protection en matière de 
licenciement.

Art. 126. référé aux fins de protection en matière de 
licenciement

(1) À défaut de comité d’entreprise ou si, pour 
d’autres motifs, le compromis prévu à l’article 125, 
alinéa 1er, n’est pas intervenu dans un délai de 
trois semaines à compter du début des 
négociations ou à compter de la convocation 
écrite en vue de l’ouverture des négociations, 
bien que l’administrateur en ait informé en 
temps utile et de manière exhaustive le comité 
d’entreprise, l’administrateur de l’insolvabilité 
peut demander au tribunal du travail de déclarer 
que la résiliation des contrats de travail des 
salariés désignés dans la demande est 
conditionnée par les nécessités impérieuses de 
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InsOl’entreprise et se justifie d’un point de vue social. 
Il ne peut être procédé à une révision du choix des 
salariés qu’en considération de leur ancienneté 
au sein de l’entreprise, de leur âge, et de leurs 
obligations.

(2) Les dispositions de la loi allemande relative aux 
juridictions de travail régissant la procédure en 
référé s’appliquent mutatis mutandis : peuvent 
être parties à l’instance l’administrateur de 
l’insolvabilité, le comité d’entreprise et les 
salariés désignés, dès lors qu’ils s’opposent à la 
rupture du contrat de travail ou à la modification 
des conditions de travail. L’article 122, alinéa 2, 
phrase 3, et alinéa 3, s’applique mutatis mutandis.

(3) A l’égard des frais de procédure auxquels les 
parties s’exposent en première instance, l’article 
12a, alinéa 1er, phrases 1re et 2, de la loi allemande 
relative aux juridictions de travail s’applique 
mutatis mutandis. Les dispositions du Code de 
procédure civile allemand sur le remboursement 
des frais de procédure s’appliquent mutatis 
mutandis à la procédure devant la Cour fédérale 
du travail.

Art. 127. Action en justice du salarié
(1)  Si l’administrateur licencie un salarié désigné 

dans la demande visée à l’article 126, alinéa 1er, et 
que ce salarié engage une action pour faire 
déclarer que la résiliation du contrat est sans 
effet ou que la modification des conditions de 
travail n’est pas justifiée par un intérêt social, la 
décision entrée en force de chose jugée rendue 
selon la procédure prévue à l’article 126 lie les 
parties. Cette disposition ne s’applique pas 
lorsque depuis le dernier débat oral la situation a 
notablement changé.

(2)  Si l’action du salarié a été introduite avant 
l’entrée en force de chose jugée de la décision 
rendue selon la procédure prévue à l’article 126, 
les débats relatifs à son action sont suspendus 
jusqu’à la survenance de cet événement, sur 
demande de l’administrateur.

Art. 128. Cession d’entreprise
(1) L’application des articles 125 à 127 n’est pas exclue 

par le seul fait que la modification de l’entreprise, 
qui est à l’origine du compromis ou de la 
demande en déclaration, ne doit être effectuée 
qu’après la cession de l’entreprise. L’acquéreur de 
l’entreprise est partie à la procédure prévue à 
l’article 126.

(2) En cas de cession d’entreprise, la présomption de 
l’article 125 alinéa 1er, phrase 1re, numéro 1 ou la 
déclaration judiciaire prévue à l’article 126, alinéa 
1, phrase 1re, vaut également, de telle sorte que la 
résiliation du contrat de travail ne résulte pas de 
la cession susvisée.

Troisième section – Annulation en matière 
d’insolvabilité

Art. 129. Principe
(1) Les actes juridiques passés avant l’ouverture de la 

procédure d’insolvabilité et qui portent préjudice 
aux créanciers de l’insolvabilité, peuvent faire 
l’objet d’une demande en annulation de la part 
de l’administrateur de l’insolvabilité.

(2) Une omission équivaut à un acte juridique.

Art. 130. Avantage lié à un droit certain
(1)  Un acte juridique qui a procuré ou rendu possible 

une sûreté ou un paiement au profit d’un 
créancier de l’insolvabilité peut être annulé,
1.  s’il a été passé dans les trois derniers mois 
précédant la demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, alors qu’à la date de 
l’acte le débiteur était insolvable et que le 
créancier avait connaissance de cette insolvabilité 
ou
2.  s’il a été passé après la demande d’ouverture de 
la procédure d’insolvabilité et qu’à la date de l’acte 
le créancier avait connaissance de l’insolvabilité 
ou de la demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque 
l’acte juridique consiste en un accord de garantie 
qui comporte l’obligation de constituer une 
sûreté financière, une autre sûreté ou une sûreté 
financière complémentaire au sens de l’article 1 
alinéa 17 de la loi allemande sur les crédits afin de 
rétablir le rapport défini dans l’accord de garantie, 
entre le montant des obligations garanties et la 
valeur des sûretés fournies (marge de sécurité).

(2) La simple connaissance de circonstances qui 
laissent inévitablement supposer l’insolvabilité 
ou la demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité équivaut à la connaissance de 
l’insolvabilité ou de la demande d’ouverture.

(3) Une personne proche du débiteur à la date de 
l’acte juridique (article 138) sera présumée avoir eu 
connaissance de l’insolvabilité ou de la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité.

Art. 131. Avantage en l’absence de droit certain
(1) Un acte juridique qui a procuré ou rendu possible 

une sûreté ou un paiement au profit d’un 
créancier de l’insolvabilité qui n’avait pas à 
l’exiger, ou pas de cette manière, ou pas à ce 
moment peut être annulé,
1. s’il a été passé dans le mois précédant la 
demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité ou après cette demande, ou
2. si l’acte a été passé au cours du deuxième ou 
du troisième mois précédant la demande 
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d’ouverture et qu’à la date de l’acte le débiteur 
était insolvable, ou
3. si l’acte a été passé au cours du deuxième ou 
du troisième mois précédant la demande 
d’ouverture et qu’à la date de l’acte le créancier 
savait que cet acte portait préjudice aux 
créanciers de l’insolvabilité.

(2) Pour l’application de l’alinéa 1er, numéro 3, la 
simple connaissance de circonstances qui laissent 
inévitablement supposer le préjudice causé aux 
créanciers de l’insolvabilité, vaut de la même 
manière que la connaissance de ce préjudice. Une 
personne proche du débiteur à la date de l’acte 
(article 138), sera présumée avoir eu connaissance 
du préjudice causé aux créanciers de l’insolvabilité.

Art. 132. Actes juridiques directement préjudiciables
(1) L’acte juridique du débiteur qui cause directement 

préjudice aux créanciers de l’insolvabilité peut 
être annulé,
1. s’il a été passé dans les trois mois précédant 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, alors 
qu’à la date de l’acte le débiteur était insolvable 
et qu’à cette date le cocontractant le savait ou
2. s’il a été passé après la demande d’ouverture et 
qu’à la date de l’acte le cocontractant connaissait 
l’insolvabilité ou la demande d’ouverture.

(2) Est assimilé à un acte juridique qui cause 
directement préjudice aux créanciers de 
l’insolvabilité, tout autre acte du débiteur, en 
vertu duquel ce dernier perd un droit ou ne peut 
plus le faire valoir, ou en vertu duquel un droit de 
nature patrimoniale est conféré à son encontre 
ou lui est opposable.

(3) L’article 130, alinéas 2 et 3, s’applique mutatis 
mutandis.

Art. 133. Préjudice intentionnel
(1) L’acte juridique du débiteur passé dans les dix 

dernières années précédant la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, causant de 
manière intentionnelle un préjudice à ses 
créanciers, peut être annulé si le cocontractant 
connaissait l’intention du débiteur à la date de 
l’acte. Cette connaissance sera présumée si le 
cocontractant savait que l’insolvabilité du 
débiteur était imminente et que le comportement 
du débiteur portait préjudice aux créanciers.

(2) Si cet acte a procuré au cocontractant ou lui a 
permis d’obtenir une sûreté ou un paiement, la 
période visée dans la 1re phrase de l’alinéa 1er est 
alors de quatre années.

(3) Si cet acte a procuré au cocontractant ou lui a 
permis d’obtenir une sûreté ou un paiement 
auquel il pouvait prétendre de cette manière et à 
cette époque, la survenance de l’insolvabilité du 

débiteur se substitue à son imminence à la 
phrase 2 de l’alinéa 1er. Si le co-contractant avait 
conclu avec le débiteur un accord de paiement ou 
avait accordé à ce dernier de toute autre façon 
une facilité de paiement, il est alors présumé qu’à 
l’époque de l’acte, celui-ci ignorait l’état 
d’insolvabilité du débiteur. 

(4) Le contrat à titre onéreux conclu par le débiteur 
avec un proche (article 138) qui cause directement 
un préjudice aux créanciers de l’insolvabilité peut 
être annulé. L’annulation est exclue lorsque le 
contrat a été conclu plus de deux ans avant la 
demande d’ouverture ou si à la date de conclusion 
du contrat, le cocontractant ignorait l’intention 
qu’avait le débiteur de causer un préjudice aux 
créanciers.

Art. 134. Prestation à titre gratuit
(1) La prestation à titre gratuit du débiteur peut être 

annulée, à moins qu’elle ne soit intervenue plus 
de quatre ans avant la demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité.

(2) Si la prestation constitue un cadeau d’usage de 
faible valeur, elle ne peut être annulée.

Art. 135. Prêt d’associé
(1)  Peut être annulé l’acte juridique qui, pour la 

créance d’un associé liée au remboursement d’un 
prêt au sens de l’article 39, alinéa 1er, numéro 5 ou 
pour une créance similaire, 
1.  a procuré une sûreté, si l’acte a été passé dans 
les dix dernières années précédant la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, ou
2.  a procuré un paiement, si l’acte est intervenu 
dans la dernière année précédant la demande 
d’ouverture ou postérieurement à cette 
demande. 

(2)  L’acte juridique par lequel une société a payé à un 
tiers une créance de remboursement d’un prêt 
dans les délais visés à l’alinéa 1er numéro 2, peut 
être annulé, lorsqu’un associé avait constitué une 
sûreté pour la créance ou s’était portée caution ; 
cette disposition s’applique mutatis mutandis 
aux prestations qui portent sur des créances 
analogues du point de vue économique.

(3) Si un associé a remis au débiteur un objet destiné 
à être utilisé, le droit de distraction ne peut pas 
être invoqué pendant la durée de la procédure 
d’insolvabilité, soit pendant une période 
toutefois qui ne peut excéder un an à compter de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 
lorsque l’objet est d’une utilité significative pour 
la continuation de l’entreprise du débiteur. 
L’associé a droit à une compensation pour 
l’utilisation de l’objet ; la compensation est fixée 
d’après la moyenne de la rémunération perçue au 
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InsOcours de la dernière année précédant l’ouverture 
de la procédure, et en cas de mise à disposition 
sur une période plus courte, la moyenne sur cette 
période fait foi.

(4)  L’article 39, alinéa 4 et 5, s’applique mutatis 
mutandis.

Art. 136. Société en participation
(1) L’acte juridique par lequel l’apport d’un associé en 

participation est totalement ou partiellement 
remboursé ou qui l’exempte en tout ou en partie 
de sa participation aux pertes peut être annulé, si 
l’accord qui en est la base a été passé dans l’année 
qui précède la demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité sur le patrimoine de 
l’entrepreneur ou postérieurement à cette 
demande. Cela vaut également, si la société en 
participation est dissoute conjointement avec la 
convention.

(2) L’annulation est exclue lorsque la cause 
d’ouverture de la procédure est survenue 
seulement après la conclusion de l’accord.

Art. 137. Paiements par lettre de change et par chèque
(1) Les paiements du débiteur effectués par lettre de 

change ne peuvent pas être réclamés à l’accepteur 
sur le fondement de l’article 130, lorsqu’en vertu 
du droit cambiaire l’accepteur qui aurait refusé 
d’accepter le paiement aurait perdu son recours 
cambiaire contre un autre débiteur cambiaire.

(2) Le montant de la lettre de change payé doit 
cependant être remboursé par le dernier 
codébiteur cambiaire ou, si celui-ci a négocié la 
lettre de change pour le compte d’un tiers, par ce 
tiers, si le dernier débiteur cambiaire ou le tiers, au 
moment où il a négocié la lettre de change ou l’a 
fait négocier, avait connaissance de l’insolvabilité 
du débiteur ou de la demande d’ouverture. L’article 
130, alinéas 2 et 3, s’applique mutatis mutandis.

(3) Les alinéas 1er et 2 s’appliquent mutatis mutandis 
aux paiements par chèque du débiteur.

Art. 138. Les proches du débiteur
(1) Si le débiteur est une personne physique, sont 

considérés proches du débiteur :
1. l’époux du débiteur, quand bien même le 
mariage n’a été célébré que postérieurement à 
l’acte juridique ou a été dissous dans l’année 
précédant l’acte ;
1a. le concubin du débiteur, quand bien même la 
relation de concubinage n’a commencé que 
postérieurement à l’acte juridique ou a cessé au 
cours de l’année précédant l’acte ;
2. les parents du débiteur ou de l’époux désigné 
au numéro 1 ou du concubin désigné au numéro 
1a, en ligne ascendante ou descendante, les frères 
et sœurs consanguins ou non du débiteur, ou de 

l’époux désigné au numéro 1, ou du concubin 
désigné au numéro 1a, ainsi que les conjoints ou 
les concubins de ces personnes ;
3. les personnes vivant actuellement ou ayant 
vécu au cours de l’année précédant l’acte au foyer 
familial du débiteur, de même que les personnes 
qui en vertu d’un contrat de travail sont liées au 
débiteur et de fait sont en mesure de s’informer 
sur sa situation économique ; 
4. la personne morale ou la société sans 
personnalité morale, lorsque le débiteur ou l’une 
des personnes désignées dans les numéros 1 à 3 
est membre de l’organe de représentation ou de 
surveillance, est associée personnellement 
responsable des dettes du débiteur ou détenteur 
de plus du quart de son capital, ou qui, du fait 
d’un lien analogue avec le débiteur en vertu du 
droit des sociétés ou encore d’un contrat de 
travail, a la possibilité de s’informer sur la 
situation économique du débiteur.

(2) Si le débiteur est une personne morale ou une 
société sans personnalité morale, sont 
considérées proches du débiteur :
1. les membres des organes de représentation ou 
de surveillance et les associés personnellement 
responsables des dettes du débiteur, de même 
que les personnes détenant plus du quart du 
capital du débiteur ;
2. la personne ou la société qui, en raison d’un 
lien analogue avec le débiteur, découlant du droit 
des sociétés ou d’un contrat de travail, a la 
possibilité de s’informer sur la situation 
économique du débiteur ;
3. la personne qui se trouve dans un lien 
personnel défini à l’alinéa 1er avec une personne 
définie au numéro 1 ou 2 du présent alinéa ; cela 
ne s’applique pas lorsque les personnes définies 
aux numéros 1 ou 2 sont tenues au secret sur les 
affaires du débiteur en vertu de la loi.

Art. 139. Calcul des délais avant la demande 
d’ouverture

(1) Les délais déterminés aux articles 88, 130 à 136, 
commencent au début du jour dont la date 
chiffrée correspond au chiffre de la date à 
laquelle la demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité est déposée au tribunal 
d’insolvabilité. Si (dans un mois calendaire) cette 
date chiffrée n’existe pas, le délai commence au 
début de la date suivante.

(2) En cas de pluralité des demandes d’ouverture, la 
première demande recevable et fondée prévaut, 
quand bien même la procédure a été ouverte sur 
le fondement d’une demande postérieure. Une 
demande rejetée par une décision entrée en force 
de chose jugée ne sera prise en compte que si elle 
a été rejetée pour insuffisance d’actif.
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Art. 140. Date de l’acte juridique
(1) Un acte juridique est considéré comme avoir été 

passé à la date à laquelle se produisent ses effets 
juridiques.

(2) Si pour la validité d’un acte juridique son 
enregistrement au livre foncier, au registre des 
navires, au registre des constructions navales ou 
au registre des droits de gage sur les aéronefs est 
nécessaire, l’acte juridique est considéré comme 
passé dès que les dernières conditions de validité 
sont accomplies, que l’expression de la volonté du 
débiteur le lie et que le cocontractant a déposé la 
demande aux fins d’inscription modificative du 
droit. Si la demande d’inscription d’une 
prénotation a été présentée en vue de garantir la 
demande en modification d’un droit, la phrase 1re 
s’applique sous réserve que les termes « la 
demande d’inscription de la prénotation » 
remplacent « la demande aux fins d’inscription 
modificative du droit ».

(3)  Lorsqu’un acte juridique est soumis à une condition 
ou à un terme, la survenance de la condition ou du 
terme n’est pas pris en considération.

Art. 141. Titre exécutoire
L’annulation n’est pas exclue par le simple fait 
que pour l’acte juridique un titre de créances 
exécutoire a été obtenu ou que sa passation est 
intervenue par voie d’exécution forcée.

Art. 142. Opération de paiement au comptant
(1) Toute prestation du débiteur, au titre de laquelle 

une contrepartie de valeur équivalente entre 
immédiatement dans son patrimoine, n’est 
susceptible d’être annulée que si les conditions 
prévues à l’article 133 alinéas 1er à 3 sont remplies 
et que le cocontractant savait que le débiteur 
agissait de manière déloyale. 

(2) La fourniture réciproque de la prestation et de la 
contrepartie est réputée immédiate lorsqu’au 
regard de la prestation échangée et des usages 
commerciaux, celle-ci est intervenue dans un 
délai rapproché. Lorsque le débiteur paie son 
salaire à son salarié, le délai est réputé rapproché 
dès lors que la période comprise entre la 
prestation de travail et le versement des salaires 
n’excède pas trois mois. Le paiement de salaire 
effectué par un tiers conformément à l’article 267 
du code civil allemand équivaut au paiement de 
salaire effectué par le débiteur, dès lors que le 
salarié ne pouvait savoir que ce paiement avait 
été effectué par un tiers.  

Art. 143. Conséquences juridiques
(1) Les biens du débiteur qui, en vertu d’un acte 

susceptible d’être annulé, ont été cédés, donnés 
ou abandonnés doivent être réintégrés dans la 

masse de l’insolvabilité. Les dispositions relatives 
aux conséquences juridiques de l’enrichissement 
sans cause, alors que l’absence de cause est 
connue par l’enrichi, sont applicables mutatis 
mutandis. Une créance en numéraire n’est 
susceptible de produire des intérêts que si les 
conditions concernant le retard de paiement du 
débiteur ou celles de l’article 291 du code civil 
allemand sont remplies ; toute prétention 
supplémentaire en restitution d’utilisations de 
sommes perçues est exclue. 

(2) Le bénéficiaire d’une prestation à titre gratuit n’a 
à la restituer que dans la mesure où celle-ci l’a 
enrichi. Cette disposition ne s’applique pas dès 
lors que ce tiers sait ou qu’au vu des circonstances 
il ne peut ignorer que la prestation gratuite cause 
un préjudice aux créanciers.

(3) En cas d’annulation en application de l’article 135, 
alinéa 2, l’associé ayant constitué la sûreté ou 
s’étant porté caution doit rembourser à la masse 
de l’insolvabilité le paiement effectué au tiers. 
Cette obligation est limitée au montant pour 
lequel l’associé s’est porté caution ou au montant 
correspondant à la valeur de la sûreté qu’il a 
constitué à la date du remboursement du prêt ou 
du paiement d’une créance analogue. L’associé 
est libéré de cette obligation lorsqu’il met à la 
disposition de la masse de l’insolvabilité les 
objets sur lesquels portait la sûreté du créancier.

Art. 144. Action en annulation et droits du défendeur
(1) Si le bénéficiaire d’une prestation susceptible 

d’être annulée consent à restituer ce qu’il a reçu, 
sa créance revit.

(2) La contrepartie doit être rendue par la masse, si 
elle existe encore de manière distincte ou dans la 
mesure où la masse s’est enrichie de sa valeur. 
Toutefois, le bénéficiaire de la prestation 
susceptible d’être annulée ne peut faire valoir sa 
créance en restitution de la contrepartie qu’en 
qualité de créancier de l’insolvabilité.

Art. 145. Nullité à l’encontre d’un ayant cause
(1) La nullité peut être opposée à l’héritier ou à un 

autre ayant cause à titre universel du défendeur à 
l’action en nullité.

(2) A l’encontre d’un autre ayant cause la nullité peut 
être opposée :
1. si à la date de son acquisition, l’ayant cause 
connaissait les circonstances qui rendent 
l’acquisition de son auteur susceptible 
d’annulation ; 
2. si à la date de son acquisition, l’ayant cause 
était l’un des proches du débiteur (article 138), à 
moins qu’à cette date il ignorait les circonstances 
qui rendaient l’acquisition de son auteur 
susceptible d’annulation ; 
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InsO3. si ce qui a été reçu a procuré à l’ayant cause un 
avantage gratuit.

Art. 146. Prescription de l’action en annulation
(1) La prescription de l’action en annulation est régie 

par les règles de prescription de droit commun 
conformément au Code civil allemand. 

(2) Même si l’action en annulation est prescrite, 
l’administrateur de l’insolvabilité peut refuser 
d’exécuter une prestation, au titre d’un acte qui 
aurait pu être annulé.

Art. 147. Les actes juridiques postérieurs à l’ouverture 
de la procédure
Un acte juridique passé après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, et qui produit ses effets 
conformément aux articles 81 alinéa 3, phrase 2, 
892 et 893 du Code civil allemand, et aux articles 
16 et 17 de la loi allemande relative aux droits sur 
les navires immatriculés et les navires en 
construction et aux articles 16 et 17 de la loi 
allemande relative aux droits sur les aéronefs, 
peut être annulé en vertu des dispositions 
régissant la demande d’annulation des actes 
juridiques passés avant l’ouverture de la 
procédure. La phrase 1re s’applique aux droits et 
aux prestations découlant des actes juridiques 
visés à l’article 96 alinéa 2, étant entendu que 
l’annulation ne remet pas en cause la validité de 
la compensation, y compris la régularisation des 
comptes, ou n’invalide pas les ordres de 
paiement, les ordres entre prestataires de 
paiement ou intervenants intermédiaires, ou 
encore les ordres de transfert de valeurs 
mobilières qui s’y rapportent.

Quatrième partie – Administration et 
réalisation de la masse de l’insolvabilité

Première section – Préservation de la masse de 
l’insolvabilité

Art. 148. Prise de possession de la masse de 
l’insolvabilité

(1) Après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 
l ’administrateur de l ’ insolvabilité doit 
immédiatement prendre possession et assumer 
l’administration de l’ensemble des biens entrant 
dans la masse de l’insolvabilité.

(2) L’administrateur peut, en vertu de l’expédition de 
l’ordonnance d’ouverture revêtue de la formule 
exécutoire obtenir par voie d’exécution la remise 
de biens détenus par le débiteur. L’article 766 du 
Code de procédure civile allemand s’applique, 
étant précisé que les termes « tribunal 
d’insolvabilité » remplace ceux de « tribunal de 
l’exécution ».

Art. 149. Objets de valeur
(1) Le comité des créanciers peut déterminer où et 

dans quelles conditions les fonds, les valeurs 
mobilières et les objets précieux doivent être 
consignés ou placés. A défaut de comité des 
créanciers, ou si le comité des créanciers n’a pas 
encore statué, le tribunal d’insolvabilité peut 
ordonner cette mesure.

(2) L’assemblée des créanciers peut adopter des 
mesures dérogatoires. 

Art. 150. Apposition des scellés
Afin de préserver les biens entrant dans la masse 
de l’insolvabilité, l’administrateur de l’insolvabilité 
peut faire apposer des scellés par un huissier de 
justice ou par une autre personne habilitée à cet 
effet par la loi. L’administrateur dépose au greffe 
le procès-verbal de l’apposition ou de 
l’enlèvement des scellés, à la libre consultation de 
tout intéressé.

Art. 151. Inventaire des biens de la masse
(1) L’administrateur de l’insolvabilité doit établir un 

inventaire des différents biens composant la 
masse de l’insolvabilité. Le débiteur doit être 
invité à l’assister lorsque cela est possible sans 
entraîner de retard préjudiciable.

(2) La valeur de chaque bien doit être indiquée. Si la 
valeur dépend de la poursuite ou de la cessation 
de l’entreprise, les deux valeurs sont à indiquer. 
Les évaluations particulièrement difficiles 
peuvent être confiées à un expert.

(3) A la demande de l’administrateur, le tribunal 
d’insolvabilité peut décider qu’il n’y aura pas lieu 
d’établir d’inventaire ; la demande doit être 
motivée. Si un comité des créanciers est constitué, 
l’administrateur ne peut présenter la demande 
qu’avec son accord.

Art. 152. État des créanciers
(1) L’administrateur de l’insolvabilité est tenu 

d’établir un état de tous les créanciers qui lui sont 
révélés à travers les livres de comptes et les 
documents commerciaux du débiteur, par les 
différentes informations du débiteur, par la 
déclaration des créances ou par toute autre 
manière.

(2) Dans l’état doivent être mentionnés séparément 
les créanciers ayant droit à un règlement séparé 
et les différentes catégories de rang des 
créanciers de l’insolvabilité de rang inférieur. Pour 
chaque créancier doit être indiqué l’adresse, de 
même que le fondement et le montant de la 
créance. Pour les créanciers ayant droit à un 
règlement séparé, doivent être par ailleurs 
indiqués le bien sur lequel porte le droit à 
règlement séparé et le montant du moins-perçu 
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prévisible ; l’article 151, alinéa 2, phrase 2, 
s’applique mutatis mutandis.

(3)  Les différentes possibilités de compensation 
existantes doivent être également indiquées. En 
cas de réalisation rapide des biens du débiteur, 
une appréciation du montant des dettes de la 
masse doit être effectuée.

Art. 153. Etat général du patrimoine
(1) L’administrateur de l’insolvabilité doit établir au 

moment de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité un état structuré, dans lequel sont 
spécifiés et mis en face les uns des autres les 
biens de la masse de l’insolvabilité et les dettes 
du débiteur. Pour l’évaluation des biens l’article 
151, alinéa 2, est applicable mutatis mutandis, 
pour le classement des dettes l’article 152, alinéa 
2, phrase 1re.

(2) Après l’établissement de l’état général du 
patrimoine, le tribunal d’insolvabilité peut, à la 
demande de l’administrateur ou d’un créancier, 
enjoindre le débiteur de garantir solennellement 
que l’état général du patrimoine est exact. Les 
articles 98 et 101, alinéa 1er, phrases 1re, 2, 
s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 154. Dépôt au greffe
L’inventaire des biens de la masse, l’état des 
créanciers et l’état général du patrimoine doivent 
être déposés au greffe, au plus tard une semaine 
avant l’assemblée d’examen du rapport, pour que 
les intéressés puissent en prendre connaissance.

Art. 155. Reddition des comptes commerciaux et 
fiscaux

(1) Les obligations commerciales et fiscales du 
débiteur en matière de comptabilité et de 
reddition de comptes demeurent intactes. En ce 
qui concerne la masse de l’insolvabilité, ces 
obligations sont à remplir par l’administrateur de 
l’insolvabilité.

(2) Avec l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 
un nouvel exercice débute. Cependant, la période 
qui précède l’assemblée d’examen du rapport 
n’est pas prise en compte dans les délais légaux 
pour l’établissement et la publication du bilan 
annuel.

(3) La désignation du commissaire aux comptes dans 
la procédure d’insolvabilité est régie par l’article 
318 du Code de commerce allemand, de telle sorte 
sa désignation intervient exclusivement par 
décision du tribunal chargé de la tenue du 
registre à la demande de l’administrateur. Si pour 
l’exercice précédant l’ouverture de la procédure 
un commissaire aux comptes a déjà été désigné, 
la validité de cette désignation n’est pas remise 
en cause du fait de l’ouverture.

Deuxième section – Décision relative à la 
réalisation

Art. 156. Assemblée d’examen du rapport
(1) Au cours de l’assemblée d’examen du rapport, 

l’administrateur de l’insolvabilité doit présenter 
un rapport sur la situation économique du 
débiteur et ses causes. Il doit exposer s’il existe 
des perspectives de sauvegarde totale ou 
partielle de l’entreprise du débiteur, des 
possibilités d’établir un plan d’insolvabilité et 
quelles seraient les conséquences selon chaque 
cas à l’égard du paiement des créanciers.

(2) Au cours de l’assemblée d’examen du rapport, le 
débiteur, le comité des créanciers, le comité 
d’entreprise, le comité des délégués des cadres 
supérieurs, doivent être mis en mesure d’émettre 
un avis sur le rapport de l’administrateur. Si le 
débiteur est un commerçant, un artisan ou un 
industriel, ou un agriculteur, les organisations de 
représentation professionnelles compétentes 
pour l’industrie, le commerce, l’artisanat ou 
l’agriculture doivent avoir la possibilité d’émettre 
des observations lors de l’assemblée d’examen du 
rapport.

Art. 157. Décision relative à la poursuite de la 
procédure
L’assemblée des créanciers décide lors de sa 
réunion d’examen du rapport si l’entreprise du 
débiteur doit cesser ou si elle peut être 
provisoirement poursuivie. Elle peut charger 
l’administrateur d’élaborer un plan d’insolvabilité 
et lui fournir l’orientation du plan. Elle peut 
modifier sa décision lors d’assemblées ultérieures.

Art. 158. Mesures préalables à la décision
(1)  Si l’administrateur de l’insolvabilité veut faire 

cesser ou céder l’entreprise du débiteur avant 
l’assemblée d’examen du rapport, il doit obtenir 
l’accord du comité des créanciers, s’il en a été 
constitué un.

(2)  Préalablement à la décision du comité des 
créanciers ou s’il n’en a pas été constitué, 
préalablement à la cessation ou la cession de 
l’entreprise, l’administrateur doit prévenir le 
débiteur. Sur demande du débiteur et après 
audition de l’administrateur, le tribunal 
d’insolvabilité interdit la cessation ou la cession, 
lorsque celles-ci peuvent être différées jusqu’à 
l’assemblée d’examen du rapport sans provoquer 
une réduction considérable de la masse de 
l’insolvabilité. 

Art. 159. Réalisation de la masse de l’insolvabilité
À la suite de l’assemblée d’examen du rapport 
l’administrateur de l’insolvabilité est tenu de 
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InsOréaliser sans délai les biens entrant dans la masse 
de l’insolvabilité, dès lors que les décisions de 
l’assemblée des créanciers n’y font pas obstacle.

Art. 160. Actes juridiques particulièrement 
significatifs

(1) Lorsqu’il envisage de passer des actes juridiques 
particulièrement significatifs au regard de la 
procédure d’insolvabilité, l’administrateur de 
l’insolvabilité doit obtenir l’autorisation du 
comité des créanciers. A défaut de comité de 
créanciers, l’autorisation de l’assemblée des 
créanciers doit être obtenue. Si l’assemblée des 
créanciers convoquée ne réunit pas le quorum, 
l’autorisation est présumée accordée ; le texte de 
la convocation à l’assemblée des créanciers doit 
informer les créanciers de cette conséquence.

(2) L’autorisation prévue au premier alinéa est 
notamment nécessaire, 
1. lorsque l’entreprise ou un établissement, la 
totalité du stock, un bien immobilier disponible, 
la participation du débiteur dans une autre 
entreprise destinée à la création d’un lien durable 
avec cette entreprise, ou le droit à la perception 
de revenus périodiques, doit être cédé ;
2. lorsqu’un emprunt, qui grèverait de manière 
importante la masse de l’insolvabilité doit être 
contracté ;
3. lorsqu’une instance, dont le montant de la 
demande est importante, est en cours ou reprise, 
lorsque la reprise d’une telle instance est refusée 
ou qu’une transaction ou un compromis aux fins 
d’arbitrage doit être conclu pour éviter ou mettre 
fin à une telle instance.

Art. 161. Refus provisoire de l’acte juridique
Dans les cas prévus à l’article 160, l’administrateur 
de l’insolvabilité doit avertir le débiteur avant la 
décision du comité des créanciers ou de 
l’assemblée des créanciers, si cela est possible 
sans entraîner un retard préjudiciable. Dans la 
mesure où l’assemblée des créanciers n’a pas 
donné son autorisation, le tribunal d’insolvabilité, 
à la demande du débiteur ou de la majorité des 
créanciers prévue à l’article 75, alinéa 1er, numéro 
3, et après avoir entendu l’administrateur, peut 
provisoirement refuser la passation de l’acte 
juridique et convoquer une assemblée des 
créanciers, qui statuera sur cette passation.

Art. 162. Cession de l’entreprise à une personne ayant 
des intérêts particuliers

(1) La cession de l’entreprise ou d’un établissement 
n’est admise qu’avec l’autorisation de l’assemblée 
des créanciers, si l’acquéreur ou le détenteur 
d’une participation au moins égale à un 
cinquième de son capital,

1. est au rang des personnes, qui sont proches du 
débiteur (article 138),
2. est un créancier ayant droit à un règlement 
séparé ou un créancier de l’insolvabilité 
n’appartenant pas au rang inférieur, dont les 
droits à règlement séparé et les créances d’après 
l’évaluation du tribunal d’insolvabilité atteignent 
ensemble le cinquième de la somme qui résulte 
de la valeur de l’ensemble des droits à un 
règlement séparé et du montant des créances de 
tous les créanciers de l’insolvabilité n’appartenant 
pas au rang inférieur.

(2) Une personne détient à cet égard une participation 
dans le capital de l’acquéreur au sens de l’alinéa 1er, 
lorsqu’une entreprise contrôlée par cette personne 
ou par un tiers agissant pour le compte de cette 
personne ou de l’entreprise contrôlée, a une 
participation dans le capital de l’acquéreur.

Art. 163. Cession de l’entreprise en dessous de sa 
valeur

(1)  A la demande du débiteur ou de la majorité des 
créanciers définie à l’article 75, alinéa 1er, numéro 
3, et après l’audition de l’administrateur de 
l’insolvabilité, le tribunal d’insolvabilité peut 
ordonner que la cession prévue de l’entreprise ou 
d’un établissement ne sera admise qu’avec 
l’accord de l’assemblée des créanciers, si le 
demandeur rend plausible qu’une cession à un 
autre acquéreur serait plus profitable pour la 
masse de l’insolvabilité.

(2)  Si le demandeur est exposé à des frais du fait de 
sa demande, il est en droit de réclamer le 
remboursement de ces frais à la masse de 
l’insolvabilité, dès que le tribunal a rendu son 
ordonnance.

Art. 164. Validité de l’acte
En cas de manquement aux dispositions des 
articles 160 à 163, la validité de l’acte de l’adminis-
trateur de l’insolvabilité n’est pas remise en cause.

Troisième section – Biens sur lesquels porte un 
droit de distraction

Art. 165. Réalisation des biens immobiliers
L’administrateur de l’insolvabilité peut demander 
au tribunal compétent d’ordonner la vente aux 
enchères ou l’administration par séquestre d’un 
bien immobilier de la masse de l’insolvabilité, 
même si un droit de distraction porte sur ce bien.

Art. 166. Réalisation d’un bien meuble
(1) L’administrateur de l’insolvabilité est en droit de 

procéder à la vente de gré à gré d’un bien meuble 
sur lequel porte un droit de distraction, dès lors 
que ce bien se trouve en sa possession. 
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(2) L’administrateur a le droit de recouvrer ou de 
réaliser sous une autre forme une créance, dont la 
cession a été consentie par le débiteur à titre de 
garantie. 

(3) Les alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas :
1.  aux biens meubles grevés d’une sûreté
constituée au profit de l’exploitant d’un système 
ou du participant à un système visé à l’article 1, 
alinéa 16 de la loi allemande relative aux crédits 
pour garantir ses droits résultant du système ;
2. aux biens grevés d’une sûreté constituée au 
profit de la banque centrale d’un état membre de 
l’Union Européenne ou d’un état contractant de 
l’Espace Economique Européen, ou au profit de la 
Banque Centrale Européenne, et
3.  à une garantie financière au sens de l’article 1
alinéa 17 de la loi allemande relative aux crédits. 

Art. 167. Information du créancier
(1) Si l’administrateur de l’insolvabilité, conformément 

à l’article 166, alinéa 1er, est habilité à réaliser un
bien meuble, il doit fournir au créancier titulaire
d’un droit à règlement séparé sur ce bien les 
renseignements qu’il requiert sur l’état du bien. Au 
lieu de fournir lesdits renseignements, il peut 
permettre à ce créancier d’examiner le bien.

(2) Si l’administrateur de l’insolvabilité est habilité à 
recouvrer une créance, conformément à l’article 
166, alinéa 2, il doit fournir au créancier titulaire 
d’un droit à règlement séparé sur cette créance 
les renseignements qu’il requiert concernant la 
créance. Au lieu de fournir lesdits renseignements, 
il peut permettre au créancier de consulter les 
livres de comptes et les documents commerciaux 
du débiteur.

Art. 168. Avis de l’intention d’aliéner
(1) Avant de vendre à un tiers un bien qu’il est

habilité à réaliser en vertu de l’article 166, 
l’administrateur de l’insolvabilité doit informer le 
créancier ayant sur ce bien un droit à règlement 
séparé, de quelle manière le bien sera aliéné. Il 
doit permettre au créancier d’indiquer, dans un 
délai d’une semaine, une autre possibilité de 
réalisation plus profitable pour lui.

(2) Si une telle indication est fournie dans le délai
d’une semaine ou en temps utile avant
l’aliénation, l’administrateur doit prendre acte du 
mode de réalisation mentionné par le créancier 
ou placer le créancier dans la même situation que 
s’il en avait pris acte.

(3) Par ailleurs, la réalisation peut être encore
effectuée par le biais de la prise en charge du bien 
par le créancier. Un mode de réalisation est
encore considéré comme plus profitable lorsqu’il
permet de faire l’économie de frais.

Art. 169. Protection du créancier en cas de réalisation 
tardive
Tant qu’un bien, que l’administrateur de 
l’insolvabilité est habilité à réaliser conformément 
à l’article 166 n’est pas réalisé, les intérêts en cours 
depuis l’assemblée d’examen du rapport doivent 
être payés au créancier, sur la masse de 
l’insolvabilité. Lorsque le créancier est déjà avant 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité dans 
l’impossibilité de réaliser le bien, en raison d’une 
décision prise conformément à l’article 21, les 
intérêts qui lui sont dus sont à payer dans un délai 
de trois mois à compter de la décision. Les phrases 
1re et 2 ne s’appliquent pas, dans la mesure où eu 
égard au montant de la créance ainsi qu’à la 
valeur du bien et aux autres charges qui le 
grèvent, le créancier ne peut espérer recevoir un 
paiement sur le produit de la réalisation du bien.

Art. 170. Répartition du produit
(1) Après la réalisation d’un bien meuble ou d’une 

créance par l’administrateur de l’insolvabilité, 
doivent être prélevés du produit de la réalisation, 
en priorité pour la masse d’insolvabilité, les frais 
de vérification et de réalisation du bien. Sur le 
montant qui reste le créancier titulaire d’un droit 
à  règlement  séparé  doit  être  payé
immédiatement.

(2) Si l’administrateur de l’insolvabilité, habilité à 
réaliser un bien en vertu de l’article 166, remet ce 
bien à un créancier pour qu’il procède à sa
réalisation, ce créancier doit prélever du produit 
de la réalisation obtenue un montant équivalent
aux frais de vérification et aux taxes sur le chiffre 
d’affaires (article 171, alinéa 2, phrase 3) en priorité 
au profit de la masse.

Art. 171. Calcul des frais
(1) Les frais de vérification comprennent les frais de 

vérification effective du bien et de vérification 
des droits qui portent sur lui. Ils doivent être 
évalués forfaitairement à hauteur de quatre pour 
cent du produit de la réalisation.

(2) Les frais de réalisation sont à estimer
forfaitairement à hauteur de cinq pour cent du 
produit de la réalisation. Si en réalité, les frais
nécessairement engagés pour la réalisation sont 
notablement inférieurs ou supérieurs, dans ce cas 
ce sont ces frais réels qu’il faut retenir. Si la 
réalisation engendre pour la masse de
l’insolvabilité une charge soumise à la taxe sur le 
chiffre d’affaires, le montant de cette taxe doit 
être ajouté aux frais forfaitaires prévus à la 
phrase 1re, ou aux frais réels visés à la phrase 2.
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InsOArt. 172. Autres utilisations des biens meubles
(1) L’administrateur de l’insolvabilité est en droit 

d’utiliser un bien meuble qu’il est habilité à 
réaliser au profit de la masse de l’insolvabilité, 
sous réserve de compenser la perte de valeur qui 
en résulte depuis l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité par des versements réguliers au 
profit des créanciers. L’obligation de compensation 
n’existe que dans la mesure où la perte de valeur 
qui résulte de l’utilisation compromet la garantie 
de paiement du créancier ayant droit à un 
règlement séparé.

(2) L’administrateur en droit d’utiliser un tel bien aux 
fins d’assemblage ou d’incorporation ou de 
transformation, sous réserve que la garantie du 
créancier ayant droit à un règlement séparé n’en 
soit pas affectée. Si le droit du créancier se 
reporte sur un autre bien, le créancier est tenu de 
libérer la nouvelle garantie dès lors que sa valeur 
dépasse celle de la garantie précédente.

Art. 173. Réalisation par le créancier
(1) Lorsque l’administrateur de l’insolvabilité n’est 

pas habilité à réaliser un bien meuble ou une 
créance garantissant le droit d’un créancier ayant 
droit à un règlement séparé, le droit de réalisation 
de ce créancier demeure intact.

(2) À la demande de l’administrateur et après 
audition du créancier, le tribunal d’insolvabilité 
peut fixer le délai dans lequel le créancier est 
tenu de réaliser le bien. À l’expiration de ce délai, 
l’administrateur de l’insolvabilité est en droit de 
procéder à la réalisation.

Cinquième partie – Paiement des créan-
ciers de l’insolvabilité. Clôture de la 
procédure

Première section – Vérification des créances

Art. 174. Déclaration des créances
(1) Les créanciers de l’insolvabilité sont tenus de 

déclarer par écrit leurs créances à l’administrateur 
de l’insolvabilité. Un exemplaire de l’acte faisant 
ressortir la créance doit être annexé à la 
notification. Sont également habilitées à 
représenter le créancier dans la procédure 
conformément à cette section, les personnes 
fournissant des prestations de recouvrement 
(personnes immatriculées conformément à 
l’article 10, alinéa 1er, phrase 1re numéro 1 de la loi 
allemande sur les services juridiques).

(2) Dans la déclaration doivent figurer la cause et le 
montant de la créance, ainsi que les faits 
permettant au créancier de considérer que 
celle-ci résulte d’un acte illicite du débiteur 
constituant un manquement intentionnel à une 

obligation alimentaire ou une infraction fiscale 
selon les articles 370, 373 ou 374 du Code allemand 
des impôts.

(3) Les créances des créanciers de rang inférieur 
n’ont à être déclarées que si le tribunal 
d’insolvabilité le requiert spécialement. Dans la 
déclaration de telles créances, le rang inférieur 
auxquelles elles appartiennent doit être indiqué 
tout comme la place revenant au créancier dans 
ce rang.

(4) La déclaration peut se faire par voie de 
transmission de documents électroniques, 
lorsque l’administrateur de l’insolvabilité a 
expressément consenti à la transmission de 
documents électroniques. Dans ce cas, une 
facture électronique transmise sera également 
considérée comme acte au sens de l’alinéa 1er, 
phrase 2. À la demande de l’administrateur ou du 
tribunal d’insolvabilité, des exemplaires 
imprimés, des copies ou des originaux des actes 
doivent être produits.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 
4 a été modifiée avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 175. Tableaux
(1) L’administrateur de l’insolvabilité doit inscrire dans 

un tableau chacune des créances déclarées avec 
les précisions prescrites par l’article 174, alinéas 2 et 
3. Le tableau, accompagné des déclarations et des 
actes qui leur sont annexés, doit être déposé au 
greffe du tribunal d’insolvabilité, afin que les 
intéressés puissent en prendre connaissance, dans 
le premier tiers de la période qui s’étend de 
l’expiration du délai de déclaration à l’assemblée 
de vérification.

(2) Si un créancier a déclaré une créance résultant 
d’un acte illicite commis intentionnellement 
constituant un manquement à une obligation 
alimentaire ou une infraction fiscale selon les 
articles 370, 373 ou 374 du Code allemand des 
impôts, le tribunal d’insolvabilité est tenu 
d’informer le débiteur sur les conséquences 
juridiques de l’article 302 et sur la possibilité 
d’une opposition.

Art. 176. Déroulement de l’assemblée de vérification
Lors de l’assemblée de vérification, les créances 
déclarées sont vérifiées quant à leur montant 
puis à leur rang. Les créances contestées par 
l’administrateur de l’insolvabilité, le débiteur ou 
l’un des créanciers de l’insolvabilité, doivent être 
examinées séparément.
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Art. 177. Déclarations ultérieures
(1) Lors de l’assemblée de vérification, les créances 

déclarées après l’expiration du délai de
déclaration, doivent également être vérifiées. 
Toutefois, si l’administrateur de l’insolvabilité ou 
un créancier de l’insolvabilité s’oppose à cette 
vérification ou si une créance n’est déclarée 
qu’après l’assemblée de vérification, le tribunal 
d’insolvabilité doit aux frais du retardataire, soit 
fixer une assemblée de vérification spéciale, soit 
ordonner que la vérification se fera dans le cadre 
d’une procédure écrite. Les phrases 1re et 2
s’appliquent mutatis mutandis aux modifications 
ultérieures de la déclaration.

(2) Si le tribunal, conformément à l’article 174, alinéa 
3, a enjoint aux créanciers de rang inférieur de 
déclarer leurs créances et que le délai légal pour 
cette déclaration expire au-delà d’une semaine 
avant l’assemblée de vérification, aux frais de la 
masse de l’insolvabilité, une audience de
vérification spéciale doit être fixée, ou la
vérification dans le cadre d’une procédure écrite 
doit être ordonnée.

(3) L’assemblée de vérification spéciale doit faire 
l’objet d’une publicité. Doivent être convoqués 
spécialement à celle-ci, les créanciers de
l’insolvabilité ayant déclaré une créance, 
l’administrateur et le débiteur. L’article 74 alinéa 2, 
phrase 2, s’applique mutatis mutandis.

Art. 178. Conditions et effets de la vérification
(1) Une créance est tenue pour vérifiée, dès lors 

qu’au cours de l’assemblée de vérification ou de
la procédure écrite (article 177) aucune opposition 
n’a été formée à son encontre, ni de la part de 
l’administrateur de l’insolvabilité, ni de la part 
d’un créancier de l’insolvabilité, ou que
l’opposition intervenue a été rejetée. Une
opposition du débiteur ne fait pas obstacle à la 
vérification de la créance.

(2) Pour chaque créance déclarée, le tribunal
d’insolvabilité indique au tableau, dans quelle 
mesure la créance d’après son montant et son 
rang a été vérifiée ou qui s’est opposé à la 
vérification. Une éventuelle opposition du
débiteur doit être également mentionnée. 
L’inscription de la vérification sur les lettres de 
change et les autres titres de créances doit être 
effectuée par le greffier du tribunal.

(3) L’inscription au tableau confère aux créances 
vérifiées, pour leur montant et pour leur rang, la 
force d’un jugement ayant autorité de la chose 
jugée à l’égard de l’administrateur de l’insolvabilité 
et des autres créanciers de l’insolvabilité.

Art. 179. Créances contestées
(1) Si une créance a été contestée par l’administrateur 

de l’insolvabilité ou par un créancier de
l’insolvabilité, le créancier dispose alors du droit 
d’agir en constatation de sa créance à l’encontre 
de celui qui s’y est opposé.

(2) En présence d’un titre de créances exécutoire ou 
d’un jugement définitif recouvrant une telle
créance, celui qui conteste est contraint
d’introduire une action en opposition.

(3) Le tribunal d’insolvabilité délivre au créancier, 
dont la créance a été contestée, un extrait du 
tableau certifié conforme. Dans les cas prévus à 
l’alinéa 2, un tel extrait est également délivré à 
celui qui conteste. Les créanciers dont les
créances ont été vérifiées n’ont pas à être avisés ; 
les créanciers doivent en avoir été informés avant 
l’assemblée de vérification.

Art. 180. Compétence en matière de vérification
(1) L’action en constatation de créances doit être 

introduite selon la procédure ordinaire. Cette 
action relève de la compétence exclusive du 
tribunal d’instance devant lequel la procédure 
d’insolvabilité est pendante ou devant lequel elle 
a été en cours. Si l’objet du litige ne relève pas de 
la compétence du tribunal d’instance, le tribunal 
de grande instance dans le ressort duquel le 
tribunal d’insolvabilité a son siège est alors
exclusivement compétent.

(2) Si, au moment de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, une action était en cours
concernant une créance, la constatation doit
alors se faire par reprise d’instance.

Art. 181. Etendue de la constatation
La demande de constatation d’une créance ne 
peut être introduite en ce qui concerne sa cause, 
son montant et son rang, que dans la limite des 
indications qui ressortent de la déclaration de 
créance ou de l’assemblée de vérification.

Art. 182. Valeur du litige
La valeur de l’objet du litige d’une action en 
constatation d’une créance, dont l’existence a été 
contestée par l’administrateur de l’insolvabilité 
ou par un créancier de l’insolvabilité, se 
détermine d’après le montant prévisible de la 
créance au moment de la répartition de la masse 
de l’insolvabilité.

Art. 183. Effet du jugement
(1) Un jugement entré en force de chose jugée, qui a 

constaté une créance ou qui a déclaré une
contestation bien fondée, est opposable à
l’administrateur de l’insolvabilité et à tous les 
créanciers de l’insolvabilité.
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InsO(2) La partie qui a eu gain de cause doit alors 
demander au tribunal d’insolvabilité la 
rectification du tableau des créances.

(3) Si l’action a été menée individuellement par des 
créanciers et non par l’administrateur, ces créanciers 
sont en droit de solliciter le remboursement de 
leurs frais sur la masse de l’insolvabilité, dans la 
mesure où la masse a profité du jugement.

Art. 184. Action contre une opposition du débiteur
(1)  Si lors de l’assemblée de vérification ou lors d’une 

procédure écrite (article 177), le débiteur a 
contesté une créance, le créancier peut intenter à 
son encontre une action en constatation de la 
créance. Si au moment de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité une action concernant 
la créance était déjà en cours, le créancier est en 
droit de la reprendre.

(2)  Si un titre de créance exécutoire ou un jugement 
définitif recouvre une telle créance, il revient au 
débiteur d’agir contre l’opposition dans un délai 
d’un mois à compter de l’assemblée de 
vérification ou, si la procédure est écrite, de la 
contestation de la créance. En l’absence d’action à 
l’expiration de ce délai, l’opposition est réputée 
non formée. Le tribunal d’insolvabilité délivre au 
débiteur et au créancier dont la créance a été 
contestée un extrait certifié conforme du tableau 
des créances et informe le débiteur sur les 
conséquences du non-respect du délai. Le 
débiteur doit apporter au tribunal la preuve de la 
poursuite de sa prétention.

Art. 185. Compétences particulières
Si pour la constatation d’une créance aucune voie 
judiciaire devant le tribunal ordinaire n’est 
ouverte, la constatation doit être demandée 
auprès d’un autre tribunal compétent ou auprès 
des autorités administratives compétentes. 
L’article 180, alinéa 2, et les articles 181, 183 et 184 
s’appliquent mutandis. Si la constatation est 
demandée auprès d’un autre tribunal, l’article 182 
trouve également à s’appliquer mutatis mutandis.

Art. 186. Remise en l’état antérieur
(1)  Si le débiteur a manqué l’assemblée de vérification, 

à sa demande, le tribunal d’insolvabilité doit 
consentir à la remise des choses en l’état antérieur. 
L’article 51, alinéa 2, l’article 85, alinéa 2, les articles 
233 à 236 du Code de procédure civile allemand 
s’appliquent mutatis mutandis.

(2)  Les mémoires à l’appui de la demande de remise en 
l’état antérieur doivent être notifiés au créancier 
dont la créance doit être contestée ultérieurement. 
La contestation dans ces mémoires équivaut à la 
contestation lors de l’audience de vérification, si la 
remise en l’état antérieur est accordée.

Deuxième Section – Répartition

Art. 187. Paiement des créanciers de l’insolvabilité
(1) Le paiement des créanciers ne peut commencer 

qu’après l’assemblée générale de vérification.
(2) La répartition aux créanciers de l’insolvabilité 

peut se faire toutes les fois que la masse de 
l’insolvabilité dispose de liquidités suffisantes. En 
cas de distribution partielle, les créanciers de 
rang inférieur ne doivent pas être pris en compte.

(3) Les répartitions sont opérées par l’administrateur 
de l’insolvabilité. Avant chaque répartition, il doit 
demander l’accord du comité des créanciers, 
lorsque celui-ci a été constitué.

Art. 188. État des répartitions
Avant la répartition, l’administrateur de 
l’insolvabilité doit établir un état des créances, 
qui sont à prendre en compte dans la répartition. 
L’état est déposé au greffe à la libre consultation 
des intéressés. L’administrateur déclare au 
tribunal le montant des créances ainsi que le 
montant disponible de la masse de l’insolvabilité 
pour la répartition ; le tribunal doit publier le 
montant des créances qui a été déclaré et le 
montant disponible de la masse de l’insolvabilité 
pour la répartition.

Art. 189. Admission des créances contestées
(1)  Un créancier de l’insolvabilité, dont la créance 

n’est pas admise, et pour laquelle il n’y a ni titre 
exécutoire ni jugement définitif, doit démontrer à 
l’administrateur de l’insolvabilité, à peine de 
forclusion, au plus tard dans un délai de deux 
semaines à compter de la publication, qu’il a 
exercé l’action en constatation de créances en 
indiquant pour quel montant, ou qu’il a repris 
l’instance qui était antérieurement en cours.

(2) Si la justification est produite en temps utile, la 
part correspondant à la créance est soustraite de 
la répartition, pendant tout la durée de l’instance.

(3) Si la justification n’est pas produite en temps utile, 
la créance n’est pas admise lors de la répartition.

Art. 190. Admission des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) Le créancier ayant droit à un règlement séparé 
doit démontrer, au plus tard dans le délai de 
forclusion prévu à l’article 189, alinéa 1er, à 
l’administrateur de l’insolvabilité qu’il a renoncé 
au règlement séparé en indiquant pour quel 
montant ou qu’il a dû supporter un moins-perçu 
lors de ce règlement. Si la justification n’est pas 
rapportée en temps utile, la créance n’est pas 
admise lors de la répartition.

(2) Lors d’une distribution partielle, l’admission 
suppose que le créancier établisse auprès de 
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l’administrateur, au plus tard avant l’expiration 
du délai de forclusion, que la réalisation du bien 
sur lequel porte le droit à règlement séparé a été 
entreprise et qu’il rendre plausible le moins-
perçu prévisible. Dans ce cas, la partie impayée de 
la créance sera retenue lors de la répartition. Si au 
moment de la répartition finale les conditions de 
l’alinéa 1er ne sont pas remplies, alors la partie 
retenue est rendue disponible pour la répartition 
finale.

(3) Les alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas lorsque 
l’administrateur est seul habilité à réaliser un 
bien sur lequel porte le droit au règlement 
séparé. Lors d’une distribution partielle, s’il n’a 
pas encore réalisé le bien, l’administrateur est 
tenu de faire une estimation du moins-perçu du 
créancier et de retenir une somme correspondant 
à la partie impayée.

Art. 191. Admission des créances sous condition 
suspensive

(1) Lors d’une distribution partielle, une créance sous 
condition suspensive sera admise pour la totalité 
de son montant. La partie impayée de la créance 
donnera lieu à la mise en réserve d’une somme 
correspondante lors de la répartition.

(2)  Lors de la répartition finale, une créance sous 
condition suspensive ne sera pas admise, lorsque 
la possibilité de survenance de la condition est si 
lointaine que la créance n’a aucune valeur 
patrimoniale à la date de la répartition. Dans ce 
cas, la somme réservée pour une partie de la 
créance en vertu de l’alinéa 1er, phrase 2, est 
rendue disponible pour la répartition finale.

Art. 192. Admission ultérieure
Les créanciers, qui n’ont pas été admis lors d’une 
distribution partielle et qui remplissent 
ultérieurement les conditions des articles 189 et 
190, reçoivent lors de la répartition suivante par 
priorité sur la masse restante de l’insolvabilité un 
montant qui les place à égalité avec les autres 
créanciers.

Art. 193. Modification de l’état de répartition
L’administrateur de l’insolvabilité est tenu de 
procéder aux modifications de l’état de 
répartition rendues nécessaires au titre des 
articles 189 à 192, dans les trois jours qui suivent 
l’expiration du délai de forclusion prévu à l’article 
189, alinéa 1er.

Art. 194. Contestations de l’état de répartition
(1) Lors d’une distribution partielle, les contestations 

d’un créancier contre l’état de répartition doivent 
être formées auprès du tribunal d’insolvabilité 

dans la semaine qui suit l’expiration du délai de 
forclusion prévu à l’article 189, alinéa 1er.

(2) La décision du tribunal qui rejette les contestations, 
doit être notifiée au créancier et à l’administrateur 
de l’insolvabilité. Le créancier peut former une 
contestation immédiate contre la décision.

(3) La décision du tribunal qui ordonne une 
rectification de l’état, doit être notifiée au 
créancier et à l’administrateur puis déposée au 
greffe afin que les intéressés puissent en prendre 
connaissance. L’administrateur et les créanciers 
de l’insolvabilité peuvent exercer contre la 
décision la contestation immédiate. Le délai de la 
contestation court à compter du jour où la 
décision a été déposée au greffe.

Art. 195. Fixation du quota
(1) En vue d’une distribution partielle, le comité des 

créanciers, sur proposition de l’administrateur de 
l’insolvabilité, détermine le quota qui doit être 
payé. En l’absence de comité des créanciers, c’est 
l’administrateur qui détermine le quota.

(2) L’administrateur doit indiquer aux créanciers 
admis le quota retenu.

Art. 196. Répartition finale
(1) La répartition finale intervient dès que la 

réalisation de la masse de l’insolvabilité, excepté 
les revenus périodiques en cours, est arrivée à son 
terme. 

(2) La répartition finale ne peut être opérée qu’avec 
l’autorisation du tribunal d’insolvabilité.

Art. 197. Assemblée finale
(1) Lorsqu’il donne son autorisation pour la 

répartition finale le tribunal d’insolvabilité fixe la 
date de réunion de l’assemblée finale des 
créanciers. Cette assemblée a pour objet 
1. l ’examen des comptes définitifs de 
l’administrateur de l’insolvabilité,
2. l’instruction des contestations émises à 
l’encontre de l’état de répartition définitif et
3. la décision des créanciers sur les biens de la 
masse de l’insolvabilité qui ne peuvent être 
réalisés.

(2) Un délai d’au moins un mois et de deux mois au 
plus doit séparer la publication de la date de 
l’assemblée et la tenue de l’assemblée.

(3) L’article 194, alinéas 2 et 3, s’applique mutatis 
mutandis à la décision du tribunal sur les 
réclamations d’un créancier.

Art. 198. Consignation des sommes mises en réserve
L’administrateur de l’insolvabilité est tenu de 
consigner auprès d’une instance appropriée, pour 
le compte des parties intéressées, les sommes à 
mettre en réserve lors de la répartition finale. 
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InsOArt. 199. Excédent lors de la répartition finale
Si lors de la répartition finale, les créances de tous 
les créanciers de l’insolvabilité peuvent être 
payées intégralement, l’administrateur de 
l’insolvabilité est tenu de remettre au débiteur la 
part d’excédent restante. Si le débiteur n’est pas 
une personne physique, l’administrateur doit 
remettre à tout associé de la personne morale 
débitrice la part d’excédent qui lui reviendrait 
dans le cadre d’une liquidation hors la procédure 
d’insolvabilité.

Art. 200. Clôture de la procédure d’insolvabilité
(1) Dès que la répartition finale a été effectuée le 

tribunal d’insolvabilité décide de la clôture de la 
procédure d’insolvabilité.

(2) La décision et la cause de la clôture sont publiées. 
Les articles 31 à 33 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 201. Droits des créanciers de l’insolvabilité après 
la clôture de la procédure

(1) Après la clôture de la procédure, les créanciers de 
l’insolvabilité peuvent faire valoir sans restriction 
contre le débiteur leurs créances restantes.

(2) Les créanciers de l’insolvabilité dont les créances 
ont été vérifiées et n’ont pas été contestées par le 
débiteur lors de l’assemblée de vérification 
peuvent, en vertu de leur inscription au tableau 
ou d’un jugement exécutoire, recourir aux voies 
d’exécution à l’encontre du débiteur. Une créance 
non contestée est assimilée à une créance ayant 
fait l’objet d’une opposition qui a été rejetée. La 
demande de délivrance d’une grosse du tableau 
ne peut être présentée qu’après clôture de la 
procédure d’insolvabilité.

(3) Les dispositions sur l’effacement des dettes 
subsistantes demeurent intactes.

Art. 202. Compétence en matière de voies d’exécution
(1) Dans les cas prévus à l’article 201, le tribunal 

d’instance devant lequel la procédure 
d’insolvabilité est pendante ou a été pendante 
est exclusivement compétent pour connaître des 
actions :
1. en délivrance de la formule exécutoire ;
2. en contestation des conditions de délivrance 
de la formule exécutoire, postérieurement à sa 
délivrance ; 
3. en contestation du droit de demander la 
délivrance de la formule exécutoire.

(2) Si l’objet du litige ne relève pas de la compétence 
du tribunal d’instance, le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel le tribunal 
d’insolvabilité a son siège est alors exclusivement 
compétent en la matière.

Art. 203. Ordonnance de distribution complémentaire
(1) À la demande de l’administrateur de l’insolvabilité 

ou d’un créancier de l’insolvabilité ou d’office, le 
tribunal d’insolvabilité ordonne une distribution 
complémentaire si après l’assemblée de clôture,
1. des sommes retenues deviennent disponibles 
pour la répartition,
2. des sommes qui ont été payées à partir de la 
masse de l’insolvabilité lui sont restituées ou
3. des biens de la masse sont découverts.

(2) La clôture de la procédure d’insolvabilité ne fait 
pas obstacle à ce qu’une distribution 
complémentaire soit ordonnée.

(3) Le tribunal peut refuser de l’ordonner et remettre 
au débiteur le montant disponible ou le bien 
découvert, si cela apparaît approprié compte tenu 
de la modicité de ce montant ou de la faible 
valeur du bien et des frais de distribution 
complémentaire. La décision de distribution 
complémentaire peut être subordonnée à la 
consignation d’une somme permettant d’en 
couvrir les frais.

Art. 204. Voies de recours
(1) L’ordonnance de rejet de la demande de 

distribution complémentaire doit être notifiée au 
demandeur. Celui-ci peut introduire une 
contestation immédiate contre la décision.

(2) La décision par laquelle est ordonnée la 
distribution complémentaire doit être notifiée à 
l’administrateur de l’insolvabilité, au débiteur et, 
si un créancier a introduit la demande de 
distribution, à ce créancier. Le débiteur peut 
exercer contre la décision la contestation 
immédiate.

Art. 205. Exécution de la distribution complémentaire
En application de l’ordonnance de distribution 
complémentaire, l’administrateur de l’insolvabilité 
est tenu de répartir sur la base de l’état définitif 
des créanciers la somme qui est à sa disposition 
ou le produit de la réalisation du bien découvert. Il 
doit en rendre compte au tribunal d’insolvabilité.

Art. 206. Exclusion des créanciers de la masse
Les créanciers de la masse, dont les droits ne sont 
révélés à l’administrateur de l’insolvabilité
1. qu’après la fixation du quota en cas de 
distribution partielle,
2. qu’après la clôture de l’assemblée finale dans le 
cas de la répartition finale,
3. qu’après la publicité en cas de distribution 
complémentaire, 
ne peuvent plus demander à être payés que sur 
les fonds qui restent dans la masse de 
l’insolvabilité après la répartition.
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Troisième section – Clôture de la procédure

Art. 207. Clôture pour absence d’actifs suffisants
(1)  S’il s’avère après l’ouverture de la procédure 

d’insolvabilité que la masse de l’insolvabilité ne 
suffit pas à couvrir les frais de la procédure, le 
tribunal d’insolvabilité prononce sa clôture. La 
clôture n’est pas prononcée lorsqu’une somme 
suffisante est avancée ou qu’un sursis des frais 
est accordé conformément à l’article 4a ; l’article 
26 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

(2) Avant la clôture, l’assemblée des créanciers, 
l’administrateur de l’insolvabilité et les créanciers 
de la masse doivent être entendus.

(3) Dans la mesure où la masse dispose de liquidités 
suffisantes, l’administrateur doit payer avant la 
clôture les frais de procédure, et en premier lieu 
les débours, à concurrence de leur montant. Il 
n’est plus tenu de réaliser les biens de la masse.

Art. 208. Déclaration d’insuffisance d’actif de la 
masse

(1) Si les frais de la procédure d’insolvabilité sont 
couverts, mais que la masse de l’insolvabilité ne 
suffit pas à payer les autres dettes exigibles de la 
masse, l’administrateur de l’insolvabilité doit 
déclarer l’insuffisance d’actif de la masse au 
tribunal d’insolvabilité. Il en est de même lorsqu’il 
est prévisible que la masse ne suffira pas à payer 
les dettes existantes de la masse lorsqu’elles 
seront exigibles.

(2) Le tribunal doit procéder à la publication de la 
déclaration d’insuffisance d’actif de la masse. La 
déclaration doit être spécialement notifiée aux 
créanciers de la masse.

(3) L’obligation de l’administrateur d’administrer et 
de réaliser la masse subsiste encore après la 
déclaration de l’insuffisance d’actif de la masse.

Art. 209. Paiement des créanciers de la masse
(1)  L’administrateur de l’insolvabilité est tenu de 

payer les dettes de la masse dans l’ordre suivant 
et en fonction de leur montant lorsqu’il s’agit de 
dettes de même rang :
1. les frais de la procédure d’insolvabilité ;
2. les dettes de la masse nées postérieurement à 
la déclaration d’insuffisance d’actif de la masse, 
qui ne constituent pas des frais de la procédure ;
3. les autres dettes de la masse, parmi lesquelles 
figurent en dernier lieu les pensions alimentaires 
accordées en vertu des articles 100, 101, alinéa 1er, 
phrase 3.

(2)  Constitue une dette de la masse au sens de 
l’alinéa 1er, numéro 2, les dettes :
1. nées d’un contrat synallagmatique, que 
l’administrateur a choisi d’exécuter, après avoir 
déclaré l’insuffisance d’actif de la masse ;

2. nées d’un contrat à durée indéterminée pour la 
période suivant la première date à laquelle 
l’administrateur était en droit de résilier après sa 
déclaration d’insuffisance d’actif de la masse ;
3. nées d’un contrat à durée indéterminée, dans la 
mesure où l’administrateur, après avoir déclaré 
l’insuffisance d’actif, a demandé l’exécution de la 
contrepartie au profit de la masse de l’insolvabilité.

Art. 210. Interdiction des voies d’exécution
Dès la déclaration d’insuffisance d’actif de la masse 
de l’administrateur de l’insolvabilité, l’exécution 
forcée d’une dette de la masse au sens de l’article 
209 alinéa 1er, numéro 3, n’est plus autorisée.

Art. 210a. Plan d’insolvabilité en cas d’insuffisance 
d’actifs 
En présence d’une insuffisance d’actifs, les 
dispositions relatives au plan d’insolvabilité 
s’appliquent à condition que :
1. les créanciers titulaires de créances dont le 
rang est défini à l’article 209, alinéa 1er, numéro 3 
se substituent aux créanciers qui ne sont pas de 
rang inférieur et que ;
2. les créanciers qui ne sont pas de rang inférieur 
se substituent aux créanciers de rang inférieur.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), le numéro 2 a été modifié 
avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 211. Clôture intervenant après la déclaration 
d’insuffisance d’actif de la masse

(1) Dès que l’administrateur de l’insolvabilité a 
procédé à la répartition de la masse de 
l’insolvabilité conformément aux dispositions de 
l’article 209, le tribunal d’insolvabilité prononce 
la clôture de la procédure d’insolvabilité.

(2) L’administrateur est tenu de présenter un compte 
rendu spécifique de son activité postérieure à la 
déclaration d’insuffisance d’actif de la masse.

(3) Si des biens de la masse sont découverts après la 
clôture de la procédure d’insolvabilité, le tribunal 
ordonne, à la demande de l’administrateur ou 
d’un créancier de la masse ou bien d’office, une 
distribution complémentaire. L’article 203, alinéa 
3, et les articles 204 et 205 s’appliquent mutatis 
mutandis.

Art. 212. Clôture pour disparition de la cause 
d’ouverture
La clôture de la procédure d’insolvabilité est 
prononcée à la demande du débiteur, dès lors 
qu’il s’avère qu’après la clôture le débiteur ne sera 
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InsOni en situation d’insolvabilité ou d’insolvabilité 
imminente, ni en situation de surendettement 
lorsque le surendettement est la cause de 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. La 
demande n’est recevable que dans la mesure où 
l’absence de causes d’ouverture est rendue 
plausible.

Art. 213. Clôture avec l’accord des créanciers
(1) La clôture de la procédure d’insolvabilité est 

prononcée à la demande du débiteur si, après 
l’expiration du délai de déclaration, l’accord de 
tous les créanciers de l’insolvabilité ayant déclaré 
leurs créances est produit . Le tribunal 
d’insolvabilité apprécie librement dans quelle 
mesure l’accord des créanciers dont les créances 
sont contestées par le débiteur ou par 
l’administrateur de l’insolvabilité, et celui des 
créanciers bénéficiant d’un droit à règlement 
séparé, est nécessaire ou s’il convient de leur 
fournir une sûreté.

(2) La clôture de la procédure peut être prononcée à 
la demande du débiteur avant l’expiration du 
délai de déclaration, lorsqu’il n’existe aucun autre 
créancier connu en dehors des créanciers dont 
l’accord est produit par le débiteur.

Art. 214. Procédure de clôture
(1) La demande de clôture de la procédure 

d’insolvabilité sur le fondement des articles 212 
ou 213 doit faire l’objet d’une publicité légale. Elle 
doit être déposée au greffe pour permettre aux 
intéressés d’en prendre connaissance ; dans le cas 
visé à l’article 213, les déclarations d’accord des 
créanciers doivent être annexées à la demande. 
Les créanciers peuvent former par écrit opposition 
à la demande dans un délai d’une semaine à 
compter de la date de publicité de la demande de 
clôture.

(2) Le tribunal d’insolvabilité statue sur la clôture de 
la procédure après avoir entendu le demandeur, 
l’administrateur de l’insolvabilité et le comité des 
créanciers, lorsqu’il a été constitué. Le créancier 
qui a formé opposition doit également être 
entendu.

(3)  Avant la clôture, l’administrateur doit payer les 
dettes non contestées de la masse et constituer 
des garanties pour celles qui sont contestées.

Art. 215. Publicité et effets de la clôture
(1) L’ordonnance qui clôture la procédure 

d’insolvabilité conformément aux articles 207, 211, 
212 ou 213, et les motifs de la clôture doivent faire 
l’objet d’une publicité. Le débiteur, l’administrateur 
de l’insolvabilité et les membres du comité des 
créanciers doivent être préalablement informés 
de la date à laquelle l’interruption prendra effet 

(article 9, alinéa 1er, phrase 3). L’article 200 alinéa 2 
phrase 2 s’applique mutatis mutandis.

(2) Avec la clôture de la procédure d’insolvabilité, le 
débiteur retrouve le droit de libre disposition à 
l’égard de la masse de l’insolvabilité. Les articles 
201 et 202 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 216. Voies de recours
(1) Si la clôture de la procédure d’insolvabilité est 

prononcée conformément aux articles 207, 212 ou 
213, chaque créancier de l’insolvabilité et, si elle 
est prononcée en application de l’article 207, le 
débiteur peut mettre en œuvre la contestation 
immédiate.

(2) Si une demande fondée sur l’article 212 ou l’article 
213 est rejetée, le débiteur dispose de la 
contestation immédiate.

Sixième partie – Plan d’insolvabilité

Première section – Établissement du plan 
d’insolvabilité

Art. 217. Principe
(1) Le désintéressement des créanciers ayant droit à 

un règlement séparé et des autres créanciers de 
l’insolvabilité, la réalisation des biens de la masse 
de l’insolvabilité et la répartition du produit de la 
réalisation entre les intéressés, ainsi que le 
déroulement de la procédure, et les modalités de 
la responsabilité du débiteur après la clôture de la 
procédure, peuvent faire l’objet de stipulations 
dérogeant aux dispositions légales dans le cadre 
d’un plan d’insolvabilité. Lorsque le débiteur n’est 
pas une personne physique, les parts sociales et 
les droits sociaux des associés de l’entreprise 
débitrice peuvent également faire l’objet du plan 
d’insolvabilité.

(2)  Le plan d’insolvabilité peut par ailleurs modifier 
les droits des titulaires de créances de 
l’insolvabilité dont ceux-ci bénéficient au titre 
d’une responsabilité engagée par une entreprise 
liée au sens de l’article 15 de la loi allemande sur 
les sociétés anonymes en qualité de caution, 
codébiteur ou en raison d’un autre fondement 
juridique, ou au titre de biens du patrimoine de 
cette entreprise (garantie intragroupe apportée à 
un tiers). 

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 2 a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  
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Art. 218. Présentation du plan d’insolvabilité
(1) L’administrateur de l’insolvabilité et le débiteur 

sont habilités à présenter un plan d’insolvabilité 
au tribunal d’insolvabilité. La présentation du 
débiteur peut être concomitante à sa demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Le 
plan qui ne parvient au greffe du tribunal 
qu’après l’assemblée finale n’est pas pris en 
considération.

(2) Si l’assemblée des créanciers a chargé 
l’administrateur d’élaborer un plan d’insolvabilité, 
l’administrateur est tenu de présenter le plan au 
tribunal dans un délai raisonnable.

(3) Lors  de l ’établ issement  du plan par 
l’administrateur, le comité des créanciers, s’il a 
été constitué, le comité d’établissement, le 
comité des délégués des cadres supérieurs et le 
débiteur lui-même collaborent à titre consultatif.

Art. 219. Structure du plan
Le plan d’insolvabilité se compose d’une partie 
descriptive et d’une partie dispositive. Les 
documents prévus aux articles 229 et 230 y sont 
annexés.

Art. 220. Partie descriptive
(1) La partie descriptive du plan d’insolvabilité décrit 

les mesures prises après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité ou celles qui restent à 
prendre pour définir les modalités de la mise en 
œuvre des droits de tous les intervenants à la 
procédure.

(2) La partie descriptive du plan doit comporter 
toutes les autres informations relatives aux 
principaux éléments et aux effets du plan, qui ont 
déterminé l’approbation du plan par les intéressés 
et son homologation judiciaire. Elle comporte 
notamment un calcul comparatif précisant les 
effets du plan sur le désintéressement probable 
des créanciers. Si le plan prévoit la continuation 
des activités de l’entreprise, il faut partir de 
l’hypothèse que l’entreprise poursuit son activité 
pour calculer les perspectives de désintéressement 
sans plan. Cette disposition n’est pas applicable si 
une cession de l’entreprise ou une continuation de 
l’activité sous une autre forme est vouée à l’échec.

(3) Si le plan d’insolvabilité prévoit des interventions 
dans les droits des créanciers de l’insolvabilité 
résultant de garanties intragroupes apportées à 
un tiers (article 217, alinéa 2), la partie descriptive 
doit aussi intégrer la situation de l’entreprise liée 
accordant cette garantie et les effets du plan sur 
cette entreprise.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 2 a été modifié et 
l’alinéa 3 ajouté avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 221. Partie dispositive
La partie dispositive du plan d’insolvabilité fixe 
les modalités de la modification du statut 
juridique des intéressés, opérée par l’effet du 
plan. L’administrateur de l’insolvabilité peut être 
habilité par le plan à prendre toutes les mesures 
nécessaires à sa réalisation et à la rectification 
d’erreurs manifestes qui y figurent.

Art. 222. Constitution des groupes de créanciers
(1) Pour déterminer les droits des participants au 

plan d’insolvabilité, des groupes de créanciers 
doivent être constitués, dès lors que les 
participants ont des statuts juridiques différents. 
Parmi les créanciers, il y a lieu de distinguer : 
1. les créanciers titulaires d’un droit à règlement 
séparé, dès lors que le plan affecte leurs droits ;
2. les créanciers de l’insolvabilité qui ne sont pas 
de rang inférieur ;
3. les différentes catégories de rang parmi les 
créanciers de rang inférieur, dans la mesure où 
leurs créances ne se sont pas éteintes dans les 
conditions définies à l’article 225 ;
4. les personnes détentrices de parts dans 
l’entreprise débitrice lorsque leurs parts sociales 
et leurs droits sociaux font l’objet du plan. 
5. les titulaires de droits résultant de garanties 
intragroupes apportées à un tiers.

(2) Les intéressés de même statut juridique peuvent 
former des groupes d’intéressés par lesquels des 
intérêts économiques communs seront 
représentés. Les groupes doivent être distingués 
de manière appropriée les uns des autres. Les 
critères de distinction doivent figurer dans le 
plan.

(3) Les salariés constituent un groupe spécifique, dès 
lors qu’ils participent à la procédure en qualité de 
créanciers de l’insolvabilité et que leur créance 
n’est pas insignifiante. Les petits créanciers et les 
associés minoritaires, dont la participation au 
capital social n’excède pas un pourcent ou mille 
euros, peuvent également former des groupes 
spécifiques.
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Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), le numéro 5 a été ajouté à la 
deuxième phrase de l’alinéa 1er avec effet au 
1er janvier 2021.  

Art. 223. Droits des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) À défaut de dispositions contraires du plan 
d’insolvabilité, le droit des créanciers à un 
règlement séparé né en vertu de la sûreté grevant 
leurs biens, n’est pas affecté par le plan. Ne 
peuvent faire l’objet de dispositions dérogatoires, 
ni les sûretés financières au sens de l’article 1, 
alinéa 17 de la loi allemande relative aux crédits ni 
les sûretés constituées,
1. au profit de l’exploitant d’un système visé à 
l’article 1, alinéa 16 de la loi allemande relative 
aux crédits ou du participant à un tel système, en 
garantie de ses créances nées dans le cadre de ce 
système ou
2. au profit de la banque centrale d’un Etat 
membre de l’Union Européenne ou au profit de la 
Banque Centrale Européenne

(2) Dans la mesure où le plan déroge à cette règle, sa 
partie dispositive doit indiquer, dans quelle 
proportion les créances des créanciers ayant droit 
à un règlement séparé doivent être réduites, pour 
quelle durée leur paiement doit être soumis à 
sursis, ou à quelles autres règles elles doivent être 
soumises.

Art. 223a. Garanties intragroupes apportées à un tiers 
Sauf disposition dérogatoire dans le plan 
d’insolvabilité, le droit d’un créancier de 
l’insolvabilité résultant d’une garantie intragroupe 
apportée à un tiers (article 217, alinéa 2) n’est pas 
concerné par le plan d’insolvabilité. Si une telle 
règle est définie, l’intervention doit être 
dédommagée en conséquence. L’article 223, alinéa 
1er, phrase 2 et alinéa 2 s’applique en conséquence.

Art. 224. Droits des créanciers de l’insolvabilité
Concernant les créanciers de l’insolvabilité d’un 
rang non inférieur, la partie dispositive du plan 
d’insolvabilité doit indiquer, dans quelle 
proportion leurs créances doivent être réduites, 
pour quelle durée leur paiement doit être soumis 
à sursis, quelles garanties sont à fournir ou à 
quelles autres règles elles doivent être soumises.

Art. 225. Droits des créanciers de l’insolvabilité de 
rang inférieur

(1) À défaut de dispositions contraires du plan, les 
créances des créanciers de l’insolvabilité de rang 
inférieur sont considérées comme éteintes.

(2) Si le plan déroge à cette règle, la partie dispositive 
du plan doit fournir, pour chaque groupe de 
créanciers de rang inférieur, les précisions pre-
scrites à l’article 224.

(3) Le plan d’insolvabilité ne peut ni exclure ni limiter 
l’obligation du débiteur de payer, après la cessation 
de la procédure d’insolvabilité, les amendes et les 
dettes analogues au sens de l’article 39, alinéa 1er, 
numéro 3.

Art. 225a. Droits des associés 
(1) Les parts sociales et les droits sociaux des associés 

de l’entreprise débitrice ne sont pas affectés par le 
plan d’insolvabilité, sauf disposition contraire du 
plan. 

(2) La partie dispositive du plan peut permettre aux 
créanciers de convertir leurs créances en parts 
sociales ou en droits sociaux de l’entreprise 
débitrice. Une conversion contre la volonté des 
créanciers concernés est exclue. En particulier, le 
plan peut prévoir une réduction ou une 
augmentation de capital, des apports en nature, 
l’exclusion des droits préférentiels de souscription 
ou le paiement d’indemnités aux associés évincés. 

(3) Dans le cadre du plan, il est possible de convenir 
de toute mesure conforme au droit des sociétés, 
et notamment de la poursuite d’une société 
dissoute ou du transfert de parts sociales ou de 
droits sociaux. 

(4) Les mesures visées à l’alinéa 2 ou 3 n’ouvrent pas 
droit au retrait ou à la résiliation des contrats 
auxquels le débiteur est partie. Elles n’entraînent 
pas non plus la cessation d’une autre nature des 
contrats. Toute stipulation contraire est nulle. Les 
stipulations liées à un manquement du débiteur ne 
sont pas affectées par les phrases 1re et 2 dès lors 
qu’elles ne se limitent pas à envisager de prendre 
ou de mettre en œuvre une mesure prévue à 
l’alinéa 2 ou 3. 

(5) Lorsqu’une mesure visée à l’alinéa 2 ou 3 constitue, 
pour un associé de l’entreprise débitrice, un motif 
grave de nature à justifier son retrait de la personne 
morale ou d’une société dépourvue de personnalité 
morale, et lorsque ce droit de retrait est exercé, le 
montant d’une éventuelle indemnité se détermine 
d’après la situation patrimoniale que l’entreprise 
débitrice aurait connu en cas de liquidation. Il peut 
être sursis au paiement de l’indemnité pendant 
une période pouvant atteindre trois ans afin de ne 
pas soumettre l’entreprise débitrice à une charge 
financière trop lourde. Les indemnités impayées 
produisent des intérêts.
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Art. 226. Égalité de traitement des intéressés
(1) Au sein de chaque groupe, tous les créanciers 

disposent respectivement des mêmes droits.
(2) Un traitement différent des créanciers appartenant 

à un même groupe n’est autorisé que si tous les 
créanciers concernés ont donné leur accord. Dans 
ce cas, la déclaration d’accord de chacun des 
créanciers doit être jointe au plan d’insolvabilité.

(3)  Est nulle toute convention conclue par 
l’administrateur, le débiteur ou une autre personne 
individuellement avec quelques intéressés par 
laquelle un avantage non prévu dans le plan leur 
est accordé, en raison de leur position lors des votes 
ou bien pour une autre raison en rapport avec la 
procédure d’insolvabilité.

Art. 227. Obligation du débiteur de payer les dettes
(1) À défaut de dispositions contraires du plan, en 

payant les créanciers de l’insolvabilité 
conformément aux stipulations la partie 
dispositive, le débiteur est libéré du reste de ses 
dettes à l’égard de ces créanciers.

(2) Si le débiteur est une société sans personnalité 
morale ou une société en commandite par 
actions, l’alinéa 1er s’applique en ce qui concerne 
la responsabilité personnelle des associés.

Art. 228. Modifications des charges réelles
Si des droits relatifs à des biens doivent être 
constitués, modifiés, transmis ou supprimés, la 
nécessaire expression de volonté des intéressés 
peut être consignée dans la partie dispositive du 
plan d’insolvabilité. Si des droits portant sur un 
immeuble ou sur un autre droit enregistré sont 
inscrits au livre foncier, ces droits doivent être 
exactement décrits conformément à l’article 28 
de la loi allemande relative à la tenue du livre 
foncier. Pour les droits inscrits au registre des 
navires, au registre des constructions navales ou 
au registre des droits sur les aéronefs, la phrase 2 
s’applique mutatis mutandis.

Art. 229. Etat prévisionnel du patrimoine. Compte de 
résultat et plan de financement
Lorsque les créanciers sont payés sur les résultats 
réalisés par l’entreprise poursuivie par le débiteur 
lui-même ou par un tiers, doit être annexé au plan 
d’insolvabilité un état prévisionnel du patrimoine 
faisant apparaître les biens composant le 
patrimoine et les dettes contractées telles qu’elles 
existeraient si le plan entrait en vigueur, en 
indiquant leur valeur respective. De plus, cet état 
doit faire apparaître les charges et les produits 
prévisionnels pour la période au cours de laquelle 
les créanciers doivent être payés et préciser le 
volume des recettes et des dépenses nécessaires 
pour garantir la solvabilité de l’entreprise pendant 

cette période. Les créanciers, qui n’ont pas déclaré 
leurs créances, mais qui sont révélés au moment 
de l’élaboration du plan, doivent être également 
pris en compte. 

Art. 230. Autres annexes 
(1) Lorsque le plan d’insolvabilité prévoit la poursuite 

de l’entreprise par le débiteur et lorsque le 
débiteur est une personne physique, la 
déclaration du débiteur, par laquelle il se dit être 
disposé à poursuivre l’entreprise dans les 
conditions prévues par le plan d’insolvabilité, doit 
être annexée au plan. Lorsque le débiteur est une 
société dépourvue de personnalité morale ou une 
société en commandite par actions, il y a lieu 
d’annexer au plan d’insolvabilité une déclaration 
spécifique des personnes qui selon le plan ont la 
qualité d’associé de l’entreprise personnellement 
responsable. La déclaration du débiteur prévue à 
la phrase 1re n’est pas requise lorsqu’il a lui-même 
présente le plan.

(2) Si les créanciers acceptent de recevoir les parts 
sociales et les droits sociaux ou les participations 
d’une personne morale, d’une association 
dépourvue de capacité juridique ou d’une société 
dépourvue de personnalité morale, une 
déclaration d’accord de chacun des créanciers 
doit être annexée au plan d’insolvabilité. 

(3) Lorsqu’un tiers a souscrit des engagements à 
l’égard des créanciers dans l’hypothèse où le plan 
d’ insolvabil ité  serait  approuvé, l ’acte 
d’engagement souscrit par le tiers doit également 
être annexé au plan. 

(4)  Si le plan d’insolvabilité prévoit des interventions 
dans les droits des créanciers résultant de 
garanties intragroupes apportées à un tiers, 
l’accord de l’entreprise liée ayant constitué cette 
garantie sera annexé au plan.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 4 a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 231. Rejet du plan
(1)  Le tribunal d’insolvabilité rejette d’office le plan 

d’insolvabilité :
1. lorsque les dispositions relatives à l’élaboration 
et au contenu du plan, et notamment les 
dispositions régissant la création des groupes [de 
créanciers] ne sont pas respectées et lorsque 
l’auteur du plan ne peut corriger les carences 
existantes ou ne les corrige pas dans le délai 
raisonnable imparti par le tribunal ;
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InsO2. lorsqu’un plan élaboré par le débiteur n’a 
manifestement aucune chance d’être accepté par 
les intéressés ou homologué par le tribunal ou,
3. lorsque les droits auxquels les intervenants 
peuvent prétendre en vertu de la partie 
dispositive du plan élaboré par le débiteur ne 
pourront manifestement pas être exécutés. 
La décision du tribunal doit intervenir dans un 
délai de deux semaines à compter de la date de 
dépôt du plan d’insolvabilité. 

(2) Lorsque le débiteur a déjà présenté un plan dans le 
cadre de la procédure d’insolvabilité et que ce plan 
a été rejeté par les intervenants à la procédure, 
qu’il n’a pas été homologué par le tribunal, ou qu’il 
a été retiré par le débiteur postérieurement à la 
publicité de la date de l’assemblée d’examen du 
plan, le tribunal doit rejeter le nouveau plan du 
débiteur si l’administrateur de l’insolvabilité le 
demande avec l’accord du comité des créanciers, 
s’il a été constitué. 

(3) L’ordonnance de rejet du plan peut faire l’objet 
d’une contestation immédiate de la part de l’auteur 
du plan.

Art. 232. Avis concernant le plan
(1) Si le plan n’est pas rejeté, le tribunal le soumet 

pour avis, notamment sur le calcul comparatif :
1. au comité des créanciers lorsqu’il a été constitué, 
au comité d’entreprise, au comité des délégués 
des cadres supérieurs ;
2. au débiteur, lorsque l’administrateur de 
l’insolvabilité a présenté le plan ;
3. à l’administrateur, lorsque le plan émane du 
débiteur.

(2) Le tribunal peut également inviter les organismes 
de représentation professionnelle de l’industrie, 
du commerce, de l’artisanat, de l’agriculture ou 
d’autres secteurs dont relève le débiteur à 
exprimer leur avis.

(3) Le tribunal fixe un délai pour la remise de ces avis. 
Ce délai ne doit pas être supérieur à deux semaines. 

(4)  Le tribunal peut transmettre le plan pour avis aux 
parties mentionnées aux alinéas 1er et 2 avant la 
décision au sens de l’article 231. Si l’avis reçu 
ensuite contient un nouvel exposé des faits sur 
lequel le tribunal souhaite fonder une décision de 
rejet, le tribunal devra le transmettre à l’auteur du 
plan et aux autres personnes habilitées à donner 
leur avis au sens de l’alinéa 1er dans un délai d’une 
semaine maximum.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), l’alinéa 1er a été modifié et l’alinéa 4 
ajouté avec effet au 1er janvier 2021.   

Art. 233. Suspension de réalisation et de répartition
Dans la mesure où la poursuite de la réalisation 
et de la répartition de la masse de l’insolvabilité 
risque de porter atteinte à l’exécution du plan 
présenté, le tribunal ordonne, à la demande du 
débiteur ou de l’administrateur de l’insolvabilité, 
la suspension de la réalisation et de la répartition. 
Le tribunal écarte une telle suspension ou 
prononce son annulation, dès lors qu’elle est 
susceptible d’entraîner de graves inconvénients 
pour la masse ou lorsque l’administrateur avec 
l’accord du comité des créanciers ou de 
l’assemblée des créanciers, demande la poursuite 
de la réalisation et de la répartition.

Art. 234. Dépôt du plan
Le plan d’insolvabilité ainsi que ses annexes et les 
avis éventuellement émis doivent être déposés 
au greffe à la libre consultation tout intéressé.

Deuxième section – Adoption et homologation 
du plan

Art. 235. Assemblée d’examen et d’adoption du plan 
(1) Le tribunal d’insolvabilité fixe une date 

d’assemblée lors de laquelle le plan d’insolvabilité 
et le droit de vote des intervenants sont examinés 
et à l’issue de laquelle le plan est soumis au vote 
(assemblée d’examen et d’adoption du plan). La 
date de cette assemblée ne doit pas être fixée à 
plus d’un mois. Elle peut être fixée à la même 
date que le dépôt des avis prévus à l’article 232.

(2) La date de l’assemblée d’examen et d’adoption du 
plan doit faire l’objet d’une publicité. Il y sera 
indiqué que le plan et les avis émis peuvent être 
consultés auprès du greffe. L’article 74 alinéa 2, 
phrase 2, s’applique mutatis mutandis.

(3) Les créanciers de l’insolvabilité ayant déclaré 
leurs créances, les créanciers ayant droit à un 
règlement  séparé, l ’administrateur de 
l’insolvabilité, le débiteur, le comité d’entreprise 
et le comité des délégués des cadres supérieurs 
doivent être spécifiquement convoqués. La 
convocation doit être accompagnée d’un 
exemplaire du plan ou d’un résumé de ses 
dispositions essentielles établi sur demande par 
l’auteur du plan. Lorsque les parts sociales ou les 
droits sociaux des associés de l’entreprise 
débitrice font l’objet du plan d’insolvabilité, ces 
associés doivent également être convoqués dans 
les conditions prévues par les phrases 1re et 2 ; la 
présente disposition ne s’applique pas aux 
actionnaires [d’une société anonyme] ni aux 
commanditaires [d’une société en commandite 
par actions]. L’article 8, alinéa 3 s’applique mutatis 
mutandis. L’article 121, alinéa 4a de la loi relative 
aux sociétés anonymes s’applique également aux 
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sociétés cotées en bourse ; elles sont tenues de 
publier un résumé des principales dispositions du 
plan d’insolvabilité sur leur site internet.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), une nouvelle phrase a été ajoutée 
après la troisième phrase de l’alinéa 3 avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 236. Jonction de l’assemblée de vérification
L’assemblée d’examen et d’adoption du plan ne 
doit pas avoir lieu avant l’assemblée de 
vérification. Une jonction des deux assemblées 
est toutefois possible.

Art. 237. Droit de vote des créanciers de l’insolvabilité
(1)  L’article 77, alinéa 1er, phrase 1re, alinéa 2 et 3, 

numéro 1, s’applique mutatis mutandis au droit de 
vote des créanciers de l’insolvabilité relatif au plan 
d’insolvabilité. Les créanciers ayant droit à un 
règlement séparé ne disposent d’un droit de vote 
en qualité de créanciers de l’insolvabilité que dans 
la mesure où le débiteur est personnellement 
responsable à leur égard et où ils renoncent au 
règlement séparé ou subissent un moins-perçu 
lors de ce règlement séparé ; tant que le moins-
perçu n’est pas déterminé, la perte probable est 
alors prise en compte.

(2)  Les créanciers dont les créances n’ont pas été 
affectées par le plan d’insolvabilité n’ont pas de 
droit de vote.

Art. 238. Droit de vote des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) Si le plan d’insolvabilité contient également des 
stipulations relatives à la situation juridique des 
créanciers ayant droit à un règlement séparé, les 
droits de ces créanciers doivent être examinés au 
cas par cas lors de l’assemblée. Les créanciers 
ayant droit à un règlement séparé sont habilités 
à voter si leurs droits ne sont contestés ni par 
l’administrateur de l’insolvabilité, ni par l’un 
d’entre eux, ni par un créancier de l’insolvabilité. 
En matière de contestation de droits assortis 
d’une condition suspensive ou qui ne sont pas 
encore exigibles, le droit de vote est soumis aux 
dispositions des articles 41 et 77, alinéas 2 et 3, 
numéro l mutatis mutandis.

(2) L’article 237, alinéa 2, s’applique mutatis mutandis. 

Art. 238a. Droit de vote des détenteurs de parts 
sociales

(1) Le droit de vote des associés de l’entreprise 
débitrice est uniquement déterminé à hauteur de 

leur participation au capital souscrit ou de la 
fraction du patrimoine détenue dans l’entreprise 
débitrice. Les limitations, extension ou 
aménagements particuliers des droits de vote ne 
sont pas pris en compte. 

(2) L’article 237, alinéa 2 s’applique mutatis mutandis.

Art. 238b. Droit de vote des ayants droit suite à des 
garanties intragroupes apportées à un tiers 
Si le plan prévoit des interventions dans les droits 
résultant de garanties intragroupes apportées à 
un tiers, le droit de vote résulte du montant du 
désintéressement attendu de la revendication 
des droits résultant d’une garantie intragroupe 
apportée à un tiers.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 238b a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 239. Liste des titulaires du droit de vote
Au vu de ce qui ressort de l’assemblée d’examen 
du plan, le greffier établit une liste des intéressés 
et de leurs droits de vote respectifs. 

Art. 240. Modification du plan
L’auteur du plan est habilité à modifier le contenu 
de certaines dispositions conformément aux 
débats de l’assemblée d’examen. Le vote du plan 
modifié peut intervenir au cours de la même 
assemblée.

Art. 241. Assemblée d’adoption disjointe 
(1) Le tribunal peut fixer une date d’assemblée 

distincte pour soumettre le plan d’insolvabilité 
au vote aux fins de son adoption. Dans ce cas, 
l’intervalle entre l’assemblée d’examen et 
l’assemblée d’adoption ne doit pas excéder un 
mois.

(2) A l’assemblée d’adoption doivent être convoqués 
les intéressés titulaires d’un droit de vote et le 
débiteur. Cette exigence ne s’applique pas à 
l’égard des actionnaires et des commanditaires, 
envers lesquels la simple publicité de la date 
d’audience suffit. Pour les sociétés cotées en 
bourse, l’article 121, alinéa 4a de la loi allemande 
relative aux sociétés par actions s’applique 
mutatis mutandis. Toute modification éventuelle 
du plan doit faire l’objet d’une notification 
spéciale.

Art. 242. Vote par écrit
(1) Lorsqu’une assemblée d’adoption disjointe a été 

fixée, le droit de vote peut être exercé par écrit.
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InsO(2) A l’issue de l’assemblée d’examen du plan, le 
tribunal d’insolvabilité transmet le bulletin de 
vote aux intéressés titulaires d’un droit de vote en 
leur précisant les caractéristiques du droit de vote 
dont ils disposent. Le vote par correspondance est 
pris en compte uniquement s’il parvient au 
tribunal au plus tard le jour précédant l’assemblée 
d’adoption ; le bulletin de vote doit comporter une 
mention qui concerne cette modalité.

Art. 243. Vote par groupe
Chaque groupe de votants émet son vote sur le 
plan de manière distincte. 

Art. 244. Majorités requises
(1) Pour l’adoption du plan par les créanciers, il est 

nécessaire dans chaque groupe
1. que la majorité des créanciers votants 
approuve le plan et
2. que la somme des créances des créanciers 
ayant approuvé le plan excède la moitié du total 
des créances des créanciers votants.

(2) Les créanciers titulaires d’un droit indivis ou dont 
les droits ont constitué un droit unique jusqu’à la 
survenance de la cause d’ouverture, sont 
assimilés à un créancier unique lors du vote. Par 
analogie, il en est de même, lorsqu’un gage ou un 
usufruit porte sur un droit.

(3) L’alinéa 1er, numéro 2 s’applique par analogie aux 
associés de l’entreprise débitrice, étant précisé 
qu’aux termes « la somme de créances » se 
substituent ceux de « la somme de participations ». 

Art. 245. Interdiction d’obstruction
(1) Quand bien même les majorités requises n’ont 

pas été atteintes, l’accord d’un groupe de 
créanciers votants est réputé obtenu,
1. lorsqu’il est probable que le traitement réservé 
par le plan d’insolvabilité aux membres de ce 
groupe ne soit pas plus défavorable que le 
traitement dont ils bénéficieraient en l’absence 
de plan ;
2. lorsque les membres de ce groupe participeront 
de manière équitable à la répartition de la valeur 
économique en vertu du plan d’insolvabilité et 
3. lorsque la majorité des groupes de créanciers 
votants a approuvé le plan avec les majorités 
requises. 

(2)  Dans un groupe de créanciers la participation est 
équitable au sens de l’alinéa 1er, numéro 2, dès lors 
que conformément aux dispositions du plan, 
1.  aucun autre créancier ne reçoit une valeur 
économique supérieure au montant intégral de 
sa créance ;
2.  ni un créancier qui, en l’absence d’un plan, 
serait désintéressé en rang inférieur après les 
autres créanciers du groupe, ni le débiteur ou 

aucun associé de l’entreprise débitrice ne 
reçoivent une valeur économique sans l’avoir 
totalement compensée par un apport dans le 
patrimoine du débiteur et 
3.  aucun créancier, qui en l’absence d’un plan 
aurait dû être désintéressé en qualité de 
créancier de même rang en même temps que les 
autres créanciers du groupe, ne bénéficie d’un 
traitement plus favorable que ces derniers. Si le 
débiteur est une personne physique dont la 
contribution est indispensable pour la 
continuation de l’activité de l’entreprise suite à 
des circonstances particulières liées à sa 
personne, afin de réaliser la valeur ajoutée du 
plan et si le débiteur s’engage dans le plan à 
poursuivre l’activité de l’entreprise et à céder les 
valeurs économiques qu’il reçoit ou conserve, au 
cas où son concours prend fin, pour des motifs de 
son fait, avant expiration d’un délai de cinq ans 
ou d’un délai plus court prévu pour exécuter le 
plan, une participation du groupe de créanciers 
peut aussi être équitable si le débiteur reçoit des 
valeurs économiques par dérogation à la phrase 
1re, numéro 2. La phrase 2 s’applique mutatis 
mutandis aux détenteurs d’actions ou parts 
sociales impliqués dans la gérance.

(2a) Si la majorité requise n’est pas atteinte dans le 
groupe à créer au sens de l’article 222, alinéa 1er, 
phrase 2, numéro 5, les alinéas 1er et 2 ne sont 
applicables à ce groupe que si l’indemnisation 
prévue pour l’intervention dédommage 
correctement les titulaires des droits résultant de 
garanties intragroupes apportées à un tiers pour 
la perte de droits à subir.

(3) Dans un groupe d’associés la participation est 
équitable au sens de l’alinéa 1er, numéro 2, dès lors 
que conformément aux dispositions du plan :
1. aucun autre créancier ne bénéficie d’une valeur 
économique supérieure au montant intégral de 
sa créance ;
2. aucun détenteur de parts sociales, qui en 
l’absence d’un plan, aurait été traité à égalité avec 
les autres détenteurs de parts sociales, ne bénéficie 
d’un traitement plus favorable que ces derniers. 

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), l’alinéa 2 a été modifié et l’alinéa 2a 
ajouté avec effet au 1er janvier 2021.   

Art. 245a Traitement défavorable de personnes 
physiques 
Pour vérifier un probable traitement défavorable 
au sens de l’article 245, alinéa 1er, numéro 1 
lorsque le débiteur est une personne physique, il 
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faut, dans le doute, supposer que ses revenus, son 
patrimoine et sa situation familiale à la date du 
vote du plan d’insolvabilité serviront de référence 
pour la durée de la procédure et la période 
pendant laquelle les créanciers de l’insolvabilité 
peuvent faire valoir leurs créances subsistantes 
sans restriction à l’encontre du débiteur. Lorsque 
le débiteur a fait une demande recevable 
d’effacement des dettes subsistantes, dans le 
doute, il faut en outre, supposer que cet 
effacement sera accordé à l’expiration de la 
période de cession au sens de l’art. 287, alinéa 2.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 245a a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 246. Accord des créanciers de rang inférieur
L’adoption du plan d’insolvabilité par les 
créanciers de rang inférieur est régie, en outre, 
par les dispositions suivantes :
1. L’accord des groupes de créanciers de rang 
inférieur visés à l’article 39, alinéa 1er, numéro 3, 
est réputé obtenu dès lors que, par l’effet du plan, 
aucun créancier de l’insolvabilité ne bénéficie 
d’un traitement plus favorable que le traitement 
réservé aux créanciers de ce groupe.

 2. Si aucun créancier d’un groupe ne participe au 
vote, l’accord du groupe est réputé acquis.

Art. 246a. Accord des détenteurs de parts sociales
Si aucun membre d’un groupe de détenteurs de 
parts sociales ne participe au vote, le 
consentement de ce groupe est réputé acquis.

Art. 247. Accord du débiteur
(1) L’accord du débiteur à l’égard du plan d’insolvabilité 

est réputé acquis lorsque celui-ci ne s’y oppose pas 
par écrit, cette opposition devant être formée au 
plus tard lors de l’assemblée d’adoption. 

(2) Une opposition, dans le cadre de l’alinéa 1er, est 
sans effet dès lors :
1. qu’il est probable que le traitement réservé au 
débiteur par le plan d’insolvabilité ne soit pas 
plus défavorable que le traitement qui lui serait 
réservé en l’absence de plan ;
2. qu’aucun créancier ne bénéficie d’une valeur 
économique supérieure au montant intégral de 
sa créance. 

Art. 248. Homologation judiciaire
(1) Après l’adoption du plan d’insolvabilité par les 

intervenants (articles 244 à 246a) et l’obtention 

de l’accord du débiteur, le plan doit être soumis 
au tribunal d’insolvabilité pour homologation.

(2) Avant de statuer sur la demande d’homologation, 
le tribunal doit entendre l’administrateur de 
l’insolvabilité, le comité des créanciers, lorsqu’il a 
été constitué, et le débiteur.

Art. 248a. Homologation judicaire d’une rectification 
du plan d’insolvabilité

(1) Une rectification du plan d’insolvabilité par 
l’administrateur de l’insolvabilité dans les 
conditions de l’article 221, phrase 2 doit être 
soumise à l ’homologation du tribunal 
d’insolvabilité. 

(2) Avant de statuer sur la demande d’homologation, 
le tribunal doit entendre l’administrateur de 
l’insolvabilité, le comité des créanciers, s’il a été 
instauré, les créanciers et les détenteurs de parts 
sociales, dans la mesure où leurs droits s’en 
trouvent affectés, et le débiteur. 

(3) L’homologation doit être refusée sur requête 
lorsqu’il est probable que la modification du plan 
en vue de sa rectification est de nature à entrainer 
pour l’intéressé un traitement plus défavorable 
que celui qu’il aurait eu si le plan avait produit les 
effets prévus à l’origine. 

(4) Contre l’ordonnance d’homologation ou de rejet 
de la rectification, les créanciers et les détenteurs 
de parts sociales désignés à l’alinéa 2, ainsi que 
l’administrateur disposent de la contestation 
immédiate. L’article 253, alinéa 3 s’applique 
mutatis mutandis.

Art. 249. Plan soumis à conditions
Si le plan d’insolvabilité prévoit qu’avant 
l’homologation certaines prestations doivent 
être effectuées ou d’autres mesures prises, le 
plan ne peut être homologué que lorsque ces 
conditions sont remplies. L’homologation est 
rejetée d’office si les conditions ne sont toujours 
pas remplies après l’expiration du délai 
raisonnable fixé par le juge.

Art. 250. Violation des règles de procédure
L’homologation est rejetée d’office lorsque :
1. l’un des éléments essentiels des règles relatives 
au contenu du plan d’insolvabilité et au 
déroulement de la procédure dans le cadre de ce 
plan, ainsi que celles relatives à son adoption par 
les intervenants, et à l’accord du débiteur, n’a pas 
été observé et lorsque cette défaillance est 
irrémédiable ou
2. l’adoption du plan résulte d’un acte déloyal, 
notamment d’un traitement plus favorable 
envers l’un des intervenants.
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InsOArt. 251. Protection des créanciers minoritaires 
(1) L’homologation du plan d’insolvabilité est rejetée 

à la demande d’un créancier ou lorsque le 
débiteur n’est pas une personne physique à la 
demande d’un associé de l’entreprise débitrice, 
dès lors que :
1. le demandeur a formé opposition contre le plan 
d’insolvabilité soit par écrit au plus tard lors de 
l’assemblée d’adoption, soit par déclaration 
consignée dans un procès-verbal, et

 2. qu’il est prévisible que la situation du 
demandeur soit plus défavorable du fait du plan 
d’insolvabilité que celle dans laquelle il se serait 
trouvé en l’absence de plan. Si le débiteur est une 
personne physique, l’article 245a s’applique 
mutatis mutandis.

(2) La demande n’est recevable qu’à condition que le 
demandeur rend plausible au plus tard lors de 
l’assemblée d’adoption qu’il est prévisible que sa 
situation soit plus défavorable dans le cadre du 
plan d’insolvabilité. 

(3) La demande doit être rejetée lorsque la partie 
dispositive du plan fait apparaitre que des fonds 
ont été prévus pour le cas où un intervenant 
établirait que sa situation est plus défavorable. 
L’indemnisation éventuelle de l’intervenant par 
prélèvement sur ces fonds, doit faire l’objet d’un 
règlement en dehors de la procédure 
d’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), le numéro 2 de l’alinéa 1er a été 
modifié avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 252. Publicité de la décision
(1) La décision ordonnant l’homologation ou le rejet 

du plan d’insolvabilité doit être prononcée lors de 
l’assemblée d’adoption ou lors d’une assemblée 
spéciale dont la date doit être fixée sans délai. Les 
dispositions de l’article 74, alinéa 2, phrase 2 
s’appliquent mutatis mutandis.

(2) En cas d’homologation du plan, un exemplaire du 
plan d’insolvabilité ou un résumé de ses 
dispositions essentielles comportant la mention 
d’homologation doit être transmis aux créanciers 
de l’insolvabilité ayant produit leurs créances, 
ainsi qu’aux créanciers ayant un droit à règlement 
séparé. Si les parts sociales ou les droits sociaux 
des associés de l’entreprise débitrice font l’objet 
du plan, ces documents sont également à leur 
faire parvenir ; cette disposition ne s’applique pas 
aux actionnaires ni aux commanditaires. On peut 
s’abstenir d’envoyer une copie du plan ou un 
résumé des dispositions essentielles au sens des 

phrases 1re et 2 si une copie du plan a été envoyée 
avec la convocation au sens de l’article 235, alinéa 
2, phrase 2 et si le plan a été adopté sans 
modification. L’article 8, alinéa 3 s’applique 
mutatis mutandis. Les sociétés cotées en bourse 
sont tenues de publier un résumé des dispositions 
essentielles du plan sur leur site internet.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), deux nouvelles phrases ont 
été ajoutées après la deuxième phrase de 
l’alinéa 2 avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 253 Voies de recours
(1) Contre l’ordonnance d’homologation ou de refus 

d’homologation du plan d’insolvabilité les 
créanciers, le débiteur et, lorsque le débiteur n’est 
pas une personne physique, les associés de 
l’entreprise débitrice, disposent de la contestation 
immédiate. 

(2) La contestation immédiate contre l’ordonnance 
d’homologation n’est recevable que si le 
requérant :
1. a formé opposition contre le plan, soit par écrit 
au plus tard lors de l’assemblée d’adoption, soit 
par déclaration consignée dans un procès-verbal,
2. a voté le rejet du plan et

 3. a rendu plausible que la situation dans laquelle 
il est placé du fait du plan d’insolvabilité est 
notablement plus désavantageuse que celle dans 
laquelle il se serait trouvé en l’absence de plan, et 
a démontré qu’une indemnité prélevée sur les 
fonds visés à l’article 251, alinéa 3 n’est pas de 
nature à compenser ce désavantage. Si le débiteur 
est une personne physique, l’article 245a 
s’applique mutatis mutandis. 

(3) La disposition de l’alinéa 2, numéro 1 et 2 
s’applique uniquement si dans l’avis de publicité 
de la date d’assemblée (article 235, alinéa 2) et 
dans les convocations à l’assemblée (article 235, 
alinéa 3) a été prévue la mention spéciale relative 
à la condition préalable de l’opposition et du 
refus du plan.

(4) À la demande de l ’administrateur de 
l’insolvabilité, le tribunal de grande instance 
rejette immédiatement la contestation lorsque 
l’exécution immédiate du plan d’insolvabilité 
paraît être prioritaire et qu’en vertu de son 
pouvoir d’appréciation, le tribunal estime que les 
désavantages causés par une exécution tardive 
du plan excèdent les désavantages subis par le 
requérant ; la procédure de réexamen visée à 
l’article 572, alinéa 1er, phrase 1re du Code de 
procédure civile allemand n’est pas recevable. 



144

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

Cette disposition ne s’applique pas en cas de 
violation particulièrement grave de la loi. Lorsque 
le tribunal rejette la contestation conformément 
à la disposition figurant dans la phrase 1re, le 
dommage subi par le requérant du fait de la mise 
en exécution du plan doit être indemnisé par 
prélèvement sur les fonds de la masse ; 
l’annulation des effets du plan d’insolvabilité ne 
peut pas être demandée à titre de dommages et 
intérêts. Le tribunal de grande instance ayant 
rejeté la contestation immédiate est seul 
compétent pour connaître des demandes en 
dommages-intérêts formées sur le fondement de 
la phrase 3.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), le numéro 3 de l’alinéa 2 a été 
modifié avec effet au 1er janvier 2021. 

Troisième section – Effets du plan homologué. 
Contrôle de l’exécution du plan

Art. 254. Effets généraux du plan
(1) Dès que l’homologation du plan a acquis 

l’autorité de la chose jugée, les effets prévus dans 
la partie dispositive s’appliquent au profit et à 
l’encontre de tous les intéressés. 

(2) Le plan n’affecte pas les droits dont disposent les 
créanciers de l’insolvabilité à l’encontre des 
codébiteurs et des cautions du débiteur, ni leurs 
droits sur des biens n’entrant pas dans la masse 
de l’insolvabilité ou sur des biens de la masse en 
vertu d’une prénotation, à l’exception des droits 
restructurés de garanties intragroupes apportées 
à un tiers au sens de l’article 223a (article 217, 
alinéa 2). Le débiteur est cependant libéré en vertu 
du plan, à l’égard du codébiteur, de la caution ou 
d’autres codébiteurs cambiaires, de la même 
manière qu’il se libère à l’égard du créancier.

(3) Si un créancier reçoit un paiement supérieur à ce 
dont il avait droit en vertu du plan, il n’est pas 
contraint de restituer ce qu’il a ainsi obtenu.

(4) Si en contrepartie de leurs créances des créanciers 
ont reçu des parts sociales ou des droits sociaux 
de la société débitrice, la société débitrice ne peut 
après l’homologation judiciaire agir contre ces 
créanciers sur le fondement d’une surévaluation 
de leurs créances dans le cadre du plan 
d’insolvabilité. 

Art. 254a. Droits réels. Autres effets du plan 
(1) Lorsque des droits réels doivent être créés, modifiés, 

transférés ou annulés, lorsque des parts de société 
à responsabilité limitée doivent être cédées, les 

déclarations de volonté des intervenants figurant 
dans le plan d’insolvabilité sont réputées 
intervenues dans les formes prescrites.

(2) Lorsque les parts sociales ou les droits sociaux 
détenus par les associés de l’entreprise débitrice, 
font également l’objet du plan (article 225a), les 
décisions de ces associés et toutes autres 
déclarations de volonté des intervenants figurant 
dans le plan d’insolvabilité sont réputées 
intervenues dans les formes prescrites. Les 
convocations, publicités et autres mesures 
prescrites par le droit des sociétés et destinées à 
préparer les décisions des détenteurs de parts 
sociales, sont réputées intervenues dans la forme 
prescrite. L’administrateur de l’insolvabilité est 
habilité à procéder aux inscriptions requises au 
registre du commerce et des sociétés auprès du 
tribunal compétent. 

(3) Il en va de même pour tous les engagements 
souscrits dans le cadre du plan et justifiant une 
mesure prise conformément à l’alinéa 1 ou 2. 

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), la 1er phrase de l’alinéa 2 a été 
modifiée avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 254b. Effets du plan d’insolvabilité à l’égard de 
tous les intéressés
Les dispositions des articles 254 et 254a sont 
également opposables aux créanciers de 
l’insolvabilité n’ayant pas déclaré leurs créances 
et aux intéressés qui ont formé opposition contre 
le plan d’insolvabilité. 

Art. 255. Réactivation de certaines créances
(1)  Si, sur la base de la partie dispositive du plan, un 

sursis au paiement ou un effacement partiel des 
créances de créanciers de l’insolvabilité est 
appliqué, ce sursis ou cet effacement ne lie plus le 
créancier à l’égard de qui le débiteur prend un 
retard excessif dans l’exécution du plan. Le retard 
est excessif seulement si le débiteur n’a pas payé 
une dette échue, quand bien même le créancier l’a 
mis en demeure par écrit en lui fixant un délai de 
grâce d’au moins deux semaines pour s’exécuter.

(2) Si une nouvelle procédure d’insolvabilité est 
ouverte à l’encontre du patrimoine du débiteur 
avant l’exécution intégrale du plan, le sursis ou 
l’effacement est caduc à l’égard de tous les 
créanciers de l’insolvabilité.

(3) Des dispositions différentes peuvent être prévues 
dans le plan. Mais aucune dérogation au premier 
alinéa ne doit être défavorable au débiteur.
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InsOArt. 256. Créances litigieuses. Créances liées au 
moins-perçu

(1) Si une créance a été contestée pendant l’assemblée 
de vérification ou si le montant de la créance lié au 
moins perçu d’un créancier ayant droit à un 
règlement séparé n’a pas encore été fixé, il n’y a 
pas lieu de retenir un retard dans l’exécution du 
plan au sens de l’article 255, alinéa 1, lorsque le 
débiteur admet la créance, jusqu’à ce que sa valeur 
soit définitivement établie, pour le montant 
retenu par le tribunal d’insolvabilité dans sa 
décision sur le droit de vote du créancier au 
moment du vote d’adoption du plan. Si aucune 
décision sur le droit de vote n’a été prise, le tribunal 
doit déterminer ultérieurement, sur demande du 
débiteur ou du créancier, pour quelle valeur le 
débiteur doit provisoirement admettre la créance.

(2) S’il résulte de la vérification définitive de la créance 
que le débiteur n’a pas payé de sommes 
suffisantes, il est tenu de verser ultérieurement la 
somme manquante. Le retard dans l’exécution du 
plan n’est excessif que si le débiteur n’effectue pas 
ce paiement ultérieur, alors même que le créancier 
l’a mis en demeure par écrit de s’exécuter en lui 
fixant un délai de grâce d’au moins deux semaines.

(3) S’il résulte de la vérification définitive de la 
créance que le débiteur a payé au-delà de sa 
dette, ce dernier ne peut exiger la restitution du 
surplus versé que dans la mesure où ce surplus 
dépasse aussi la partie non exigible de la créance 
que le plan d’insolvabilité reconnaît au créancier.

Art. 257. Exécution en vertu du plan
(1) En vertu du plan d’insolvabilité homologué et 

entré en force de chose jugée, ainsi que de leur 
inscription au tableau, les créanciers de 
l’insolvabilité dont les créances ont été admises 
et n’ont pas été contestées par le débiteur lors de 
l’assemblée de vérification, peuvent mettre en 
œuvre à l’encontre du débiteur les voies 
d’exécution qui leur seraient également ouvertes 
en vertu d’un jugement exécutoire. Une créance 
ayant fait l’objet d’une opposition qui a été 
rejetée est assimilée à une créance non contestée. 
L’article 202 s’applique mutatis mutandis.

(2) Cette disposition s’applique également en 
matière d’exécution forcée à l’encontre du tiers 
qui s’est engagé, par déclaration écrite adressée 
au tribunal d’insolvabilité, à exécuter les 
obligations découlant du plan aux côtés du 
débiteur sans réserve du bénéfice de discussion.

(3) Le créancier qui entend faire valoir ses droits en cas 
de retard excessif du débiteur dans l’exécution du 
plan, doit afin d’obtenir la formule exécutoire au 
titre de ces droits et la mise en œuvre de l’exécution 
forcée, rendre plausible l’accomplissement de la 
mise en demeure et l’expiration du délai de grâce, 

sans avoir à apporter d’autres éléments de preuve 
en ce qui concerne le retard du débiteur.

Art. 258. Clôture de la procédure d’insolvabilité
(1) Dès lors que l’ordonnance d’homologation du 

plan d’insolvabilité a acquis l’autorité de la chose 
jugée, et à défaut de disposition contraire du 
plan, le tribunal d’insolvabilité prononce la 
clôture de la procédure d’insolvabilité. 

(2) Préalablement à la clôture de la procédure, 
l’administrateur est tenu de rectifier la valeur des 
créances incontestées et exigibles de la masse et 
de constituer des sûretés pour les créances 
contestées ou non exigibles. Les créances non 
exigibles peuvent donner lieu à la présentation 
d’un plan de financement faisant ressortir la 
garantie du paiement de ces créances. 

(3) La décision comprend la date de la clôture, qui 
doit survenir au plus tôt deux jours après la prise 
de décision. La décision et le motif de la clôture 
doivent faire l’objet d’une publication. Le débiteur, 
l’administrateur de l’insolvabilité et les membres 
du comité des créanciers seront informés de la 
date de clôture au préalable. Les articles 31 à 33 
s’appliquent mutatis mutandis. Si la date de 
clôture n’est pas indiquée, elle prend effet dès 
que deux jours supplémentaires se sont écoulés 
depuis le jour de la publication.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 3 a été modifié avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 259. Effets de la clôture de la procédure 
d’insolvabilité

(1) La clôture de la procédure d’insolvabilité met fin 
aux fonctions de l’administrateur de l’insolvabilité 
et des membres du comité des créanciers. Le 
débiteur retrouve le droit de disposer librement 
des biens de la masse de l’insolvabilité.

(2) Les dispositions relatives au contrôle de 
l’exécution du plan demeurent applicables.

(3) Une action en annulation de la procédure 
d’insolvabilité qui est en cours peut être 
poursuivie par l’administrateur, même après la 
clôture de la procédure, si cela est prévu dans la 
partie dispositive du plan. Dans ce cas, à défaut 
de disposition contraire du plan, l’instance est 
reprise pour le compte du débiteur.

Art. 259a. Protection à l’encontre des mesures 
d’exécution forcée

(1) Si après la clôture de la procédure, les mesures 
d’exécution forcée mises en œuvre par certains 
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créanciers n’ayant pas déclaré leurs créances 
avant la date de l’assemblée d’adoption, mettent 
en péril l’exécution du plan d’insolvabilité, à la 
demande du débiteur, le tribunal peut prononcer 
l’annulation intégrale ou partielle ou encore la 
suspension pour une durée maximum de trois 
ans d’une mesure d’exécution forcée. La demande 
n’est recevable que si le débiteur rend plausible la 
réalité des faits constitutifs d’un risque.

(2) Si le risque est rendu plausible, le tribunal peut 
également suspendre l’exécution forcée.

(3) Sur requête, le tribunal peut prononcer 
l’annulation ou la modification de son ordonnance 
lorsqu’une modification de la situation de fait 
l’exige. 

Art. 259b. Délais spéciaux de prescription 
(1)  La créance d’un créancier d’insolvabilité n’ayant 

pas été déclarée à la date de l’assemblée 
d’adoption, se prescrit par un an. 

(2) Le délai de prescription commence à courir 
lorsque la créance est exigible et que l’ordonnance 
d’homologation du plan d’insolvabilité a acquis 
l’autorité de la chose jugée. 

(3) Les alinéas 1 et 2 s’appliquent uniquement 
lorsque la prescription d’une créance intervient à 
une date antérieure à celle prévue en application 
des règles de prescription de droit commun.

(4) La prescription de la créance d’un créancier de 
l’insolvabilité est suspendue tant que les mesures 
d’exécution sont empêchées en application de 
l’article 259a instituant la protection à l’encontre 
des mesures d’exécution forcée. La suspension 
cesse trois mois après la levée de la protection à 
l’encontre des mesures d’exécution forcée.

Art. 260. Contrôle de l’exécution du plan
(1) La partie dispositive du plan peut prévoir que 

l’exécution du plan fera l’objet d’un contrôle.
(2) Dans le cas du premier alinéa, après la clôture de 

la procédure d’insolvabilité, on contrôlera si les 
créances reconnues aux créanciers par le plan à 
l’encontre du débiteur sont payées.

(3) Si la partie dispositive du plan le prévoit, le 
contrôle s’étend au paiement des créances 
reconnues aux créanciers par cette partie du plan, 
à l’encontre d’une personne morale ou d’une 
société sans personnalité morale constituée 
après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
afin de reprendre et de poursuivre l’entreprise ou 
un établissement du débiteur (société de reprise).

Art. 261. Missions et pouvoirs de l’administrateur de 
l’insolvabilité

(1) Le contrôle constitue une mission de 
l’administrateur de l’insolvabilité. Les fonctions de 
l’administrateur et des membres du comité des 

créanciers ainsi que la surveillance par le tribunal 
d’insolvabilité demeurent corrélativement. 
L’article 22, alinéa 3, s’applique mutatis mutandis.

(2) Pendant  toute la durée du contrôle, 
l’administrateur tient informés annuellement le 
comité des créanciers, s’il a été constitué, ainsi 
que le tribunal de l’état actuel et des perspectives 
futures de l’exécution du plan d’insolvabilité. Le 
droit pour le comité des créanciers et pour le 
tribunal de demander à tout moment des 
informations spécifiques ou un rapport 
intermédiaire demeure intact.

Art. 262. Déclaration de l’administrateur de 
l’insolvabilité
Si l’administrateur de l’insolvabilité constate que 
des créances, dont le paiement est soumis à son 
contrôle, ne sont pas ou ne pourront pas être 
payées, il est tenu de le notifier au comité des 
créanciers et au tribunal d’insolvabilité dans les 
plus brefs délais. En l’absence de comité de 
créanciers, l’administrateur doit alors informer 
tous les créanciers dont les créances à l’encontre du 
débiteur ou de la société de reprise ont été 
reconnues en vertu de la partie dispositive du plan.

Art. 263. Opérations soumises à autorisation
La partie dispositive du plan d’insolvabilité peut 
prévoir que certaines opérations juridiques du 
débiteur ou de la société de reprise ne produisent 
d’effets, pendant la période de contrôle, que si 
l’administrateur les a autorisées. Les articles 81, 
alinéa 1er, et 82 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 264. Ligne de crédit
(1) La partie dispositive du plan d’insolvabilité peut 

prévoir que les créanciers de l’insolvabilité 
disposeront d’un rang inférieur à celui des 
créanciers titulaires de créances fondées sur un 
prêt ou d’autres formes de crédit que le débiteur 
ou la société de reprise aura contractés pendant la 
période de contrôle ou pour lesquelles un report 
des paiements est accordé par un créancier de la 
masse pendant toute cette période. Dans ce cas, le 
montant total de tels crédits doit faire l’objet 
d’une fixation (ligne de crédit). Ce montant ne doit 
pas dépasser la valeur des biens du patrimoine qui 
figurent dans l’état prévisionnel du patrimoine 
annexé au plan (article 229, phrase 1re).

(2) Le rang inférieur des créanciers de l’insolvabilité 
prévu au premier alinéa ne profite qu’aux 
créanciers avec lesquels, il a été convenu que le 
montant du crédit qu’ils ont consenti respecte la 
ligne de crédit, créance principale, intérêts et frais y 
compris, et à vis-à-vis desquels l’accord a été 
confirmé par écrit l’administrateur de l’insolvabilité.
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InsO(3)  L’article 39, alinéa 1er, numéro 5 demeure 
applicable.

Art. 265. Rang inférieur des nouveaux créanciers
Les créanciers ayant des créances au titre des 
crédits accordés ou prolongés aux termes de 
l’article 264 sont également prioritaires à l’égard 
des créanciers titulaires de toutes autres créances 
contractuelles nées pendant la période de 
contrôle. Sont également assimilées à de tels 
droits les droits issus d’un contrat à durée 
indéterminée conclu avant le contrôle, à l’égard 
de la période qui suit la première date d’échéance, 
après le début du contrôle, à laquelle le créancier 
aurait pu résilier.

Art. 266. Prise en considération du rang inférieur
(1) Le rang inférieur des créanciers de l’insolvabilité 

et celui des créanciers définis à l’article 265 n’est 
pris en considération que dans une procédure 
d’insolvabilité ouverte avant la fin du contrôle.

(2) Dans cette nouvelle procédure d’insolvabilité, ces 
créanciers sont prioritaires sur les autres 
créanciers de rang inférieur.

Art. 267. Publication du contrôle
(1) Si l’exécution du plan d’insolvabilité est soumis à 

un contrôle, celui-ci, conjointement avec la 
décision de clôture de la procédure d’insolvabilité, 
doit faire l’objet d’une publicité.

(2) Doit également faire l’objet de la publicité légale :
1. l’extension du contrôle à la société de reprise 
prévue à l’article 260, alinéa 3 ;
2. les opérations juridiques visées à l’article 263 
soumises à l’autorisation de l’administrateur de 
l’insolvabilité ;
3. le montant prévu pour la ligne de crédit aux 
termes de l’article 264.

(3) L’article 31 s’applique mutatis mutandis. Si, dans 
le cas de l’article 263, le droit de disposer d’un 
immeuble, d’un navire ou d’un navire en 
construction ou d’un aéronef enregistré, ou le 
droit sur un tel bien ou le droit de revendication 
sur un tel droit, vient à être restreint les articles 
32 et 33 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 268. Fin du contrôle
(1) Le tribunal d’insolvabilité ordonne la fin du 

contrôle,
1. lorsque les créances, dont le paiement est 
soumis à contrôle, ont été payées ou lorsqu’une 
garantie pour le paiement de ces créances a été 
constituée ou
2. lorsque trois années se sont écoulées depuis la 
clôture de la procédure d’insolvabilité sans 
qu’aucune demande en vue de l’ouverture d’une 

nouvelle procédure d’insolvabilité n’ait été 
présentée.

(2) La décision fait l’objet d’une publicité légale. 
L’article 267, alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

Art. 269. Frais de contrôle
Le débiteur supporte les frais occasionnés par le 
contrôle. Dans le cas de l’article 260, alinéa 3, les 
frais engagés pour son contrôle sont supportés 
par la société de reprise.

Septième partie – Coordination des procé-
dures à l’encontre des débiteurs apparte-
nant à un même groupe de sociétés

Première section – Dispositions générales

Art. 269a. Coopération des administrateurs de 
l’insolvabilité

 Les administrateurs de l’insolvabilité des 
débiteurs appartenant à un même groupe sont 
tenus de communiquer entre eux et de collaborer, 
dans la mesure où cela ne nuit pas aux intérêts 
des parties à la procédure pour laquelle ils ont été 
nommés. Sur demande, ils doivent en particulier 
communiquer immédiatement toutes les 
informations utiles à l’autre procédure.

Art. 269b. Coopération des juridictions
 Lorsque les procédures d’insolvabilité à l’égard 

des biens de débiteurs membres d’un même 
groupe sont ouvertes devant différents 
tribunaux, ces juridictions sont tenues de 
coopérer et notamment d’échanger les 
informations utiles à l’autre procédure. Cela vise 
notamment :

 1. l’ordonnance de mesures conservatoires,
 2. l’ouverture de la procédure,
 3. la nomination d’un administrateur de 

l’insolvabilité,
 4. les décisions déterminantes au regard de la 

conduite de la procédure,
 5. le contenu de la masse de l’insolvabilité et
 6. la présentation de plans d’insolvabilité ainsi 

que d’autres mesures destinées à mettre un 
terme à la procédure d’insolvabilité.

Art. 269c. Coopération des comités des créanciers
(1) À la demande d’un comité des créanciers mis en 

place dans une procédure d’insolvabilité à l’égard 
des biens d’un débiteur membre du groupe, le 
tribunal compétent en matière de procédures 
d’insolvabilité de groupes peut, après consultation 
des autres comités des créanciers, mettre en place 
un comité des créanciers du groupe. Chaque 
comité des créanciers ou comité provisoire des 
créanciers d’un débiteur membre du groupe, qui 
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n’est manifestement pas d’importance mineure 
au regard de l’ensemble du groupe, envoie un 
membre au comité des créanciers du groupe. Un 
membre supplémentaire de ce comité est choisi 
parmi les représentants des salariés.

(2) Le comité des créanciers du groupe assiste les 
administrateurs de l’insolvabilité et les comités 
des créanciers dans le cadre de chacune des 
procédures, afin de favoriser une gestion 
coordonnée de celles-ci. Les articles 70 à 73 
s’appliquent mutatis mutandis. Au titre de la 
rémunération, l’activité exercée en qualité de 
membre du comité des créanciers du groupe est à 
assimiler à celle exercée au sein du comité des 
créanciers que le membre représente dans le 
comité des créanciers du groupe. 

(3) Dans les cas visés aux alinéas 1er et 2, le comité 
des créanciers est assimilé à un comité provisoire 
des créanciers.

Deuxième section – Procédure de coordination

Art. 269d. Tribunal de coordination
(1) En cas de demandes d’ouverture de procédures 

d’insolvabilité à l’égard des biens de débiteurs 
membres d’un groupe ou si de telles procédures 
ont été ouvertes, le tribunal compétent pour 
l’ouverture de procédures ultérieures de groupes 
(tribunal de coordination) peut, sur requête, 
engager une procédure de coordination.

(2) Chaque débiteur membre du groupe est habilité 
à déposer une requête. L’article 3a alinéa 3 
s’applique mutatis mutandis. Chaque comité des 
créanciers ou comité provisoire des créanciers 
d’un débiteur membre du groupe est également 
habilité à déposer cette requête, qui doit être 
fondée sur une décision unanime.

Art. 269e. Coordinateur des procédures
(1) Le tribunal de coordination nomme une personne 

indépendante des débiteurs membres du groupe 
et de ses créanciers en qualité de coordinateur 
des procédures. A cet effet, la personne à nommer 
doit être indépendante des administrateurs de 
l’insolvabilité et des administrateurs chargés de 
la surveillance des organes de gestion des 
débiteurs membres du groupe. La désignation 
d’un débiteur membre du groupe est exclue.

(2) Avant la désignation du coordinateur des 
procédures, le tribunal de coordination donne la 
possibilité au comité des créanciers du groupe 
mis en place de se prononcer quant à la personne 
du coordinateur des procédures et aux exigences 
qu’il devra satisfaire.

Art. 269f. Missions et statut du coordinateur des 
procédures

(1) Le coordinateur des procédures a pour mission 
d’assurer une gestion coordonnée des procédures 
concernant les débiteurs membres d’un groupe, 
dans la mesure où il cela est dans l’intérêt des 
créanciers. À cet effet, il peut notamment 
présenter un plan de coordination. Il peut 
expliquer ce plan dans chacune des assemblées 
des créanciers ou le faire expliquer par une 
personne qu’il aura mandatée.

(2) Les administrateurs de l’insolvabilité et les 
administrateurs de l’insolvabilité provisoires des 
débiteurs membres du groupe sont tenus de 
coopérer avec le coordinateur des procédures. A sa 
demande, i ls  doivent  notamment  lui 
communiquer les informations utiles à 
l’accomplissement de sa mission.

(3) A défaut de dispositions contraires dans la 
présente partie, les dispositions de l’article 27 
alinéa 2 point 4 et des articles 56 à 60 et 62 à 65 
s’appliquent en matière de nomination du 
coordinateur des procédures, de contrôle par le 
tribunal d’insolvabilité, ainsi que de responsabilité 
et de rémunération.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 3 a été modifié avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 269g. Rémunération du coordinateur des 
procédures

(1) Le coordinateur des procédures a droit à une 
rémunération pour l’accom plissement de sa 
mission et au remboursement de ses débours 
raisonnables. La base de la rémunération est 
calculée en fonction de la valeur de l’ensemble des 
masses de l’insolvabilité comprises dans les 
procédures, ouvertes à l’encontre de débiteurs 
membres du groupe, faisant l’objet de la 
procédure de coordination. L’étendue et la 
difficulté de la mission de coordination sont prises 
en compte au moyen de dérogations à cette base 
de rémunération. Les articles 64 et 65 s’appliquent 
mutatis mutandis.

(2) Le paiement de la rémunération du coordinateur 
des procédures est à répartir proportionnellement 
sur l’ensemble des masses de l’insolvabilité des 
débiteurs appartenant à un même groupe, la 
valeur de chacune des masses se déterminant, en 
cas de doute, au regard des unes par rapport aux 
autres.
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InsOArt. 269h. Plan de coordination
(1) En vue de la gestion coordonnée des procédures 

d’insolvabilité ouvertes à l’égard des biens des 
débiteurs appartenant à un même groupe, le 
coordinateur des procédures et, s’il n’a pas encore 
été désigné, les administrateurs de l’insolvabilité 
des débiteurs membres du groupe peuvent 
déposer conjointement devant le tribunal de 
coordination un plan de coordination pour 
homologation. Ce plan nécessite l’accord du 
comité des créanciers du groupe mis en place. Le 
tribunal rejette d’office le plan si les dispositions 
relatives au droit de dépôt, au contenu du plan ou 
au déroulement de la procédure n’ont pas été 
respectées et que les déposants du plan ne 
peuvent pas remédier à cette carence ou n’y 
parviennent pas dans le délai raisonnable fixé par 
le tribunal. 

(2) Le plan de coordination peut contenir la 
description de toutes les mesures pertinentes 
pour la conduite concertée des procédures. Le 
plan peut notamment contenir des propositions 
en vue de : 

 1. redonner une performance économique à 
chacun des débiteurs membres du groupe et au 
groupe de sociétés,

 2. résoudre les différends internes au groupe,
 3. la conclusion d’accords contractuels entre les 

administrateurs de l’insolvabilité.
(3) Tout déposant du plan dispose d’un droit 

d’opposition immédiate à l’encontre de la 
décision de refus d’homologation du plan de 
coordination. Les autres déposants du plan 
doivent alors être appelés à participer à la 
procédure

Art. 269i. Dérogations au plan de coordination 
(1)  L’administrateur de l’insolvabilité d’un débiteur 

appartenant à un groupe doit expliquer le plan de 
coordination lors de l’assemblée d’examen du 
rapport, si cela n’est pas fait par le coordinateur 
des procédures ou une personne mandatée par lui. 
A la suite de ses éclaircissements, l’administrateur 
de l’insolvabilité doit expliquer quelles sont les 
mesures du plan dont il entend s’écarter. Si, à la 
date d’assemblée d’examen du rapport, aucun 
plan de coordination n’a encore été déposé, les 
obligations de l’administrateur de l’insolvabilité en 
vertu des phrases 1re et 2 sont à satisfaire lors de 
l’assemblée des créanciers pour laquelle le tribunal 
fixe une date dès que possible.

(2) Sur décision de l’assemblée des créanciers, le plan 
de coordination doit servir de base au plan 
d’insolvabilité à élaborer par l’administrateur de 
l’insolvabilité.

Huitième partie – Gestion directe

Art. 270. Principe
(1) Le débiteur est autorisé à administrer la masse de 

l’insolvabilité sous surveillance d’un administrateur 
chargé de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe et à en disposer si le tribunal 
d’insolvabilité ordonne la gestion directe dans la 
décision relative à l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité. Les règles du droit commun 
s’appliquent à la procédure sauf disposition 
dérogatoire dans cette partie. 

(2) Les dispositions de cette partie ne sont pas 
applicables aux procédures d’insolvabilité des 
consommateurs au sens de l’article 304.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270 a été modifié avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270a. Demande ; planification de la gestion directe 
(1) Le débiteur annexe à la demande d’ordonner la 

gestion directe une planification de cette gestion 
directe qui comprend : 
1. un plan de financement qui couvre une période 
de six mois et comprend une présentation 
détaillée des sources de financement devant 
assurer la poursuite de l’exploitation normale et 
la couverture des coûts de la procédure pendant 
cette période, 
2. un concept pour la réalisation de la procédure 
d’insolvabilité qui décrit, sur le fondement d’un 
exposé de la nature, de l’étendue et des motifs de 
la crise, l’objectif de la gestion directe et les 
mesures envisagées pour atteindre cet objectif, 
3. un exposé de l’état des négociations avec les 
créanciers, les personnes détenant des parts du 
débiteur et les tiers concernant les mesures 
envisagées, 
4. un exposé des mesures prises par le débiteur 
pour garantir sa capacité à satisfaire à ses 
obligations en matière de droit de l’insolvabilité, 
et 
5. un exposé motivé des éventuels coûts 
supplémentaires ou réductions de coûts qui 
seront probablement générés dans le cadre de la 
gestion directe par rapport à la procédure de 
droit commun et proportionnellement à la masse 
de l’insolvabilité. 

(2) Le débiteur devra en outre déclarer 
1. si et dans quelle mesure et à l’encontre de quels 
créanciers il est en retard pour l’exécution 
d’obligations résultant de contrats de travail, de 
promesses de pensions ou d’obligations fiscales, 
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vis-à-vis des organismes d’assurance maladie ou 
de fournisseurs, 
2. si et dans quelles procédures des interdictions 
temporaires d’exécution ou de réalisation selon 
la présente loi ou selon la loi de stabilisation et 
de restructuration des entreprises ont été 
ordonnés à son profit au cours des trois dernières 
années précédant la demande, et 
3. s’il a satisfait à ses obligations de publication, 
notamment au sens des articles 325 à 328 ou  339 
du Code de commerce allemand au cours des 
trois derniers exercices.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270 a été modifié avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270b. Ordonnance de la gestion directe provisoire 
(1) Le tribunal désigne un administrateur provisoire 

chargé de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe auquel les articles 274 et 275 sont 
applicables (gestion directe provisoire ) si 
1. la planification de la gestion directe du débiteur 
est complète et cohérente, et 
2. si aucune circonstance n’est connue de laquelle 
il ressort que la planification de la gestion directe 
est fondée sur des faits inexacts pour des points 
essentiels. 
Si la planification de la gestion directe présente 
des manquements remédiables, le tribunal peut 
ordonner la gestion directe provisoire à titre 
transitoire ; dans ce cas, il fixe au débiteur un 
délai maximum de 20 jours pour procéder à leur 
correction. 

(2) Si, selon le plan de financement transmis 
conformément à l’article 270a, alinéa 1er, numéro 
1, les coûts de la gestion directe et de la poursuite 
de l’exploitation normale ne sont pas couverts, si 
les coûts prévisibles de la gestion directe calculés 
conformément à l’article 270a, alinéa 1er, numéro 
5 sont sensiblement supérieurs aux coûts 
prévisibles de la procédure de droit commun ou si 
des circonstances sont connues dont il résulte 
1. qu’il existe des arriérés de paiement vis-à-vis de 
salariés ou d’importants arriérés de paiement 
vis-à-vis des autres créanciers mentionnés à 
l’article 270a, alinéa 2, numéro 1, 
2. que des interdictions temporaires d’exécution 
ou de réalisation d’après la présente loi ou la loi 
de stabilisation et de restructuration des 
entreprises ont été ordonnées au profit du 
débiteur au cours des trois dernières années 
précédant le dépôt de la demande, ou 

3. que le débiteur a manqué à ses obligations de 
publication, notamment au sens des articles 325 
à 328 ou 339 du Code de commerce allemand, au 
cours des trois dernières années précédant le 
dépôt de la demande, 
l’administrateur provisoire des biens n’est nommé 
que si malgré ces événements, l’on peut s’attendre 
à ce que le débiteur soit disposé et capable 
d’aligner sa gestion sur les intérêts des créanciers. 

(3) Le comité provisoire des créanciers doit pouvoir 
s’exprimer avant que la décision visée à l’alinéa 2 
soit rendue. En l’absence d’observation du comité 
des créanciers, une décision ne peut être rendue 
que si deux jours ouvrables se sont écoulés 
depuis le dépôt de la demande ou si l’on peut 
manifestement s’attendre à des changements 
préjudiciables de la situation patrimoniale du 
débiteur qui ne peuvent être évités autrement 
qu’en nommant un administrateur provisoire de 
l’insolvabilité. Le tribunal est tenu par une 
décision unanime du comité provisoire des 
créanciers en faveur de la gestion directe 
provisoire. Si le comité provisoire des créanciers 
vote à l’unanimité contre la gestion directe 
provisoire, elle ne peut pas être ordonnée. 

(4) Si le tribunal nomme un administrateur 
provisoire de l’insolvabilité, les motifs doivent 
être exposés par écrit. L’article 27, alinéa 2, numéro 
4 s’applique mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270b a été modifié 
avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270c. Procédure de gestion directe provisoire 
(1) Le tribunal peut charger l’administrateur 

provisoire chargé de la surveillance des actes du 
débiteur en gestion directe de rendre compte 
1. de la planification de la gestion directe 
présentée par le débiteur, notamment sur la 
question de savoir si celle-ci est fondée sur les 
données effectives reconnues, si elle est 
cohérente et si elle semble réalisable, 
2. de l’exhaustivité et de l’adéquation de la 
reddition de comptes et de la comptabilité 
comme fondement de la planification de la 
gestion directe, notamment pour la planification 
financière, 
3. de l’existence de prétentions du débiteur 
fondées sur la responsabilité d’actuels ou 
d’anciens membres des organes sociaux. 

(2) Le débiteur informera sans délai le tribunal et 
l’administrateur provisoire chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
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InsOdirecte des principaux changements qui 
concernent à la planification de la gestion directe. 

(3) Le tribunal peut ordonner des mesures provisoires 
au sens de l’article 21, alinéas 1er et 2, phrase 1re, 
numéro 1a, 3 à 5. Si le tribunal ordonne la gestion 
directe provisoire au sens de l’article 270b, alinéa 
1er phrase 2, il peut ordonner en outre que les 
dispositions du débiteur requièrent l’accord de 
l’administrateur provisoire nommé en gestion 
directe. 

(4) À la demande du débiteur, le tribunal autorisera 
le débiteur à engager des dettes de la masse. Si 
l’autorisation doit s’étendre à des dettes non 
prises en compte dans le plan de financement, 
une justification spécifique est requise. L’article 
55, alinéa 2 s’applique mutatis mutandis. 

(5) Si le débiteur a déposé la demande d’ouverture 
en situation d’insolvabilité imminente en 
demandant la gestion directe, mais que le 
tribunal considère que les conditions de la 
gestion directe ne sont pas réunies, il informera le 
débiteur de ses réserves et lui permettra de 
retirer la demande d’ouverture avant de rendre sa 
décision sur celle-ci.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270c a été modifié 
avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270d. Préparation d’un redressement ; bouclier 
de protection 

(1) Si la demande du débiteur est accompagnée 
d’une attestation motivée établie par un expert-
comptable, un commissaire aux comptes ou un 
avocat expérimenté en matière d’insolvabilité, ou 
une personne justifiant d’une qualification 
équivalente, faisant apparaître que l’insolvabilité 
ou le surendettement sont imminents, mais que 
l’insolvabilité n’est pas survenue et que le 
redressement visé n’est pas manifestement voué 
à l’échec, le tribunal d’insolvabilité fixe un délai 
pour produire un plan d’insolvabilité à la 
demande du débiteur. Ce délai peut s’élever au 
maximum à trois mois. 

(2) L’auteur de l’attestation selon l’alinéa 1er ne peut 
pas être nommé administrateur provisoire chargé 
de la surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe. Le débiteur peut soumettre des 
propositions pour cet administrateur provisoire 
au tribunal. Le tribunal peut écarter le candidat 
proposé par le débiteur si la personne proposée 
n’est manifestement pas qualifiée pour exercer 
cette fonction ; le tribunal doit le motiver par écrit. 

(3) Le tribunal devra ordonner des mesures au sens 
de l’article 21, alinéa 2, phrase 1re, numéro 3, si le 
débiteur le demande. 

(4) Le débiteur ou l’administrateur provisoire chargé 
de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe informeront le tribunal sans délai 
de la survenance de l’insolvabilité. Après 
révocation de l’ordonnance au sens de l’alinéa 1er 
ou après expiration du délai, le tribunal statue sur 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270d a été modifié 
avec effet au 1er janvier 2021. L’ancien texte 
de l’article 270d est devenu l’article 270g.

Art. 270e. Révocation de l’ordonnance de gestion 
directe provisoire 

(1) Il est mis fin à la gestion directe provisoire par la 
nomination d’un administrateur provisoire de 
l’insolvabilité si 
1. le débiteur manque gravement à ses 
obligations en matière de droit d’insolvabilité ou 
s’il apparaît d’une autre manière qu’il n’est pas 
disposé ou en mesure d’aligner sa gestion sur les 
intérêts des créanciers, notamment s’il s’avère 
que 
a) le débiteur a fondé l’essentiel de sa planification 
de la gestion directe sur des faits inexacts, ou s’il 
ne satisfait pas à ses obligations au sens de 
l’article 270c, alinéa 2, 
b) les comptes et la comptabilité sont tenus de 
façon si incomplète ou incorrecte qu’ils ne 
permettent pas de juger la planification de la 
gestion directe, notamment le plan de 
financement, 
c) des prétentions du débiteur fondées sur la 
responsabilité existent à l’encontre d’actuels ou 
d’anciens membres des organes sociaux, dont la 
satisfaction pourrait être plus difficile en gestion 
directe, 
2. les insuffisances de la planification de la 
gestion directe ne sont pas corrigées dans le délai 
fixé selon l’article 270b, alinéa 1er, phrase 2, 
3. l’atteinte de l’objectif de la gestion directe, 
notamment le redressement visé, s’avère vouée à 
l’échec, 
4. l’administrateur provisoire chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe en fait la demande avec l’accord du 
comité provisoire des créanciers ou ce comité en 
fait la demande, 
5. le débiteur en fait la demande. 
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(2) En outre, il est mis fin à la gestion directe provisoire 
par la nomination d’un administrateur provisoire 
de l’insolvabilité si un créancier ayant droit à un 
règlement séparé ou un créancier de l’insolvabilité 
demande sa suppression et expose de manière 
plausible que les conditions pour ordonner la 
gestion directe provisoire ne sont pas réunies et 
qu’il peut subir des préjudices importants du fait 
de cette gestion directe. Le débiteur sera entendu 
avant de statuer sur la demande. Le créancier et le 
débiteur peuvent former une contestation 
immédiate contre la décision. 

(3) L’administrateur provisoire chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe actuel peut être nommé en qualité 
d’administrateur provisoire de l’insolvabilité. 

(4)  Le comité provisoire des créanciers doit pouvoir 
s’exprimer avant que la décision au sens de 
l’alinéa 1er, numéro 1 ou 3 soit rendue. L’article 270b, 
alinéa 3, phrase 2 s’applique mutatis mutandis. Si 
le tribunal nomme un administrateur provisoire 
de l’insolvabilité, les motifs doivent être exposés 
par écrit. L’article 27, alinéa 2, numéro 4 s’applique 
mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270e a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270f. Ordonnance de la gestion directe 
(1) La gestion directe est ordonnée à la demande du 

débiteur, sauf si elle ne peut être ordonnée 
conformément à l’article 270b ou si elle devait 
être révoquée conformément à l’article 270e. 

(2) Un administrateur chargé de la surveillance des 
actes du débiteur en gestion directe est nommé à 
la place de l’administrateur de l’insolvabilité. Les 
créances des créanciers de l’insolvabilité seront 
déclarées à l’administrateur chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe. Les articles 32 et 33 ne sont pas applicables. 

(3) L’article 270b, alinéa 1er, phrase 1re, alinéas 2 et 3 est 
applicable mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’article 270f a été ajouté avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 270g. Gestion directe lorsque les débiteurs 
appartiennent à un même groupe

 Si la gestion directe ou la gestion directe à titre 
provisoire a été ordonnée en faveur d’un débiteur 
appartenant à un groupe, ce débiteur est alors 
soumis aux obligations de coopération de l’article 
269a. Le débiteur bénéficiant du régime de la 
gestion directe dispose, après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, des droits prévus aux 
articles 3a alinéa 1er, 3d alinéa 2 et 269d alinéa 2 
phrase 2.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), l’ancien article 270d est devenu 
l’article 270g avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 271. Décision ultérieure 
A la demande formée par l’assemblée des 
créanciers ayant réuni la majorité prévue à 
l’article 76, alinéa 2 et à la majorité des créanciers 
votants, le tribunal ordonne la gestion directe, dès 
lors que le débiteur y consent. L’administrateur de 
l’insolvabilité qui est déjà en fonction, peut être 
investi de la mission d’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance.

Art. 272. Révocation de l’ordonnance de gestion 
directe

(1) Le tribunal d’insolvabilité révoque l’ordonnance 
de gestion directe si 
1. le débiteur manque gravement à ses obligations 
en matière de droit d’insolvabilité ou s’il apparaît 
d’une autre manière qu’il n’est pas disposé ou en 
mesure d’aligner sa gestion sur les intérêts des 
créanciers ; cette disposition s’applique aussi s’il 
s’avère que 
a) le débiteur a fondé l’essentiel de sa 
planification de la gestion directe sur des faits 
inexacts, 
b) les comptes et la comptabilité sont tenus de 
façon si incomplète ou incorrecte qu’ils ne 
permettent pas de juger la planification de la 
gestion directe, notamment le plan de 
financement, 
c) des prétentions du débiteur fondées sur la 
responsabilité existent à l’encontre d’actuels ou 
d’anciens membres des organes sociaux, dont la 
satisfaction pourrait être plus difficile en gestion 
directe, 
2. l’atteinte de l’objectif de la gestion directe, 
notamment le redressement visé, s’avère vouée à 
l’échec, 
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InsO3. l’assemblée des créanciers la demande à la 
majorité mentionnée à l’article 76, alinéa 2 et à la 
majorité des créanciers votants, 
4. si un créancier ayant droit à un règlement 
séparé ou un créancier de l’insolvabilité en fait la 
demande, si les conditions pour ordonner la 
gestion directe au sens de l’article 270f, alinéa 1 
en lien avec l’article 270b, alinéa 1er, phrase 1re ne 
sont plus réunies et si le demandeur pourrait 
subir des préjudices importants du fait de la 
gestion directe, 
5. le débiteur en fait la demande.

(2) La demande de révocation formée par un 
créancier est recevable seulement s’il démontre 
que les conditions définies à l’alinéa 1er, numéro 4 
sont plausibles. Avant de statuer sur la demande 
de révocation, le débiteur doit être entendu. 
Contre la décision rendue par le tribunal, la 
contestation immédiate peut être exercée par le 
créancier ou le débiteur.

(3) L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance déjà en fonction, peut 
être désigné aux fonctions d’administrateur de 
l’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), les alinéas 1 et 2 ont été 
modifiés avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 273. Publicité
La décision du tribunal d’insolvabilité qui 
ordonne la gestion directe ou qui la révoque 
après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
doit faire l’objet d’une publicité.

Art. 274. Statut juridique de l’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 

(1) La désignation de l’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance, 
la surveillance par le tribunal d’insolvabilité, ainsi 
que les modalités de responsabilité et de 
rémunération de l’administrateur de l’insolvabilité 
ayant une mission de surveillance sont régies par 
l’article 27, alinéa 2, numéro 4, l’article 54, numéro 
2, ainsi que les articles 56 à 60 et 62 à 65, qui 
s’appliquent mutatis mutandis.

(2) L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance doit examiner la situation 
économique du débiteur et surveiller sa gestion 
des affaires ainsi que son train de vie. Le tribunal 
peut ordonner que l’administrateur chargé de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe assiste le débiteur dans le cadre du 
préfinancement de la prestation accordée aux 

salariés à titre de garantie des salaires, de la 
comptabilité conformément au droit de 
l’insolvabilité et des négociations avec les clients 
et les fournisseurs. L’article 22, alinéa 3 s’applique 
mutatis mutandis.

(3) Si l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance constate des faits laissant 
présager que la prolongation de la gestion directe 
causera des préjudices aux créanciers, il doit 
immédiatement en aviser le comité des créanciers 
ainsi que le tribunal d’insolvabilité. Si aucun comité 
des créanciers n’a été constitué, il appartient alors à 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance d’aviser les créanciers de 
l’insolvabilité qui ont déclaré leurs créances, et les 
créanciers ayant droit à un règlement séparé.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), une deuxième phrase a été ajoutée à 
l’alinéa 2 avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 275. Intervention de l’administrateur de biens
(1) Les obligations qui ne relèvent pas de la gestion 

courante ne peuvent être contractées par le 
débiteur qu’avec l’autorisation de l’administrateur 
de l’insolvabilité ayant une mission de 
surveillance. Les obligations qui relèvent de la 
gestion courante ne peuvent pas non plus être 
contractées par le débiteur si l’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 
s’y oppose.

(2) L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance peut exiger du débiteur 
que tous les fonds à percevoir ne soient encaissés 
que par l’administrateur de l’insolvabilité ayant 
une mission de surveillance et que les paiements 
ne soient effectués que par lui.

Art. 276. Intervention du comité des créanciers
S’il doit effectuer des actes juridiques 
particulièrement significatifs au regard de la 
procédure d’insolvabilité, le débiteur doit obtenir 
l’autorisation du comité des créanciers. L’article 
160, alinéa 1er, phrase 2, l’article 161, phrase 2, et 
l’article 164 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 276a. Intervention des organes de surveillance
(1) Lorsque le débiteur est une personne morale ou 

une société dépourvue de personnalité morale, le 
conseil de surveillance, l’assemblée des associés 
ou les organes similaires n’exercent aucune 
influence sur la gestion de l’entreprise débitrice. 
La révocation et la nomination de nouveaux 
membres de l’organe de direction de l’entreprise 
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n’est  valable qu’avec l’autorisation de 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance. L’autorisation doit être 
accordée lorsque la mesure envisagée ne crée 
aucun préjudice aux créanciers.

(2) Si le débiteur est une personne morale, les 
membres de l’organe de représentation sont aussi 
responsables conformément aux articles 60 à 62. 
Dans le cas d’une société sans personnalité 
morale, cette disposition s’applique aussi aux 
associés habilités à représenter la société. Si 
aucun des associés habilités à représenter la 
société n’est une personne physique, cette 
disposition s’applique aux mandataires sociaux 
des associés habilités à la représenter. La phrase 3 
s’applique mutatis mutandis si les mandataires 
sociaux sont des sociétés sans personnalité 
morale pour lesquelles aucune personne physique 
n’est mandataire social ou si le lien entre les 
sociétés se poursuit de cette manière.

(3) Les alinéas 1er et 2 sont applicables mutatis 
mutandis pendant la période entre l’ordonnance 
de la gestion directe provisoire ou l’ordonnance de 
mesures provisoires au sens de l’article 270c, alinéa 
3 et l’ouverture de la procédure d’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), les alinéas 2 et 3 ont été 
ajoutés avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 277. Ordonnance concernant les autorisations
(1) À la demande de l’assemblée des créanciers, le 

tribunal d’insolvabilité ordonne que les actes 
juridiques du débiteur qu’il détermine ne 
produiront d’effets que si l’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 
les a autorisés. L’article 81, alinéa 1er, phrases 2 et 3, 
et l’article 82 s’appliquent mutatis mutandis. Si 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance autorise la constitution 
d’une dette de la masse, l’article 61 s’applique 
mutatis mutandis.

(2) L’ordonnance peut aussi être prononcée à la 
demande d’un créancier ayant droit à un 
règlement séparé ou d’un créancier de 
l’insolvabilité, en cas de nécessité immédiate afin 
d’éviter de causer un dommage aux créanciers. La 
demande n’est recevable que si la réalité de cette 
condition a été établie comme plausible.

(3) L’ordonnance doit faire l’objet d’une publicité. 
L’article 31 s’applique mutatis mutandis. Dans la 
mesure où le droit de disposition sur un 
immeuble, un navire enregistré, un navire en 
construction ou un aéronef, un droit sur un tel 

bien ou un droit de revendication concernant un 
tel droit, fait l’objet d’une restriction, les articles 
32 et 33 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 278. Dépenses personnelles du débiteur
(1) Le débiteur est en droit de prélever sur la masse 

de l’insolvabilité, pour lui et les membres de sa 
famille désignés à l’article 100, alinéa 2, phrase 2, 
les ressources suffisantes compte tenu du niveau 
de vie qu’avait le débiteur jusqu’alors, leur 
assurant un train de vie raisonnable.

(2) Si le débiteur n’est pas une personne physique, le 
premier alinéa s’applique mutatis mutandis aux 
associés personnellement responsables habilités 
à représenter le débiteur.

Art. 279. Contrats synallagmatiques
Les dispositions relatives à l’exécution des actes 
juridiques et  l’intervention du comité 
d’établissement (articles 103 à 128) sont 
applicables dans la mesure où les termes « le 
débiteur » remplacent ceux de « l’administrateur 
de l’insolvabilité ». Le débiteur doit exercer ses 
droits en vertu de ces dispositions en accord avec 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance. Les droits prévus aux 
articles 120, 122 et 126 ne peuvent être exercés 
valablement qu’avec l ’autorisation de 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance.

Art. 280. Responsabilité, action en annulation dans le 
cadre de la procédure d’insolvabilité
Seul l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance peut exercer les actions 
en responsabilité définies aux articles 92 et 93 et 
agir en annulation d’actes juridiques en vertu des 
articles 129 à 147.

Art. 281. Information des créanciers
(1) Le débiteur doit établir un inventaire des biens de 

la masse, l’état des créanciers et l’état général du 
patrimoine (articles 151 à 153). L’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 
doit vérifier les différents états et l’inventaire et 
doit indiquer par écrit pour chacun d’eux si au 
terme de sa vérification il y a lieu d’émettre des 
objections.

(2) Lors de l’assemblée d’examen du rapport, il 
revient au débiteur d’établir le rapport. 
L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance doit faire ses observations 
sur le rapport.

(3) La reddition des comptes incombe au débiteur 
(articles 66 et 155). Pour les comptes définitifs du 
débiteur, le premier alinéa, phrase 2 trouve à 
s’appliquer mutatis mutandis.
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InsOArt. 282. Réalisation d’un bien objet d’une sûreté
(1) Le droit de l’administrateur de l’insolvabilité de 

réaliser les biens sur lesquels portent des droits 
justifiant un règlement séparé revient au 
débiteur. Les frais de vérification des biens et des 
droits qui s’y rapportent ne sont cependant pas 
prélevés. Ne font l’objet d’un prélèvement que les 
frais de réalisation réels et nécessaires à la 
réalisation ainsi que le montant des taxes sur le 
chiffre d’affaires.

(2) Le débiteur doit exercer son droit de réaliser en 
accord avec l’administrateur de l’insolvabilité 
ayant une mission de surveillance.

Art. 283. Paiement des créanciers de l’insolvabilité
(1) Lors de la vérification des créances, hormis les 

créanciers de l’insolvabilité sont également 
admis à contester les créances déclarées le 
débiteur et l’administrateur de l’insolvabilité 
ayant une mission de surveillance. Une créance 
contestée par un créancier de l’insolvabilité, le 
débiteur ou l’administrateur de l’insolvabilité 
ayant une mission de surveillance n’est pas 
considérée comme admise.

(2) Les répartitions seront opérées par le débiteur. 
L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance est tenu de vérifier les 
états de répartition et doit indiquer par écrit pour 
chacun d’entre eux, si au terme de sa vérification 
il y a lieu d’émettre des objections.

Art. 284. Plan d’insolvabilité
(1) Toute demande émanant de l’assemblée des 

créanciers, en vue de l’élaboration d’un plan 
d’insolvabilité, doit être adressée à l’administrateur 
de l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 
ou au débiteur. Le comité provisoire des créanciers 
peut adresser une demande d’élaboration de plan 
d’insolvabilité à l’administrateur provisoire chargé 
de la surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe ou au débiteur. Si la demande est adressée 
au débiteur, l’administrateur provisoire ou 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance intervient à titre consultatif.

(2) L’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance a pour mission de 
contrôler l’exécution du plan.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), l’alinéa 1er a été modifié avec 
effet au 1er janvier 2021.  

Art. 285. Insuffisance de la masse
En cas d’insuffisance de la masse, l’administrateur 
de l’insolvabilité ayant une mission de surveillance 
est tenu d’en aviser le tribunal d’insolvabilité.

Neuvième partie – Effacement des dettes 
subsistantes

Art. 286. Principe
Si le débiteur est une personne physique, dans la 
limite des dispositions des articles 287 à 303a, il 
sera libéré envers les créanciers de l’insolvabilité 
des dettes qui n’ont pas été payées lors de la 
procédure d’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et (BGBl. I 2020, p. 3328), 
l’article 286 a été modifié avec effet 
rétroactif au 1er octobre 2020. 

Art. 287. Demande du débiteur
(1) L’effacement des dettes subsistantes est 

subordonné à une demande du débiteur, laquelle 
doit être jointe à sa demande d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité. A défaut, elle doit être 
présentée dans les deux semaines qui suivent la 
notification prévue à l’article 20 alinéa 2. Le 
débiteur est tenu de joindre à sa demande une 
déclaration même en présence du cas visés au 
numéro 1 ou au numéro 2 de l’article 287a alinéa 
2 phrase 1re. Le débiteur est tenu de certifier que la 
déclaration prévue à la phrase 3.

(2) La demande sera accompagnée de la déclaration 
du débiteur dans laquelle celui-ci cède la part 
saisissable de ses créances de salaires au titre 
d’un contrat de travail ou, en lieu et place de 
ceux-ci, de ces créances de revenus courants au 
titre d’une autre activité à un administrateur 
fiduciaire désigné par le tribunal pour une 
période de trois ans après l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité (période de cession ). Si, 
sur le fondement d’une demande déposée après 
le 30 septembre 2020, le débiteur a déjà bénéficié 
d’un effacement des dettes subsistantes, la 
période de cession s’élève à cinq ans pour une 
nouvelle procédure ; le débiteur accompagnera sa 
demande d’une déclaration de cession 
correspondante.

(3) Dans la mesure où ils entravent ou font échec à la 
déclaration de cession prévue à l’alinéa 2, les 
accords conclus par le débiteur sont dépourvues 
d’effets.
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(4)  Les créanciers de l’insolvabilité ayant déclaré 
leurs créances doivent être entendus au sujet de 
la demande du débiteur avant l’audience de 
clôture.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de la 
durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du bail 
(BGBl. I 2020, p. 3328), l’alinéa 2 a été modifié 
avec effet rétroactif au 1er octobre 2020.   

Art. 287a. Décision du tribunal d’insolvabilité
(1) Si la demande d’effacement des dettes subsistantes 

est recevable, le tribunal d’insolvabilité constate 
dans son ordonnance que le débiteur bénéficie de 
l’effacement des dettes subsistantes, dès lors qu’il 
exécute les obligations prévues aux articles 295 et 
295a et qu’aucune des conditions de refus prévues 
aux articles 290 et 297 à 298 n’est constatée. Cette 
ordonnance fait l’objet d’une publicité. Le débiteur 
dispose de la voie de recours de la contestation 
immédiate à l’encontre de cette ordonnance.

(2) La demande d’effacement des dettes subsistantes 
est irrecevable si :
1. Dans les onze années qui précèdent la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, un effacement 
des dettes subsistantes a été accordée au 
débiteur, ou si dans les cinq années précédant la 
demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité ou postérieurement à cette 
demande, l’effacement des dettes subsistantes lui 
a été refusé conformément à l’article 297, ou 
encore
2. Dans les trois années qui précèdent la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, un effacement 
des dettes subsistantes a été refusé au débiteur 
en application de l’article 290 alinéa 1er numéros 5, 
6 ou 7 ou de l’article 296 ; il en va de même dans le 
cas prévu par l’article 297a, dès lors que le refus a 
posteriori s’appuie sur les motifs visés à l’article 
290 alinéa 1er numéros 5, 6, ou 7. 
Dans les cas précédemment énumérés, le 
tribunal est tenu de permettre au débiteur de 
retirer sa demande d’ouverture avant de rendre 
sa décision concernant l’ouverture.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du 
bail (BGBl. I 2020, p. 3328), le numéro 1 de 
l’alinéa 2 a été modifié avec effet rétroactif 
au 1er octobre 2020. Par ailleurs, l’alinéa 1er a 
été modifié avec effet au 31 décembre 2020.  

Art. 287b. L’obligation du débiteur d’exercer une 
activité professionnelle
Du début de la période de cession à la fin de la 
procédure d’insolvabilité, le débiteur a l’obligation 
d’exercer une activité professionnelle appropriée 
et s’il est sans activité de s’efforcer d’en obtenir 
une et de ne refuser aucune activité convenable.

Art. 288. Désignation de l’administrateur fiduciaire
Le débiteur et les créanciers ont la possibilité de 
proposer au tribunal d’insolvabilité une personne 
physique qualifiée dans le cas particulier pour 
assurer les fonctions d’administrateur fiduciaire. 
Si aucune décision n’a encore été prise 
concernant la demande d’effacement des dettes 
subsistantes, le tribunal, dans son ordonnance de 
clôture de la procédure d’insolvabilité en vertu 
des articles 200 ou 207 désigne concomitamment 
l’administrateur fiduciaire entre les mains duquel 
doivent être versées les rémunérations saisies du 
débiteur en vertu de la déclaration de cession 
(article 287 alinéa 2).

Art. 289. Clôture de la procédure d’insolvabilité
En cas de clôture de la procédure d’insolvabilité, 
l’effacement des dettes subsistantes ne peut être 
accordé que si après l’avis d’insuffisance d’actif, la 
masse de l’insolvabilité a été repartie 
conformément à l’article 209 et que la clôture 
intervient en vertu de l’article 211.

Art. 290. Refus de l’effacement des dettes 
subsistantes

(1)  L’effacement des dettes subsistantes doit être 
rejeté en vertu d’une ordonnance, si cela est 
sollicité par un créancier de l’insolvabilité ayant 
déclaré sa créance si :
1. Dans les cinq années qui précèdent la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, le débiteur a 
fait l’objet d’une condamnation entrée en force 
de chose jugée à une peine supérieure à 90 jours 
amende ou à une peine privative de liberté de 
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InsOplus de trois mois, pour avoir commis l’une des 
infractions prévues aux articles 283 à 283c du 
Code pénal allemand, 
2. dans les trois années précédant la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, le débiteur a 
donné par écrit intentionnellement ou par 
négligence inexcusable des indications erronées 
ou incomplètes sur sa situation économique, afin 
d’obtenir un crédit, de percevoir des paiements 
provenant de fonds publics ou d’éviter des 
paiements à des caisses publiques,
3. (abrogé)
4.  dans les trois années précédant la demande 
d’ouverture de l’insolvabilité ou postérieurement 
à cette demande, le débiteur a intentionnellement 
ou par négligence inexcusable entravé le 
paiement des créanciers de l’insolvabilité, en 
souscrivant des engagements excessifs, en 
dilapidant son patrimoine ou, en retardant 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité en 
l’absence de toute perspective d’amélioration de 
sa situation économique,
5. le débiteur a manqué intentionnellement ou 
par négligence inexcusable à ses obligations de 
renseignement et de collaboration telles que 
prévues par la présente loi,
6. le débiteur a fourni intentionnellement ou par 
négligence inexcusable des indications erronées 
ou incomplètes dans la déclaration requise par 
l’article 287 alinéa 1er phrase 3 et dans les états 
produits conformément à l’article 305 alinéa 1er 
numéro 3, concernant son patrimoine ou ses 
revenus, ses créanciers et ses dettes existantes,
7.  le débiteur a manqué à son obligation d’exercer 
ou de rechercher une activité professionnelle et 
de ce fait entrave le désintéressement des 
créanciers de l’insolvabilité ; cette disposition ne 
s’applique pas en l’absence de faute du débiteur ; 
l’article 296 alinéa 2 phrases 2 et 3 s’applique 
mutatis mutandis.

(2) La demande écrite du créancier peut être déposée 
jusqu’à l’audience de clôture ou jusqu’au 
prononcé de la décision conformément à l’article 
211 alinéa 1er ; elle est recevable seulement si le 
bien-fondé du motif de refus est établi comme 
plausible. La décision relative à la demande de 
refus doit intervenir dans la période indiquée à la 
phrase 1re.

(3)  Contre l’ordonnance, le débiteur ainsi que tout 
créancier de l’insolvabilité ayant formé la 
demande de refus de l’effacement des dettes 
subsistantes dispose de la voie de la contestation 
immediate. Cette ordonnance fait l’objet d’une 
publication.

Art. 291. (abrogé)

Art. 292. Statut juridique de l’administrateur 
fiduciaire

(1)  L’administrateur fiduciaire est tenu d’informer de 
la cession celui qui est tenu au paiement des 
rémunérations. Il doit conserver en dehors de son 
patrimoine les sommes qu’il reçoit en raison de la 
cession, ainsi que les différentes prestations du 
débiteur ou de tiers, et doit en faire annuellement 
une répartition entre les différents créanciers de 
l’insolvabilité sur la base de l’état définitif, pour 
autant que soient acquittés les frais de procédure 
soumis au sursis à paiement, conformément à 
l’article 4a, déduction faite des frais d’avocat. 
L’article 36 alinéa 1er, phrase 2, et alinéa 4 
s’applique mutatis mutandis. L’administrateur 
fiduciaire peut suspendre la répartition au plus 
tard jusqu’au terme de la période de cession, 
lorsque cela paraît raisonnable au regard de la 
modicité des sommes à distribuer ; il est tenu 
d’en informer le tribunal annuellement en lui 
fournissant le montant des sommes obtenues.

(2) L’assemblée des créanciers peut par ailleurs 
confier à l’administrateur fiduciaire la mission de 
contrôler le respect de ses obligations par le 
débiteur. Dans ce cas l’administrateur fiduciaire 
est tenu prévenir sans délai les créanciers des 
manquements qu’il constate. L’administrateur 
fiduciaire n’est tenu à ce contrôle que dans la 
mesure où en contrepartie, une rémunération 
complémentaire lui est versée ou avancée.

(3) A l’issue de sa mission, l’administrateur fiduciaire 
doit rendre des comptes au tribunal d’insolvabilité. 
Les articles 58 et 59 s’appliquent mutatis 
mutandis, sous réserve cependant pour l’article 59 
que la révocation peut être demandée par tout 
créancier de l’insolvabilité aussi pour des motifs 
de révocation autres que le défaut d’indépendance 
et que la voie de la contestation immédiate est 
ouverte à tout créancier de l’insolvabilité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 3 a été 
modifiée avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 293. Rémunération de l’administrateur fiduciaire
(1) L’administrateur fiduciaire a droit à une 

rémunération de son activité et au remboursement 
de ses dépenses nécessaires. À cette fin sont 
déterminants le temps passé par l’administrateur 
fiduciaire et l’ampleur de son activité.

(2) L’article 63 alinéa 2 ainsi que les articles 64 et 65 
s’appliquent mutatis mutandis.
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Art. 294. Égalité de traitement des créanciers
(1) Les voies d’exécution forcée sur les biens du 

débiteur ne peuvent être exercées individuellement 
par les créanciers de l’insolvabilité dans la période 
comprise entre la fin de la procédure d’insolvabilité 
et la fin de la période de cession.

(2) Est nul l’accord intervenu entre le débiteur ou 
d’autres personnes et les créanciers de 
l’insolvabilité pris individuellement, par lequel 
ces derniers reçoivent un avantage particulier.

(3) La compensation avec la créance sur les 
rémunérations de la déclaration de cession n’est 
pas autorisée.

Art. 295. Devoirs du débiteur
 Dans la période comprise entre la fin de la 

procédure d’insolvabilité et la fin de la période de 
cession, le débiteur a le devoir,
1. d’exercer une activité lucrative appropriée et, 
s’il est sans activité, d’en rechercher une et de ne 
refuser aucune activité convenable ;
2. de remettre à l’administrateur fiduciaire la 
moitié de la valeur des biens qu’il peut acquérir 
pour cause de décès, en considération d’une 
succession future ou par donation, et la totalité 
de la valeur des biens qu’il acquiert en gain d’une 
loterie, d’un tirage au sort ou d’un autre jeu avec 
gain ; les cadeaux occasionnels d’usage et les 
gains de faible valeur sont exclus de cette 
obligation de restitution ;
3. d’informer sans délai le tribunal d’insolvabilité et 
l’administrateur fiduciaire de tout changement de 
domicile ou de lieu de travail, de ne dissimuler 
aucune des rémunérations entrant dans le champ 
de la déclaration de cession ni aucun des biens 
entrant dans le champ du point numéro 2 ci-dessus 
et de fournir au tribunal et à l’administrateur 
fiduciaire les informations demandées sur son 
activité rémunérée ou ses démarches en vue d’une 
telle activité, ainsi que sur ses rémunérations et sur 
son patrimoine ;
4. de n’effectuer les paiements destinés aux 
créanciers de l’insolvabilité qu’entre les mains de 
l’administrateur fiduciaire et de n’accorder aucun 
avantage particulier aux créanciers de 
l’insolvabilité.
5. de n’engager de dette déraisonnable au sens 
de l’article 290, alinéa 1er, numéro 4. À la demande 
du débiteur, le tribunal d’insolvabilité constate si 
un bien acquis au sens de la phrase 1re, numéro 2 
est exclu de l’obligation de restitution.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de la 
durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du bail 
(BGBl. I 2020, p. 3328), le numéro 2 de l’alinéa 
1er a été modifié avec effet rétroactif au 1er 
octobre 2020. Avec effet au 31 décembre 2020, 
la disposition a été modifiée de nouveau par 
cette loi. (L’ alinéa 2 a été abrogé).  

Art. 295a Devoirs du débiteur en cas d’activité 
indépendante

(1) Lorsque le débiteur exerce une activité 
indépendante, il est tenu de placer les créanciers 
de l’insolvabilité, grâce aux paiements qu’il 
effectue auprès de l’administrateur fiduciaire, 
dans la même situation que s’il était lié par un 
contrat de travail approprié. Les paiements 
doivent être effectués par année civile, jusqu’au 
31 janvier de l’année suivante. 

(2) À la demande du débiteur, le tribunal définit le 
montant correspondant aux créances de salaires 
au titre d’un contrat de travail servant de base au 
sens de l’alinéa 1er. Le débiteur doit rendre plausibles 
les salaires qu’il aurait pu percevoir au titre d’un 
contrat de travail approprié. L’administrateur 
fiduciaire et les créanciers de l’insolvabilité seront 
entendus avant la décision. Le débiteur et tout 
créancier de l’insolvabilité peuvent former une 
contestation immédiate contre la décision.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du 
bail (BGBl. I 2020, p. 3328), l’article 295a a été 
ajouté avec effet au 31 décembre 2020.  

Art. 296. Manquement
(1)  Le tribunal d’insolvabilité refuse l’effacement des 

dettes subsistantes sur demande de l’un des 
créanciers de l’insolvabilité, lorsque dans la 
période comprise entre la fin de la procédure 
d’insolvabilité et la fin de la période de cession, le 
débiteur manque à l’un de ses devoirs et fait ainsi 
obstacle au paiement des créanciers de 
l’insolvabilité ; cette disposition ne s’applique pas 
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InsOsi le débiteur n’a commis aucune faute. Dans le cas 
de l’article 295, phrase 1re, numéro 5 la négligence 
légère n’est pas prise en compte. La demande ne 
peut être faite que dans l’année qui suit la date à 
laquelle le créancier a eu connaissance du 
manquement. Elle n’est recevable que si les 
conditions visées dans les phrases 1re et 2 sont 
établies.

(2) Avant qu’il ne soit statué sur la demande, 
l’administrateur fiduciaire, le débiteur et les 
créanciers de l’insolvabilité doivent être entendus. 
Le débiteur est tenu de fournir des informations 
sur l’accomplissement de ses devoirs et, si le 
créancier le demande, de garantir sous serment 
l’exactitude de ses affirmations. Si, à défaut 
d’excuse recevable, le débiteur ne fournit pas 
l’information ou la garantie sous serment dans le 
délai légal ou si à défaut d’excuse recevable, 
malgré la convocation régulière qui lui a été faite, 
il ne comparaît pas à l’audience fixée par le 
tribunal en vue de la fourniture de l’information 
ou de la garantie sous serment, l’effacement des 
dettes subsistantes est refusé.

(3) La voie de la contestation immédiate est ouverte 
au demandeur ainsi qu’au débiteur. Le refus de 
l’effacement des dettes subsistantes fait l’objet 
d’une publicité.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du 
bail (BGBl. I 2020, p. 3328), l’alinéa 1 a été 
modifié. Cette modification a pris effet 
rétroactivement au 1er octobre 2020. Avec 
effet au 31 décembre 2020, la disposition a 
été modifiée de nouveau – au même endroit 
– par cette loi.  

Art. 297. Infractions en matière d’insolvabilité
(1)  Le tribunal d’insolvabilité refuse l’effacement des 

dettes subsistantes à la demande d’un des 
créanciers de l’insolvabilité lorsque, dans la 
période comprise entre l’audience de clôture et la 
clôture de la procédure d’insolvabilité ou entre la 
fin de la procédure d’insolvabilité et la fin de la 
période de cession, le débiteur a fait l’objet d’une 
condamnation entrée en force de chose jugée à 
une peine supérieure à 90 jours-amende ou à une 
peine privative de liberté de plus de trois mois, 
pour avoir commis l’une des infractions visées aux 
articles 283 à 283c du Code pénal allemand.

(2)  L’article 296 alinéa 1er phrases 2 et 3, et alinéa 3 
s’applique mutatis mutandis.

Art. 297a. Motifs de refus révélés a posteriori
(1)  Le tribunal d’insolvabilité refuse l’effacement des 

dettes subsistantes à la demande d’un des 
créanciers de l’insolvabilité lorsqu’un des motifs 
de refus prévus à l’article 290 alinéa 1er s’est révélé 
postérieurement à la l’audience de clôture ou 
dans le cas visé à l’article 211 postérieurement à la 
clôture. La demande ne peut être introduite que 
dans un délai de six mois suivant la date à laquelle 
le motif de refus a été porté à la connaissance du 
créancier. Elle est recevable seulement s’il est 
rendu plausible que les conditions requises par les 
phrases 1re et 2 sont remplies et que le créancier 
n’en avait pas connaissance pendant la période 
déterminée à la phrase 1re.

(2) L’article 296 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

Art. 298. Paiement de la rémunération minimale de 
l’administrateur fiduciaire

(1)  Le tribunal d’insolvabilité refuse l’effacement des 
dettes subsistantes sur  demande de 
l’administrateur fiduciaire, si les paiements 
parvenus à celui-ci au titre son activité au cours 
de l’année précédente ne suffisent pas à couvrir 
sa rémunération minimale et si le débiteur ne 
s’acquitte pas des sommes manquantes, alors 
que l’administrateur fiduciaire, par écrit, lui a 
demandé que le paiement intervienne dans un 
délai minimum de deux semaines et l’a avisé 
qu’un défaut de paiement dans ledit délai 
constitue un motif de refus de l’effacement des 
dettes subsistantes. Ceci ne s’applique pas 
lorsque les frais de la procédure d’insolvabilité 
font l’objet d’un sursis à paiement par application 
de l’article 4a.

(2) Préalablement à la décision, le débiteur doit être 
entendu. Il n’y a pas lieu à refus si dans les deux 
semaines de la mise en demeure du tribunal, le 
débiteur effectue le paiement du reliquat ou 
qu’un sursis au paiement de celui-ci lui est 
accordé par application de l’article 4a.

(3) L’article 296 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

Art. 299. Cessation anticipée
Si l’effacement des dettes subsistantes est refusé 
en vertu des articles 296, 297, 297a la période de 
cession, les fonctions de l’administrateur 
fiduciaire et les restrictions des droits des 
créanciers prennent fin dès que la décision a 
acquis l’autorité de la chose jugée.
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Art. 300. Décision concernant l’effacement des dettes 
subsistantes

(1) Après l’expiration de la période de cession 
ordinaire, le tribunal d’insolvabilité statue sur 
l’effacement des dettes subsistantes. La décision 
est prise après audition des créanciers, de 
l’administrateur de l’insolvabilité ou de 
l’administrateur fiduciaire et du débiteur. Un 
effacement des dettes subsistantes à accorder au 
sens de la phrase 1re est réputé accordé à 
l’expiration de la période de cession. 

(2) Si aucune créance n’a été déclarée dans la 
procédure d’insolvabilité ou si les créances 
chirographaires [article 38] ont été payées et si le 
débiteur a payé les frais de procédure et les 
autres dettes de la masse, le tribunal statue, à la 
demande du débiteur, sur l’effacement des dettes 
subsistantes avant expiration de la période de 
cession. L’alinéa 1er, phrase 2 s’applique mutatis 
mutandis. Le débiteur doit établir que les 
conditions sont remplies. Lorsque l’effacement 
des dettes subsistantes est accordé au sens de la 
phrase 1re, les articles 299 et 300a sont applicables 
mutatis mutandis. 

(3) Le tribunal d’insolvabilité refuse l’effacement des 
dettes subsistantes à la demande d’un des 
créanciers de l’insolvabilité lorsque les conditions 
de l’article 290, alinéa 1er, de l’article 296, alinéa 1er 
ou alinéa 2, phrase 3, de l’article 297 ou de l’article 
297a sont remplies, ou à la demande de 
l’administrateur fiduciaire lorsque les conditions 
de l’article 298 sont remplies.

(4) La décision doit faire l’objet d’une publication. Le 
débiteur et chacun des créanciers de l’insolvabilité, 
qui lors de leur audition conformément à l’alinéa 
1er ou l’alinéa 2 ont requis le refus de l’effacement 
des dettes subsistantes ou qui ont invoqué la 
défaillance des conditions requises pour un 
effacement anticipé des dettes subsistantes en 
vertu de l’alinéa 2, peuvent former une  
contestation immédiate contre cette décision.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de 
la durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du 
bail (BGBl. I 2020, p. 3328), l’article 300 a été 
modifié avec effet au 1er octobre 2020.  

Art. 300a. Acquisition nouvelle au cours de la 
procédure d’insolvabilité

(1) Si l’effacement des dettes subsistantes est 
accordé au débiteur, les biens qui entrent dans le 
patrimoine du débiteur à l’expiration de la 
période de cession ou après survenance des 
conditions prévues à l’article 300, alinéa 2, phrase 
1re ne sont plus intégrés dans la masse 
d’insolvabilité. La  phrase 1re ne s’applique pas aux 
éléments du patrimoine qui sont intégrés dans la 
masse d’insolvabilité du fait d’une action en 
nullité de l’administrateur de l’insolvabilité ou 
d’une action en justice menée par l’administrateur 
de l’insolvabilité ou encore de la réalisation de 
biens par ce dernier.

(2) Jusqu’à ce que l’ordonnance d’effacement des 
dettes subsistantes sont entrées en force de chose 
jugée, l’administrateur est tenu de recevoir et de 
gérer à titre fiduciaire toute nouvelle acquisition 
du débiteur. Les dispositions de l’article 89 ne 
trouvent pas à s’appliquer lorsque l’ordonnance 
d’effacement des dettes subsistantes est entrée 
en force de chose jugée. L’administrateur de 
l’insolvabilité est tenu de restituer au débiteur les 
nouvelles acquisitions et de rendre compte de sa 
gestion de celles-ci lorsque l’ordonnance 
d’effacement des dettes subsistantes est entrée 
en force de chose jugée.

(3) En application de l’alinéa 2, dès lors que 
l’effacement des dettes subsistantes est entrée 
en force de chose jugée, l’administrateur de 
l’insolvabilité dispose d’une créance sur le 
débiteur pour le paiement de sa rémunération et 
le remboursement des frais à sa mission. L’article 
293 s’applique mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de la 
durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du bail 
(BGBl. I 2020, p. 3328), l’alinéa 1er a été modifié 
avec effet rétroactif au 1er octobre 2020. 

Art. 301. Effet de l’effacement des dettes subsistantes
(1) Si l’effacement des dettes subsistantes est 

accordé, ses effets sont opposables à l’égard de 
tous les créanciers de l’insolvabilité. Il en est de 
même à l’égard des créanciers qui n’ont pas 
déclaré leurs créances.

(2) L’effacement des dettes subsistantes ne remet en 
cause, ni les droits des créanciers de l’insolvabilité 
à l’encontre des codébiteurs et des cautions du 
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InsOdébiteur, ni les droits de ces créanciers issus d’une 
prénotation inscrite à titre de garantie ou d’un 
droit à règlement séparé dans le cadre de la 
procédure d’insolvabilité. Le débiteur est 
cependant libéré à l’égard de son codébiteur, de la 
caution ou d’autres codébiteurs cambiaires, de la 
même manière qu’il l’est à l’égard des créanciers 
de l’insolvabilité.

(3) Le créancier qui a reçu un paiement, alors que du 
fait de l’effacement des dettes subsistantes il 
n’était plus en droit de l’exiger, n’est pas tenu de 
restituer ce qu’il a reçu.

(4)  L’interdiction de reprendre ou d’exercer une 
activité industrielle, commerciale, artisanale ou 
libérale prononcée uniquement sur le fondement 
de l’insolvabilité du débiteur est annulée dès que 
l’attribution de l’effacement des dettes 
subsistantes acquiert l’autorité de la chose jugée. 
La phrase 1re n’est pas applicable au refus et à la 
révocation d’une autorisation pour une activité 
soumise à autorisation.

Commentaire : 
Suite à la loi sur une nouvelle réduction de la 
durée de la procédure d’effacement des 
dettes subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions pour atténuer les conséquences 
de la pandémie dans le droit des sociétés, 
des coopératives, des associations et des 
fondations et le droit de la location et du bail 
(BGBl. I 2020, p. 3328), l’alinéa 4 a été ajouté 
avec effet rétroactif au 1er octobre 2020.  

Art. 302. Créances exclues de l’effacement
Ne sont pas affectées par l’ordonnance 
d’effacement des dettes subsistantes
1. les dettes du débiteur résultant d’un acte 
intentionnel portant préjudice à autrui, d’un 
arriéré de pensions alimentaires résultant d’un 
retard de paiement intentionnel et fautif de la 
part du débiteur, ou résultant d’une dette fiscale, 
dès lors que dans ce contexte le débiteur a fait 
l’objet d’une condamnation entrée en force de 
chose jugée pour infraction fiscale en application 
des articles 370, 373 ou de l’article 374 du Code 
allemand des impôts ; le créancier doit déclarer la 
créance correspondante en indiquant ce 
fondement légal conformément à l’article 174 
alinéa 2 ; 
2. les amendes et les dettes similaires du débiteur 
au sens de l’article 39, alinéa 1er, numéro 3 ;
3. les dettes résultant de prêts sans intérêts 
accordés au débiteur afin de s’acquitter des frais 
de la procédure d’insolvabilité.

Art. 303. Révocation de l’effacement des dettes 
subsistantes

(1) Sur demande de l’un des créanciers de 
l’insolvabilité, le tribunal d’insolvabilité révoque 
l’effacement des dettes subsistantes accordée, 
lorsque
1. Il apparaît a posteriori que le débiteur a 
intentionnellement manqué à ses obligations et 
que de ce fait il a gravement entravé le paiement 
des créanciers de l’insolvabilité,
2. Il apparaît a posteriori que le débiteur a été 
condamné conformément à l’article 297 alinéa 1er 
pendant la période de cession ou lorsque 
postérieurement à l’ordonnance d’effacement 
des dettes subsistantes, le débiteur sera 
condamné pour avoir commis l’une des 
infractions visées à l’article 297 alinéa 1er au plus 
tard à l’expiration de la période de cession ou
3. Postérieurement à l’ordonnance d’effacement 
des dettes subsistantes, le débiteur a manqué 
intentionnellement ou par négligence inexcusable 
à son obligation de renseignement ou de 
collaboration requis par la loi au cours de la 
procédure d’insolvabilité.

(2) La demande du créancier est recevable seulement 
si elle est déposée dans l’année qui suit l’entrée 
en force de chose jugée de la décision sur 
l’effacement des dettes subsistantes ; la 
révocation en vertu de l’alinéa 1er numéro 3 peut 
être introduite au plus tard dans les six mois qui 
suivent l’entrée en force de chose jugée de la 
clôture de la procédure d’insolvabilité. Il 
appartient au créancier de rendre plausible en 
outre que les conditions et les motifs de 
révocation sont remplis. Dans les cas prévus à 
l’alinéa 1er numéro 1, le créancier est tenu de 
rendre plausible que jusqu’à l’entrée en force de 
chose jugée de l’ordonnance, il n’avait aucune 
connaissance des motifs de révocation.

(3)  Préalablement à la décision, le débiteur et aussi 
dans les cas de l’alinéa 1er numéros 1 et 3 
l’administrateur fiduciaire ou l’administrateur de 
l’insolvabilité doivent être entendus. Contre la 
décision, le demandeur ainsi que le débiteur 
disposent de la contestation immédiate. 
L’ordonnance de révocation de l’effacement des 
dettes subsistantes doit faire l’objet d’une 
publicité légale.

Art. 303a. Inscription dans le registre des débiteurs
Le tribunal d’insolvabilité ordonne l’inscription 
dans le registre des débiteurs en vertu de l’article 
882b du Code de procédure civile allemand. Sont 
inscrits les débiteurs :
1. Auxquels l’effacement des dettes subsistantes 
a été refusé conformément aux articles 290, 296, 
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297 ou 297a ou à la demande d’un des créanciers 
de l’insolvabilité en vertu de l’article 300 alinéa 3, 
2. pour lesquels l’effacement des dettes 
subsistantes a été révoqué. 
Il transmet l’ordonnance sans délai par voie 
électronique au tribunal chargé de centraliser les 
voies d’exécution conformément à l’article 882h 
alinéa 1er du Code de procédure civile allemand. 
L’article 882c, alinéas 2 et 3 du Code de procédure 
civile allemand s’applique mutatis mutandis.

Dixième partie – Procédure d’insolvabilité 
des consommateurs 

Art. 304. Principe
(1) A l’égard du débiteur personne physique, qui 

n’exerce pas ou n’a pas exercé d’activité 
économique indépendante, la procédure est régie 
par les dispositions générales, dès lors que la 
présente partie n’en dispose pas autrement. Si le 
débiteur a exercé une activité économique 
indépendante, la phrase 1re s’applique si sa 
situation patrimoniale est aisée à appréhender et 
qu’il n’est tenu à aucune dette résultant d’un 
contrat de travail.

(2) La situation patrimoniale est aisée à appréhender, 
au sens de l’alinéa 1er, phrase 2, lorsque le débiteur 
a moins de 20 créanciers à la date de dépôt de la 
demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité.

Art. 305. Demande d’ouverture du débiteur
(1)  Le débiteur est tenu de joindre à la demande 

écrite d’ouverture de la procédure d’insolvabilité, 
ou d’adresser immédiatement après cette 
demande :
1. une attestation établie par une personne ou 
une instance sur la base d’une consultation 
individuelle et d’un contrôle approfondi de la 
situation patrimoniale et de revenu du débiteur 
qualifiée et dont il ressort qu’un accord amiable 
avec les créanciers concernant l’apurement du 
passif sur la base d’un plan a été tenté sans succès 
au cours des six derniers mois précédant la 
demande d’ouverture ; le plan doit être joint et les 
raisons essentielles de son échec doivent être 
exposées ; les Régions sont habilitées à 
déterminer quelles personnes ou quelles 
instances sont qualifiées à cet effet ;
2. une demande d’effacement des dettes 
subsistantes (article 287) ou la déclaration 
attestant que l’effacement des dettes 
subsistantes ne sera pas demandé ;
3. un état du patrimoine actuel et des revenus 
(état du patrimoine), un récapitulatif des 
éléments essentiels de cet état (état général du 
patrimoine), un état des créanciers et un état des 

dettes ; aux différents états et à l’état général du 
patrimoine doit être jointe une déclaration dans 
laquelle il est énoncé que les indications fournies 
sont exactes et exhaustives ; 
4. un plan d’apurement du passif ; celui-ci peut 
prévoir toutes les dispositions appropriées au 
regard tant des intérêts des créanciers, que du 
patrimoine, des revenus, et que des moyens de la 
famille du débiteur, pour conduire à un 
apurement satisfaisant du passif ; le plan doit 
indiquer si les cautions, les droits de gage et les 
autres sûretés des créanciers seront affectées par 
le plan et le cas échéant dans quelle mesure.

(2) Dans l’état des dettes prévu à l’alinéa 1er numéro 
3, il peut aussi être fait référence aux notices de 
créances jointes qui émanent des créanciers. À la 
demande du débiteur les créanciers sont tenus 
de fournir au débiteur à leurs frais, une notice 
écrite des créances qu’ils détiennent contre lui 
afin qu’il puisse établir l’état des créances ; ils 
doivent notamment lui indiquer le montant de 
leurs créances, leur ventilation en principal, 
intérêts et frais. La demande du débiteur doit 
contenir une indication sur la demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité déjà 
introduite devant le tribunal ou qui est prévue 
pour un futur proche.

(3) Si le débiteur a remis des formulaires officiels 
incomplets au regard de l’alinéa 5, le tribunal de 
l’insolvabilité doit l’enjoindre de les compléter 
sans délai. Si le débiteur ne satisfait pas à cette 
injonction dans un délai d’un mois, il y a lieu de 
considérer qu’il s’est désisté de sa demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Le 
délai est de trois mois dans le cas de l’article 306 
alinéa 3, phrase 3.

(4) Le débiteur peut se faire représenter devant le 
tribunal d’insolvabilité par une personne 
qualifiée ou par un membre d’une instance 
agréée, au sens de l’alinéa 1er numéro 1. L’article 
174, alinéa 1er, phrase 3 s’applique mutatis 
mutandis à la représentation du créancier.

(5) En vue de la simplification de la procédure 
d’insolvabilité des consommateurs, le ministère 
fédéral de la justice et de la Protection des 
Consommateurs est habilité à mettre en place 
par voie de décret, avec l’approbation du 
Bundesrat, des formulaires au profit des 
intéressés en vue des attestations, des demandes 
ou des états requis par l’alinéa 1er numéros 1 à 4. 
Lorsque ces formulaires sont introduits 
conformément à la phrase 1re, le débiteur est tenu 
d’en faire usage. Des formulaires différents 
peuvent être introduits selon que les procédures 
sont conduites devant des tribunaux qui traitent 
les procédures par procédé automatique ou 
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InsOdevant des tribunaux qui ne traitent pas les 
procédures par procédé automatique.

Art. 305a. Echec de l’accord amiable d’apurement du 
passif
La tentative de parvenir à un accord amiable avec 
les créanciers en vue de l’apurement du passif est 
réputée avoir échoué lorsqu’un créancier exerce 
une voie d’exécution postérieurement à 
l’ouverture des négociations relatives à 
l’apurement extrajudiciaire du passif. 

Art. 306. Suspension de la procédure
(1) La procédure relative à la demande d’ouverture 

de la procédure d’insolvabilité est suspendue 
jusqu’à ce qu’il soit statué sur le plan d’apurement 
des dettes. La durée de cette suspension ne peut 
excéder trois mois. Après audition du débiteur, le 
tribunal ordonne la poursuite de la procédure 
relative à la demande d’ouverture, si en vertu de 
sa liberté d’appréciation il considère qu’il est 
prévisible que le plan d’apurement du passif ne 
sera pas accepté.

(2) Le premier alinéa ne s’oppose pas à ce que des 
mesures conservatoires soient ordonnées. Si la 
procédure est suspendue, le débiteur est tenu de 
communiquer, en nombre requis pour la 
notification, des copies du plan d’apurement du 
passif et de l’état général du patrimoine dans les 
deux semaines qui suivent l’injonction du 
tribunal. L’article 305 alinéa 3, phrase 2, s’applique 
mutatis mutandis.

(3) Si un créancier demande l’ouverture de la 
procédure, le tribunal d’insolvabilité doit avant de 
statuer sur l’ouverture, donner au débiteur la 
possibilité de présenter également une demande. 
Si le débiteur présente une demande, le premier 
alinéa s’applique alors aussi à la demande du 
créancier. Dans ce cas, le débiteur doit d’abord 
tenter de parvenir à un accord amiable 
conformément à l’article 305 alinéa 1er numéro 1.

Art. 307. Notification aux créanciers
(1) Le tribunal d’insolvabilité notifie aux créanciers 

désignés par le débiteur le plan d’apurement du 
passif ainsi que l’état général du patrimoine et 
enjoint parallèlement aux créanciers de prendre 
position dans le délai de rigueur d’un mois sur les 
états visés à l’article 305 alinéa 1er numéro 3 et sur 
le plan d’apurement du passif ; les créanciers 
doivent être informés que les états sont déposés 
auprès du tribunal d’insolvabilité pour 
consultation. Parallèlement, chaque créancier 
doit être invité, avec renvoi exprès aux 
conséquences juridiques de l’article 308 alinéa 3, 
phrase 2, à examiner et si nécessaire à compléter, 
dans le délai prévu à la phrase 1re, les indications 

relatives à ses créances dans l’état de créances 
déposé auprès du tribunal d’insolvabilité pour 
consultation. L’article 8, alinéa 1er, phrases 2, 3, 
alinéas 2 et 3, ne s’applique pas à la notification 
faite conformément à la phrase 1re.

(2) Si la prise de position d’un créancier ne parvient 
pas au tribunal dans le délai fixé à l’alinéa 1er, 
phrase 1re, ce dernier est considéré avoir approuvé 
le plan d’apurement du passif. Un avertissement 
sur cette conséquence doit figurer dans 
l’injonction.

(3) À l’expiration du délai prévu à l’alinéa 1er, phrase 
1re, le débiteur doit être invité à modifier ou à 
compléter le plan d’apurement du passif dans le 
délai fixé par le tribunal, si cela paraît nécessaire 
au vu de la prise de position du créancier ou 
déterminant pour parvenir à un accord en vue de 
l’apurement du passif. Les modifications ou les 
ajouts doivent être notifiés aux créanciers chaque 
fois que cela est nécessaire. L’alinéa 1er, phrases 1re, 
3 et l’alinéa 2 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 308. Adoption du plan d’apurement du passif
(1)  Si aucun créancier ne s’est opposé au plan 

d’apurement du passif ou en cas de d’accord par 
substitution ainsi que prévu à l’article 309, le plan 
d’apurement du passif est considéré adopté ; cela 
est constaté par ordonnance du tribunal 
d’insolvabilité. Le plan d’apurement du passif 
produit les effets d’une transaction au sens de 
l’article 794, alinéa 1er, numéro 1 du Code de 
procédure civile allemand. Une expédition du 
plan d’apurement du passif et de l’ordonnance 
prévue à la phrase 1re doit être notifiée aux 
créanciers et au débiteur.

(2) Les demandes d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité et d’effacement des dettes 
subsistantes sont considérées comme caduques.

(3) Dans la mesure où des créances ne figurent pas 
dans l’état présenté par le débiteur et qu’elles 
n’ont pas été prises en compte ultérieurement 
lors de l’établissement du plan d’apurement du 
passif, les créanciers sont en droit d’en réclamer le 
paiement au débiteur. Cette disposition ne vaut 
pas lorsqu’un créancier n’a pas complété, dans le 
délai légal, les indications concernant sa créance 
dans l’état des créances déposé auprès du 
tribunal d’insolvabilité pour consultation, alors 
même que le plan d’apurement du passif lui a été 
adressé et que la créance est née antérieurement 
à l’expiration de ce délai ; dans ce cas, la créance 
s’éteint.

Art. 309. Accord judiciaire de substitution
(1) Si le plan d’apurement du passif a reçu l’accord de 

plus de la moitié des créanciers identifiés et que 
la somme des créances des créanciers qui ont 



164

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

donné leur accord s’élève à plus de la moitié de la 
somme totale des créances des créanciers 
identifiés, le tribunal d’insolvabilité, à la demande 
d’un créancier ou du débiteur, substitue sa 
décision à l’opposition formée par un créancier 
contre le plan d’apurement des dettes en 
donnant son accord . Cette disposition ne 
s’applique pas lorsque :
1. le créancier qui s’est opposé au plan n’est pas 
traité de manière équitable par rapport aux 
autres créanciers ou si
2. ce créancier est placé en raison du plan 
d’apurement du passif dans une situation 
économique plus défavorable que celle dans 
laquelle il se trouverait du fait de la mise en 
œuvre de la procédure relative aux demandes 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité et 
d’effacement des dettes subsistantes ; à cet 
égard, en cas de doute, il convient de considérer 
que les revenus, la situation patrimoniale et 
familiale du débiteur au moment de la demande 
faite conformément à la phrase 1re demeurent 
déterminants pendant toute la durée de la 
procédure.

(2) Préalablement à la décision, le créancier doit être 
entendu. Il doit rendre plausible la réalité des 
motifs pour lesquels en vertu de l’alinéa 1, phrase 
2, il n’y a pas lieu d’octroyer un accord en 
substitution de son opposition. Le demandeur et 
le créancier dont l’accord a été obtenu par voie de 
substitution dispose contre cette décision de la 
contestation immédiate. L’article 4a alinéa 2 
s’applique mutatis mutandis.

(3)  Si un créancier rend plausible qu’un doute sérieux 
existe concernant la réalité d’une créance du 
débiteur ou le montant de cette créance qui 
apparaît plus ou moins élevé par rapport au 
montant indiqué, et que l’appréciation du 
caractère équitable du traitement de ce créancier 
par rapport aux autres dépend de l’issue de la 
contestation, l’accord de ce créancier ne peut être 
octroyé par voie de substitution.

Art. 310. Frais
Les créanciers ne peuvent demander au débiteur 
le remboursement des frais qu’ils ont engagés 
dans leur propre intérêt au titre du plan 
d’apurement du passif.

Art. 311. Reprise de la procédure sur une demande 
d’ouverture
Si les oppositions élevées à l’encontre du plan 
d’apurement du passif, n’aboutissent pas à un 
accord judiciaire de substitution prévue à l’article 
309, la procédure relative à une demande 
d’ouverture est reprise d’office.

Art. 312. (abrogé)

Art. 313. (abrogé)

Art. 314. (abrogé)

Onzième partie – Procédures d’insolvabi-
lité spéciales

Première section – Procédure d’insolvabilité 
portant sur une succession

Art. 315. Compétence territoriale
En matière de procédure d’insolvabilité portant 
sur une succession, le tribunal d’insolvabilité 
dans le ressort duquel le défunt avait son 
domicile judiciaire général à la date de son décès 
a une compétence territoriale exclusive. Si le 
défunt avait le centre de son activité économique 
indépendante dans un autre lieu, le tribunal 
d’insolvabilité dans le ressort duquel se situe ce 
lieu a une compétence territoriale exclusive.

Art. 316. Recevabilité de l’ouverture
(1) L’ouverture de la procédure d’insolvabilité n’est 

pas exclue par le simple fait que l’héritier n’a pas 
encore accepté l’héritage ou qu’il est tenu de 
manière illimitée aux dettes de la succession.

(2) En cas de pluralité des héritiers, l’ouverture de la 
procédure est également recevable après le 
partage de la succession.

(3) Une procédure d’insolvabilité n’est pas possible 
sur une part successorale.

Art. 317. Personnes habilitées à présenter la demande
(1) Sont habilités à demander l’ouverture de la 

procédure d’insolvabilité portant sur une 
succession, chacun des héritiers, l’administrateur 
de la succession, ou un autre administrateur de 
biens, un exécuteur testamentaire, à qui revient 
l’administration de la succession ainsi que tout 
créancier de la succession.

(2) Si la demande n’est pas présentée par l’ensemble 
des héritiers, elle n’est recevable que si la réalité 
de la cause d’ouverture est établie comme 
plausible. Le tribunal d’insolvabilité doit entendre 
les autres héritiers.

(3)  Si l’administration de la succession revient à un 
exécuteur testamentaire, celui-ci doit être 
entendu lorsque l’ouverture a été demandée par 
l’hériter, si l’ouverture a été demandée par 
l’exécuteur testamentaire, l’héritier doit alors 
être entendu.

Art. 318. Demande en cas de communauté
(1) Si la succession appartient à un patrimoine 

commun dans le cadre d’une communauté de 
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InsObiens, l’époux qui en est l’héritier, comme l’époux 
qui n’est pas héritier, lorsqu’il l’administre seul ou 
conjointement avec son époux, peut demander 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité à 
l’égard de la succession. L’accord de l’autre époux 
n’est pas nécessaire. Les époux conservent le droit 
de présenter la demande, si la communauté 
prend fin.

(2) Si la demande n’est pas présentée par les deux 
époux, elle n’est recevable que si la réalité de la 
cause d’ouverture est établie comme plausible. Le 
tribunal d’insolvabilité doit entendre l’autre 
époux.

(3) Les alinéas 1er et 2 s’appliquent mutatis mutandis 
aux concubins.

Art. 319. Délai de recevabilité de la demande
La demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité par un créancier de la succession 
n’est pas recevable si deux années au moins se 
sont écoulées depuis l’acceptation de la 
succession.

Art. 320. Causes d’ouverture
Constituent des causes d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité à l’égard d’une 
succession l’insolvabilité et le surendettement. Si 
l’ouverture de la procédure est demandée par 
l’héritier, l’administrateur de la succession ou un 
autre administrateur de biens, ou par un exécuteur 
testamentaire, l’insolvabilité imminente est 
également une cause d’ouverture.

Art. 321. Voies d’exécution postérieures à l’ouverture 
de la succession
Les mesures d’exécution forcée sur les biens de la 
succession, mises en œuvre à l’ouverture de la 
succession, ne confèrent aucun droit à règlement 
séparé.

Art. 322. Actes de l’héritier susceptibles d’être annulés
Si avant  l ’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, l’héritier par prélèvement sur la 
masse successorale a exécuté des parts 
réservataires, des legs ou des charges, les actes 
ainsi passés sont susceptibles s’être annulés de la 
même manière que les prestations à titre gratuit 
effectuées par l’héritier.

Art. 323. Frais de l’héritier
 L’héritier ne peut se prévaloir d’un droit de 

rétention en raison des frais, qui doivent lui être 
remboursés par prélèvement sur la masse 
successorale conformément aux articles 1978 et 
1979 du Code civil allemand.

Art. 324. Dettes de la masse
(1) Hormis celles définies aux articles 54 et 55, 

constituent des dettes de la masse,
1. les frais, qui doivent être remboursés à l’héritier 
par prélèvement sur la masse successorale, 
conformément aux articles 1978 et 1979 ;
2. les frais d’inhumation du défunt ;
3. les frais de procédure qui sont à déduire de la 
masse successorale en cas de déclaration 
judiciaire du décès du défunt ;
4. les frais d’ouverture d’une disposition 
testamentaire du défunt, de garantie judiciaire 
de la succession, de curatelle de la succession 
vacante, de sommation publique faite aux 
créanciers de la succession aux fins de déclaration 
de leurs créances et de l’établissement de 
l’inventaire ;
5. les dettes résultant des actes passés par 
l’administrateur de l’insolvabilité ayant une 
mission de surveillance ou l’exécuteur 
testamentaire ;
6. les créances nées en faveur des héritiers à 
l’encontre d’un administrateur de l’insolvabilité 
ayant une mission de surveillance, d’un exécuteur 
testamentaire, ou d’un héritier qui a refusé la 
succession, du fait de la gestion de ces personnes, 
dans la mesure où les créanciers de la succession 
seraient obligés, si les personnes désignées 
avaient eu à effectuer ces actes de gestion pour 
leur compte.

(2) Dans les cas d’insuffisance de la masse, les dettes 
définies au premier alinéa ont le rang prévu à 
l’article 209, alinéa 1er, numéro 3.

Art. 325. Dettes de la succession
Lors d’une procédure d’insolvabilité portant sur 
une succession, seules peuvent être prises en 
compte les dettes de la succession.

Art. 326. Droits de l’héritier
(1) L’héritier peut faire valoir les droits dont il 

disposait à l’encontre du défunt.
(2) Si l’héritier a payé une dette de la succession, il 

est subrogé dans les droits du créancier, dans la 
mesure où le paiement n’est pas considéré 
comme effectué pour le compte de la succession 
conformément à l’article 1979 du Code civil 
allemand, à moins qu’il ne soit tenu indéfiniment 
au paiement des dettes de la succession.

(3) Si l’héritier est indéfiniment tenu aux dettes 
envers un créancier particulier, il peut faire valoir 
la créance de celui-ci si le créancier ne le fait pas 
lui-même.
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Art. 327. Dettes de rang inférieur
(1) Au rang qui suit les dettes définies à l’article 39 et 

dans l’ordre suivant, à rang égal dans la 
proportion de leur montant, seront payées :
1. les dettes envers les héritiers réservataires ;
2. les dettes qui résultent des legs ordonnés et 
des obligations prises par le défunt ;
3. (abrogé)

(2) Un legs, à cause duquel le droit à réserve du 
bénéficiaire est exclu conformément à l’article 
2307 du Code civil allemand, a le même rang que 
les droits à la part réservataire, dans la mesure où 
il ne dépasse pas la part réservataire. Si le défunt 
par disposition testamentaire a ordonné qu’un 
legs ou une obligation soit exécuté avant tel legs 
ou telle autre obligation, ce legs ou cette 
obligation obtient un rang supérieur.

(3) La dette pour laquelle, le créancier est forclos à la 
suite de la procédure de sommation ou est 
assimilé à un créancier forclos conformément à 
l’article 1974 du Code civil allemand, sera payée 
seulement après les dettes déterminées à l’article 
39, et dès lors qu’elle appartient aux dettes 
déterminées au premier alinéa, seulement après 
les dettes avec lesquelles elle aurait eu le même 
rang s’il n’y avait pas eu la restriction. Pour le 
reste, les restrictions n’emportent aucune 
modification dans l’ordre des rangs.

Art. 328. Biens restitués
(1) Ce qui est restitué à la masse de l’insolvabilité à la 

suite de l’annulation d’un acte passé par le défunt 
ou pris à son encontre, ne peut être utilisé pour le 
paiement des dettes déterminées à l’article 327, 
alinéa 1er.

(2) Ce que l’héritier doit rembourser à la masse sur le 
fondement des articles 1978 à 1980 du Code civil 
allemand, ne peut être demandé par les 
créanciers qui ont été forclos à la suite de la 
procédure de sommation ou qui sont assimilés à 
un créancier forclos conformément à l’article 1974 
du Code civil allemand, que dans la mesure où 
l’héritier serait également tenu à indemnisation 
en vertu des dispositions relatives à la restitution 
en matière d’enrichissement sans cause.

Art. 329. Substitutions fidéicommissaires
Les articles 323 et 324, alinéa 1er, numéro 1 et 
l’article 326, alinéas 2 et 3, s’appliquent aux 
héritiers grevés, même après la survenance de la 
substitution.

Art. 330. Vente successorale
(1) Si l’héritier a vendu la succession, l’acheteur se 

substitue à lui pour la procédure d’insolvabilité.
(2) L’héritier est habilité de la même manière qu’un 

créancier de la succession à demander l’ouverture 

de la procédure, en raison d’une dette de la 
succession, qui en vertu du lien juridique qui le lie 
à l’acheteur, est à la charge de ce dernier. Il dispose 
également du même droit au regard d’une autre 
dette de la succession, à moins qu’il ne soit 
indéfiniment tenu aux dettes ou qu’une 
administration de la succession n’ait été 
ordonnée. Les articles 323, 324, alinéa 1er, numéro 1, 
et l’article 326 s’appliquent à l’héritier, même 
après la vente de la succession.

(3) Les alinéas 1er et 2 s’appliquent mutatis mutandis 
au cas où une personne vend une succession 
acquise par contrat ou s’est obligée de quelle que 
manière que ce soit à l’aliénation d’une succession 
qui lui a été dévolue ou qu’il a acquise autrement.

Art. 331. Insolvabilité concomitante de l’héritier
(1) Dans le cadre de la procédure d’insolvabilité 

relative au patrimoine de l’héritier, même si une 
procédure d’insolvabilité est ouverte à l’égard de 
la succession ou si une administration de la 
succession est ordonnée, les articles 52, 190, 192, 
198, 237, alinéa 1er, phrase 2, s’appliquent mutatis 
mutandis aux créanciers de la succession, à 
l’égard desquels l’héritier est indéfiniment tenu 
aux dettes.

(2) Cette disposition vaut également lorsqu’un seul 
époux est héritier et que la succession entre dans 
le patrimoine commun administré par l’autre 
époux seul, dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité ouverte à l’encontre du patrimoine 
de l’autre époux, et également lorsque le 
patrimoine commun est administré en commun 
par les époux, dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité ouverte à l’encontre du patrimoine 
commun et dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité ouverte à l’encontre du patrimoine 
propre à l’époux qui n’est pas héritier. L’alinéa 1er 
s’applique mutatis mutandis aux partenaires à 
une union civile.

Deuxième section – Procédure d’insolvabilité 
sur le patrimoine commun d’une communauté 
maintenue

Art. 332. Renvoi à la procédure d’insolvabilité portant 
sur une succession

(1) En cas de maintien de la communauté de biens, 
les articles 315 à 331 s’appliquent mutatis 
mutandis à la procédure d’insolvabilité ouverte à 
l’encontre du patrimoine commun.

(2) Seuls sont créanciers de l’insolvabilité les 
créanciers dont les créances étaient déjà inscrites 
au passif du patrimoine commun à la date de 
maintien de la communauté.

(3) Les descendants ayant droit à une part de la 
succession ne sont pas habilités à demander 
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InsOl’ouverture de la procédure d’insolvabilité. En cas 
de demande d’ouverture, ils doivent cependant 
être entendus par le tribunal d’insolvabilité.

Troisième section – Procédure d’insolvabilité 
applicable en cas d’administration conjointe 
d’un bien indivis de la communauté 

Art. 333. Droit de demander l’ouverture de la 
procédure. Causes d’ouverture

(1) Tout créancier en droit de demander l’exécution 
d’une dette sur le patrimoine commun d’une 
communauté, est habilité à demander l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité à l’encontre de ce 
patrimoine dès lors qu’il est administré 
conjointement par les époux,

(2) Chacun des époux est également habilité à en 
faire la demande. Si la demande n’est pas 
présentée par les deux époux, elle est recevable si 
l’état d’insolvabilité du patrimoine commun est 
établi comme plausible ; dans ce cas, le tribunal 
d’insolvabilité doit entendre l’autre époux. Si la 
demande est présentée par les deux époux, 
l’imminence de l’insolvabilité constitue également 
une cause d’ouverture.

(3) Les alinéas 1er et 2 s’appliquent mutatis mutandis 
aux partenaires à une union civile.

Art. 334. Responsabilité personnelle des époux 
(1) La responsabilité personnelle des époux ou des 

partenaires à une union civile au regard des 
dettes, dont le paiement peut être demandé à 
l’encontre du patrimoine commun, ne peut être 
mise en œuvre pendant la durée de la procédure 
d’insolvabilité, que par l’administrateur de 
l’insolvabilité ou par l’administrateur de 
l’insolvabilité ayant une mission de surveillance.

(2) Dans le cas d’un plan d’insolvabilité, l’article 227, 
alinéa 1er s’applique mutatis mutandis à la 
responsabilité personnelle des époux ou des 
partenaires à une union civile.

Douzième partie – Droit international de 
l’insolvabilité

Première section – Dispositions générales 

Art. 335. Principe
A défaut de disposition contraire, la procédure 
d’insolvabilité et ses effets sont régis par le droit 
de l’État dans lequel la procédure a été ouverte.

Art. 336. Contrat relatif à un bien immobilier 
A l’égard d’un contrat relatif à un droit réel 
permettant d’acquérir un bien immobilier ou à 
un droit permettant d’en jouir, les effets de la 
procédure d’insolvabilité sont régis par le droit de 

l’État sur le territoire duquel est situé ce bien. Le 
droit applicable à l’égard d’un bien inscrit au 
registre des navires, au registre des constructions 
navales ou au registre des droits de gage sur les 
aéronefs, est celui de l’État sous le contrôle 
duquel le registre est tenu. 

Art. 337. Contrat de travail
A l’égard d’un contrat de travail, les effets de la 
procédure d’insolvabilité sont régis par le droit 
applicable, conformément aux dispositions du 
Règlement (CE) numéro 593/2008 du Parlement 
Européen et du Conseil en date du 17 juin 2008 
relatif à la loi applicable aux obligations 
contractuelles (dit Règlement Rome I) (Journal 
d’annonces légales L 177 du 4 juillet 2008, p. 6) en 
matière de contrat de travail. 

Art. 338. Compensation 
L’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
n’affecte pas le droit à compensation d’un 
créancier, lorsque cette compensation est permise 
par la loi applicable à la créance du débiteur 
insolvable au moment de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité.

Art. 339. Annulation au titre de l’insolvabilité 
L’annulation d’un acte juridique peut être 
demandée lorsque les conditions de l’annulation 
au titre de l’insolvabilité, en vertu du droit de 
l’État dans lequel la procédure est ouverte, sont 
remplies, à moins que défendeur à l’annulation 
ne démontre que cet acte est soumis à la loi d’un 
autre État et que cette loi ne prévoit pas une telle 
annulation. 

Art. 340. Marchés organisés. Opérations de mise en 
pension

(1)   Les effets de la procédure d’insolvabilité sur les 
droits et obligations des participants à un marché 
organisé selon l’article 2 alinéa 11 de la loi 
allemande sur les effets de commerce sont régis 
par le droit de l’état applicable à ce marché.

(2) Les effets de la procédure d’insolvabilité sur les 
opérations de mise en pension au sens de l’article 
340b du Code de commerce allemand, ainsi que 
sur les contrats de novation des dettes et les 
accords de compensation, sont régis par le droit 
de l’état applicable à ces contrats.

(3) Le premier alinéa s’applique mutatis mutandis 
aux participants à un système au sens de l’article 
1er alinéa 16 de la loi allemande sur les crédits.

 Art. 341. Exercice des droits des créanciers 
(1)  Chaque créancier peut déclarer ses créances lors 

de la procédure d’insolvabilité principale et dans 
chaque procédure d’insolvabilité secondaire. 
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(2)  L’administrateur de l’insolvabilité est habilité à 
déclarer, dans une autre procédure d’insolvabilité 
ouverte à l’encontre du patrimoine du débiteur, 
une créance déclarée dans la procédure pour 
laquelle il a été désigné. Le créancier conserve son 
droit de rejeter ou de retirer la déclaration.

(3)  A défaut de stipulation contraire du créancier, 
l’administrateur est réputé être pleinement 
habilité à exercer, dans une autre procédure 
d’insolvabilité portant sur le patrimoine du 
débiteur, le droit de vote résultant d’une créance 
déclarée dans la procédure pour laquelle il a été 
désigné.

Art. 342. Obligation de restitution. Imputation
(1)  Lorsqu’un créancier de l’insolvabilité obtient 

quelque chose, à la suite d’une voie d’exécution, 
du fait de la prestation du débiteur ou d’une 
autre manière aux dépens de la masse de 
l’insolvabilité, par prélèvement sur un patrimoine 
qui ne se trouve pas dans l’État dans lequel la 
procédure est ouverte, il doit alors restituer ce 
qu’il a obtenu à l’administrateur de l’insolvabilité. 
Les dispositions relatives aux conséquences 
juridiques d’un enrichissement sans cause 
s’appliquent mutatis mutandis. 

(2)  Le créancier de l’insolvabilité est autorisé à garder 
ce qu’il a obtenu dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité ouverte dans un autre État. Il n’est 
cependant pris en considération lors des 
répartitions, que si les autres créanciers sont 
placés avec lui sur un pied d’égalité. 

(3)  Sur demande de l’administrateur de l’insolvabilité, 
le créancier de l’insolvabilité est, tenu de fournir 
des renseignements sur ce qu’il a obtenu.

Deuxième section – Procédure d’insolvabilité 
étrangère

Art. 343. Reconnaissance
(1)  L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 

étrangère peut être reconnue. Cette règle ne 
s’applique pas,
1.  lorsque les tribunaux de l’État dans lequel la 
procédure a été ouverte ne sont pas compétents 
en vertu du droit allemand ; 
2.  lorsque cette reconnaissance produirait des 
effets manifestement contraires aux principes 
fondamentaux du droit allemand, en particulier 
aux droits fondamentaux. 

(2)  Le premier alinéa s’applique mutatis mutandis 
aux mesures conservatoires prises après la 
demande d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, ainsi qu’aux décisions rendues 
aux fins d’exécution ou de cessation de la 
procédure d’insolvabilité reconnue. 

Art. 344. Mesures conservatoires
(1)  Si un administrateur provisoire a été désigné à 

l’étranger avant l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité principale, le tribunal d’insolvabilité 
compétent peut, sur demande de celui-ci, 
ordonner les mesures visées à l’article 21, qui 
paraissent nécessaires à la sauvegarde du 
patrimoine qui fait l’objet d’une procédure 
secondaire nationale. 

(2)  L’administrateur dispose de la voie de la 
contestation immédiate contre la décision. 

Art. 345. Publicité 
(1)  Si les conditions de reconnaissance de l’ouverture 

d’une procédure sont réunies, il appartient au 
tribunal d’insolvabilité, sur demande de 
l’administrateur de l’insolvabilité étranger, de 
faire connaître les éléments essentiels de la 
décision portant sur l’ouverture de la procédure 
et de la décision relative à la nomination d’un 
administrateur de l’insolvabilité au plan national. 
L’article 9 alinéas 1er et 2 et l’article 30 alinéa 1er 
s’appliquent mutatis mutandis. Si l’ouverture de 
la procédure d’insolvabilité a fait l’objet d’une 
publicité, sa cessation doit l’être de la même 
manière.

(2)  Si le débiteur possède un établissement sur le 
territoire national, la publicité sera faite d’office. 
L’administrateur de l’insolvabilité ou un 
représentant permanent visé à l’article 13e, alinéa 
2, phrase 5 numéro 3 du Code de commerce 
allemand tient le tribunal d’insolvabilité informé 
conformément à l’article 348, alinéa 1er.

(3)  La demande n’est recevable que s’il est rendu 
plausible que les conditions nécessaires à la 
reconnaissance de l’ouverture de la procédure 
sont remplies. Une expédition de la décision 
ordonnant la publication doit être délivrée à 
l’administrateur. L’administrateur étranger 
dispose de la contestation immédiate contre la 
décision de rejet de la publicité du tribunal 
d’insolvabilité.

Art. 346. Livre foncier
(1)  Si le droit de disposer du débiteur est limité par 

l’ouverture de la procédure ou par l’ordonnance 
de mesures conservatoires conformément à 
l’article 343 alinéa 2 ou à l’article 344 alinéa 1er, le 
tribunal d’insolvabilité doit solliciter auprès du 
bureau foncier, sur demande de l’administrateur 
de l’insolvabilité étranger, l’inscription au livre 
foncier de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité et de la nature de la limitation au 
droit de disposer du débiteur :
1.  en ce qui concerne les immeubles, pour lesquels 
le débiteur est inscrit comme propriétaire ;
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InsO2.  en ce qui concerne les droits du débiteur inscrits 
sur des immeubles et sur des droits enregistrés, si 
eu égard à la nature du droit et aux circonstances, 
il est à craindre que sans inscription les créanciers 
de l’insolvabilité soient lésés.

(2)  La demande visée au premier alinéa n’est 
recevable que s’il est établi comme plausible que 
les conditions nécessaires à la reconnaissance de 
l’ouverture de la procédure sont remplies. 
L’administrateur étranger dispose de la voie de la 
contestation immédiate contre la décision du 
tribunal d’insolvabilité. L’article 32 alinéa 3, phrase 
1re, s’applique mutatis mutandis à la radiation de 
l’inscription.

(3)  Pour l’inscription de l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité sur le registre des navires, le 
registre des constructions navales et le registre 
des droits de gage sur les aéronefs, les alinéas 1er 
et 2 s’appliquent mutatis mutandis.

Art. 347. Preuve de nomination de l’administrateur. 
Information du tribunal

(1)  L’administrateur de l’insolvabilité étranger 
rapporte la preuve de sa nomination au moyen 
d’une copie certifiée conforme de la décision par 
laquelle il a été désigné ou par une autre 
attestation établie par l’organisme compétent. Le 
tribunal d’insolvabilité peut exiger une 
traduction qui doit être certifiée conforme par 
une personne habilitée dans l’État dans lequel la 
procédure a été ouverte. 

(2)  L’administrateur de l’insolvabilité étranger, qui a 
présenté une demande conformément aux articles 
344 à 346, informe le tribunal d’insolvabilité de 
toutes les modifications essentielles intervenues 
dans la procédure étrangère et de toutes les autres 
procédures d’insolvabilité étrangères portées à sa 
connaissance qui concernent le patrimoine du 
débiteur. 

Art. 348. Tribunal d’insolvabilité compétent. 
Collaboration des tribunaux

(1) Les décisions visées aux articles 344 à 346 
relèvent exclusivement de la compétence du 
tribunal d’insolvabilité dans le ressort duquel se 
situe l’établissement du débiteur ou, à défaut, 
son patrimoine. L’article 3, alinéa 3 s’applique 
mutatis mutandis. 

(2) Lorsque les conditions de reconnaissance d’une 
procédure d’insolvabilité étrangère sont réunies 
ou lorsqu’il y a lieu de vérifier si elles le sont, le 
tribunal d’insolvabilité peut collaborer avec le 
tribunal d’insolvabilité étranger, notamment en 
lui transmettant des informations importantes 
au regard de la procédure étrangère. 

(3) En vue du bon déroulement ou du règlement 
rapide de la procédure, les gouvernements des 

Régions sont habilités à attribuer, par voie de 
décret, à un seul tribunal la compétence exclusive 
pour les décisions visées aux articles 344 à 346 qui 
relèvent de la compétence territoriale de plusieurs 
tribunaux d’insolvabilité. Les gouvernements des 
Régions sont habilités à déléguer leurs pouvoirs 
en la matière aux autorités de l’administration 
judiciaire. 

(4)  Les Régions peuvent décider par convention qu’en 
matière de décisions visées aux articles 344 à 346 
applicables dans plusieurs Régions, la 
compétence sera attribuée aux juridictions d’une 
seule Région. Par conséquent, le tribunal saisi 
d’une demande visée aux articles 344 à 346 alors 
qu’il n’est pas compétent, doit la transmettre 
immédiatement au tribunal compétent et en 
informer le requérant.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et 
de restructuration des entreprises (BGBl. I 
2020, p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 
1 a été modifiée avec effet au 1er janvier 2021.  

Art. 349. Dispositions relatives aux biens immobiliers
(1)  Si le débiteur a pris un acte de disposition sur un 

bien de la masse d’insolvabilité enregistré sur le 
territoire national au livre foncier, au registre des 
navires, au registre des constructions navales ou 
au registre des droits de gage sur les aéronefs, ou 
d’un droit sur un tel bien, les articles 878, 892 et 
893 du Code civil allemand, l’article 3 alinéa 3, les 
articles 16 et 17 de la loi allemande relative aux 
droits sur les navires et constructions navales 
inscrits et l’article 5 alinéa 3, les articles 16 et 17 de 
la loi allemande relative aux droits sur les aéronefs 
sont applicables. 

(2)  Si une prénotation est inscrite au livre foncier, au 
registre des navires, au registre des constructions 
navales ou au registre des droits de gage sur les 
aéronefs pour la garantie d’un droit sur le territoire 
national, l’article 106 demeure applicable. 

Art. 350. Prestations au débiteur 
Si une prestation est fournie au débiteur sur le 
territoire national en exécution d’une obligation, 
bien que la prestation était due à la masse de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
étrangère, le prestataire est libéré s’il n’avait pas 
connaissance de l’ouverture de la procédure à la 
date de sa prestation. S’il a fourni sa prestation 
avant la publicité de l’ouverture visée à l’article 
345, il est présumé ne pas en avoir eu connaissance.
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Art. 351. Droits réels 
(1)  Le droit d’un tiers sur un bien de la masse 

d’insolvabilité qui se trouvait sur le territoire 
national au moment de l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité étrangère et qui, en 
vertu du droit national, confère un droit à 
distraction ou un droit à règlement séparé, n’est 
pas affecté par l’ouverture de l’insolvabilité 
étrangère. 

(2)  Les effets de la procédure d’insolvabilité 
étrangère sur les droits dont dispose le débiteur 
sur des biens immobiliers se trouvant sur le 
territoire national sont déterminés par le droit 
allemand, sans préjudice des dispositions de 
l’article 336, phrase 2. 

Art. 352. Interruption et reprise d’instance 
(1)  L’ouverture de la procédure d’insolvabilité 

étrangère a pour effet d’interrompre une instance 
en cours au moment de l’ouverture et qui 
concerne la masse de l’insolvabilité. L’interruption 
se poursuit jusqu’à ce que l’instance soit reprise 
par une personne qui a, en vertu du droit de l’État 
dans lequel la procédure a été ouverte, qualité 
pour poursuivre l’instance ou jusqu’à la cessation 
de la procédure d’insolvabilité. 

(2)  Le premier alinéa s’applique mutatis mutandis 
lorsque le pouvoir d’administration et le droit de 
disposer du débiteur est transmis à un 
administrateur provisoire de l’insolvabilité dans le 
cadre de l’ordonnance de mesures conservatoires 
visées à l’article 343 alinéa 2. 

Art. 353. Force exécutoire des décisions étrangères 
(1)  La mise en œuvre de mesures d’exécution forcée 

en vertu d’une décision rendue dans le cadre 
d’une procédure d’insolvabilité étrangère n’est 
recevable qu’en vertu d’un jugement exécutoire. 
Les articles 722 alinéa 2 et 723 alinéa 1er du Code 
allemand de procédure civile sont applicables 
mutatis mutandis.

(2)  Le premier alinéa s’applique mutatis mutandis 
aux mesures conservatoires mentionnées à 
l’article 343 alinéa 2.

Troisième section – Procédure territoriale 
relative aux biens nationaux

Art. 354. Conditions requises pour la procédure 
territoriale

(1)  A défaut de compétence d’une juridiction 
allemande en matière d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité portant sur tout le 
patrimoine du débiteur, si le débiteur a 
néanmoins un établissement ou un autre bien 
sur le territoire national, sur demande d’un 
créancier une procédure d’insolvabilité spéciale 

portant sur les biens nationaux du débiteur peut 
être admise (procédure territoriale).

(2)  Si le débiteur n’a pas d’établissement sur le 
territoire national, la demande d’un créancier en 
vue de l’ouverture d’une procédure territoriale 
n’est recevable que si celui-ci a un intérêt 
particulier à l’ouverture d’une telle procédure, 
notamment lorsqu’il est à prévisible que, dans 
une procédure étrangère, sa situation serait 
notablement plus défavorable que dans une 
procédure nationale. L’intérêt particulier doit être 
établi comme étant plausible par le requérant.

(3)  Est exclusivement compétent pour la procédure, le 
tribunal d’insolvabilité dans le ressort duquel se 
trouve l ’établ issement  ou, à  défaut 
d’établissement, le patrimoine du débiteur. L’article 
3 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.

Commentaire : 
Suite à la loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256), la deuxième phrase de l’alinéa 3 a été 
modifiée avec effet au 1er janvier 2021. 

Art. 355. Effacement des dettes subsistantes. Plan 
d’insolvabilité

(1)  Les dispositions relatives à l’effacement des 
dettes subsistantes ne sont pas applicables dans 
la procédure territoriale. 

(2)  Un plan d’insolvabilité, qui prévoit un sursis, une 
remise ou d’autres limitations des droits des 
créanciers, ne peut être homologué dans cette 
procédure que si tous les créanciers concernés 
ont approuvé le plan.

Art. 356. Procédure d’insolvabilité secondaire
(1)  La reconnaissance d’une procédure d’insolvabilité 

principale étrangère n’exclut pas une procédure 
d’insolvabilité secondaire portant sur les biens se 
trouvant sur le territoire national. Les articles 357 
et 358 sont applicables, à titre complémentaire, à 
la procédure d’insolvabilité secondaire. 

(2)  L’administrateur de l’insolvabilité étranger est 
également habilité à présenter la demande 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
secondaire. 

(3)  La procédure est ouverte sans qu’il ne soit 
nécessaire de vérifier le motif d’ouverture. 

Art. 357. Collaboration des administrateurs de 
l’insolvabilité

(1)  L’administrateur de l ’ insolvabilité doit 
communiquer sans délai à l’administrateur 
étranger toutes les éléments susceptibles de 
revêtir de l’importance pour l’exécution de la 
procédure étrangère. Il doit inviter l’administrateur 
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InsOétranger à soumettre des propositions en vue de 
la réalisation ou d’une autre utilisation des biens 
se trouvant sur le territoire national.

(2)  L’administrateur étranger est en droit de 
participer aux assemblées des créanciers. 

(3)  Le plan d’insolvabilité doit être communiqué à 
l’administrateur étranger pour avis. L’administrateur 
étranger est habilité à présenter lui-même un plan. 
L’article 218 alinéa 1er, phrases 2 et 3 s’applique 
mutatis mutandis. 

Art. 358. Excédent lors de la répartition finale 
Si, lors de la répartition finale intervenant dans 
la procédure d’insolvabilité secondaire, toutes 
les créances sont acquittées intégralement, 
l’administrateur de l’insolvabilité doit remettre 
le surplus restant à l’administrateur étranger de 
la procédure d’insolvabilité principale. 

Treizième partie – Entrée en vigueur

Art. 359. Renvoi à la loi d’introduction
La présente loi entre en vigueur à la date fixée 
par la loi d’introduction au Code de l’insolvabilité.
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Art. 1. Suspension de l’obligation de demander 
l’ouverture d’une procédure collective 

(1) L’obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure collective au sens de l’article  15a du 
Code allemand de l’insolvabilité et de l’article  42, 
alinéa 2 du Code civil allemand est suspendue 
jusqu’au 30 septembre 2020. Cette disposition ne 
s’applique pas si la survenance d’une cause 
d’insolvabilité obligeant le débiteur à demander 
l‘ouverture d‘une procédure collective n’est pas 
due aux conséquences de la pandémie du virus 
SARS-CoV-2 (pandémie de la Covid-19) ou lorsqu’il 
n’y a aucune perspective de remédier à une 
insolvabilité avérée. Si le débiteur n’était pas 
insolvable au 31 décembre 2019, il est présumé 
que la survenance d’une cause d’insolvabilité est 
due aux effets de la pandémie de la Covid-19 et 
qu’il y a des perspectives de remédier à 
l’insolvabilité. Si le débiteur est une personne 
physique, l’article 290, alinéa 1er, numéro 4 du 
Code allemand de l’insolvabilité est applicable de 
façon que le retard concernant l’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité entre le 1er mars 2020 et 
le 30 septembre 2020 ne puisse motiver le refus 
de l’effacement des dettes subsistantes. Les 
phrases 2 et 3 sont applicables mutatis mutandis.

(2) Entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2020, 
seule l’obligation de déposer une demande 
d’ouverture pour surendettement conformément 
à l’alinéa 1er est suspendue.

(3) Du 1er janvier 2021 au 30 avril 2021, l’obligation de 
demander l’ouverture conformément à l’alinéa 1er 
est suspendue pour les dirigeants de débiteurs 
ayant demandé une aide financière entre le 1er 
novembre 2020 et le 28 février 2021 dans le cadre 
des programmes d’aide étatiques pour atténuer 
les conséquences de la pandémie de la Covid-19. 
Si le dépôt d’une demande n’a pas été possible 
pendant ce délai pour des motifs de droit ou de 
fait, la phrase 1re s’applique aussi aux débiteurs 
qui sont éligibles au programme d’aide étatique 
dont ils remplissent les critères. Les phrases 1re et 
2 ne sont pas applicables s’il n’y a manifestement 
aucune perspective d’obtenir l’aide ou si l’aide 
susceptible d’être obtenue est insuffisante pour 
remédier à la situation d’insolvabilité.

Art. 2. Conséquences de la suspension
(1) Dans la mesure où l’obligation de demander 

l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité est 
suspendue conformément à l’article 1er, alinéa 1,
1. les paiements effectués dans le cadre de la 
marche courante des affaires, notamment ceux 
servant à maintenir ou à reprendre l’activité 
professionnelle ou à mettre en œuvre un concept 
de redressement, sont considérés comme 
compatibles avec la diligence d’un dirigeant 
prudent et consciencieux au sens de l’article 64, 
phrase 2 de la loi allemande sur les sociétés à 
responsabilité limitée, de l’article  92, alinéa 2, 
phrase 2 de la loi allemande sur les sociétés 
anonymes, de l’article 130a, alinéa 1er, phrase 2 
aussi en lien avec l’article 177a, phrase 1re du Code 
de commerce allemand et de l’article  99, phrase 
2 de la loi allemande relative au régime des 
coopératives  ;
2. la restitution jusqu’au 30 septembre 2023 d’un 
nouveau crédit accordé pendant la période de 
suspension et la constitution de sûretés pour 
garantir ces crédits pendant la période de 
suspension sont réputés de ne pas être 
préjudiciables aux créanciers ; il en est de même 
pour le remboursement de prêts d’associé et 
pour les paiements en apurement des créances 
résultant d’actes juridiques correspondant 
économiquement à un tel prêt, mais pas pour 
leur sûreté ; l’article 39, alinéa 1er, numéro 5 et 
l’article  44a du Code allemand de l’insolvabilité 
ne sont donc pas applicables aux procédures 
d’insolvabilité concernant le patrimoine du 
débiteur dont l’ouverture a été demandée 
jusqu’au 30 septembre 2023;
3. les octrois de crédit et les constitutions de 
sûretés  pendant la période de suspension ne 
doivent pas être considérées comme élément 
contraire aux bon mœurs contribuant à la 
constitution de l’infraction de demande tardive 
de l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité;
4. les actes juridiques ayant accordé ou permis la 
constitution d’une sûreté ou une satisfaction à 
l’autre partie, à laquelle celle-ci pouvait prétendre 
sous cette forme et à cette date, ne sont pas 
revocables dans une procédure d’insolvabilité 
ultérieure ; cette disposition ne s’applique pas si 

Loi allemande sur la suspension provisoire de l’obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure collective et sur la limitation de la responsabilité des organes en cas 

d’insolvabilité due à la pandémie de la Covid-19 
(Covid-19-Loi de suspension de l’obligation de demander l’ouverture d’une procédure 

collective – Covid-19-Insolvenzaussetzungsgesetz – COVInsAG)

du 27 mars 2020 BGBl. (Journal officiel fédéral) I 2020, p. 569, dernière modification par l’article 1er de la loi du 15 
février 2021 (Journal officiel fédéral) I 2021, p. 237



173

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

CoV- 
InsAG

l’autre partie savait que les efforts de 
redressement et de financement du débiteur 
n’étaient pas de nature à pouvoir remédier à la 
survenue de l’insolvabilité. Il en va de même pour
a) les dations en paiement ou les remises à titre 
d’exécution ;
b) les paiements par un tiers sur instruction du 
débiteur ;
c) la constitution d’une sûreté autre que celle 
convenue initialement, si sa valeur n’est pas 
supérieure ;
d) le raccourcissement des délais de paiement ;
e) (supprimé)
5. les paiements effectués au plus tard le 31 mars 
2022 au titre des créances résultant de reports 
accordés jusqu’au 28 février 2021 sont réputés ne 
pas porter préjudice aux créanciers, pour autant 
qu’une procédure d’insolvabilité n’ait pas été 
ouverte à l’égard du patrimoine du débiteur 
avant la fin du 18 février 2021.

(2) L’alinéa 1er, numéros 2 à 5s’applique aussi aux 
entreprises qui ne sont soumises à aucune 
obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité et aux débiteurs qui ne 
sont ni insolvables, ni surendettés.

(3) L’alinéa 1er, numéros 2 et 3 s’applique aux crédits 
accordés par la Kreditanstalt für Wiederaufbau et 
ses partenaires financiers ou par d’autres 
institutions dans le cadre de programmes d’aide 
étatiques à l’occasion de la pandémie de la 
Covid-19, même si le crédit a été accordé ou est 
garanti après la fin de la période de suspension, 
et de manière illimitée pour leur remboursement.

(4) Dans la mesure où l’obligation de demander 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité est 
suspendue au sens de l’article 1, alinéa 2 et en 
l’absence de la survenance de l’insolvabilité, 
l’alinéa 1er est applicable. L’alinéa 2 est applicable 
mutatis mutandis. L’alinéa 3 en reste inchangé.

(5) Si l’obligation de demander l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité au sens de l’article 1er, 
alinéa 3 est suspendue, les alinéas 1er à 3 sont 
applicables mutatis mutandis, mais l’alinéa 1er 

numéro 1 ne s’appliquant qu’à la condition que 
l’article 15b alinéa 1er à 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité s’applique à la place des 
dispositions qui y sont visées.

Art. 3. Motif d’ouverture pour les demandes 
d’ouverture faites par un créancier
Pour les demandes d’ouverture faites par un 
créancier entre le 28 mars 2020 et le 28 juin 2020, 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
suppose que la cause d’ouverture existait déjà au 
1er mars 2020.

Art. 4. Période de pronostic pour l’examen de la 
survenance du surendettement
Par dérogation à l’article  19, alinéa 2, phrase 1re du 
Code allemand de l’insolvabilité, entre le 
1er  janvier 2021 et le 31 décembre 2021, le délai de 
douze mois sera remplacé par un délai de quatre 
mois si le surendettement du débiteur est dû à la 
pandémie de la Covid-19. Ceci est présumé si
1. le débiteur n’était pas insolvable au 31 
décembre 2019,
2. le débiteur a réalisé un résultat positif dans le 
cadre de ses opérations économiques habituelles 
pour le dernier exercice clôturé avant le 1er janvier 
2020 et
3. le chiffre d’affaires généré par les opérations 
économiques habituelles en 2020 a diminué de 
plus de 30 pour cent par rapport à l’année 
précédente.

Art. 5. Application de l’ancien droit
(1) Pour les procédures en gestion directe demandées 

entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021, les 
articles 270 à 285 du Code allemand de 
l’insolvabilité dans la version valable jusqu’au 31 
décembre 2020 sont toujours applicables, sauf 
disposition dérogatoire dans les alinéas suivants 
et  l’article  6, si l ’ insolvabilité ou le 
surendettement du débiteur sont dus à la 
pandémie de la Covid-19.

(2)  La survenance de l’insolvabilité est réputée due à 
la pandémie de la Covid-19 si le débiteur présente 
une attestation délivrée par un expert comptable, 
un commissaire aux comptes ou un avocat 
expérimenté en matière de procédures 
collectives, ou une personne ayant une 
qualification similaire, selon laquelle
1. le débiteur n’était ni insolvable ni surendetté au 
31 décembre 2019,
2. le débiteur a réalisé un résultat positif dans le 
cadre de ses opérations économiques habituelles 
pour le dernier exercice clôturé avant le 1er janvier 
2020 et
3. le chiffre d’affaires généré par les opérations 
économiques habituelles a diminué de plus de 30 
pour cent en 2020 par rapport à l’année 
précédente. 
La phrase 1re est applicable mutatis mutandis si 
les conditions à attester selon la phrase 1re, 
numéros 2 et 3 ne sont certes pas réunies ou ne le 
sont pas complètement, mais qu’il résulte de 
l’attestation que, suite à des particularités 
inhérentes au débiteur ou à sa branche d’activité, 
ou suite à d’autres circonstances ou situations, on 
peut cependant présumer que la survenance 
d’une cause d’insolvabilité est due à la pandémie 
de la Covid-19.
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(3) La survenance d’une cause d’insolvabilité est 
aussi réputée être due à la pandémie de la 
Covid-19 si le débiteur expose dans la demande 
d’ouverture qu’il n’existe aucune dette qui était 
déjà échue au 31 décembre 2019 et qui n’était pas 
encore contestée à cette date. La déclaration 
d’exactitude et d’exhaustivité des informations 
au sens de l’article 13, alinéa 1er, phrase 7 du Code 
allemand de l’insolvabilité doit aussi se référer 
aux informations prévues à la phrase 1re.

(4) Si le tribunal apprend que l’insolvabilité ou le 
surendettement du débiteur ne sont pas dus aux 
effets de la pandémie de la Covid-19, il peut aussi 
pour ce motif
1. nommer un administrateur de l’insolvabilité 
provisoire à la place de l’administrateur provisoire 
chargé de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe,
2. révoquer avant expiration du délai la décision 
au sens de l’article  270b, alinéa 1er du Code 
allemand de l’insolvabilité dans la version en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2020 ou
3. révoquer la décision ordonannt la gestion 
directe.
Si le tribunal ordonne la gestion directe provisoire 
ou la gestion directe, il peut en même temps 
ordonner que les acte de disposition du débiteur 
requièrent l’accord de l’administrateur provisoire 
chargé de la surveillance des actes du débiteur en 
gestion directe ou de l’administrateur chargé de 
la surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe.
L’hypothèse de préjudice pour les créanciers ne 
peut pas être fondée uniquement sur le fait que 
le débiteur n’a pris aucune mesure pour garantir 
sa capacité à satisfaire à ses obligations en 
matière du droit de l’insolvabilité.
Si le tribunal ordonne la gestion directe provisoire 
ou la gestion directe, l’ordonnance sur les 
rémunérations en matière de procédures 
d’insolvabilité dans sa version en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2020 est applicable. Cette disposition 
est aussi applicable si la gestion directe provisoire 
ou la gestion directe est révoquée.

Art. 6. Accès facilité à la procédure dite de bouclier de 
protection 
L’insolvabilité d’un débiteur ne s’oppose pas à 
l’application de l’article  270b du Code allemand 
de l’insolvabilité dans sa version en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2020 en cas d’une demande 
d’ouverture déposée entre le 1er janvier 2021 et le 
31 décembre 2021, si l’attestation prévue par 
l’article  270b, alinéa 1er, phrase 3 de ce même 
Code confirme que
1. le débiteur n’était pas insolvable au 31 
décembre 2019,

2. le débiteur a réalisé un résultat positif dans le 
cadre de ses opérations économiques habituelles 
pour le dernier exercice clôturé avant le 1er janvier 
2020 et
3. le chiffre d’affaires généré par les opérations 
économiques habituelles a diminué de plus de 30 
pour cent en 2020 par rapport à l’année 
précédente. 
La phrase 1re est applicable mutatis mutandis si 
les conditions à attester selon la phrase 1re, 
numéros 2 et 3 ne sont certes pas réunies ou ne le 
sont pas complètement, mais qu’il résulte de 
l’attestation que, suite à des particularités 
inhérentes au débiteur ou à sa branche d’activité, 
ou suite à d’autres circonstances ou situations, on 
peut cependant présumer que la survenance 
d’une cause d’insolvabilité est due à la pandémie 
de la Covid-19. L’article 5 alinéa 7 s’applique 
mutatis mutandis.

Art. 7. Égalité de traitement des créanciers en cas de 
mesures d’aide à l’occasion de la pandémie de la 
Covid-19
Le fait que des créances soient liées à des 
prestations étatiques octroyées dans le cadre de 
programmes nationaux pour lutter contre la 
pandémie de la Covid-19 n’est pas en soi un 
critère pour une intégration dans le plan de 
restructuration au sens de l’article  8 de la loi 
allemande sur la stabilisation et la restructuration 
des entreprises (StaRUG) ou pour une distinction 
des groupes au sens de l’article 9 de la loi 
allemande sur la stabilisation et la restructuration 
des entreprises (StaRUG), ou de l’article  222 du 
Code allemand de l’insolvabilité. On entend par 
prestations étatiques au sens de la phrase 1re 
toutes les aides financières, y compris l’octroi de 
prêts et l’acceptation de se porter garant, 
d’assumer une garantie ou toute autre prise en 
charge d’un risque de défaillance concernant les 
créances de tiers, accordées par les organismes 
publics, les collectivités territoriales ou les fonds 
spéciaux de droit public, ou d’organismes 
détenus majoritairement par l’Etat fédéral, les 
Länder ou les communes. Si le risque de 
défaillance est assumé dans le cadre d’une 
prestation étatique, la créance garantie doit être 
considérée comme une créance en corrélation 
avec une prestation étatique au sens de la phrase 
1re.
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Art. 102. Mise en œuvre du règlement (CE) 
numéro 1346/2000 relatif aux procédures 
d’insolvabilité

§ 1.  Compétence territoriale
(1)  Si dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, 

en application de l’article 3 alinéa 1er du règlement 
(CE) nº 1346/2000 du Conseil en date du 29 mai 
2000 relatif à la procédure d’insolvabilité (Journal 
officiel CE Nº L 160, p. 1), la compétence 
internationale est attribuée aux juridictions 
allemandes, alors qu’aucune disposition de 
l’article 3 du Code allemand de l’insolvabilité ne 
fonde la compétence d’une juridiction nationale, 
le tribunal d’insolvabilité exclusivement 
compétent est celui dans le ressort duquel le 
débiteur a le centre de ses intérêts principaux. 

(2)  Si les tribunaux allemands sont compétents en 
vertu de l’article 3 alinéa 2 du règlement (CE) nº 
1346/2000, le  tr ibunal  d’ insolvabil ité 
exclusivement compétent est celui dans le ressort 
duquel le débiteur a son établissement. L’article 3 
alinéa 2 du Code allemand de l’insolvabilité 
s’applique mutatis mutandis. 

(3)  Sans préjudice des règles de compétence prévues 
aux alinéas 1er et 2, tout tribunal d’insolvabilité 
national dans le ressort duquel se trouve du 
patrimoine du débiteur est compétent pour 
connaître des décisions ou d’autres mesures prises 
conformément au règlement (CE) nº 1346/2000. Pour 
une promotion adéquate ou un règlement plus 
rapide des procédures, les gouvernements des Länder 
peuvent, par voie de décret, attribuer la compétence 
qui appartient à plusieurs tribunaux d’insolvabilité 
en matière de décisions ou de mesures prévues par le 
règlement (CE) nº 1346/2000, à l’un d’entre eux. Les 
gouvernements des Länder peuvent déléguer ce 
pouvoir aux administrations de la justice des Länder. 

§ 2.  Motifs de l’ordonnance d’ouverture
Si le patrimoine du débiteur est supposé se 
trouver dans un autre État membre de l’Union 
européenne, l’ordonnance d’ouverture doit 
exposer sommairement les éléments de faits et 
de droit pris en compte et desquels découle la 
compétence des juridictions allemandes 
conformément à l’article 3 du règlement (CE) nº 
1346/2000. 

§ 3.  Conflits de compétence
(1) Si le tribunal d’un autre État membre de l’Union 

européenne a  ouver t  une procédure 
d’insolvabilité principale, tant que celle-ci est en 
cours, la demande déposée auprès d’un tribunal 
national aux fins d’ouverture d’une telle 
procédure analogue à l’égard des biens entrant 
dans la masse d’insolvabilité est irrecevable. Une 
procédure ouverte en violation des dispositions 
de la phrase 1re ne peut être poursuivie. 
L’administrateur de la procédure d’insolvabilité 
étrangère principale est également habilité à 
exercer un recours contre l’ouverture de la 
procédure allemande.

(2) Si le tribunal d’un État membre de l’Union 
européenne a rejeté l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, au motif que les juridictions 
allemandes seraient compétentes en application 
de l’article 3 alinéa 2 du règlement (CE) nº 
1346/2000, un tribunal allemand de l’insolvabilité 
ne peut rejeter l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité au motif que les juridictions de 
l’autre État membre seraient compétentes. 

§ 4.  Suspension de la procédure d’insolvabilité au 
profit des juridictions d’un autre État membre

(1) Si le tribunal d’insolvabilité n’est pas habilité à 
poursuivre une procédure d’insolvabilité 
préalablement ouverte conformément au § 3 
alinéa 1er, il procède d’office à la clôture la 
procédure au profit des juridictions de l’autre État 
membre de l’Union européenne. Avant la clôture, 
le tribunal d’insolvabilité doit consulter 
l’administrateur de l’insolvabilité, le comité des 
créanciers, s’il a été institué, et le débiteur. Si la 
clôture de la procédure d’insolvabilité est 
prononcée, tout créancier de l’insolvabilité est 
habilité à former une opposition immédiate.

(2) Les effets issus de la procédure d’insolvabilité 
avant sa suspension et qui ne sont pas limités à la 
durée de cette procédure demeurent, quand bien 
même ils s’opposent aux effets de la procédure 
d’insolvabilité ouverte dans un autre État 
membre de l’Union européenne, lesquels 
s’étendent au territoire national en vertu du 
règlement (CE) nº 1346/2000. Cette disposition 
vaut également pour les actes juridiques passés 
par l’administrateur de l’insolvabilité ou à son 

Extrait de la loi d’introduction au Code de l’insolvabilité allemand

(Auszug aus dem Einführungsgesetz zur Insolvenzordnung, EGInsO)
Extrait de la loi d’introduction au Code de l’insolvabilité allemand du 5 octobre 1994 , BGBl. (Journal officiel 
fédéral) I 1994, p. 2911, modifiée en dernier lieu en vertu des lois du 22 décembre 2020, BGBl. (Journal officiel 

fédéral) I 2020, p. 3256 et p. 3328 
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encontre dans le cadre de sa mission, au cours de 
la procédure dont la clôture est prononcée.

(3) Préalablement à la clôture prévue à l’alinéa 1er, le 
tribunal d’insolvabilité est tenu d’aviser le 
tribunal de l’autre État membre de l’Union 
européenne auprès duquel la procédure est en 
cours, de l’imminence de la clôture ; il sera fait 
mention des modalités de publicité de l’ouverture 
de la procédure objet de la clôture, des livres et 
registres publics dans lesquels l’ouverture a été 
inscrite ainsi que de l’identité de l’administrateur 
de l’insolvabilité. L’ordonnance de clôture désigne 
le tribunal de l’autre État membre de l’Union 
européenne au profit duquel la clôture de la 
procédure est prononcée. Une expédition de 
l’ordonnance de clôture est à transmettre à ce 
tribunal. L’article 215 alinéa 2 du Code allemand 
de l’insolvabilité ne s’applique pas. 

§ 5.  Publicité
(1) La demande de publication des dispositions 

essentielles des décisions en application de 
l’article 21 alinéa 1er du règlement (CE) nº 
1346/2000 doit être adressée au tribunal 
compétent conformément au § 1er. Le tribunal 
peut exiger une traduction certifiée par une 
personne habilitée à cet effet dans l’un des États 
membres de l’Union européenne. L’article 9 
alinéas 1er et 2 et l’article 30 alinéa 1er du Code 
allemand de l’insolvabilité s’appliquent mutatis 
mutandis.

(2) Si le débiteur possède un établissement sur le 
territoire national, la publicité intervient alors 
d’office conformément à l’alinéa 1er. Si l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité a fait l’objet d’une 
publicité, sa clôture doit être publiée de la même 
manière.

§ 6.  Inscription dans des livres et registres publics
(1)  La demande d’inscription prévue à l’article 22 du 

règlement (CE) nº 1346/2000 doit être adressée 
au tribunal compétent conformément au § 1. 
Celui-ci sollicite l’inscription auprès du service 
chargé de la tenue des registres si, conformément 
à la législation de l’État dans lequel la procédure 
d’insolvabilité principale a été ouverte, 
l’ouverture de la procédure est également 
inscrite. L’article 32, alinéa 2, phrase 2 du Code 
allemand de l’insolvabilité n’est pas applicable. 

(2)  La forme et le contenu de l’inscription sont définis 
par le droit allemand. Si le droit de l’État dans 
lequel la procédure a été ouverte prévoit des 
inscriptions qui ne sont pas prévues par le droit 
allemand, le tribunal d’insolvabilité doit alors 
choisir l’inscription qui se rapproche le plus de celle 
de l’État dans lequel la procédure a été ouverte.

(3)  Si la demande prévue à l’alinéa 1er ou au § 5 alinéa 
1er, est adressée à un tribunal non compétent, ce 
dernier transmet sans délai la demande au 
tribunal compétent et en avise le demandeur. 

§ 7.  Voies de recours
Contre la décision rendue par le tribunal 
d’insolvabilité, conformément au § 5 ou au § 6 la 
voie de recours est l’opposition immédiate. Les 
articles 574 à 577 du Code allemand de 
l’insolvabilité s’appliquent mutatis mutandis. 

§ 8.  Voies d’exécution au titre de la décision 
d ’ouverture

(1)  Si l’administrateur de la procédure d’insolvabilité 
principale est habilité, en vertu du droit de l’État 
dans lequel la procédure est ouverte, en raison de 
la décision relative à l’ouverture de la procédure, 
à mettre en œuvre des mesures d’exécution 
forcée en vue de la remise des biens détenus par 
le débiteur, l’article 25 alinéa 1er, sous alinéa 1er du 
règlement (CE) nº 1346/2000, s’applique à la 
déclaration d’exécutabilité sur le territoire 
national. La phrase 1re s’applique de la même 
manière à la réalisation par voie d’exécution 
forcée de biens entrant dans la masse de 
l’insolvabilité. 

(2)  Le § 6 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis. 

§ 9.  Plan d’insolvabilité
Si le plan d’insolvabilité prévoit un moratoire, un 
abandon ou d’autres restrictions aux droits des 
créanciers, il ne peut être homologué par le 
tribunal d’insolvabilité que si tous les créanciers 
concernés ont approuvé le plan.

§ 10. Suspension de la réalisation
Si sur demande de l’administrateur de la 
procédure d’insolvabilité principale, la réalisation 
d’un bien dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire nationale est 
suspendue conformément à l’article 33 du 
règlement (CE) nº 1346/2000, et que ce bien fait 
l’objet d’un droit à règlement séparé, les intérêts 
dus au créancier doivent lui être payés 
régulièrement par prélèvement sur la masse de 
l’insolvabilité. 

§ 11. Information des créanciers 
Parallèlement à la décision d’ouverture, il doit 
être adressé aux créanciers qui ont leur résidence 
habituelle, leur domicile, ou leur siège dans un 
autre État membre de l’Union européenne, un 
avis sur les conséquences d’une déclaration de 
créance ultérieure conformément à l’article 177 
du Code allemand de l’insolvabilité. L’article 8 du 
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Code allemand de l’insolvabilité s’applique 
mutatis mutandis.

Art. 102a. L’administrateur d’insolvabilité d’un 
autre Etat membre de l’Union européenne
Les ressortissants d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne ou d’un Etat membre de 
l’Espace économique européen ainsi que les 
personnes possédant un établissement 
professionnel dans l’un de ces Etats, sont habilités 
à mettre en œuvre la procédure d’inscription dans 
la liste de présélection des administrateurs de 
l’insolvabilité établie par le tribunal d’insolvabilité 
par le biais d’une instance unique ainsi que le 
prévoit les dispositions de la loi allemande 
relative à la procédure administrative. La décision 
relative à la demande d’inscription à la liste de 
présélection doit dans ce cas intervenir dans un 
délai de trois mois. L’article 42, alinéa 2, phrases 2 à 
4 de la loi allemande relative à la procédure 
administrative s’applique mutatis mutandis.

Art. 102b.  Mise en œuvre du règlement (EU) N° 
648/2012

§ 1.  Stipulations concernant la défaillance des 
contreparties centrales 

(1)  L’ouverture de la procédure d’insolvabilité ne fait 
pas obstacle à,
1. la mise en œuvre des mesures proposées par 
l’article 48 alinéa 2, 4, 5 phrase 3 et alinéa 6 
phrase 3 du règlement (EU) N° 648/2012 du 
Parlement Européen et du Conseil en date du 4 
juillet 2012 relatif aux produits dérivés de gré à 
gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux ( journal officiel de l’Union Européenne 
du 27/07/2012, p.1), en vue de la gestion, de la 
liquidation et d’autres règlements des positions 
des clients et des positions propres du membres 
compensateurs
2. la mise en œuvre des mesures proposées par 
l’article 48 alinéa 4 à 6 du règlement (EU) N° 
648/2012 en vue du transfert des positions de 
clients ou encore
3. l’utilisation et la restitution des garanties de 
clients proposées par l’article 48 alinéa 7 du 
règlement (EU) N° 648/2012.

(2)  L’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis aux 
décisions ordonnant des mesures conservatoires 
conformément à l’article 21 du Code allemand de 
l’insolvabilité.

§ 2.  Incontestabilité 
Les mesures prévues par le § 1 ne sont pas 
soumises au régime des nullités en matière 
d’insolvabilité.

Art. 102c Mise en œuvre du règlement (UE) 
2015/848 relatif aux procé-dures 
d’insolvabilité

Première Partie – Dispositions générales

§ 1. Compétence territoriale ; pouvoir réglementaire
(1) Si au cours d’une procédure d’insolvabilité, la 

compétence internationale est attribuée aux 
juridictions allemandes en vertu de l’article 3 
alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relatif aux procédures d’insolvabilité (JOUE. L 
141/19 du 5.6.2015 ; L 349/6 du 21.12.2016), modifié 
en dernier lieu par le règlement (UE) 2017/353 
(JOUE. L 57/19 du 3.3.2017), sans que la 
compétence de juridiction ne puisse être retenue 
en vertu de l’article 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité, la compétence territoriale 
exclusive est attribuée au tribunal d’insolvabilité 
dans le ressort duquel est situé le centre des 
intérêts principaux du débiteur. 

(2) Si en vertu de l’article 3 alinéa 2 du règlement 
(UE) 2015/848 la compétence revient aux 
juridictions allemandes, la compétence 
territoriale exclusive est attribuée au tribunal 
d’insolvabilité dans le ressort  duquel 
l’établissement du débiteur est situé. L’article 3 
alinéa 2 du Code allemand de l’insolvabilité 
s’applique mutatis mutandis. 

(3)  Sans préjudice des compétences attribuées en 
vertu du présent article, en ce qui concerne les 
décisions ou les mesures visées dans le règlement 
(UE) 2015/848, la compétence territoriale est 
attribuée au tribunal d’insolvabilité, dans le 
ressort duquel le patrimoine du débiteur est 
situé. Pour une promotion adéquate ou un 
règlement plus rapide des procédures 
conformément au règlement (UE) 2015/848, les 
gouvernements des Länder sont habilités à 
attribuer, par voie de décret, la compétence pour 
ces procédures dans le ressort de plusieurs 
tribunaux d’insolvabilité, à l’un d’entre eux. Les 
gouvernements des Länder peuvent déléguer ce 
pouvoir aux administrations de la justice des 
Länder. 

§ 2. Prévention des conflits de compétence
(1) Si la juridiction d’un autre État membre de 

l’Union européenne a ouvert une procédure 
d’insolvabilité principale, tant que cette 
procédure d’insolvabilité est pendante, toute 
demande aux fins d’ouverture d’une procédure 
analogue déposée auprès d’un tribunal 
d’insolvabilité en Allemagne concernant le 
patrimoine faisant partie de la masse 
d’insolvabilité est irrecevable. Toute procédure 
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ouverte en violation de l’alinéa 1er, doit être 
poursuivie en tant que procédure secondaire 
conformément aux dispositions des articles 34 à 
52 du règlement (UE) 2015/848, en cas de 
compétence des tribunaux allemands en vertu de 
l’article 3 alinéa 2 du règlement (UE) 2015/848 ; si 
les conditions de poursuite ne sont pas remplies, 
il convient alors d’y mettre fin. 

(2) En cas de rejet par le tribunal d’un État membre de 
l’Union européenne d’une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité au motif que les 
juridictions allemandes seraient compétentes au 
regard de l’article 3 alinéa 1er du règlement (UE) 
2015/848, le tribunal d’insolvabilité allemand ne 
peut alors rejeter cette demande au motif que les 
juridictions de l’autre État membre seraient 
compétentes. 

§ 3. Clôture de la procédure d’insolvabilité en faveur 
d’un autre État membre

(1) Avant la clôture d’une procédure en cours en 
vertu du § 2 alinéa 1er phrase 2, le tribunal 
d’insolvabilité doit consulter l’administrateur de 
l’insolvabilité, le comité des créanciers, s’il a été 
institué, et le débiteur. Si la clôture de la 
procédure d’insolvabilité est prononcée, tout 
créancier de l’insolvabilité est habilité à former 
opposition immédiate. 

(2) Les effets de la procédure d’insolvabilité qui se 
sont produits avant sa clôture et qui ne sont pas 
limités à la durée de celle-ci, perdurent quand bien 
même ils s’opposeraient aux effets de la procédure 
d’insolvabilité ouverte dans un autre État membre 
de l’Union européenne, lesquels s’étendent à 
l’Allemagne en vertu du règlement (UE) 2015/848. 
Cette disposition vaut également pour les actes 
juridiques passés par l’administrateur de 
l’insolvabilité ou pris à son encontre dans le cadre 
de sa mission, au cours de la procédure clôturée. 

(3) Préalablement à la clôture prévue  au § 2 alinéa 1er 
phrase 2, le tribunal d’insolvabilité est tenu 
d’aviser la juridiction de l’autre État membre de 
l’Union européenne devant laquelle la procédure 
est en cours et l’administrateur de l’insolvabilité 
désigné dans cet autre État, de l’imminence de la 
clôture ; il sera fait mention des formalités de 
publicité accomplies pour l’ouverture de la 
procédure à clore, des registres publics dans 
lesquels l’ouverture a été inscrite, et de l’identité 
de l’administrateur de l’insolvabilité. L’ordonnance 
de clôture désigne le tribunal de l’autre État 
membre de l’Union européenne en faveur duquel 
la clôture de la procédure est prononcée. Une 
expédition de l’ordonnance de clôture sera 
transmise à cette juridiction. L’article 215 alinéa 2 
du Code allemand de l’insolvabilité ne s’applique 
pas. 

§ 4. Voies de recours en vertu de l’article 5 du 
règlement (UE) 2015/848
Sans préjudice des dispositions de l’article 21 
alinéa 1er phrase 2 et de l’article 34 du Code 
allemand de l’insolvabilité, le débiteur et tout 
créancier disposent de la faculté de former 
opposition immédiate contre la décision relative 
à l’ouverture de la procédure principale en vertu 
de l’article 3 alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848 
si, conformément à l’article 5 alinéa 1er du 
règlement (UE) 2015/848, la compétence 
internationale pour l’ouverture de la procédure 
principale est contestée. Les articles 574 à 577 du 
Code de procédure civile allemand sont 
applicables mutatis mutandis, la décision sur la 
contestation au sens de l’article 6, alinéa 3 du 
Code allemand de l’insolvabilité prenant 
seulement effet avec son entrée en force de 
chose jugée. 

Commentaire : 
Le § 4, phrase 2 a été modifié suite à la loi sur 
le cadre de stabilisation et de restructuration 
des entreprises (BGBl. I 2020, p. 3256) avec 
effet au 1er janvier 2021.

§ 5. Renseignements complémentaires dans la 
demande d’ouverture du débiteur

 En présence de critères qui pourraient justifier 
qu’un autre État membre de l’Union européenne 
ait également la compétence internationale pour 
l’ouverture de la procédure principale en vertu de 
l’article 3 alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848, la 
demande du débiteur doit alors également 
contenir les informations suivantes : 

 1. depuis quand le siège, l’établissement principal 
ou la résidence habituelle se situent aux lieux 
mentionnés dans la demande,

 2. les faits qui démontrent que le débiteur assure 
habituellement la gestion de ses intérêts en 
République Fédérale d’Allemagne,

 3. dans quels autres États membres se trouvent 
des créanciers ou la part prépondérante du 
patrimoine, ou dans quels autres États membres 
des parties importantes de l’activité sont 
exercées et

 4. si une demande d’ouverture a déjà été déposée 
ou une autre procédure d’insolvabilité principale 
a déjà été ouverte dans un autre État membre.

 La phrase 1re ne s’applique pas aux demandes 
d’ouverture de procédures d’insolvabilité 
s’appliquant aux consommateurs conformément 
à l’article 305 alinéa 1er du Code allemand de 
l’insolvabilité. 
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§ 6. Compétence territoriale en matière de 
demandes annexes

(1) Si, en raison de l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, la compétence est attribuée aux 
tribunaux allemands pour les actions visées à 
l’article 6 alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848, 
en l’absence d’autres dispositions relatives à la 
compétence territoriale, la compétence de 
juridiction sera déterminée en fonction du siège 
du tribunal d’insolvabilité. 

(2) Pour les actions visées à l’article 6 alinéa 1er du 
règlement (UE) 2015/848 intentées conformément 
à l’article 6 alinéa 2 de ce règlement contre un 
même défendeur conjointement avec une autre 
demande en matière civile ou commerciale, la 
compétence territoriale est attribuée au tribunal 
déjà compétent pour cette autre demande en 
matière civile ou commerciale. 

§ 7. Publicité
(1)  La demande de publication prévue à l’article 28 

alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848 doit être 
adressée au tribunal compétent en vertu du § 1 
alinéa 2. 

(2) La demande de publication prévue à l’article 28 
alinéa 2 du règlement (UE) 2015/848 doit être 
adressée au tribunal d’insolvabilité, dans le 
ressort duquel se trouve la part primordiale du 
patrimoine du débiteur. Si le débiteur n’a aucun 
patrimoine en Allemagne, la demande peut être 
adressée au tribunal d’insolvabilité de son choix. 

(3) Le tribunal peut exiger une traduction de la 
demande, qui devra être certifiée conforme par 
une personne habilitée dans l’un des États 
membres de l’Union européenne. L’article 9 
alinéas 1er et 2 et l’article 30 alinéa 1er du Code 
allemand de l’insolvabilité s’appliquent mutatis 
mutandis. Si l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité a fait l’objet d’une publicité, sa 
clôture devra être publiée d’office de la même 
manière. 

(4) Si la demande est adressée à un tribunal 
incompétent au sens de l’alinéa 1er, celui-ci la 
transmet sans délai au tribunal compétent et en 
informe le demandeur. 

§ 8. Inscription dans les registres publics 
(1) La demande d’inscription visée à l’article 29 

alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848 doit être 
adressée au tribunal compétent selon le § 1 
alinéa 2. Elle doit être jointe à la demande de 
publication prévue à l’article 28 alinéa 1er du 
règlement (UE) 2015/848. Le Tribunal requiert du 
bureau chargé de la tenue des registres de 
procéder à cette inscription. L’article 32 alinéa 2 
phrase 2 du Code allemand de l’insolvabilité n’est 
pas applicable. 

(2) La demande d’inscription visée à l’article 29 
alinéa 2 du règlement (UE) 2015/848 doit être 
adressée au tribunal compétent en vertu du § 7 
alinéa 2. Elle doit être jointe à la demande de 
publication visée à l’article 28 alinéa 2 du 
règlement (UE) 2015/848. 

(3) La forme et le contenu de l’inscription doivent 
être conformes au droit allemand. Si le droit de 
l’État membre de l’Union européenne dans lequel 
la procédure d’insolvabilité a été ouverte, prévoit 
des inscriptions qui n’existent pas en droit 
allemand, le tribunal d’insolvabilité doit alors 
opter pour l’inscription qui se rapproche le plus 
de celle de l’État membre d’ouverture. 

(4) Le § 7 alinéa 4 s’applique mutatis mutandis. 

§ 9. Voies de recours contre une décision prise en 
vertu du § 7 ou du § 8
La voie de recours contre la décision du tribunal 
d’insolvabilité rendue en vertu du § 7 ou du § 8 
est l’opposition immédiate.  Les articles 574 à 577 
du Code de procédure civile allemand sont 
applicables mutatis mutandis, la décision sur la 
contestation au sens de l’article 6, alinéa 3 du 
Code allemand de l’insolvabilité prenant 
seulement effet avec son entrée en force de 
chose jugée.

Commentaire : 
Le § 9, phrase 2 a été modifié suite à la loi sur 
le cadre de stabilisation et de restructuration 
des entreprises (BGBl. I 2020, p. 3256) avec 
effet au 1er janvier 2021.

§ 10. Voies d’exécution émanant de la décision 
d’ouverture

 Si l’administrateur d’une procédure d’insolvabilité 
principale est habilité en vertu du droit de l’État 
membre de l’Union européenne dans lequel la 
procédure est ouverte, à obtenir la restitution de 
biens détenus par le débiteur en raison de la 
décision relative à l’ouverture de la procédure, par 
la mise en œuvre de mesures d’exécution forcée, 
ces mesures sont alors soumises en Allemagne à 
l’article 32 alinéa 1er sous-alinéa 1er du règlement 
(UE) 2015/848. La phrase 1re s’applique mutatis 
mutandis à la réalisation par voies d’exécution 
forcée de biens appartenant à la masse de 
l’insolvabilité. 
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Deuxième partie – Les procédures d’insolvabilité 
secondaires

Section 1 – Procédure d’insolvabilité principale en 
Allemagne

§ 11. Conditions de prise d’engagement
(1) Si un engagement doit être pris dans une 

procédure d’insolvabilité pendante en Allemagne 
en vertu de l’article 36 du règlement (UE) 
2015/848, l’administrateur de l’insolvabilité doit 
préalablement obtenir l’approbation du comité 
des créanciers ou le cas échéant du comité 
provisoire des créanciers en vertu de l’article 21, 
alinéa 2 phrase 1re, point 1a du Code allemand de 
l’insolvabilité, s’il a été institué. 

(2) Si le tribunal d’insolvabilité a ordonné la gestion 
directe, l’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis. 

§ 12. Publicité de l’engagement pris
 L’administrateur de l’insolvabilité doit procéder à 

la publication de l’engagement pris ainsi que de 
la date de l’engagement et de la procédure 
d’approbation. L’engagement doit être signifié par 
l’administrateur de l’insolvabilité individuellement 
à tous les créanciers locaux identifiés ; les phrases 
2 et 3 de l’article 8 alinéa 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité s’appliquent mutatis mutandis. 

§ 13. Notification de l’intention de procéder à la 
distribution

 Le §12 phrase 2 s’applique mutatis mutandis à la 
signification prévue à l’article 36 alinéa 7 phrase 
1re du règlement (UE) 2015/848. 

§ 14 . Responsabilité de l’administrateur de 
l’insolvabilité qui a pris un engagement

 L’article 92 du Code allemand de l’insolvabilité 
s’applique mutatis mutandis en ce qui concerne 
la responsabilité de l’administrateur de 
l’insolvabilité visée à l’article 36 alinéa 10 du 
règlement (UE) 2015/848 dans le cadre d’une 
procédure d’insolvabilité pendante en Allemagne.

Section 2 – Procédure d’insolvabilité principale dans 
un autre État membre de l’Union européenne

§ 15. Plan d’insolvabilité
 Si le plan d’insolvabilité prévoit dans le cadre 

d’une procédure d’insolvabilité secondaire 
ouverte en Allemagne moratoire, un abandon de 
la dette ou d’autres atteintes aux droits des 
créanciers, le tribunal d’insolvabilité ne peut 
l’homologuer que si tous les créanciers concernés 
l’ont approuvé. La phrase 1re ne s’applique pas aux 
stipulations du plan qui portent atteinte aux 
droits préférentiels. 

§ 16. Suspension de la procédure de réalisation des 
actifs

 Si à la demande de l’administrateur de la 
procédure d’insolvabilité principale, la réalisation 
d’un bien dans le cadre d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire ouverte en Allemagne 
est suspendue conformément à l’article 46 du 
règlement (EU) 2015/848, et qu’un droit à 
règlement séparé porte sur ce bien, les intérêts dus 
au créancier doivent lui être payés de manière 
continue par prélèvement sur la masse de 
l’insolvabilité. 

§17. Vote concernant la prise d’engagement
(1) L’administrateur de la procédure d’insolvabilité 

principale soumet l’engagement au vote 
conformément à l’article 36 du règlement (UE) 
2015/848. Les articles 222, 243, 244, alinéas 1er et 2 
ainsi que les articles 245 et 246 du Code allemand 
de l’insolvabilité s’appliquent mutatis mutandis. 

(2) En vue de l’information prévue à l’article 36, 
alinéa 5 phrase 4 du règlement (UE) 2015/848, 
l’administrateur de la procédure d’insolvabilité 
principale indique aux créanciers locaux, quels 
sont les moyens de communication à distance 
admis pour le vote et quels ont été les groupes 
formés en vue de ce vote. Il doit en outre signaler 
à ces créanciers qu’ils doivent joindre à leur 
déclaration de créances les pièces justifiant leur 
qualité de créanciers locaux au sens de l’article 2 
point 11 du règlement (UE) 2015/848. 

§ 18. Droit de vote en matière de prise d’engagement
(1) Le titulaire d’une créance lui permettant la 

participation au vote concernant l’engagement à 
prendre, doit être considéré, sous réserve des 
dispositions de la phrase 2, comme titulaire d’un 
droit de vote, même lorsque l’administrateur de la 
procédure d’insolvabilité principale ou un autre 
créancier local conteste la réalité de sa créance ou 
sa qualité de créancier local. Si le résultat du vote 
dépend des voix liées aux créances contestées, 
l’administrateur ou le créancier local contestataire, 
peuvent demander au tribunal compétent au sens 
du § 1 l’alinéa 2 de trancher la question du droit de 
vote attaché aux créances contestées ou une 
partie d’entre elles ; l’article 77 alinéa 2 phrase 2 du 
Code allemand de l’insolvabilité s’applique 
mutatis  mutandis. Les phrases 1re et 2 s’appliquent 
également aux créances assorties d’une condition 
suspensive. L’article 237 alinéa 1er phrase 2 du Code 
allemand de l’insolvabilité s’applique mutatis 
mutandis. 

(2) Dans le cadre de la procédure de prise 
d’engagement, l’agence allemande pour l’emploi 
(Bundesagentur) est assimilée à un créancier local 
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conformément à l’article 36 alinéa 11 du 
règlement (UE) 2015/848. 

§ 19. Communication des résultats du vote
 Le § 12 phrase 2 s’applique mutatis mutandis à 

l’information prévue à l’article 36 alinéa 5 phrase 
4 du règlement (UE) 2015/848. 

§ 20. Voies de recours contre les décisions relatives à 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire

(1) Si l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire est rejetée en vertu de l’article 38 
alinéa 2 du règlement (UE) 2015/848 en raison de 
la prise d’engagement, l’auteur de la demande 
est habilité à former opposition immédiate. Les 
articles 574 à 577 du Code de procédure civile 
allemand sont applicables mutatis mutandis, la 
décision sur la contestation au sens de l’article 6, 
alinéa 3 du Code allemand de l’insolvabilité 
prenant seulement effet avec son entrée en force 
de chose jugée.

(2) Si la procédure d’insolvabilité secondaire est 
ouverte en Allemagne, le recours visé à l’article 39 
du règlement (UE) 2015/848 doit être assimilé à 
une opposition immédiate.  Les articles 574 à 577 
du Code de procédure civile allemand sont 
applicables mutatis mutandis, la décision sur la 
contestation au sens de l’article 6, alinéa 3 du 
Code allemand de l’insolvabilité prenant 
seulement effet avec son entrée en force de 
chose jugée.

Commentaire : 
Le § 20, alinéa 1er, phrase 2 et alinéa 2, phrase 
2 a été modifié suite à la loi sur le cadre de 
stabilisation et de restructuration des 
entreprises (BGBl. I 2020, p. 3256) avec effet 
au 1er janvier 2021.

Section 3 – Mesures destinées à assurer le respect de 
l’engagement pris

§ 21. Voies de recours et demandes en vertu de 
l’article 36 du règlement (UE) 2015/848

(1) Pour les décisions relatives aux demandes en 
vertu de l’article 36 alinéa 7 phrase 2 ou de 
l’alinéa 8 du règlement (UE) 2015/848, le tribunal 
d’insolvabilité devant lequel la procédure 
d’insolvabilité principale est pendante, est 
territorialement compétente de manière 
exclusive. La demande au titre de l’article 36 
alinéa 7 phrase 2 du règlement (UE) 2015/848 doit 
être déposée au tribunal d’insolvabilité dans un 
délai de rigueur de deux semaines. Ce délai de 

rigueur court à compter de la signification de 
l’intention de procéder à la distribution. 

(2) Pour les décisions relatives aux demandes visées 
à l’article 36 alinéa 9 du règlement (UE) 2015/848, 
le tribunal compétent est celui indiqué au § 1 
alinéa 2. 

(3) Sans préjudice des dispositions de l’article 58 
alinéa 2 phrase 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité, le tribunal se prononce par une 
décision insusceptible de recours. 

Troisième partie – Procédure d’insolvabilité 
concernant le patrimoine d’un membre 
 appartenant à un groupe de sociétés

§ 22. Applicabilité restreinte de l’article 56b et des 
articles 269a à 269i du Code allemand de 
l’insolvabilité

(1) Si des entreprises appartenant à un groupe de 
sociétés au sens de l’article 3e du Code allemand 
de l’insolvabilité font également partie d’un 
autre groupe de sociétés au sens de l’article 2 
point 13 du règlement (UE) 2015/848, 

 1. l’article 269a du Code allemand de l’insolvabilité 
ne s’applique pas, dès lors que l’article 56 du 
règlement (UE) 2015/848 est applicable,

 2. l’article 56b alinéa 1er et l’article 269b du Code 
allemand de l’insolvabilité ne s’appliquent pas, 
dès lors que l’article 57 du règlement (UE) 
2015/848 est applicable,

(2) Si des entreprises appartenant à un groupe de 
sociétés au sens de l’article 3e du Code allemand 
de l’insolvabilité appartiennent également à un 
autre groupe de sociétés au sens de l’article 2 
point 13 du règlement (UE) 2015/848, 
l’introduction d’une procédure de coordination 
visée aux articles 269d à 269i du Code allemand 
de l’insolvabilité est exclue, s’il s’avère que la 
mise en œuvre d’une telle procédure nuirait à 
l’efficacité d’une procédure de coordination 
collective conforme aux articles 61 à 77 du 
règlement (UE) 2015/848. 

§ 23 Participation des créanciers
(1) Si l’administrateur envisage de demander 

l’ouverture d’une procédure de coordination 
collective en vertu de l’article 61 alinéa 1er du 
règlement (UE) 2015/848 et qu’une telle mise en 
œuvre a une importance particulière pour la 
procédure d’insolvabilité, celui-ci doit recueillir 
l’approbation prévue aux articles 160 et 161 du 
Code allemand de l’insolvabilité. Les documents 
énumérés dans l’article 61 alinéa 3 du règlement 
(UE) 2015/848 sont à présenter au comité des 
créanciers. 

(2) L’alinéa 1er s’applique mutatis mutandis 



182

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

 1. pour la formulation d’une objection en vertu de 
l’article 64 alinéa 1er point a) du règlement (UE) 
2015/848 à l’inclusion de la procédure 
d’insolvabilité dans la procédure de coordination 
collective,

 2. pour la demande d’inclusion de la procédure 
d’insolvabilité dans une procédure de 
coordination collective déjà ouverte en vertu de 
l’article 69 alinéa 1er du règlement (UE) 2015/848, 
ainsi que

 3. pour l’approbation d’une telle demande d’un 
administrateur, désigné dans une procédure 
ouverte à l’encontre du patrimoine d’un autre 
membre appartenant au groupe de sociétés 
(article 69 alinéa 2 point b) du règlement (UE) 
2015/848).

§ 24. Suspension de la réalisation
 Le § 16 s’applique mutatis mutandis en cas de 

suspension 
 1. de la réalisation, à la demande de l’administrateur 

d’une autre entreprise appartenant au groupe de 
sociétés conformément à l’article 60 alinéa 1er 
point b) du règlement (UE) 2015/848 et

 2. de la procédure, à la demande du coordinateur 
en vertu de l’article 72 alinéa 2 point e) du 
règlement (UE) 2015/848.

§ 25. Voies de recours contre la décision adoptée 
vertu de l’article 69 alinéa 2 du règlement (UE) 
2015/848

 Contre la décision du coordinateur visée à l’article 
69 alinéa 2 du règlement (UE) 2015/848 le recours 
gracieux (Erinnerung) est recevable. L’article 573 
du Code allemand de procédure civile s’applique 
mutatis mutandis. 

§ 26. Voies de recours contre les décisions relatives 
aux coûts en vertu de l’article 77 alinéa 4 du 
règlement (UE) 2015/848
Contre la décision relative aux coûts de la 
procédure de coordination collective prévue à 
l’article 77 alinéa 4 du règlement (UE) 2015/848, 
une opposition immédiate peut être formulée.  
Les articles 574 à 577 du Code de procédure civile 
allemand sont applicables mutatis mutandis, la 
décision sur la contestation au sens de l’article 6, 
alinéa 3 du Code allemand de l’insolvabilité 
prenant seulement effet avec son entrée en force 
de chose jugée.

Commentaire : 
Le § 26, phrase 2 a été modifié suite à la loi 
sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises (BGBl. I 2020, 
p. 3256) avec effet au 1er janvier 2021.

Art. 103. Application du droit antérieur
Les procédures de faillite, de conciliation et 
d’exécution forcée collective dont la demande a 
été présentée avant le 1er janvier 1999 et les effets 
de celles-ci sont soumises à l’application des 
règles légales antérieures. Cette disposition vaut 
également à l’égard des procédures de faillite 
consécutive pour lesquelles une demande de 
conciliation antérieure à la procédure a été 
présentée avant le 1er janvier 1999. 

Art. 103a. Dispositions transitoires
A l’égard des procédures d’insolvabilité ouvertes 
avant le 1er décembre 2001, les dispositions 
légales en vigueur jusque-là demeurent 
applicables. 

Art. 103b. Dispositions transitoires relatives à la 
loi de transposition de la directive 
2002/47/CE en date du 6 juin 2002 
concernant les garanties financières et 
relative à la modification de la loi sur les 
banques hypothécaires et d’autres lois
A l’égard des procédures d’insolvabilité ouvertes 
avant le 9 avril 2004, les dispositions légales en 
vigueur jusque-là demeurent applicables.

Art. 103c. Dispositions transitoires relatives à la 
loi portant sur la simplification de la 
procédure d’insolvabilité

(1) Les procédures d’insolvabilité ouvertes avant le 1er 

juillet 2007, date d’entrée en vigueur de la loi du 
13 avril 2007 sur la simplification de la procédure 
d’insolvabilité (BGBl. I p. 509), continuent à être 
soumises à la législation en vigueur jusqu’alors, à 
l’exception des articles 8 et 9 du Code allemand 
de l’insolvabilité et de l’ordonnance relative aux 
annonces légales des procédures d’insolvabilité 
sur l’Internet. Dans de telles procédures 
d’insolvabilité, toutes les annonces légales 
diligentées par le tribunal ont lieu conformément 
à l’article 9 du Code allemand de l’insolvabilité, 
sans préjudice des dispositions du deuxième 
alinéa. L’article 188, phrase 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité s’applique également aux 
procédures d’insolvabilité ouvertes avant la date 
d’entrée en vigueur (le 18 décembre 2007) de la 
loi sur la nouvelle réglementation du conseil 
juridique en date du 12 décembre 2007 (BGBl. I p. 
2840).

(2) La publicité légale peut être réalisée jusqu’au 31 
décembre 2008 en complément de la publicité 
électronique conformément à l’article 9, alinéa 1er, 
phrase 1re du Code allemand de l’insolvabilité 
dans un journal périodique paraissant au lieu du 
domicile ou du siège du débiteur ; la publicité 
peut être réalisée sous forme d’extrait. Au regard 
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de la prise d’effets de la publicité légale, seule est 
déterminante la publicité réalisée sur Internet 
conformément à l’article 9, alinéa 1er, phrase 1re du 
Code allemand de l’insolvabilité.

Art. 103d. Dispositions transitoires relatives à la 
loi portant sur la modernisation du droit 
allemand des SARL et à la lutte contre les 
abus
Les procédures d’insolvabilité ouvertes avant la 
date d’entrée en vigueur de la loi du 23 octobre 
2008 (BGBl. I p. 2026) soit le 1er novembre 2008, 
demeurent soumises aux dispositions légales 
valables jusque-là. Dans le cadre des procédures 
d’insolvabilité ouvertes après le 1er novembre 2008, 
les actes juridiques passés avant le 1er novembre 
2008 sont soumis aux dispositions du Code 
allemand de l’insolvabilité en vigueur jusque-là 
relatives à l’annulation d’actes juridiques, dans la 
mesure où ces actes échappent à la nullité prévue 
par le droit en vigueur jusqu’alors ou n’y sont 
soumis que dans une moindre mesure. 

Art. 103e. Disposition transitoire relative à la loi 
d’accompagnement du budget de 2011 
Les procédures d’insolvabilité dont l’ouverture a 
été demandée avant le 1er janvier 2011 demeurent 
soumises aux dispositions applicables jusqu’à 
cette date.

Art. 103f. Disposition transitoire relative à la loi 
modifiant l’article 522 du Code de 
procédure civile allemand
Les décisions portant sur l’opposition immédiate 
visée à l’article 6 du Code allemand de 
l’insolvabilité, au regard desquelles le délai prévu 
à l’article 575 du Code de procédure civil allemand 
n’a pas expiré le 27 octobre 2011, demeurent 
soumises aux dispositions du Code allemand de 
l’insolvabilité en vigueur avant le 27 octobre 2011. 
Les décisions portant sur l’opposition immédiate 
visée à l’article 102, § 7, phrase 1re de la loi 
d’ introduction du Code al lemand de 
l’insolvabilité, sont soumises à l’application 
mutatis mutandis de la phrase 1re.

Art. 103g. Disposition transitoire relative à la loi 
visant à faciliter le redressement des 
entreprises 
Les procédures d’insolvabilité, dont l’ouverture a 
été demandée avant le 1er mars 2012 demeurent 
soumises aux dispositions légales en vigueur 
jusqu’à cette date. Le § 18 alinéa 1er numéro 2 de la 
loi relative aux agents de juridiction investis de 
compétences juridictionnelles spécifiques dans 
sa version en vigueur à compter du 1er janvier 2013 
n’est applicable en matière de procédure 

d’insolvabilité qu’à l’égard des procédures 
introduites à compter de cette date.

Art. 103h. Dispositions transitoires à la loi 
réduisant la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes et 
renforçant les droits des créanciers
Dans le cadre des procédures d’insolvabilité 
introduites avant le 1er juillet 2014, à défaut de 
disposition contraire des phrases 2 et 3, il convient 
de continuer à appliquer les dispositions en 
vigueur jusqu’à cette date. Dans le cadre des 
procédures d’insolvabilité introduites avant le 1er 
juillet 2014, en vertu des articles 304 à 314 du Code 
allemand de l’insolvabilité, dans leur version 
applicable avant cette date, les articles 217 à 269 du 
Code allemand de l’insolvabilité sont applicables. 
L’article 63 alinéa 3 et l’article 65 du Code allemand 
de l’insolvabilité dans leur version en vigueur à 
compter du 19 juillet 2013 s’appliquent dans le 
cadre des procédures d’insolvabilité introduites à 
compter de cette même date.

Art. 103i. Disposition transitoire pour la loi de 
transposition de la directive 2013/34/UE
L’article 22a alinéa 1er du Code allemand de 
l’insolvabilité dans sa rédaction issue de la loi de 
transposition de la directive 2013/34/UE du 17 
juillet 2015 (BGBl. [Journal officiel fédéral] 2015 I, 
p. 1245) ne s’appliquera qu’aux procédures dont 
l’ouverture aura été demandée après le 31 
décembre 2015.

Art. 103j. Dispositions transitoires de la loi 
relative au renforcement de la sécurité 
juridique en matière d’actions en 
annulation régies par le Code allemand de 
l’insolvabilité et par la loi allemande 
relative à l’annulation d’actes d’un 
débiteur hors procédure d’insolvabilité

(1) sous réserve de l’alinéa 2, les dispositions en 
vigueur jusqu’au 5 avril 2017 demeurent appli-
cables à l’égard des procédures d’insolvabilité 
ouvertes avant cette date. 

(2) Dans le cadre d’une action révocatoire de la 
période suspecte, les droits au paiement 
d’intérêts ou à la restitution d’utilisations sont 
soumis avant le 5 avril 2017 aux dispositions en 
vigueur jusqu’à cette date. A compter du 5 avril 
2017, cette action est soumise à l’art. 143 alinéa 1er 
phrase 3 du Code allemand de l’insolvabilité, dans 
sa version en vigueur à partir du 5 avril 2017.
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Art. 103k. Dispositions transitoires relatives à 
l’article 2 de la loi sur une nouvelle 
réduction de la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes et sur 
l’adaptation consécutive à la pandémie des 
dispositions du droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et du droit 
de la location et du bail

(1)  Sous réserve de l’alinéa 2, les dispositions en 
vigueur jusqu’à cette date restent applicables 
aux procédures d’insolvabilité dont l’ouverture a 
été demandée avant le 1er octobre 2020.

(2)  Pour les procédures d’insolvabilité dont 
l’ouverture a été demandée entre le 17 décembre 
2019 et le 30 septembre 2020 inclus, la période 
durant laquelle les créances sont cédées 
conformément à à l’article 287, alinéa 2 du Code 
allemand de l’insolvabilité est réduite du nombre 
de mois pleins écoulés entre le 16 juillet 2019 et la 
date de la demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité. Ladite période s’élève donc à : 

Date	de	dépôt	de	la	demande	
d’ouverture	d’une	procédure	
d’insolvabilité	:

Période	de	
cession	:

entre le 17 décembre 2019 et 
le 16 janvier 2020

cinq ans et sept 
mois

entre le 17 janvier 2020 et le 
16 février 2020

cinq ans et six 
mois

entre le 17 février 2020 et le 
16 mars 2020

cinq ans et cinq 
mois

entre le 17 mars 2020 et le 
16 avril 2020

cinq ans et 
quatre mois

entre le 17 avril 2020 et le 
16 mai 2020

cinq ans et trois 
mois

entre le 17 mai 2020 et le 
16 juin  2020

cinq ans et 
deux mois

entre le 17 juin 2020 et le 
16 juillet 2020

cinq ans et un 
mois

entre le 17 juillet 2020 et le 
16 août 2020

cinq ans

entre le 17 août 2020 et le 
16 septembre 2020

quatre ans et 
onze mois

entre le 17 septembre 2020 et 
le 30 septembre 2020

quatre ans et 
dix mois

Il en résulte que pour les procédures en vertu de 
la phrase 1re, l’indication d’une période différente 
dans la déclaration de cession des créances n’est 
pas à prendre en compte.

(3)  Si le débiteur a bénéficié pour la dernière fois 
d’un effacement des dettes subsistantes selon les 
dispositions en vigueur jusqu’au 30 septembre 
2020 inclus, l’article  287a, alinéa 2, phrase 1re, 

numéro 1 du Code allemand de l’insolvabilité 
dans sa version en vigueur jusqu’au 30 septembre 
2020 inclus reste applicable.

(4) Si une demande d’ouverture de procédure 
d’insolvabilité relative aux consommateurs est 
déposée entre le 31 décembre 2020 et le 30 juin 
2021, l’attestation à produire par le débiteur remplit 
aussi les conditions citées à l’article  305, alinéa 1, 
numéro 1 du Code allemand de l’insolvabilité s’il 
résulte de celle-ci que toute tentative d’accord 
extrajudiciaire avec les créanciers pour l’apurement 
du passif sur le fondement d’un plan a été vaine au 
cours des douze derniers mois avant la demande 
d‘ouverture.

Commentaire : 
L’article 103k a été ajouté suite à la loi sur une 
nouvelle réduction de la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes et sur 
l’adaptation des dispositions consécutives à la 
pandémie du droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et des 
fondations et du droit de la location et du bail 
(BGBl. I 2020, p. 3328). Cette modification a 
pris effet rétroactivement au 1er octobre 2020.

Art. 103l. Dispositions transitoires relatives à 
l’article 6 de la loi sur une nouvelle 
réduction de la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes et sur 
l’adaptation consécutive à la pandémie des 
dispositions du droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et des 
fondations et du droit des baux
Les dispositions en vigueur jusqu’à cette date 
restent applicables aux procédures d’insolvabilité 
dont l’ouverture a été demandée avant le 31 
décembre 2020.

Commentaire : 
L’article 103l a été ajouté suite à la loi sur 
une nouvelle réduction de la durée de la 
procédure d’effacement des dettes 
subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions consécutives à la pandémie du 
droit des sociétés, des coopératives, des 
associations et des fondations et du droit 
de la location et du bail (BGBl. I 2020, p. 
3328).  La modification prend effet au 31 
décembre 2020.
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Art. 103m. Disposition transitoire relative à la 
loi sur l’amélioration du droit de 
l’insolvabilité et sur le redressement
Les dispositions en vigueur avant le 1er janvier 
2021 restent applicables aux procédures 
d’insolvabilité dont l’ouverture a été demandée 
avant le 1er janvier 2021.

Commentaire : 
L’article 103m a été ajouté suite à la loi sur le 
cadre de stabilisation et de restructuration 
des entreprises (BGBl. I 2020, p. 3256) avec 
effet au 1er janvier 2021.

Art. 104. Application des nouvelles dispositions 
légales
Dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité dont 
la demande a été présentée après le 31 décembre 
1998, le Code allemand de l’insolvabilité et la 
présente loi régissent également les contrats et 
les droits nés avant le 1er janvier 1999. 

Art. 105. Opérations financières à terme
(1)  Si pour des prestations financières négociées sur 

un marché ou cotées en Bourse une date précise 
ou un délai précis a été convenu et que cette date 
ou l’expiration de ce délai n’arrivent qu’après 
l’ouverture d’une procédure de faillite, l’exécution 
de ces prestations ne peut plus être exigée, mais 
il est seulement possible de faire valoir une 
créance née du fait de l’inexécution. Sont 
notamment considérées comme des prestations 
financières :
1.  la livraison de métaux précieux,
2.  la transmission de valeurs mobilières ou de 
droits analogues, dans la mesure où l’acquisition 
de parts de l’entreprise n’a pas pour but de créer 
un lien durable avec cette entreprise,
3.  les prestations en numéraire à effectuer en 
devise étrangère ou en unité de compte,
4.  les prestations en numéraire dont le montant 
est directement ou indirectement fixé par le 
cours d’une devise étrangère ou d’une unité de 
compte, par le taux d’intérêt de créances ou par 
le prix d’autres biens ou services,
5.  les options et autres droits relatifs aux 
livraisons ou aux prestations en numéraire visées 
aux numéros 1 à 4.
Si des opérations portant sur des prestations 
financières sont regroupées dans un contrat 
cadre, pour lequel il a été convenu qu’en cas de 
violation aux contrats, il ne pourrait prendre fin 
que dans sa totalité, l’ensemble de ces opérations 
s’analyse comme un contrat synallagmatique.

(2) La créance née du fait d’une inexécution est 
déterminée par la différence obtenue entre le prix 

convenu et le prix négocié du marché ou le prix 
coté en Bourse de référence au deuxième jour 
ouvrable après l’ouverture de la procédure, au lieu 
et à la date convenus pour l’exécution du contrat. 
L’autre partie ne peut faire valoir une telle créance 
qu’en qualité de créancier de l’insolvabilité.

(3) Les règlements prévus aux alinéas 1er et 2 en cas 
d’ouverture d’une procédure de faillite 
s’appliquent mutatis mutandis au cas d’ouverture 
d’une procédure de conciliation ou d’exécution 
collective.

Art. 105a. Dispositions transitoires concernant 
la loi portant modification du Code 
allemand de l’insolvabilité et de la loi 
d’introduction du Code allemand de 
procédure civile 

(1) A l’égard des procédures d’insolvabilité ouvertes 
avant le 10 juin 2016, l’article 104 du Code 
allemand de l’insolvabilité s’applique dans sa 
version en vigueur jusqu’à cette date. 

(2) A l’égard des procédures d’insolvabilité ouvertes 
avant le 29 décembre 2016, l’article 104 du Code 
allemand de l’insolvabilité s’applique dans sa 
version en vigueur jusqu’à cette date. 

Art. 106. Annulation au titre de l’insolvabilité
Les dispositions du Code allemand de 
l’insolvabilité relatives à l’annulation d’actes 
juridiques ne s’appliquent aux actes passés avant 
le 1er janvier 1999 que dans la mesure où ceux-ci 
n’échappent pas au droit antérieur en matière 
d’annulation ou y sont assujettis dans une 
moindre mesure. 

Art. 107. Dispositions pour l’évaluation de la loi 
réduisant la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes et 
renforçant les droits des créanciers

(1)  Le gouvernement fédéral doit indiquer dans un 
rapport au Bundestag à remettre avant le 30 juin 
2018, le nombre des cas pour lesquels 
l’effacement des dettes subsistantes aura pu être 
accordé à l’issue des trois premières années. Le 
rapport doit également indiquer le niveau du 
taux de remboursement atteint dans le cadre des 
procédures d’insolvabilité et d’effacement des 
dettes subsistantes.

(2)  Dès lors qu’il ressort de ce rapport que la prise de 
mesures de la part du législateur s’avère 
nécessaire, le gouvernement fédéral est tenu de 
faire des propositions en ce sens.
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Art. 107a. Disposition d’évaluation relative à la loi sur 
une nouvelle réduction de la durée de la 
procédure d’effacement des dettes subsistantes 
et sur l’adaptation consécutive à la pandémie 
des dispositions du droit des sociétés, des 
coopératives, des associations et du droit de la 
location et du bail

(1)  D’ici le 30 juin 2024, le gouvernement fédéral fera 
parvenir un rapport au Bundestag  sur les effets 
de la réduction de la durée de la procédure 
d’effacement des dettes subsistantes sur le 
comportement en matière de demande, de 
paiement et le comportement économique des 
consommateurs et consommatrices. Ce rapport 
abordera aussi les éventuels obstacles résultant 
des possibilités données aux organismes de crédit 
d’enregistrer des informations sur l’insolvabilité 
lors d’un nouveau départ économique après 
l’effacement des dettes subsistantes.

(2)  S’il ressort du rapport que des mesures 
législatives sont indiquées, le gouvernement 
fédéral  devra  fa i re  les  proposit ions 
correspondantes.

Commentaire : 
L’article 107a été ajouté suite à la loi sur une 
nouvelle réduction de la durée de la 
procédure d’effacement des dettes 
subsistantes et sur l’adaptation des 
dispositions consécutives à la pandémie du 
droit des sociétés, des coopératives, des 
associations et des fondations et du droit de 
la location et du bail (BGBl. I 2020, p. 3328). 
Cette modification a pris effet rétro-
activement au 1er octobre 2020.

Art. 108. Maintien des restrictions aux voies 
d’exécution

(1)  En matière de mesures d’exécution prises à 
l’encontre d’un débiteur dont le patrimoine fait 
l’objet d’une procédure d’exécution collective, il y 
a lieu de tenir compte, même après le 31 
décembre 1998, des restrictions aux voies 
d’exécution prévues à l’article 18, alinéa 2, phrase 
3 du Code des voies d’exécution collective. 

(2)  Si en vertu des dispositions du Code allemand de 
l’insolvabilité, une procédure d’insolvabilité est 
ouverte à l’encontre du patrimoine d’un tel 
débiteur, les créances assujetties aux restrictions 
aux mesures d’exécution forcée sont à payer en 
rang inférieur après les créances mentionnées à 
l’article 39 alinéa 1er du Code allemand de 
l’insolvabilité. 

Art. 109. Obligations
Si les titulaires d’obligations émises avant le 1er 

janvier 1963 par des établissements de crédit 
autres que des banques hypothécaires 
bénéficient, en vertu des dispositions du droit 
régional et du § 17 alinéa 1er de la loi d’introduction 
au Code allemand de la faillite, d’un privilège 
concernant leur paiement au titre d’hypothèques, 
de charges foncières ou de prêts de 
l’établissement de crédit, alors ce privilège doit 
être également pris en compte dans les 
procédures d’insolvabilité à venir.

Art. 110. Entrée en vigueur
(1) A défaut de disposition contraire, le Code 

allemand de l’insolvabilité et la présente loi 
entrent en vigueur le 1er janvier 1999. 

(2) L’article 2, alinéa 2 et l’article 7, alinéa 3 du Code 
allemand de l’insolvabilité, ainsi que l’habilitation 
des Länder visée à l’article 305, alinéa 1er, numéro 1 
du Code allemand de l’insolvabilité entrent en 
vigueur le lendemain de la promulgation. Cette 
disposition vaut également pour l’article 65 du 
Code allemand de l’insolvabilité et pour les 
articles 21 alinéa 2 numéro 1, 73 alinéa 2, 274 
alinéa 1er, 293 alinéa 2 et 313 du Code allemand de 
l’insolvabilité, pour autant q’ils déclarent l’article 
65 du Code allemand de l’insolvabilité applicables 
mutatis mutandis.

(3)  Le § 2 numéro 9 de la présente loi, pour autant qu’ 
y soit ordonnée l’annulation de l’article 2 alinéa 1er 
phrase 2 de la loi sur la dissolution et la radiation 
des sociétés et des coopératives, l’article 22, 
l’article 24 numéro 2, l’article 32 numéro 3, l’article 
48 numéro 4 et l’article 54 numéro 4 ainsi que 
l’article 85 numéros 1 et 2 point e, l’article 87 
numéro 8 point d et l’article 105 de la présente loi 
entrent en vigueur le lendemain de leur 
promulgation.
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Partie 1 – Détection précoce et gestion des 
crises

Art. 1.  – Détection précoce et gestion des crises pour 
les exploitants d’entreprises à responsabilité 
limitée

(1)  Les membres de l’organe mandaté pour diriger 
une personne morale (dirigeants) surveillent en 
continu les évolutions qui pourraient 
compromettre la pérennité de cette personne 
morale. S’ils identifient ce type d’évolutions, ils 
prennent les remèdes adéquats et font sans délai 
un rapport aux organes chargés de la surveillance 
de la direction (organes de surveillance).
Si les mesures à prendre relèvent des compétences 
d’autres organes, les dirigeants veillent à ce qu’ils 
soient saisis sans délai.

(2) Pour les sociétés sans personnalité juridique au 
sens de l’article 15a, alinéa 1er, phrase 3, et alinéa 2 
du Code allemand de l’insolvabilité (InsO), l’alinéa 
1er est applicable mutatis mutandis aux dirigeants 
des associés chargés de la direction.

(3) Les autres obligations résultant d’autres lois 
restent applicables.

Partie 2 – Cadre de stabilisation et de 
restructuration

Chapitre 1 – Plan de restructuration

Section 1 – Aménagement de rapports 
juridiques

Art. 2.  Rapports juridiques aménageables
(1) Sur le fondement d’un plan de restructuration, 

peuvent être aménagés :
1. les  créances (créances soumises  à 
restructuration) à l’encontre d’une personne 
éligible à la présente loi (débiteur) et
2. les droits existants sur les biens du patrimoine 
du débiteur, qui ouvriraient droit à règlement 
séparé en cas d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, sauf s’il s’agit de garanties 
financières au sens de l’article 1er, alinéa 17 de la 
loi bancaire allemande ou de garanties données à 
l’exploitant d’un système au sens de l’article 
article 1, alinéa 16 de la loi bancaire allemande 
pour garantir ses prétentions résultant du 
système, à la banque centrale d’un État membre 
de l’Union européenne, ou à la Banque centrale 
européenne (droits éventuels à règlement 
séparé).

(2) Si les créances soumises à restructuration ou les 
droits éventuels à règlement séparé sont fondés 
sur un rapport de droit multilatéral entre le 
débiteur et plusieurs créanciers, les clauses 
individuelles de ce rapport juridique peuvent aussi 

être modifiées par le plan de restructuration. La 
phrase 1re s’applique aussi aux conditions des titres 
de créances au sens de l’article 2, alinéa 1er, numéro 
3 de la loi allemande sur le commerce des 
instruments financiers et des contrats conclus avec 
les mêmes termes concernant une multitude de 
créanciers. Si les créances soumises à 
restructuration ou les droits éventuels à règlement 
séparé se fondent sur différents rapports juridiques 
et si les titulaires des créances ou droits ont conclu 
des accords entre eux et avec le débiteur pour 
obtenir le remboursement des créances ou droits à 
son encontre et sur l’ordre de priorité relatif des 
produits résultant de ce remboursement, les 
conditions de cet accord peuvent aussi être 
modifiées par le plan.

(3) Si le débiteur est une personne morale ou une 
société sans personnalité juridique, les droits liés 
aux parts sociales et droits sociaux des personnes 
les détenant peuvent aussi être aménagés par le 
plan de restructuration, d’autres dispositions 
autorisées par le droit des sociétés peuvent être 
prises et les parts sociales et droits sociaux 
peuvent être transférés.

(4) Le plan de restructuration peut aussi aménager 
les droits des titulaires de créances soumises à 
restructuration dont ils bénéficient contre une 
entreprise liée au sens de l’article 15 de la loi 
allemande sur les sociétés anonymes en leur 
qualité de caution, codébiteur ou sur la base d’un 
autre engagement endossé ou sur des biens du 
patrimoine de cette entreprise (garantie apportée 
par une société du groupe d’entreprises ) ; l’atteinte 
aux droits sera compensée par une indemnisation 
adéquate. La deuxième partie de la phrase 1re est 
applicable mutatis mutandis à la limitation de la 
responsabilité personnelle d’un associé 
personnellement responsable d’un débiteur étant 
structuré sous une forme sociétale sans 
personnalité juridique.

(5) Sont déterminants pour les alinéas 1er à 4 les 
rapports juridiques à la date de la soumission de 
la proposition de plan (article 17), ou à la date de 
dépôt de la demande en cas de vote du plan dans 
le cadre d’une procédure judiciaire (article 45). Si 
le débiteur obtient au préalable une ordonnance 
de stabilisation (article 49), la date de la première 
ordonnance se substitue à celle de la proposition 
de plan ou de la demande.

Art. 3. Créances soumises à restructuration non 
échues et conditionnées; créances résultant de 
contrats synallagmatiques

(1) Les créances soumises à restructuration peuvent 
aussi être aménagées si elles sont conditionnées 
ou ne sont pas encore exigibles.
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(2) Les créances soumises à restructuration résultant 
de contrats synallagmatiques peuvent uniquement 
être modifiées dans la mesure où la prestation 
incombant à l’autre partie a déjà été fournie.

Art. 4. Rapports juridiques exclus
Ne sont pas concernées par un aménagement 
par le plan de restructuration :
1. les créances des salariés découlant des relations 
de travail ou liées à celles-ci, y compris les 
créances découlant des engagements afférents 
au régime de retraite de l’entreprise.
2. les créances résultant d’actes illicites commis 
intentionnellement et
3. les créances au sens de l’article 39, alinéa 1er, 
numéro 3 du Code allemand de l’insolvabilité.
Si le débiteur est une personne physique, cette 
disposition s’applique aussi aux créances et 
droits éventuels à règlement séparé qui n’ont 
aucun lien avec son activité entrepreneuriale.

Section 2 – Exigences relatives au plan de 
restructuration

Art. 5. Structure du plan de restructuration
Le plan de restructuration est composé d’une 
partie descriptive et d’une partie dispositive. Il 
comprend au minimum les informations requises 
par l’annexe de cette loi. Les annexes requises 
aux articles 14 et 15 seront jointes au plan de 
restructuration.

Art. 6. Partie descriptive
(1) La partie descriptive expose les bases et les effets 

du plan de restructuration. Elle comprend toutes 
les informations significatives pour la décision 
des parties affectées par le plan sur leur 
approbation et pour son homologation par un 
tribunal, y compris les motifs de la crise et les 
mesures à prendre pour la surmonter. Si des 
mesures de restructuration qui ne peuvent ou ne 
doivent pas être mises en œuvre à travers la 
partie dispositive du plan sont prévues, elles 
doivent être mises en avant séparément dans la 
partie descriptive.

(2) La partie descriptive comprend notamment un 
état comparatif mentionnant les effets du plan 
de restructuration sur les perspectives de 
désintéressement des parties affectées par le 
plan. Si le plan prévoit la continuité des activités 
de l’entreprise, il faut partir de l’hypothèse que 
l’entreprise poursuit son activité pour calculer les 
perspectives de désintéressement sans plan. Ce 
n’est pas le cas si une vente de l’entreprise ou une 
continuité de l’activité sous une autre forme est 
vouée à l’échec.

(3) Si le plan de restructuration prévoit des atteintes 
aux droits des créanciers résultant de garanties 
apportées par des sociétés du groupe 
d’entreprises (article 2, alinéa 4), la situation de 
l’entreprise liée accordant la garantie et les effets 
du plan sur cette entreprise doivent être 
mentionnés dans la partie descriptive.

Art. 7. Partie dispositive
(1) La partie dispositive du plan de restructuration 

définit les modalités de l’aménagement du statut 
juridique des titulaires des créances soumises à 
restructuration, des droits éventuels à règlement 
séparé, des droits résultant de garanties 
apportées par une société du groupe d’entreprises 
et des parts sociales et droits sociaux (les parties 
affectées par le plan).

(2) Si des créances soumises à restructuration ou des 
droits à règlement séparé sont aménagés, il 
convient de définir la proportion dans laquelle ils 
doivent être diminués, la durée du report, les 
garanties et les autres règles auxquelles ils seront 
soumis. La phrase 1re s’applique mutatis mutandis 
à la modification des droits résultant des 
garanties apportées par une société du groupe 
d’entreprises (article 2, alinéa 4).

(3) Si des clauses accessoires ou accords contractuels 
sont aménagés au sens de l’article 2, alinéa 2, la 
partie dispositive définit la manière dont ils 
seront modifiés.

(4) Les créances soumises à restructuration peuvent 
aussi être converties en parts sociales et droits 
sociaux du débiteur. La conversion contre la 
volonté des créanciers concernés est exclue. Le 
plan peut notamment prévoir une diminution ou 
une augmentation du capital, des apports en 
nature, l’exclusion de droits de souscription ou le 
paiement d’indemnités aux personnes sortantes 
détenant des participations du débiteur. Le plan 
peut prévoir le transfert de parts sociales et 
droits sociaux. Au demeurant, toute disposition 
autorisée par le droit des sociétés peut être prise. 
L’article 225a, alinéas 4 et 5 du Code allemand de 
l’insolvabilité s’applique mutatis mutandis.

Art. 8. Sélection des parties affectées par le plan
La sélection des parties affectées par le plan 
s’effectue selon des critères appropriés qui sont 
indiqués et expliqués dans la partie descriptive 
du plan. Cette séléction est appropriée si
1. les créances non intégrées auraient 
probablement été intégralement satisfaites 
même lors d’une procédure d’insolvabilité,
2. la différenciation faite dans le cadre du choix 
semble adéquate en fonction du type de 
difficultés économiques à surmonter par le 
débiteur et les circonstances, notamment si 
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seules les dettes financières et les sûretés 
constituées pour les garantir sont aménagées ou 
si les créances de petits créanciers, notamment 
les consommateurs, les très petites, petites ou 
moyennes entreprises ne sont pas affectées, ou
3. si toutes les créances sont intégrées à 
l’exception de celles citées à l’article 4.

Art. 9. Répartition en groupes des parties affectées 
par le plan

(1) Lors de la détermination des droits des parties 
affectées dans le plan de restructuration, il 
convient de former des groupes si les statuts 
juridiques de ces parties est divergent. Il convient 
de distinguer
1. les titulaires d’un droit éventuels à règlement 
séparé,
2. les titulaires de créances qui, en cas d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité, seraient à faire 
valoir comme créances non subordonnées, avec 
les intérêts et les pénalités de retard dus 
(créanciers chirographaires de la restructuration),
3. les titulaires de créances qui, en cas d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité au sens de 
l’article 39, alinéa 1er, numéros 4 et 5 ou alinéa 2 
du Code allemand de l’insolvabilité, devraient 
être déclarées comme créances subordonnées 
(créanciers subordonnés de la restructuration), 
un groupe devant être constitué pour chaque 
rang, et
4. les détenteurs de parts sociales ou droits 
sociaux.
Si la partie dispositive du plan de restructuration 
prévoit que des atteintes sont portées aux droits 
des créanciers résultant de garanties apportées 
par une société du groupe d’entreprises, les 
créanciers concernés forment des groupes 
spécifiques.

(2) Les groupes peuvent être sous-divisés en d’autres 
groupes selon leurs intérêts économiques. Ils 
doivent être différenciés les uns des autres sur la 
base de critères appropriés. Les critères de 
différenciation sont indiqués dans le plan. Les 
petits créanciers sont regroupés dans des 
groupes spécifiques dans le cadre des groupes à 
former d’après l’alinéa 1er.

Art. 10. Égalité de traitement entre les parties 
affectées par le plan

(1) Les mêmes droits doivent être offerts à toutes les 
parties affectées par le plan appartenant à un 
même groupe.

(2) Un traitement différent des parties affectées par 
le plan d’un même groupe est seulement admis 
avec l’accord de toutes les parties lésées par cette 
différence de traitement. Dans ce cas, le 
consentement écrit de chaque partie affectée par 

le plan et lésée par la différence de traitement 
sera annexé au plan de restructuration.

(3) Tout accord du débiteur ou de tiers avec certaines 
parties affectées par le plan qui leur octroie un 
avantage non prévu par le plan en échange de 
leur comportement de vote ou en lien avec la 
procédure de restructuration est nul.

Art. 11. Responsabilité du débiteur
Sauf clause dérogatoire dans le plan de 
restructuration, le débiteur est libéré de ses 
autres dettes vis-à-vis des créanciers résultant 
des créances soumises à restructuration et des 
droits éventuels à règlement séparé intégrés dans 
le plan par le désintéressement de ceux-ci prévu 
dans la partie dispositive. Si le débiteur est une 
société sans personnalité juridique ou une société 
en commandite par actions, la phrase 1re 
s’applique mutatis mutandis à la responsabilité 
personnelle des associés indéfiniment 
responsables.

Art. 12. Nouveau financement
Le plan de restructuration peut prévoir des 
dispositions d’acceptation de prêts ou d’autres 
crédits nécessaires pour financer la restructuration 
sur le fondement du plan (nouveau financement). 
La garantie de ce nouveau financement est aussi 
considérée comme un nouveau financement.

Art. 13. Modification des rapports juridiques réels
Si des droits sur des biens doivent être constitués, 
modifiés, transférés ou supprimés, les 
déclarations de volonté nécessaires des parties 
peuvent être intégrées à la partie dispositive du 
plan de restructuration. Si des droits réels 
immobiliers inscrits au livre foncier ou des droits 
inscrits à leur égard sont concernés, ces droits 
doivent être décrits précisément conformément 
à l’article 28 du Code allemand du livre foncier. La 
phrase 2 est applicable mutatis mutandis aux 
droits inscrits dans le registre des navires, le 
registre des navires en chantier ou le registre des 
droits de gage sur les aéronefs.

Art. 14. Déclaration relative à la viabilité ; état du 
patrimoine ; plan de résultat et de financement

(1) Le plan de restructuration est accompagné d’une 
déclaration motivée sur les perspectives de 
remédier à l’insolvabilité imminente du débiteur 
grâce à ce plan et d’assurer ou de rétablir la 
viabilité du débiteur.

(2) Le plan de restructuration est accompagné d’un 
état du patrimoine mentionnant les éléments 
constitutifs du patrimoine et les dettes tels qu’ils 
existeraient si le plan entrait en vigueur, en 
indiquant leur valeur respective. Cet état doit 
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aussi faire apparaître les charges et les produits 
prévisionnels pour la période pendant laquelle 
les créanciers doivent être payés et l’ordre des 
recettes et dépenses qui doivent permettre de 
garantir la solvabilité de l’entreprise pendant 
cette période. Outre les créances soumises à 
restructuration, les créances non affectées par le 
plan et les créances à constituer à l’avenir d’après 
ce plan doivent être prises en compte.

Art. 15. Autres déclarations à annexer
(1) Si le débiteur est une société sans personnalité 

juridique ou une société en commandite par 
actions, le plan de restructuration est 
accompagné d’une déclaration des personnes qui 
ont la qualité d’associés personnellement 
responsables de l’entreprise selon le plan, 
indiquant qu’elles sont disposées à continuer 
l’entreprise sur le fondement du plan.

(2) Si des créanciers doivent reprendre des parts 
sociales et droits sociaux ou des participations 
dans une personne morale, une association 
dépourvue de capacité juridique ou une société 
sans personnalité juridique, le plan de 
restructuration est accompagné de la déclaration 
de consentement de chacun de ces créanciers.

(3) Si, dans le cas où le plan de restructuration serait 
confirmé, un tiers a souscrit des engagements 
vis-à-vis des créanciers, la déclaration de ce tiers 
doit être annexée au plan.

(4) Si le plan de restructuration prévoit des atteintes 
aux droits des créanciers résultant de garanties 
apportées par des sociétés du groupe 
d’entreprises, le plan doit être accompagné de la 
déclaration de consentement de l’entreprises liée 
ayant constitué la garantie.

Art. 16. Liste de vérification pour les plans de 
restructuration
Le ministère allemand de la Justice et de la 
Protection des Consommateurs publie une liste 
de vérification concernant les plans de 
restructuration, adaptée aux besoins des petites 
et moyennes entreprises. Cette liste est publiée 
sur le site Internet www.bmjv.bund.de.

Section 3 – Vote pour l’adoption d’un plan de 
restructuration

Sous-section 1 – Proposition de plan et adoption du plan

Art. 17. Proposition de plan 
(1) La proposition du débiteur adressée aux parties 

affectées d’adopter le plan de restructuration 
(proposition de plan) doit préciser clairement 
que, en cas d’adoption à la majorité et 
d’homologation par le tribunal, le plan sera aussi 

opposable aux parties affectées qui n’acceptent 
pas la proposition. La proposition doit être 
accompagnée du plan de restructuration complet 
avec ses annexes ainsi que d’une description des 
coûts de la procédure de restructuration déjà 
encourus et de ceux qui restent à prévoir, y 
compris la rémunération du mandataire de la 
restructuration.

(2) La proposition de plan doit mentionner les 
créances et droits de chaque partie affectée 
intégrés dans le plan de restructuration, le groupe 
dans lequel la partie affectée est classée et les 
droits de vote correspondant à ses créances et 
droits.

(3) Si, avant remise de la proposition de plan, le 
débiteur n’a pas permis à toutes les parties 
affectées de discuter ensemble le plan ou le 
concept de restructuration qui doit être mis en 
œuvre avec ce plan, la proposition de plan doit 
mentionner qu’une assemblée des parties 
affectées sera tenue à la demande d’une ou de 
plusieurs d’entre elles pour discuter ce plan.

(4) Sauf convention dérogatoire avec certaines 
parties affectées, la proposition de plan requiert 
la forme écrite. Si le débiteur ne définit pas une 
autre forme dans la proposition de plan, 
l’adoption de celui-ci requiert également la forme 
écrite.

Art. 18.  Interprétation de la proposition de plan
En cas de doute, il est présumé que la proposition 
de plan est soumise à la condition que toutes les 
parties affectées l’acceptent ou que le plan sera 
homologué par le tribunal.

Art. 19. Délai d’adoption
Le débiteur fixe un délai pour l’adoption du plan 
de restructuration. Ce délai s’élève à au moins 14 
jours. Il peut être réduit si le plan est basé sur un 
concept de restructuration qui a été mis à 
disposition de toutes les parties affectées sur 
support écrit depuis au moins 14 jours.

Art. 20. Adoption dans le cadre d’une assemblée des 
parties affectées

(1) Le débiteur peut mettre le plan de restructuration 
au vote dans le cadre d’une assemblée des parties 
affectées. La convocation est faite par écrit. Le 
délai de convocation s’élève à 14 jours. Si le 
débiteur prévoit la possibilité d’une participation 
sous forme électronique, le délai s’élève à sept 
jours. Le plan de restructuration complet avec les 
annexes est joint à la convocation.

(2) La proposition de plan peut prévoir que les 
parties affectées participent même sans être 
présentes sur le lieu de l’assemblée et qu’elles 
peuvent exercer tous leurs droits ou certains 
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d’entre eux, pour tout ou partie, par voie 
électronique (participation électronique).

(3) Le débiteur préside l’assemblée. Sur demande, il 
fournit à chaque partie affectée par le plan, ainsi 
qu’à chaque filiale concernée dans le cas de 
l’article 2, alinéa 4, phrase 1re, des informations sur 
le plan de restructuration et sur les éléments 
pertinents pour une appréciation appropriée du 
plan. Les parties affectées ont le droit de 
soumettre des propositions pour modifier le plan. 
Ces propositions doivent être mises à la 
disposition du débiteur par écrit au moins un jour 
avant le début de l’assemblée.

(4) Le vote du plan peut se tenir pendant l’assemblée 
même s’il a été modifié en certains points suite 
aux travaux de l’assemblée.

(5) Chaque groupe de parties affectées par le plan 
vote séparément. Pour le reste, le débiteur fixe les 
modalités du vote. Si des parties affectées 
exercent leur droit de vote sous forme 
électronique, la réception du vote électronique 
leur est confirmée par voie électronique. Le vote 
est possible jusqu’à la fin de la procédure de vote 
même sans participer à l’assemblée.

Art. 21. Discussion du plan de restructuration
(1) Si le vote n’a pas lieu dans le cadre d’une 

assemblée des parties affectées, une assemblée 
pour débattre du plan se tient dans les conditions 
de l’article 17, alinéa 3, à la demande d’une des 
parties.

(2) La convocation est faite par écrit. Le délai de 
convocation s’élève à 14 jours au moins. Si le 
débiteur prévoit la possibilité d’une participation 
sous forme électronique, le délai s’élève à sept 
jours.

(3) L’article 20, alinéa 3 s’applique mutatis mutandis.
(4) Si l’assemblée a lieu après expiration d’un délai 

fixé pour adopter le plan, ce délai est prolongé 
jusqu’à expiration du jour de l’assemblée ou 
jusqu’à la date fixée par le débiteur avant la fin de 
l’assemblée. Si une partie affectée s’était déjà 
exprimée sur la proposition de plan, 
l’engagement correspondant est annulé si elle 
fait une nouvelle déclaration pendant le délai 
prolongé.

Art. 22. Consignation des votes dans un procès-verbal
(1) Le débiteur consigne le déroulement de la 

procédure d’adoption du plan dans un procès-
verbal et enregistre sans délai le résultat du vote 
par écrit après expiration du délai d’adoption ou 
après la fin des opérations de vote. Si la sélection 
des parties affectées, leur répartition dans les 
groupes ou l’attribution de droits de vote ont fait 
l’objet de contestations, il convient de le 
mentionner.

(2) Ce procès-verbal est mis à la disposition des 
parties affectées sans délai.

Art. 23. Procédure judiciaire d’adoption du plan
Le débiteur peut mettre le plan de restructuration 
au vote dans une procédure judiciaire à mener 
conformément aux articles 45 et 46 ; les articles 
17 à 22 ne sont pas applicables dans ce cas. 

Sous-section 2– Droit de vote et majorités requises

Art. 24. Droit de vote
(1) Le droit de vote se détermine en fonction

1. du montant des créances soumises à 
restructuration, sauf convention dérogatoire 
dans l’alinéa 2,
2. de la valeur des droits éventuels à règlement 
séparé et des garanties apportées par une société 
du groupe d’entreprises, et
3. de la part du capital ou du patrimoine du 
débiteur souscrit ou pour les parts sociales et 
droits sociaux ; les restrictions du droit de vote, 
les droits de vote multiples ou spéciaux ne sont 
pas pris en compte.

(2) Aux fins de détermination du droit de vote conféré 
par les créances soumises à restructuration, sont 
prises en compte :
1. pour les créances sous condition, leur valeur en 
tenant compte de la probabilité de la survenance 
de la condition ;
2. pour les créances ne produisant pas d’intérêts, 
le montant résultant de la déduction des intérêts 
non courus à la date de présentation du plan en 
application de l’article 41 alinéa 2 du Code 
allemand de l’insolvabilité ;
3. pour les créances qui concernent une somme 
d’argent indéfinie ou exprimée dans une devise 
étrangère ou une unité de calcul,  la valeur à 
définir selon l’article 45 du Code allemand de 
l’insolvabilité;
4. pour des créances basées sur des prestations à 
execution successive, la valeur définie selon 
l’article 46 du Code allemand de l’insolvabilité.

(3) Les créances garanties par des droits éventuels à 
règlement séparé ou des garanties apportées par 
des sociétés du groupe d’entreprises ne confèrent 
un droit de vote dans un groupe de créanciers 
concernés par la restructuration que si le débiteur 
est personnellement responsable des créances 
garanties et si le titulaire du droit à règlement 
séparé renonce à celui-ci ou n’aurait perçu qu’un 
paiement partiel de sa créance. Tant que le 
montant du moins-perçu n‘est pas constaté, la 
créance concernée est à prendre en compte en 
présumant le montant du moins-perçu prévisible.

(4) Si le droit de vote concernant une créance ou un 
droit est litigieux, le débiteur peut fonder le vote 
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sur le droit de vote qu’il a attribué aux parties 
affectées par le plan. Il consigne dans le procès-
verbal du vote dans quelle mesure et pour quel 
motif le droit de vote est litigieux.

Art. 25. Majorités requises
(1) Pour adopter le plan de restructuration, les 

membres de chaque groupe approuvant le plan 
doivent représenter au moins les trois quarts des 
droits de vote dans ce groupe.

(2) Les parties affectées par le plan ayant une 
créance ou un droit en commun sont considérées 
comme une seule partie affectée par le plan lors 
du vote. La même disposition s’applique si un 
droit de gage ou un usufruit s’exerce sur un droit.

Art. 26. Décision à la majorité inter-groupes
(1) Si la majorité requise d’après l’article 25 n’est pas 

obtenue dans un groupe, l’accord de ce groupe 
est réputé acquis si
1. par le biais du plan de restructuration, il est 
probable que les membres de ce groupe ne se 
trouveront pas dans une situation moins 
favorable que celle qu’ils connaîtraient sans plan,
2. les membres de ce groupe participent dans une 
proportion adéquate à la valeur économique 
dont bénéficient les parties affectées sur le 
fondement du plan (valeur prévue par le plan), et
3. la majorité des groupes votants ont approuvé le 
plan à la majorité requise ; si seulement deux 
groupes ont été constitués, l’accord de l’autre 
groupe suffit ; les groupes qui donnent leur 
accord ne peuvent pas être constitués 
exclusivement de titulaires de parts sociales ou 
de créanciers subordonnés.

(2) Si dans un groupe à constituer conformément au 
à article 9, alinéa 1er, phrase 3 la majorité requise 
par le article 25 n’est pas obtenue, l’alinéa 1er, 
l’article 27, alinéa 1er et l’article 28 s’appliquent 
uniquement à ce groupe si l’indemnité prévue 
dédommage adéquatement les titulaires des 
droits résultant d’une garantie apportée par une 
société du groupe d’entreprises pour la perte de 
droits ou la perte de responsabilité à subir de 
l’associé responsable personnellement.

Art. 27. Priorité absolue
(1) Dans un groupe de créanciers, la participation à la 

valeur prévue par le plan est adéquate si
1. aucun autre créancier affecté par le plan ne 
reçoit une valeur économique supérieure au 
montant intégral de sa créance,
2. ni un créancier affecté par le plan qui, sans ce 
plan, serait désintéressé en rang subordonné par 
rapport aux créanciers du groupe dans une 
procédure d’insolvabilité , ni le débiteur ou une 
personne détenant des parts sociales du débiteur 

n’obtient une valeur économique qui ne serait 
pas complètement compensée par paiement au 
profit du patrimoine du débiteur, et
3. aucun créancier affecté par le plan qui devrait 
être désintéressé dans une procédure 
d’insolvabilité au même rang que les créanciers 
du groupe ne bénéficie d’un traitement plus 
favorable que ces créanciers.

(2) La participation à la valeur prévue par le plan est 
adéquate pour un groupe de personnes détenant 
des participations du débiteur si d’après le plan
1. aucun autre créancier affecté par le plan ne 
reçoit une valeur économique supérieure au 
montant intégral de sa créance,
2. sous réserve de l’article 28, alinéa 2, numéro 1er, 
aucune personne détenant des participations du 
débiteur qui aurait les mêmes droits que les 
membres du groupe sans le plan ne conserve une 
valeur économique.

Art. 28. Exceptions à la priorité absolue
(1) Rien ne s’oppose à ce qu’un groupe de créanciers 

affectés par le plan participe adéquatement à la 
valeur prévue par le plan quand une règle 
dérogatoire à l’article 27, alinéa 1er, numéro 3 est 
appropriée pour le type de difficultés 
économiques à surmonter et pour le cas d’espèce. 
Une disposition dérogeant à l’article 27 alinéa 1er, 
numéro 3 n’est pas appropriée, si le groupe mis en 
minorité représente plus de la moitié des droits 
de vote des créanciers du rang concerné.

(2) Rien ne s’oppose à ce qu’un groupe de créanciers 
affectés par le plan participe adéquatement à la 
valeur prévue par le plan si le débiteur ou une 
personne détenant des participations du débiteur 
demeure associée au patrimoine de l’entreprise 
contrairement aux dispositions de l’article 27, 
alinéa 1er, numéro 2, si
1. la contribution du débiteur ou de la personne 
détenant des participations du débiteur à la 
continuité des activités de l’entreprise, suite à des 
circonstances particulières liées à sa personne, 
est indispensable pour réaliser la valeur prévue 
par le plan et si le débiteur ou la personne 
détenant des participations du débiteur s’engage 
dans le plan à la contribution requise et au 
transfert des valeurs économiques au cas où sa 
contribution prend fin pour des motifs de son fait 
avant l’expiration d’un délai de cinq ans 
respectivement un autre délai, plus court, prévu 
pour l’exécution du plan ou
2. les atteintes aux droits des créanciers sont 
minimes, notamment parce que les créances ne 
sont pas diminuées ou leurs exigibilités ne sont 
pas reportées de plus de 18 mois.
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Chapitre 2 – Outils de stabilisation et de 
restructuration 

Section 1 – Dispositions générales

Sous-section 1 – Outils du cadre de stabilisation et de 
restructuration ; procédure

Art. 29. Outils du cadre de stabilisation et de 
restructuration

(1) Pour écarter durablement un risque d’insolvabilité 
au sens de l’article 18, alinéa 2 du Code allemand 
de l’insolvabilité, les aides procédurales suivantes 
du cadre de stabilisation et de restructuration 
(outils) peuvent être sollicitées.

(2) Les outils du cadre de stabilisation et de 
restructuration au sens de l’alinéa 1er sont :
1. La mise en œuvre d’une procédure judiciaire de 
vote du plan (procédure judiciaire de vote du 
plan),
2. l’examen préliminaire par le tribunal des 
questions substantielles pour homologuer le 
plan de restructuration (examen préliminaire),
3. l’ordonnance judiciaire visant à restreindre les 
mesures de poursuite individuelle (stabilisation) 
et
4. l’homologation par le tribunal d’un plan de 
restructuration (homologation du plan).

(3) Sauf disposition dérogatoire de cette loi, le débiteur 
peut solliciter les outils du cadre de stabilisation et 
de restructuration indépendamment les uns des 
autres.

Art. 30. Eligibilité à la restructuration
(1) Sous réserve de l’alinéa 2, les outils du cadre de 

stabilisation et de restructuration peuvent être 
sollicités par tout débiteur susceptible de faire 
l’objet d’une insolvabilité. Cette disposition 
s’applique aux personnes physiques uniquement 
si elles agissent en tant qu’entrepreneur.

(2) Les dispositions du présent chapitre ne sont pas 
applicables aux entreprises du secteur des 
financier au sens de l’article 1er, alinéa 19 de la loi 
bancaire allemande. 

Art. 31. Notification du projet de restructuration
(1) Le recours aux outils du cadre de stabilisation et 

de restructuration est subordonné à la 
notification du projet de restructuration auprès 
du tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations.

(2) Cette notification devra être accompagnée par :
1. le projet d’un plan de restructuration ou, si un 
tel projet n’a pas encore pu être élaboré et 
négocié au stade du projet annoncé, un concept 
de restructuration qui, sur le fondement d’un 
exposé du type, de l’étendue et des motifs de la 

crise, décrit l’objectif de restructuration (objectif 
de restructuration ) et les mesures envisagées 
pour atteindre cet objectif de restructuration,
2. un exposé de l’état des négociations avec les 
créanciers, les personnes détenant des 
participations du débiteur et les tiers concernant 
les mesures envisagées et
3. un exposé des mesures prises par le débiteur 
pour garantir sa capacité à satisfaire à ses 
obligations prévues par la présente loi.
Lors de la déclaration, le débiteur devra en outre 
indiquer si les droits de consommateurs ou 
d’entreprises très petites, petites ou moyennes 
sont affectés, notamment parce que leurs 
créances ou droits éventuels à règlement séparé 
doivent être aménagés par un plan de 
restructuration ou parce que la satisfaction de 
ces créances doit être temporairement 
suspendue par une ordonnance de stabilisation. 
S’il faut s’attendre à ce que l’objectif de 
restructuration puisse uniquement être imposé 
contre la volonté d’un groupe à constituer 
conformément à l’article 9, cela doit aussi être 
mentionné. En outre, les procédures de 
restructuration antérieures doivent être 
indiquées avec mention du tribunal saisi et 
référence de l’affaire.

(3) La procédure de restructuration est pendante dès 
sa notification.

(4) La notification ne produit plus d’effets si
1. le débiteur la retire,
2. la décision concernant l’homologation du plan 
acquiert force de la chose jugée,
3. le tribunal met fin à la procédure de 
restructuration au sens de l’article 33 ou
4. un délai de six mois ou, si le débiteur a 
préablement renouvelé la notification, de douze 
moi, s’est écoulé depuis la notification.

Art. 32. Les obligations du débiteur
(1) Le débiteur gère la procédure de restructuration 

avec la diligence d’un gérant chargé du 
redressement prudent et consciencieux et veille 
aux intérêts de l’ensemble des créanciers. Il 
renonce notamment aux mesures incompatibles 
avec l’objectif de restructuration ou mettant en 
danger les chances de réussite de la 
restructuration envisagée. De manière générale, 
il n’est pas compatible avec l’objectif de 
restructuration de payer ou de garantir des 
créances qui doivent être aménagées par le plan 
de restructuration.

(2) Le débiteur communique au tribunal tout 
changement important concernant l’objet du 
projet de restructuration notifié et l’exposé de 
l’état des négociations. Si le débiteur a obtenu 
une ordonnance de stabilisation au sens de 
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l’article 49, il communique aussi sans délai les 
changements essentiels concernant le projet de 
restructuration. Si un mandataire de la 
restructuration est nommé, il est aussi soumis 
aux obligations prévues aux phrases 1re et 2.

(3) Pendant que la procédure de restructuration est 
pendante, le débiteur s’engage à communiquer 
sans délai au tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations la survenance d’une 
insolvabilité au sens de l’article 17, alinéa 2 du 
Code allemand de l’insolvabilité. Si le débiteur est 
une personne morale ou une société sans 
personnalité juridique pour laquelle aucune 
personne physique en qualité d’associé direct ou 
indirect n’est responsable des dettes, à la 
survenance d’un surendettement au sens de 
l’article 19, alinéa 2 du Code allemand de 
l’insolvabilité équivaut à la survenance de 
l’insolvabilité.

(4) Le débiteur est tenu de signaler sans délai au 
tribunal si le projet de restructuration n’a aucune 
chance d’être mis en œuvre, notamment si, suite 
au rejet manifestement sérieux et définitif par 
les parties affectées du plan de restructuration 
proposé, il peut en être déduit que les majorités 
requises pour adopter le plan ne pourront pas 
être obtenues.

Art. 33. Levée de la procédure de restructuration
(1) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 

restructurations met d’office fin à la procédure si
1. le débiteur dépose une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité ou si une 
procédure d’insolvabilité est ouverte concernant 
le patrimoine du débiteur,
2. le le tribunal compétent en matière d’affaires 
de restructurations est incompétent pour cette 
affaire et le débiteur n’a déposé aucune demande 
de renvoi dans le délai fixé par le tribunal ou n’a 
pas retiré sa notification, ou
3. le débiteur a gravement porté atteinte à ses 
obligations de coopération et d’information vis-
à-vis du tribunal ou d’un mandataire de la 
restructuration.

(2) Le tribunal met en outre fin à la procédure de 
restructuration dans les cas suivants
1. le débiteur a déclaré son insolvabilité ou son 
surendettement au sens de l’article 32, alinéa 3, 
ou d’autres circonstances sont connues 
desquelles il résulte la survenance d’une cause 
d’insolvabilité à l’égard du débiteur ; la levée de la 
procédure de restructuration peut-être écartée si 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité n’est 
manifestement pas dans l’intérêt de l’ensemble 
des créanciers au vu de la situation obtenue dans 
la procédure de restructuration ; la levée de la 
procédure peut aussi être écartée si l’insolvabilité 

ou le surendettement résulte de la résiliation ou 
d’une autre déclaration de l’exigibilité immédiate 
d’une créance qui doit être aménagée par le plan 
selon le concept de restructuration notifié, à 
condition que l’objectif de restructuration soit 
très probablement atteint,
2. il ressort, en raison d’une notification au sens 
de l’article 32, alinéa 4 ou d’autres circonstances, 
que le projet de restructuration annoncé n’a 
aucune chance d’être mis en œuvre,
3. il a connaissance de circonstances dont il 
ressort que le débiteur a gravement porté 
atteinte aux obligations qui lui incombent 
d’après l’article 32, ou
4. dans une affaire de restructuration antérieure,
a) le débiteur a obtenu une ordonnance de 
stabilisation ou une homologation du plan ou
b) une levée au sens du numéro 3 ou de l’alinéa 
1er, numéro 3 est intervenue.
La phrase 1re, numéro 4 n’est pas applicable si la 
cause de la procédure de restructuration 
antérieure a été éliminée suite à un redressement 
durable. Si moins de trois ans se sont écoulés 
depuis la fin de la période de l’ordonnance ou 
depuis la décision relative à la demande 
d’homologation du plan dans la procédure de 
restructuration antérieure, il est présumé dans le 
doute qu’aucun redressement durable n’a eu lieu. 
Le recours aux outils du cadre de restructuration 
est équivalent à une procédure d’insolvabilité 
avec gestion directe.

(3) La procédure de restructuration n’est pas levée 
tant que le tribunal a renoncé à mettre fin à ’une 
ordonnance de stabilisation conformément au à 
l’article 59, alinéa 3.

(4) Le débiteur peut former une opposition 
immédiate contre la levée d’une procédure de 
restructuration au sens des alinéas 1 à 3.

Art. 34. Tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations ; habilitation à prendre des 
ordonnances

(1) Le tribunal d’instance dans le ressort duquel la 
Cour d’appel a son siège, est exclusivement 
compétent en qualité de tribunal compétent en 
matière d’affaires de restructurations dans le 
ressort de la Cour d’appel pour statuer dans les 
affaires de restructuration. Si ce tribunal 
d’instance n’est pas compétent pour les 
procédures d’insolvabilité de droit commun, le 
tribunal d’instance ayant compétence pour ces 
procédures au siège de la Cour d’appel est 
compétent.

(2) Pour la promotion adéquate ou pour un 
traitement accéléré des affaires de restructuration, 
les gouvernements des Länder sont habilités, par 
voie de décret,
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1. à attribuer au sein d’un même ressort la 
compétence à autre tribunal d’instance de 
procédures d’insolvabilité de droit commun ou
2. à élargir la compétence d’un tribunal 
compétent  en matière d’affaires  de 
restructurations au sein d’un Land au ressort 
d’une ou de plusieurs autres Cours d’appel.
Les gouvernements des Länder peuvent transférer 
ce pouvoir par voie de décret aux administrations 
judiciaires des Länder. Plusieurs Länder peuvent 
s’entendre sur la création de divisions communes 
d’un tribunal d’instance pour les affaires de 
restructuration ou sur l’extension des ressorts 
judiciaires pour les affaires de restructuration 
au-delà de leurs frontières.

Art. 35. Compétence territoriale
Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations dans le ressort duquel le 
débiteur a son lieu de juridiction de droit 
commun a une compétence territoriale exclusive. 
Si le centre de l’activité économique du débiteur 
se situe dans un autre lieu, le tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations dans le 
ressort de ce lieu est compétent de manière 
exclusive.

Art. 36. Compétence unique
Le service compétent pour la première décision 
est compétent pour toutes les décisions et 
mesures prises dans le cadre de la procédure de 
restructuration.

Art. 37. Compétence judiciaire en matière de groupes
(1) À la demande d’un débiteur faisant partie d’un 

groupe de sociétés au sens de l’article 3e du Code 
allemand de l’insolvabilité (débiteur appartenant 
à un groupe), le tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations saisi se déclare 
compétent pour les procédures de restructuration 
concernant les autres débiteurs du groupe 
(procédures ultérieures de groupe) si ce débiteur 
a déposé une demande d’ouverture recevable 
dans le cadre de la procédure de restructuration 
et qu’il n’est manifestement pas d’une 
importance mineure pour l’ensemble du groupe.

(2) L’article 3a, alinéa 1er, phrases 2 à 4, alinéa 2, les 
articles 3b, 3c, alinéa 1er, 3d, alinéa 1er, phrase 1re, 
alinéa 2, phrase 1re et l’article 13a du Code 
allemand de l’insolvabilité sont applicables 
mutatis mutandis.

(3) À la demande du débiteur, le tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations pour les 
procédures ultérieures de groupe se déclare aussi 
compétent, dans les conditions de l’alinéa 1er, en 
qualité de tribunal d’insolvabilité, pour les 
procédures d’insolvabilité ultérieures de groupe 

au sens de l’article 3a, alinéa 1er du Code allemand 
de l’insolvabilité.

Art. 38 Applicabilité du Code allemand de procédure 
civile 
Sauf disposition dérogatoire de cette loi, les 
dispositions du Code allemand de procédure 
civile s’appliquent mutatis mutandis aux 
procédures en matière de restructuration. 
L’article 128a du Code allemand de procédure 
civile est applicable dans la mesure où, lors des 
convocations aux assemblées et audiences, les 
parties prenantes sont informées de leur devoir 
de s’abstenir de tout enregistrement volontaire 
de son et d’image et de s’assurer par des mesures 
appropriées que des tiers ne peuvent pas avoir 
accès aux transmissions de son et d’image.

Art. 39. Principes procéduraux
(1) Sauf disposition dérogatoire de cette loi, le 

tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations doit enquêter d’office sur toutes 
les circonstances ayant une importance pour la 
procédure de restructuration. À cet effet, il peut 
notamment interroger des témoins et des 
experts.

(2) Le débiteur doit communiquer au tribunal 
compétent  en matière  d ’affaires  de 
restructurations les renseignements nécessaires 
pour statuer sur ses demandes et aussi l’assister 
dans l’exécution de ses missions.

(3) Les décisions du tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations peuvent être 
prononcées sans audience. Si une audience se 
tient, l‘article 227, alinéa 3, phrase 1re du Code 
allemand de procédure civile n’est pas applicable.

Art. 40. Voies de recours
(1) Les décisions du tribunal compétent en matière 

d’affaires de restructurations ne sont susceptibles 
de recours que dans les cas où la présente loi 
prévoit l’opposition immédiate. L’opposition 
immédiate doit être formée auprès du tribunal 
compétent  en matière  d ’affaires  de 
restructurations.

(2) Le délai d’opposition commence avec le prononcé 
de la décision ou, si celle-ci n’est pas prononcée, à 
compter de sa signification.

(3) La décision sur l’opposition ne produit des effets 
que lorsqu’elle est entrée en force de chose jugée. 
Le tribunal appelé à se prononcer sur l’opposition 
peut cependant ordonner l’effet immédiat de la 
décision.

Art. 41 Significations
(1) Les significations sont faites d’office, sans 

nécessiter une certification de la pièce à signifier. 
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Elles peuvent se faire par remise de la pièce à la 
poste avec l’adresse du destinataire de la 
signification ; l’article 184, alinéa 1er, phrases 1re, 2 et 
4 du Code allemand de procédure civile s’applique 
mutatis mutandis. Si la signification doit avoir lieu 
en Allemagne, la pièce est réputée avoir été 
signifiée trois jours après sa remise à la poste.

(2) Aucune signification n’est faite aux personnes dont 
le lieu de résidence est inconnu. Si elles ont un 
représentant habilité à recevoir les significations, la 
signification sera fait à ce représentant.

(3) Si le tribunal charge le débiteur de procéder à la 
signification, celle-ci intervient selon les 
conditions des articles 191 à 194 du Code allemand 
de procédure civile.

Sous-section 2 – Droit de la restructuration

Art. 42. – Déclaration de l’insolvabilité et du 
surendettement ; sanction pénale

(1) Pendant que la procédure de restructuration est 
pendante, l’obligation de déposer une demande 
d’ouverture de procédure d’insolvabilité prévue à 
l’article 15a, alinéas 1 à 3 du Code allemand de 
l’insolvabilité et à l’article 42, alinéa 2 du Code 
civil allemand est suspendue. Les parties tenues 
de faire cette demande doivent cependant 
notifier sans retard fautif au tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations la 
survenance d’une insolvabilité au sens de l’article 
17, alinéa 2 du Code allemand de l’insolvabilité ou 
d’un surendettement au sens de l’article 19, 
alinéa 2 du Code allemand de l’insolvabilité.

(2) L’obligation de notification prévue à l’alinéa 1er, 
phrase 2 est réputée respectée dans les délais par 
le dépôt d’une demande d’ouverture de procédure 
d’insolvabilité satisfaisant les exigences de 
l’article 15a du Code allemand de l’insolvabilité.

(3) Est puni d’une peine d’emprisonnement allant 
jusqu’à trois ans ou d’une amende toute 
personne qui ne déclare pas ou ne déclare pas à 
temps la survenance de l’insolvabilité ou du 
surendettement en violation des dispositions de 
l’alinéa 1er, phrase 2. Si l’auteur agit par négligence, 
la sanction est une peine d’emprisonnement 
allant jusqu’à un an ou une amende. Les phrases 
1re et 2 ne sont pas applicables aux associations et 
fondations, pour lesquelles s’applique l’obligation 
prévue à l’alinéa 1er, phrase 1re.

(4) Si la notification de la procédure de restructuration 
au sens de l’article 31, alinéa 4 perd ses effets, les 
obligations de déposer une demande prévues à 
l’alinéa 1er phrase 1re sont de nouveau applicables.

Art. 43. Obligations et responsabilité des organes
(1) Si le débiteur est une personne morale ou une 

société sans personnalité juridique au sens de 

l’article 15a, alinéa 1er, phrase 3 et alinéa 2 du Code 
allemand de l’insolvabilité, les dirigeants du 
débiteur veillent à ce que celui-ci mène la 
restructuration avec le soin et la diligence d’un 
gérant prudent et consciencieux et préserve les 
intérêts de l’ensemble des créanciers. En cas de 
manquement à cette obligation, ils sont 
responsables envers le débiteur à hauteur du 
préjudice subi par les créanciers, à moins que le 
manquement à l’obligation ne leur soit pas 
imputable. 

(2) La renonciation par le débiteur aux actions visées 
à l’alinéa 1er phrase 2 ou une transaction y 
afférente est sans effet si une réparation est 
nécessaire pour satisfaire les créanciers. Cette 
disposition ne s’applique pas si la partie tenue de 
verser une réparation conclut une transaction 
avec ses créanciers afin d’éviter une procédure 
d’insolvabilité portant sur son patrimoine, si 
l’obligation de verser une réparation est réglée 
dans un plan d’insolvabilité ou si un 
administrateur de l’insolvabilité agit au nom de 
la partie ayant droit à une réparation. 

(3) Les actions en vertu de la phrase 2 de l’alinéa 1er se 
prescrivent par cinq ans. Si le débiteur est une 
société cotée en Bourse au moment de la 
violation de l’obligation, les créances se 
prescrivent par dix ans. 

Art. 44. Interdiction des clauses de résiliation
(1) Ni le fait que l’affaire de restructuration soit 

pendante ni le recours du débiteur aux outils du 
cadre de stabilisation et de restructuration ne 
constituent à eux seuls un motif pour 
1. mettre fin à des contrats auxquels le débiteur 
est partie,
2. rendre exigible des prestations ou
3.  un droit de l’autre partie de refuser d’exécuter 
la prestation qui lui incombe ou pour demander 
l’adaptation ou un autre changement du contrat.
Ils n’affectent pas non à eux seuls l’efficacité du 
contrat.

(2) Les accords contraires à l’alinéa 1er sont sans effet.
(3) Les alinéas 1 et 2 ne s’appliquent pas aux 

opérations au sens de l’article 104, alinéa 1er du 
Code allemand de l’insolvabilité et aux accords 
relatifs à la compensation contractuelle en cas 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité au 
sens de l’article 104, alinéas 3 et 4 du Code 
allemand de l’insolvabilité, et aux garanties 
financières au sens de l’article 1er, alinéa 1er de la 
loi bancaire allemande. Cela vaut également pour 
les opérations soumises à la compensation entre 
droits et prestations dans le cadre d’un système 
au sens de l’article 1er, alinéa 16 de la loi bancaire 
allemande.
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Section 2 – Procédure judiciaire de vote sur 
l’adoption d’un plan 

Art. 45. Audience d’examen et de vote 
(1) À la demande du débiteur, le tribunal compétent 

en matière d’affaires de restructurations fixe une 
audience au cours de laquelle le plan de 
restructuration et le droit de vote des parties 
affectées par le plan seront examinés et le plan 
sera mis au vote par la suite. Le délai de 
convocation s’élève à au moins 14 jours.

(2) La demande est accompagnée du plan de 
restructuration complet avec les annexes.

(3) Les parties affectées par le plan sont convoquées 
à cette audience. La convocation mentionnera 
que l’audience et le vote pourront avoir lieu 
même si toutes les parties affectées ne 
participent pas. Le tribunal peut charger le 
débiteur de signifier les convocations.

(4) Les articles 239 à 242 du Code allemand de 
l’insolvabilité et les articles 24 à 28 sont 
applicables mutatis mutandis. Si le droit de vote, 
conféré à une partie affectuée par le plan, par une 
créance, un droit éventuel à règlement séparé, 
une garantie apportée par une société du groupe 
d’entreprises, une part sociale ou un droit social 
est litigieux et si aucun consensus ne peut être 
trouvé entre les parties à ce sujet, le tribunal 
définit le droit de vote.

Art. 46. Audience de vérification préalable
(1) À la demande du débiteur, le tribunal fixe une 

audience spécifique pour une vérification 
préalable du plan de restructuration avant 
l’audience d’examen et de vote. L’objet de cette 
vérification préalable peut être toute question 
d’importance pour l’homologation du plan de 
restructuration, notamment
1. si la sélection des parties affectées par le plan 
et la répartition de ces parties dans les groupes 
correspondent aux exigences des articles 8 et 9,
2. que droit de vote est conféré par une créance 
faisant partie du plan de restructuration, un droit 
éventuel à règlement séparé, une part sociale ou 
un droit social, ou
3. si l’insolvabilité du débiteur est imminente. 
L’article 45 alinéa 3 s’applique mutatis mutandis. 
Le délai de convocation est d’au moins sept jours. 

(2) Le tribunal récapitule le résultat de la vérification 
préalable dans le cadre d’un avis.

(3) Le tribunal peut aussi convoquer une audience de 
vérification préalable d’office si cela est pertinent.

Section 3 – Vérification préalable

Art. 47. Demande
À la demande du débiteur, le tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations procède 
aussi à une vérification préalable même si le vote 
concernant le plan de restructuration ne doit pas 
être organisé dans le cadre d’une procédure 
judiciaire. L’objet d’une telle vérification préalable 
peut être toute question d’importance pour 
l’homologation du plan de restructuration. En 
plus des objets mentionnés à l’article 46, alinéa 
1er, phrase 2, il peut notamment aussi s’agir des 
exigences imposées pour la procédure de vote du 
plan par les articles 17 à 22.

Art. 48. Procédure
(1) Les parties affectées par le plan et concernées par 

la question de la vérification préalable sont 
consultées.

(2) Le tribunal récapitulera le résultat de la vérification 
préalable dans le cadre d’un avis. Cet avis doit être 
émis dans un délai de deux semaines après le 
dépôt de la demande ou, si une audience de 
consultation a lieu, dans un délai de deux 
semaines après cette consultation. L’article 45, 
alinéa 3 et l’article 46, alinéa 1er, phrase 3 sont 
applicables mutatis mutandis pour la convocation.

Section 4 – Stabilisation

Art. 49. Ordonnance de stabilisation
(1) Si cela est nécessaire pour sauvegarder les 

chances d’atteindre l’objectif de restructuration, 
le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations ordonne à la demande du 
débiteur
1. que les mesures d’exécution forcée à l’encontre 
du débiteur sont interdites ou suspendues 
(suspension des mesures d’exécution forcée) et
2. que les droits relatifs aux biens du patrimoine 
mobilier qui pourraient être revendiqués comme 
un droit à règlement séparé ou à distraction dans 
le cas de l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité ne peuvent pas être faits valoir par 
les créanciers et que ces biens puissent être 
utilisés pour la continuité des activités de 
l’entreprise du débiteur s’ils sont d’importance à 
ce propos (suspension des mesures de 
réalisation). 

(2) Les créances qui, conformément à l’article 4, ne 
sont pas susceptibles d’être aménagées par un 
plan de restructuration ne sont pas affectées par 
une ordonnance au sens de l’alinéa 1er et ses 
effets sur le droit contractuel. Au demeurant, 
l’ordonnance peut être dirigée à l’egard de 
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certains créanciers individualisés, plusieurs 
créanciers ou tous les créanciers.

(3) L’ordonnance au sens de l’alinéa 1er peut aussi 
suspendre le droit des créanciers à faire valoir des 
droits résultant des garanties apportées par  une 
société du groupe d’entreprises (l’article 2, alinéa 4).

Art. 50. Demande
(1) Conformément à l’article 49, alinéa 1er, le débiteur 

devra spécifier l’ordonnance de stabilisation qu’il 
demande en ce qui concerne ses termes, les 
destinataires et sa durée.

(2) Le débiteur joindra à la demande un projet de 
restructuration incluant :
1. un projet de plan de restructuration mis à jour à 
la date du dépôt de la demande ou un concept de 
restructuration au sens de l’article 31, alinéa 2, 
phrase 1re numéro 1er mis à jour à cette date,
2. un plan de financement qui couvre une période 
de six mois et comprend une description détaillée 
des sources de financement devant assurer la 
continuité des activités de l’entreprise pendant 
cette période ; les sources de financement 
incompatibles avec l’objectif de restructuration 
ne sont pas prises en compte.

(3) Le débiteur devra en outre déclarer
1. si, dans quelle mesure et à l’encontre de quels 
créanciers il est en retard pour l’exécution 
d’obligations résultant de contrats de travail, de 
pensions de retraite ou d’obligations fiscales, vis-
à-vis des organismes d’assurance maladie ou de 
fournisseurs,
2. si et dans quelles procédures des suspensions 
d’exécution ou de réalisation au sens de la 
présente loi ou au sens de l’article 21, alinéa 2, 
phrase 1re, numéro 3 ou 5 du Code allemand de 
l’insolvabilité ont été ordonnées en sa faveur 
pendant les trois années précédant la demande 
et
3. s’il a satisfait à ses obligations résultant des 
articles 325 à 328 ou de l’article 339 du Code de 
commerce allemand au cours des trois derniers 
exercices clôturés.

Art. 51. Conditions d’une ordonnance de stabilisation
(1) L’ordonnance de stabilisation est rendue, si le 

projet de restructuration présenté par le débiteur 
est complet et pertinent et si aucune circonstance 
n’est connue de laquelle il ressort que
1. le projet de restructuration ou les déclarations 
concernant l’article 50, alinéa 3, sont ou étaient 
fondés pour des points essentiels sur des faits 
inexacts,
2. la restructuration est vouée à l’échec parce qu’il 
n’y a aucune chance qu’un plan mettant en 
œuvre le concept de restructuration soit accepté 

par les parties affectées ou homologé par le 
tribunal,
3. l’insolvabilité du débiteur n’est pas encore 
imminente ou
4. l’ordonnance demandée n’est pas nécessaire 
pour réaliser l’objectif de restructuration.
Le projet est pertinent quand il n’est pas 
manifeste que l’objectif de restructuration ne 
peut pas être atteint sur le fondement des 
mesures envisagées. Si  le  projet  de 
restructuration présente des insuffisances 
remédiables, le tribunal rend l’ordonnance pour 
une période de 20 jours maximum et demande 
au débiteur de remédier aux insuffisances 
pendant cette période :

(2) En cas de circonstances connues dont il ressort 
1. qu’il existe d’importants arriérés de paiement 
vis-à-vis des créanciers cités à l’article 50, alinéa 3, 
numéro 1er, ou

 2. que le débiteur n’a pas respecté les obligations 
de dépôt de comptes prévues aux articles 325 à 
328 ou à l’article 339 du Code de commerce 
allemand au cours des trois derniers exercices 
clôturés, 

 l’ordonnance de stabilisation n’est rendue que 
dans le cas où malgré ces circonstances, on peut 
s’attendre à ce que le débiteur soit disposé et 
capable d’orienter sa gestion en respectant les 
intérêts de la totalité des créanciers. Cette 
disposition s’applique aussi si les suspensions 
d’exécution ou de réalisation citées à l’article 49, 
alinéa 1er ou les décisions ordonnant des mesures 
provisoires au sens de l’article 21, alinéa 1er, phrase 
2, numéro 3 ou 5 du Code allemand de 
l’insolvabilité ont été ordonnées en faveur du 
débiteur au cours des trois dernières années 
avant le dépôt de la demande, sauf si la cause 
pour ces mesures antérieures a été éliminée suite 
à un redressement durable.

(3) Si aucun plan de restructuration n’existe au 
moment de l’ordonnance de stabilisation, le 
tribunal peut imposer un délai au débiteur au 
cours duquel un tel plan devra être produit.

(4) L’ordonnance de stabilisation sera signifiée à tous 
les créanciers affectés par celle-ci. Pour les 
affaires de restructuration rendues publiques 
(l’article 84) on peut renoncer à la signification si 
l’ordonnance concerne tous les créanciers, à 
l’exception de ceux cités à l’article 4.

(5) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations statue sur la demande 
d’ordonnance de stabilisation par ordonnance. Si le 
tribunal rejette la demande, ce dernier peut former 
une opposition immédiate contre cette décision.
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Art. 52. Ordonnance complémentaire, ordonnance 
renouvelée
Dans les conditions de l’article 51, alinéas 1 et 2, 
une ordonnance de stabilisation peut être étendue 
à d’autres créanciers, élargie pour son contenu ou 
prolongée (l’ordonnance complémentaire), ou, si la 
durée de l’ordonnance est déjà dépassée, être 
renouvelée (l’ordonnance renouvelée).

Art. 53. Durée de l’ordonnance
(1) L’ordonnance de stabilisation peut être rendue 

pour une durée allant jusqu’à trois mois.
(2) Les ordonnances complémentaires ou renouvelées 

peuvent uniquement être rendues dans le cadre 
de la durée maximale prévue à l’alinéa 1er, sauf si
1. le débiteur a soumis une proposition de plan 
aux créanciers et
2. aucune circonstance n’est connue de laquelle il 
ressort qu’il ne faut pas s’attendre à une adoption 
du plan dans un délai d’un mois.
Dans ce cas, la durée maximale de l’ordonnance 
est prolongée d’un mois et l’ordonnance 
s’adresse exclusivement aux parties affectées par 
le plan.

(3) Si le débiteur a demandé l’homologation 
judiciaire du plan de restructuration adopté par 
les parties affectées, les ordonnances 
complémentaires ou renouvelées peuvent être 
rendues jusqu’à l’entrée en force de chose jugée 
de l’homologation du plan, mais au maximum 
jusqu’à l’expiration de huit mois après que la 
première ordonnance a été rendue. Cette 
disposition ne s’applique pas si le plan de 
restructuration n’est manifestement pas éligible 
pour une homologation.

(4) L’alinéa 3 ne trouve pas application si le centre des 
intérêts principaux du débiteur a été transféré 
d‘un autre État membre de l’Union européenne 
vers le territoire national dans un délai de trois 
mois avant la première utilisation des outils du 
cadre de stabilisation et de restructuration et si 
aucune publication au sens des articles 84 à 86 
n’est intervenue.

Art. 54. Effets de l’interdiction temporaire de 
réalisation

(1) Si une interdiction temporaire de réalisation a été 
ordonnée, les intérêts dus sont payés au créancier 
et la perte de valeur consécutive à l’usage est 
compensée par des paiements réguliers au 
créancier. Cette disposition ne s’applique pas si, 
en fonction du montant de la créance et des 
autres charges grevant le bien, il n’y a pas lieu de 
s’attendre á un désintéressement du créancier 
par le biais du produit de la réalisation.

(2) Si le débiteur recouvre, conformément aux 
stipulations contractuelles convenues avec le 

bénéficiaire, des créances cédées pour garantir un 
droit, ou s’il cède ou transforme des biens 
mobiliers concernant lesquels existent des droits 
qui pourraient être exercés en tant que droits 
potentiels à distraction ou à règlement séparé 
dans le cas d’une ouverture de procédure 
d’insolvabilité, les produits ainsi réalisés sont 
reversés au bénéficiaire ou conservés séparément, 
sauf si le débiteur conclut un accord divergent 
avec le bénéficiaire.

Art. 55. Effets contractuels
(1) Si, à la date de l’ordonnance de stabilisation, le 

débiteur est redevable de quelque chose à un 
créancier sur le fondement d’un contrat, ce 
créancier ne peut pas, pendant la durée de 
l’ordonnance, au seul motif de ce retard de 
prestation, refuser une prestation qui lui incombe 
ou faire valoir des droits visant à mettre fin au 
contrat ou à le modifier ; le droit du créancier de 
refuser de fournir la part de sa prestation se 
rapportant à la prestation en retard du débiteur 
n’est  pas affecté. Si  des ordonnances 
complémentaires ou des ordonnances 
renouvelées sont rendues, la date de la première 
ordonnance fait foi.

(2) L’alinéa 1er ne s’applique pas si la prestation 
incombant au créancier n’est pas nécessaire pour 
le débiteur afin de poursuivre les activités de 
l’entreprise.

(3) Si le créancier a l’obligation d’exécuter par 
anticipation, il a le droit de soumettre la 
fourniture de sa prestation à la constitution 
d’une sûreté ou à l’exécution simultanée de sa 
prestation par le débiteur. L’alinéa 1er n’affecte pas 
le droit des prêteurs de résilier le contrat de prêt 
avant décaissement du prêt pour cause de 
détérioration de la situation financière du 
débiteur ou de la valeur intrinsèque de la sûreté 
constituée pour le prêt (article 490, alinéa 1er du 
Code civil allemand). La phrase 2 s’applique aussi 
aux autres promesses de crédit.

Art. 56. Garanties financières, systèmes de paiement 
et de règlement, compensation contractuelle de 
liquidation

(1) L’ordonnance de stabilisation n’affecte pas 
l’efficacité des décisions relatives aux garanties 
financières au sens de l’article 1er, alinéa 17 de la loi 
bancaire allemande ou l’efficacité de la 
compensation de droits et de prestations 
résultant d’ordres de paiement, d’ordres entre 
prestataires de services de paiement ou 
d’organismes intermédiaires, ou des ordres 
relatifs au transfert de titres qui ont été intégrés 
dans des systèmes au sens d l’article 1er, alinéa 16 
de la loi bancaire allemande. Cette disposition 
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s’applique aussi si un acte juridique de ce type du 
débiteur est effectué le jour de l’ordonnance et 
compensé ou si une garantie financière est 
constituée et que l’autre partie prouve qu’elle 
n’avait pas connaissance de cette ordonnance et 
qu’elle n’était pas tenue d’en avoir connaissance ; 
si l’autre partie est un gestionnaire de système ou 
participe à ce système, la date de l’ordonnance est 
définie d’après la date de l’opération au sens du 
article 1er, alinéa 16b de la loi bancaire allemande.

(2) Les opérations pouvant faire l’objet d’une 
convention sur la compensation contractuelle de 
liquidation au sens de l’article 104, alinéas 3 et 4 
du Code de l’insolvabilité allemand et les 
conventions sur la compensation contractuelle 
de liquidation ne sont pas affectées par 
l’ordonnance de stabilisation et ses effets. La 
créance résultant  d’une compensation 
contractuelle de liquidation peut être soumise à 
une suspension d’exécution et aussi, dans le 
cadre de ce qui est autorisé par l’alinéa 1er, à une 
suspension de réalisation.

Art. 57. Responsabilité des organes
Si le débiteur est une personne morale ou une 
société sans personnalité juridique au sens de 
l’article 15a, alinéa 1er, phrase 3, alinéa 2 du Code 
de l’insolvabilité allemand et s’il obtient une 
ordonnance de stabilisation sur le fondement de 
fausses déclarations fournies intentionnellement 
ou par négligence, le dirigeant est tenu 
d’indemniser le préjudice que les créanciers 
affectés ont subi du fait de cette ordonnance. 
Cette disposition ne s’applique pas s’il n’a pas 
commis de faute. Les phrases 1re et 2 s’appliquent 
aussi à l’indemnisation du préjudice subi par un 
créancier du fait d’un versement ou d’une 
conservation non conforme des produits au sens 
de l’article 54, alinéa 2. L’article 43, alinéa 3 est 
applicable mutatis mutandis aux droits au sens 
des phrases 1re et 3.

Art. 58. Requête en ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité
La procédure relative à la requête d’un créancier 
en ouverture d’une procédure d’insolvabilité sur 
le patrimoine du débiteur est suspendue pour la 
durée de l’ordonnance.

Art. 59. Retrait et cessation de l’ordonnance de 
stabilisation

(1) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations met fin à l’ordonnance de 
stabilisation si
1. le débiteur le requiert,
2. la notification au sens de l’article 31, alinéa 4 a 
perdu son efficacité ou si les conditions de levée 

d’une procédure de restructuration au sens de 
l’article 31, alinéa 4, numéro 3 et de l’article 33 
sont réunies,
3. le débiteur omet de transmettre au tribunal le 
projet de plan de restructuration après expiration 
d’un délai raisonnable accordé à cet effet, ou
4. des circonstances sont connues dont il ressort 
que le débiteur n’est pas disposé et capable 
d’orienter sa gestion en faveur des intérêts de 
l’ensemble des créanciers, notamment car
a) le projet de restructuration est fondée, en des 
points essentiels, sur des faits inexacts, ou
b) le comptabilité et la tenue des livres du 
débiteur sont si incomplètes ou incorrectes 
qu’elles ne permettent pas d’apprécier le projet 
de restructuration, notamment le plan financier.

(2) L’ordonnance de stabilisation est aussi levée pour 
les motifs cités à l’alinéa 1er, numéros 2 et 4, à la 
requête d’un créancier affecté par l’ordonnance, 
si celui-ci rend plausible l’existence du motif de 
levée.

(3) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations peut renoncer à la levée si le 
maintien de l’ordonnance de stabilisation semble 
pertinent pour garantir, dans l’intérêt de 
l’ensemble des créanciers, une transition 
ordonnée vers une procédure d’insolvabilité. Le 
tribunal fixe au débiteur un délai maximal de 
trois semaines au cours duquel celui-ci devra 
prouver au tribunal qu’il a demandé l’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité. L’ordonnance de 
stabilisation sera levée à l’expiration de ce délai.

(4) L’ordonnance de stabilisation cesse quand le plan 
de restructuration est homologé ou si cette 
homologation du plan est refusée.

Section 5  – Homologation du plan

Sous-section 1 – Procédure d’homologation

Art. 60. Requête
(1) À la requête du débiteur, le tribunal homologue 

au moyen d’une ordonnance le plan de 
restructuration adopté par les parties affectées. 
La requête peut aussi être déposée lors d’une 
audience d’examen et d’adoption du plan. Si le 
plan n’a pas été adopté dans une procédure 
judiciaire (article 45), le débiteur annexera à la 
requête en homologation du plan de 
restructuration, outre le plan mis au vote et ses 
annexes, le procès-verbal des résultats du vote 
ainsi que tous les actes et toutes les preuves qui 
indiquent comment le vote s’est déroulé et à quel 
résultat il a conduit.

(2) Si le débiteur est une société sans personnalité 
juridique ou une société en commandite par 
actions, la requête en homologation d’un plan de 
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restructuration qui ne dispense pas les associés 
responsables personnellement de leur 
responsabilité pour les créances et droits 
aménagés par le plan requiert l’accord de tous les 
associés responsables personnellement. Cette 
disposition ne s’applique pas si les associés 
responsables personnellement
1. sont des personnes morales ou
2. sont des sociétés sans personnalité juridique 
pour lesquelles aucun associé personnellement 
responsable n’est une personne physique et 
aucun associé personnellement responsable 
n’est lui-même une société sans personnalité 
juridique dans laquelle une personne physique 
est associée personnellement responsable ou 
dans laquelle se poursuit un lien avec des 
sociétés de ce type.

Art. 61. Consultation
Le tribunal peut consulter les parties affectées 
avant de statuer sur l’homologation du plan de 
restructuration. Si le vote sur le plan n’a pas été 
effectué au cours d’une procédure judiciaire, le 
tribunal devra tenir une audience pour consulter 
les parties affectées. L’article 45, alinéa 3 et 
l’article 46, alinéa 1er, phrase 4 sont applicables 
mutatis mutandis.

Art. 62. Plan de restructuration sous conditions
Si le plan de restructuration prévoit qu’avant son 
homologation certaines prestations devront être 
fournies ou d’autres mesures réalisées, le plan ne 
sera homologué que si ces conditions sont 
remplies et qu’en l’absence de motifs de refus.

Art. 63. Refus de l’homologation
(1) L’homologation du plan de restructuration est 

refusée d’office si
1. l’insolvabilité du débiteur n’est pas imminente ;
2. les dispositions relatives au contenu et au 
traitement procédural du plan de restructuration, 
ainsi que celles concernant l’adoption du plan par 
les parties affectées n’ont pas été respectées sur 
un point essentiel et que le débiteur ne peut pas 
remédier à ce manquement ou n’y remédie pas 
dans un délai raisonnable fixé par le tribunal 
compétent  en matière d’affaires  de 
restructurations, ou
3. les droits attribués aux parties affectées par la 
partie dispositive du plan et les droits des autres 
créanciers non affectés par le plan ne peuvent 
manifestement pas être satisfaits.

(2) Si le plan de restructuration prévoit un nouveau 
financement, l’homologation doit être refusée si 
le concept de restructuration sur lequel est basé 
le plan n’est pas concluant ou si des circonstances 
sont connues dont il ressort que ce concept n’est 

pas fondé sur les circonstances réelles ou ne 
présente pas de perspectives raisonnables de 
succès.

(3) Si le plan n’a pas été voté au cours d’une 
procédure judiciaire, les doutes sur une adoption 
régulière du plan de restructuration de la part des 
parties affectées sont mis à la charge du débiteur. 
Si un droit de vote attribué à une partie affectée 
est contesté, le tribunal fonde sa décision sur le 
droit de vote à définir en vertu de l’article 24.

(4) L’homologation doit aussi être refusée si 
l’adoption du plan de restructuration a été 
obtenue de manière déloyale, notamment par le 
traitement préférentiel d’une partie affectée par 
le plan.

Art. 64. Protection des minoritaires
(1) À la requête d’une partie affectée ayant voté 

contre le plan de restructuration, l’homologation 
du plan doit être refusée lorsque le requérant 
sera placé par le plan de restructuration dans une 
situation probablement plus défavorable qu’il ne 
l’aurait été en l’absence de plan. Si le débiteur a 
obtenu une suspension d’exécution ou de 
réalisation à l’encontre du titulaire d’un droit 
potentiel à règlement séparé qui empêche 
celui-ci de réaliser ce droit, les diminutions de la 
valeur du droit pendant la durée de l’ordonnance 
ne sont pas prises en compte pour statuer sur le 
sort du titulaire de ce droit sans plan, sauf si cette 
moins-value était aussi intervenue sans 
l’ordonnance.

(2) La requête selon l’alinéa 1er est uniquement 
recevable uniquement si le requérant a contesté 
le plan dès la procédure de vote et fait valoir qu’il 
serait placé par le plan dans une situation 
probablement plus défavorable que s’il n’y avait 
pas de plan. Si le plan a été voté lors d’une 
audience d’examen et de vote judiciaire, le 
requérant doit rendre plausible au plus tard lors 
de cette audience que sa situation sera 
probablement plus défavorable avec le plan.

(3) La requête au sens de l’alinéa 1er est rejetée si la 
partie dispositive du plan de restructuration 
prévoit la mise à disposition de moyens financiers 
pour le cas où une partie affectée prouve 
l’existence d’une situation plus défavorable. La 
question de savoir si le requérant reçoit une 
compensation provenant de ces moyens 
financiers doit être traitée en dehors de la 
procédure de restructuration.

(4) S’il n’y a eu ni assemblée des parties affectées 
(article 20), ni audience d’examen et de vote 
(article 45), l’alinéa 2, phrase 1re est uniquement 
applicable si la proposition de plan a 
particulièrement alerté sur la nécessité de faire 
valoir la situation plus défavorable probable 



203

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2021

StaRUG

engendrée par le plan pendant la procédure de 
vote. Si une assemblée des parties affectées a eu 
lieu, l’alinéa 2, phrase 1re est uniquement 
applicable si la proposition de plan a 
particulièrement alerté sur la condition de faire 
valoir la situation plus défavorable probable 
engendrée par le plan pendant la procédure de 
vote. L’alinéa 2, phrase 2 est uniquement 
applicable si la convocation au tribunal a 
particulièrement alerté sur la condition de rendre 
plausible la situation plus défavorable probable 
engendrée par le plan au plus tard lors de 
l’audience d’examen et d’adoption.

Art. 65. Prononcé de la décision
(1) Si la décision relative à la requête en 

homologation du plan de restructuration n’est 
pas prononcée pendant l ’audience de 
consultation ou l’audience d’examen et de vote, 
elle doit être prononcée lors d’une audience 
spécifique à fixer rapidement.

(2) Si le plan de restructuration est homologué, une 
copie du plan ou un résumé du contenu essentiel 
sera envoyé aux parties affectées en mentionnant 
l’homologation; cette disposition ne s’applique 
pas aux actionnaires ou commanditaires détenant 
des participations du débiteur. Les sociétés cotées 
en bourse mettent un résumé du contenu 
essentiel du plan à disposition sur leur site 
Internet. Il peut être renoncé à l’envoi d’une copie 
du plan ou d’un résumé du contenu essentiel au 
sens de la phrase 1re si le plan envoyé avant le vote 
a été adopté sans modification.

Art. 66. Opposition immédiate
(1) Toute partie affectée par le plan peut former une 

opposition immédiate contre l’ordonnance qui 
homologue ce plan de restructuration. Le 
débiteur peut former une opposition immédiate 
si l’homologation du plan de restructuration a 
été refusée.

(2) L’opposition immédiate contre l’homologation du 
plan de restructuration est uniquement recevable 
si le requérant
1. a contesté le plan lors de la procédure de vote 
(article 64, alinéa 2),
2. a voté contre le plan et
3. a rendu plausible que sa situation est rendue 
plus défavorable par le plan qu’elle ne l’aurait été 
en l’absence de plan et que ce désavantage ne 
peut pas être compensé par un paiement à partir 
des moyens mentionnés à l’article 64, alinéa 3.

(3) L’alinéa 2, numéros 1 et 2 est uniquement 
applicable si la convocation ou la convocation à 
l’audience ont particulièrement mis en avant la 
nécessité de contester et de refuser le plan. S’il 
n’y a eu ni assemblée des parties affectées (article 

20) ni audience d’examen et de vote du plan 
(article 45), l’alinéa 2, numéros 1 et 2 est 
uniquement applicable si la proposition de plan a 
particulièrement mis en avant la nécessité de 
contester et de refuser le plan.

(4) À la requête de l‘auteur de l’opposition 
immédiate, le tribunal ordonne l’effet suspensif 
du recours si  l ’exécution du plan de 
restructuration entraîne des désavantages 
graves, et notamment irréversibles, pour l‘auteur 
du recours, disproportionnés par rapport aux 
avantages de l’exécution immédiate du plan.

(5) Le tribunal saisi de l’opposition immédiate rejette 
le recours contre l’homologation du plan de 
restructuration à la requête du débiteur sans 
délai si l’entrée en force de chose jugée rapide de 
l’homologation du plan semble prioritaire parce 
que les inconvénients d’un retard d’exécution 
excèdent les inconvénients pour l’auteur du 
recours ; aucune procédure de recours gracieux 
ne peut avoir lieu. Cette disposition n’est pas 
applicable en cas de violation particulièrment 
grave du droit. Si le tribunal saisi de l’opposition 
immédiate rejette le recours conformément à la 
phrase 1re, le débiteur est tenu de dédommager 
l’auteur du recours du préjudice subi par 
l’exécution du plan ; l’annulation des effets du 
plan de restructuration ne peut pas être 
demandée à titre de dommages et intérêts. Le 
Tribunal de Grande Instance ayant rejeté le 
recours est exclusivement compétent pour les 
actions en réparation du préjudice causé au sens 
de la phrase 3.

Sous-section 2 – Effets du plan validé ; contrôle de 
l’exécution du plan

Art. 67. Effets du plan de restructuration
(1) L’homologation du plan de restructuration 

entraîne l’application des effets mentionnés dans 
la partie dispositive. Ceci concerne aussi les 
parties affectées ayant voté contre le plan ou 
n’ayant pas participé au vote alors qu’elles ont 
été correctement impliquées dans la procédure 
de vote.

(2) Si le débiteur est une société sans personnalité 
juridique ou une société en commandite par 
actions, l’effacement des dettes du débiteur 
s’applique aussi au profit de ses associés 
personnellement responsables, sauf convention 
dérogatoire dans le plan de restructuration.

(3) Les droits des créanciers de la restructuation 
détenus à l’encontre des codébiteurs et les 
cautions du débiteur ainsi que les droits des 
créanciers sur des biens n’appartenant pas au 
patrimoine du débiteur, ou qui concernent de tels 
biens en raison d’une prénotation, ne sont pas 
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affectés par le plan de restructuration, à 
l’exception des droits aménagés se rapportant à 
des garanties apportées par des tiers internes au 
groupe au sens de l’article 2, alinéa 4. Le débiteur 
est cependant libéré par le plan à l’égard du 
codébiteur, de la caution ou des autres personnes 
ayant un droit recursoire contre lui, de la même 
manière qu’à l’égard du créancier.

(4) Si un créancier a été désintéressé au-delà de ce 
qui lui est accordé par le plan de restructuration, 
cela ne crée aucune obligation de restituer ce 
qu’il a ainsi obtenu.

(5) Si des créances de la restructuration sont converties 
en parts sociales ou droits sociaux du débiteur, le 
débiteur ne peut plus faire valoir de droits contre 
les anciens créanciers pour surévaluation des 
créances dans le plan après l’homologation 
judiciaire du plan de restructuration.

(6) Une fois que l’homologation du plan de 
restructuration a acquis force de chose jugée, les 
vices dans la procédure de vote du plan ainsi que 
les vices de consentement relatifs à la proposition 
et à l’adoption du plan sont réputés levés.

Art. 68. Autres effets du plan de restructuration
(1) Lorsque des droits réels doivent être créés, 

modifiés, transférés ou annulés ou lorsque des 
parts d’une société à responsabilité limitée 
doivent être cédées, les déclarations de volonté 
des parties affectées par le plan et du débiteur, 
données dans le plan de restructuration, sont 
réputées intervenues dans les formes prescrites.

(2) Les résolutions et autres déclarations de volonté 
des parties affectées et du débiteur, contenues 
dans le plan de restructuration, sont réputées 
intervenues dans les formes prescrites. Les 
convocations, publicités et autres mesures 
prescrites par le droit des sociétés pour préparer 
les décisions des parties affectées par le plan sont 
réputées intervenues dans les formes prescrites.

(3) Il en va de même pour les engagements pris dans 
le plan de restructuration qui s’appuient sur une 
mesure prise au sens de l’alinéa 1er ou de l’alinéa 2.

Art. 69. Réactivation de créances reportées ou 
effacées

(1) Si, sur la base de la partie dispositive du plan de 
restructuration, des créances de restructuration 
intégrées au plan de restructuration ont été 
reportées ou partiellement effacées, ce report ou 
cet effacement est caduc pour le créancier à l’égard 
duquel le débiteur met en retard important dans 
l’exécution du plan. Le retard est considéré comme 
important à partir du moment où le débiteur n’a 
pas payé une dette échue alors que le créancier l’a 
mis en demeure par écrit et lui a fixé un délai 
supplémentaire d’au moins deux semaines.

(2) Si une procédure d’insolvabilité est ouverte sur le 
patrimoine du débiteur avant l’exécution 
intégrale du plan de restructuration, le report ou 
l’effacement au sens de l’alinéa 1er est caduc pour 
tous les créanciers.

(3) Le plan de restructuration peut prévoir des 
clauses dérogatoires à l’alinéa 1er ou 2. Cependant, 
il ne peut être dérogé à l’alinéa 1er au préjudice du 
débiteur.

Art. 70. Créances litigieuses et créances liées au 
moins-perçu

(1) Les créances de restructuration litigieuses sont 
soumises à la règle du plan de restructuration qui 
leur est applicable à la hauteur à laquelle elles 
seront admises ultérieurement, sans pouvoir 
excéder le montant qui a été pris en compte dans 
le plan.

(2) Si une créance de restructuration a été contestée 
pendant la procédure de vote ou si le montant de 
la créance liée au moins perçu du titulaire d’un 
droit potentiel à règlement séparé n’est pas encore 
établi, il n’y a pas lieu de retenir un retard dans 
l’exécution du plan de restructuration au sens de 
l’article 69, alinéa 1er lorsque le débiteur prend en 
compte, jusqu’à son admission définitive, le 
montant de la créance qui correspond à la décision 
sur le droit de vote lors du vote d’adoption du plan. 
Si aucune décision sur le droit de vote n’a été prise 
par le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations, ce tribunal doit déterminer à 
posteriori, à la requête du débiteur ou du créancier, 
la valeur pour laquelle le débiteur doit 
provisoirement prendre en compte la créance.

(3) S’il ressort de l’admission définitive de la créance 
que le débiteur n’a pas suffisamment payé, il doit 
verser la différence. Le retard dans l’exécution du 
plan de restructuration est considéré comme 
important à partir du moment où le débiteur ne 
paye pas la somme manquante alors que le 
créancier l’a mis en demeure par écrit et lui a fixé 
un délai supplémentaire d’au moins deux 
semaines.

(4) S’il ressort de l’admission définitive de la créance 
que le débiteur a trop payé, il ne peut réclamer le 
remboursement de ce surplus que dans la mesure 
où il dépasse aussi la partie non exigible de la 
créance qui revient au créancier d’après le plan de 
restructuration.

Art. 71. Exécution en vertu du plan de restructuration
(1) Les créanciers de la restructuration dont les 

créances n’ont pas été contestées dans la décision 
d’homologation peuvent, en vertu du plan de 
restructuration homologué et entré en force de 
chose jugée, recourir à l’exécution forcée à 
l’encontre du débiteur comme ils le pourraient en 
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vertu d’un jugement exécutoire. L’article 202 du 
Code de l’insolvabilité s’applique mutatis mutandis.

(2) L’alinéa 1er s’applique aussi à l’exécution forcée à 
l’encontre d’un tiers qui s’est engagé, par 
déclaration écrite adressée au tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations, à 
exécuter le plan, en plus du débiteur, sans réserve 
du bénéfice de discussion].

(3) Si un créancier fait valoir ses droits en cas de 
retard important du débiteur dans l’exécution du 
plan, il doit, pour obtenir la formule exécutoire au 
titre de ces droits et mettre en œuvre l’exécution, 
justifier de la mise en demeure et de l’expiration 
du délai supplémentaire, sans cependant devoir 
apporter d’autre preuve du retard du débiteur.

(4) Si un titre exécutoire existait déjà pour une 
créance soumise à une disposition du plan, le 
plan de restructuration homologué et entré en 
force de chose jugée le remplace ; toute autre 
exécution sur le fondement de l’ancien titre est 
irrecevable.

Art. 72. Contrôle de l’exécution du plan
(1) La partie dispositive du plan de restructuration 

peut prévoir que la satisfaction des droits 
revenant aux créanciers d’après cette partie soit 
contrôlée.

(2) Ce contrôle est confié à un mandataire de la 
restructuration.

(3) Si le mandataire de la restructuration constate que 
des droits qui font l’objet d’une surveillance ne 
sont pas satisfaits ou ne peuvent pas l’être, il doit 
immédiatement en informer le tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations et les 
créanciers titulaires de droits à l’encontre du 
débiteur d’après la partie dispositive du plan.

(4) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations décide de mettre fin au contrôle 
si
1. les droits contrôlés sont satisfaites ou s’il est 
garanti qu’elles le seront,
2. trois années se sont écoulées depuis l’entrée en 
force de chose jugée du plan de restructuration, 
ou
3. une procédure d’insolvabilité sur le patrimoine 
du débiteur est ouverte ou cette ouverture est 
refusée pour insuffisance de la masse.

Chapitre 3 – Mandataire de la restructuration

Section 1 –Désignation d’office

Art. 73. Désignation d’office
(1) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 

restructurations désigne un mandataire de la 
restructuration si

1. dans le cadre de la restructuration, les droits de 
consommateurs ou de moyennes, petites ou 
microentreprises doivent être affectés, parce que 
leurs créances ou droits potentiels à règlement 
séparé devront être aménagés par le plan de 
restructuration ou parce que la satisfaction de 
ces créances ou droits potentiels à règlement 
séparé devra être suspendue temporairement 
par une ordonnance de stabilisation,
2. le débiteur requiert le prononcé d’une 
ordonnance de stabilisation qui doit concerner 
tous les créanciers ou l’essentiel d’entre eux, à 
l’exception des créances exclues par l’article 4,
3. le plan de restructuration prévoit un contrôle 
de l’exécution des droits revenant aux créanciers 
(article 72).
Le tribunal peut s’abstenir de prononcer cette 
désignation dans le cas où elle n’est pas 
nécessaire pour préserver les droits des parties 
ou si elle est manifestement disproportionnée.

(2) Cette désignation intervient aussi s’il est 
prévisible que l’objectif de restructuration peut 
seulement être atteint contre la volonté de 
titulaires de créances de la restructuration ou de 
droits potentiels à règlement séparé, sans l’accord 
desquels l’homologation du plan est uniquement 
possible dans les conditions de l’article 26. Cette 
disposition n’est pas applicable, si seules des 
entreprises du secteur financier participent à la 
restructuration en tant que parties affectées par 
le plan. Les parties affectées par le plan 
intervenant comme ayants droit de créances nées 
à l’égard d’entreprises du secteur financier ou 
concernées par des créances résultant 
d’instruments négociés sur les marchés 
monétaires ou de capitaux sont assimilées à des 
entreprises du secteur financier. Les instruments 
non titrisés émis à des conditions similaires sont 
assimilés aux instruments négociés sur les 
marchés monétaires ou de capitaux.

(3) Le tribunal peut nommer un mandataire de la 
restructuration pour procéder à des examens en 
qualité d’expert, notamment
1. des conditions d’homologation au sens de 
l’article 63, alinéa 1er, numéro 1er, alinéa 2 et de 
l’article 64, alinéa 1er, ou
2. sur l’adéquation de l’indemnisation en cas 
d’atteinte portée à des garanties apportées par 
un tiers interne au groupe ou de limitation de la 
responsabil ité d’associés responsables 
indéfiniment.

Art. 74. Désignation
(1) Est  nommé comme mandataire de la 

restructuration, un conseiller fiscal, commissaire 
aux comptes ou avocat, expérimenté dans les 
affaires de restructuration et d’insolvabilité, apte 
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à agir dans le cas d’espèce, ou une autre personne 
physique dotée d’une qualification comparable, 
indépendant des créanciers et du débiteur, et à 
choisir parmi toutes les personnes disposées à 
assumer cette fonction.

(2) Pour le choix d’un mandataire de la 
restructuration au sens de l’article 73, alinéas 1er 
et 2, le tribunal compétent en matière d’affaires 
de restructurations tient compte des propositions 
du débiteur, des créanciers et des personnes 
détenant une participation dans le capital du 
débiteur. Si le débiteur a produit une attestation 
d’un expert-comptable, commissaire aux 
comptes ou avocat, expérimenté dans les affaires 
de restructuration et d’insolvabilité, ou d’une 
personne dotée d’une qualification comparable, 
dont il ressort que le débiteur remplit les 
conditions de l’article 51, alinéas 1er et 2, le tribunal 
ne peut s’écarter de la proposition du débiteur 
que si la personne proposée est manifestement 
inapte ; la décision doit être motivée. Si des 
parties affectées par le plan, représentant ou qui 
représenteront probablement, plus de 25 pour 
cent des droits de vote dans chacun des groupes 
de titulaires de créances de restructuration et de 
droits potentiels à règlement séparé, constitués 
ou à constituer au sens de l’article 9, soumettent 
une proposition commune et si le tribunal n’est 
pas lié au sens de la phrase 2, le tribunal ne peut 
s’écarter de la proposition commune des parties 
affectées par le plan que si la personne proposée 
est manifestement inapte ; la dècision doit être 
motivée.

(3) Si le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations suit une proposition du débiteur 
au sens de l’alinéa 2, phrase 2, ou des parties 
affectées par le plan au sens de l’alinéa 2, phrase 
3, il peut désigner un autre mandataire de la 
restructuration et lui confier ses missions ; cette 
disposition n’est pas applicable aux missions au 
sens de l’article 76, alinéa 2, numéro 1er, 1re et 2e 
parties de la phrase.

Art. 75. Statut juridique
(1) Le mandataire de la restructuration est placé 

sous la surveillance du tribunal compétent en 
matière d’affaires de restructurations. Le tribunal 
peut à tout moment exiger des informations ou 
un rapport sur la situation.

(2) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations peut révoquer le praticien de la 
restructuration pour motif grave. Cette 
révocation peut intervenir d’office ou à la requête 
du mandataire de la restructuration, du débiteur 
ou d’un créancier. La révocation ne peut intervenir 
à la requête du débiteur ou d’un créancier que si 
le mandataire n’est pas indépendant ; ceci doit 

être rendu plausible par le requérant. Le 
mandataire de la restructuration doit être 
entendu avant la décision.

(3) Le mandataire peut former une opposition 
immédiate contre cette révocation. Le requérant 
peut former une opposition immédiate contre le 
rejet de la requête.

(4) Le mandataire de la restructuration remplit ses 
missions avec la diligence et le soin requis. Il agit 
en toute impartialité. S’il porte atteinte de 
manière fautive aux obligations qui lui 
incombent, il est tenu d’indemniser les intéressés. 
La prescription du droit en indemnisation du 
préjudice subi du fait de la violation d’une 
obligation du mandataire de la restructuration 
est régie par les règles de la prescription de droit 
commun prévues par le Code civil allemand. Le 
droit se prescrit au plus tard dans un délai de 
trois ans après la fin de l’affaire de restructuration. 
Si un contrôle de l’exécution du plan est 
ordonnée, la fin de l’affaire de restructuration est 
remplacée par la levée du contrôle du plan.

Art. 76. Missions
(1) Si le mandataire de la restructuration constate 

des éléments qui justifient la clôture d’une affaire 
de restructuration au sens de l’article 33, il doit en 
informer le tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations sans délai.

(2) Si les conditions de l’article 73, alinéa 1er, numéro 
1er ou 2 ou alinéa 2 sont remplies,
1. le mandataire de la restructuration peut décider 
comment le plan de restructuration est mis au 
vote ; si le vote n’intervient pas dans une 
procédure judiciaire, le mandataire préside 
l’assemblée des parties affectées par le plan et 
consigne le vote dans un procès-verbal ; le 
mandataire vérifie les créances, droits potentiels à 
règlement séparé, garanties apportées par un tiers 
interne au groupe ainsi que les parts sociales et 
droits sociaux des parties affectées par le plan ; si 
une créance de restructuration, un droit potentiels 
à règlement séparé, une garantie apportée par un 
tiers interne au groupe, une part sociale ou un 
droit social est litigieux ou douteux en son 
fondement ou en son montant, il en informe les 
autres parties affectées par le plan et s’efforce de 
déterminer le droit de vote par voie d’une 
vérification préalable au sens des articles 47 à 48.
2. le tribunal peut transférer au mandataire le 
pouvoir
a) d’examiner la situation économique du 
débiteur et de surveiller sa gestion,
b) d’exiger du débiteur que les fonds reçus soient 
uniquement réceptionnés par le mandataire et 
que les paiements soient uniquement effectués 
par le mandataire,
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3. le tribunal peut ordonner au débiteur d’informer 
le mandataire des paiements et de n’effectuer de 
paiements en dehors de l’activité commerciale 
habituelle qu’avec l’accord du mandataire.

(3) Si une ordonnance de stabilisation est rendue en 
faveur du débiteur,
1. le mandataire vérifie en permanence si les 
conditions de l’ordonnance subsistent et s’il 
existe un motif de levée ; à cet effet, le 
mandataire analyse la situation du débiteur ;
2. le mandataire a le droit de faire valoir des 
motifs pour une levée de l’ordonnance.

(4) Si le débiteur présente un plan de restructuration 
pour homologation, le mandataire prend position 
sur la déclaration au sens de l’article 14, alinéa 1er. 
Si le mandataire est désigné avant le vote du 
plan, la prise de position doit être jointe en 
annexe aux parties affectées par le plan. Le 
rapport prévu à la phrase 1re expose aussi les 
doutes sur l’existence ou le montant d’une 
créance de restructuration, d’un droit potentiel à 
règlement séparé, d’une garantie apportée par 
un tiers interne au groupe, d’une part sociale ou 
d’un droit social au sens de l’alinéa 2, numéro 1er, 
4e partie de la phrase, ou de tout litige à ce sujet.

(5) Le débiteur est tenu de communiquer au 
mandataire les renseignements nécessaires, de 
lui permettre la consultation des livres et 
documents de l’entreprises et de l’aider dans 
l’exécution de ses missions.

(6) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations peut charger le mandataire de la 
restructuration de procéder aux notifications qui 
incombent au tribunal. Pour l’exécution de la 
notification et pour l’enregistrement dans les 
dossiers, le mandataire peut recourir à des tiers, 
notamment aussi à son propre personnel. Il doit 
fournir sans délai ses notes au sens de l’article 
184, alinéa 2, phrase 4 du Code de procédure civile 
allemand aux dossiers du tribunal.

Section 2 – Désignation sur requête

Art. 77. Requête
(1) A la requête du débiteur, le tribunal compétent en 

matière d’affaires de restructurations désigne un 
mandataire de la restructuration pour favoriser les 
négociations entre les parties (mandataire de la 
restructuration facultatif. Ce droit est accordé 
conjointement aux créanciers s’ils représentent, 
ou représenteront probablement, plus de 25 pour 
cent des droits de vote d’un groupe et s’ils 
s’engagent à prendre en charge solidairement les 
frais de ce mandat.

(2) La requête peut tendre à l’attribution au 
mandataire d’une ou de plusieurs missions 
supplémentaires au sens de l’article 76.

Art. 78. Désignation et statut juridique
(1) L’article 74, alinéa 1er est applicable mutatis 

mutandis à la désignation du mandataire de la 
restructuration facultatif.

(2) Si des créanciers qui représentent ensemble tous 
les groupes probablement impliqués dans le plan 
de restructuration soumettent une proposition 
portant sur la personne du mandataire de la 
restructuration facultatif, le tribunal ne peut 
s’écarter de celle-ci que si la personne ne est 
manifestement inapte ou, si le mandataire doit 
être désigné uniquement pour favoriser les 
négociations entre les parties ; toute décision 
s’écartant de la proposition doit être motivée.

(3) L’article 75 est applicable mutatis mutandis au 
statut  juridique du mandataire de la 
restructuration facultatif.

Art. 79. Missions
Le mandataire de la restructuration facultatif 
assiste le débiteur et les créanciers dans 
l’élaboration et la négociation du concept de 
restructuration et du plan qui en découle.

Section 3 – Rémunération

Art. 80. Droit à rémunération
Le mandataire de la restructuration a droit à une 
rémunération (honoraires et  débours) 
conformément aux dispositions ci-après. Les 
accords relatifs à la rémunération ne sont valables 
que si les dispositions ci-après relatives au contenu 
autorisé et à la procédure sont respectées.

Art. 81. Rémunération de base
(1) Le mandataire de la restructuration perçoit, 

lorsqu’il agit personnellement, des honoraires sur 
la base de taux horaires adéquats.

(2) Si le recours à des collaborateurs qualifiés pour 
l’assister est nécessaire, le mandataire de la 
restructuration perçoit aussi pour leur activité 
des honoraires sur la base de taux horaires 
adéquats.

(3) Pour déterminer les taux horaires, le tribunal 
compétent  en matière  d’affaires  de 
restructurations prend en compte la taille de 
l’entreprise, le type et l’importance des difficultés 
économiques du débiteur et la qualification du 
mandataire de la restructuration ainsi que des 
collaborateurs qualifiés. En règle générale, le taux 
horaire pour l’intervention personnelle du 
praticien peut s’élever jusqu’à 350 euros, et jusqu’à 
200 euros pour l’activité des collaborateurs 
qualifiés.

(4) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations fixe les taux horaires au moment 
de la désignation du mandataire de la 
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restructuration. Simultanément, il fixe un montant 
maximal d’honoraires sur la base de prévisions en 
nombre d’heures qui tiennent raisonnablement 
compte de l’activité à prévoir et de la qualification 
du mandataire et des collaborateurs qualifiés. À 
cet effet, le tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations consulte la personne 
à désigner et celles qui sont redevables des 
débours selon le numéro 9017 du répertoire des 
frais de la loi allemande sur les frais de justice 
(débiteurs des débours).

(5) La désignation d’un mandataire de la 
restructuration facultatif intervient seulement 
après paiement des frais de justice pour cette 
désignation conformément au numéro 2513 du 
répertoire des frais de la loi allemande sur les 
frais de justice et d’une provision sur les débours 
selon le numéro 9017 du répertoire des frais de la 
loi allemande sur les frais de justice. En cas de 
désignation d’office, le tribunal compétent en 
matière d’affaires de restructurations statue sur 
chaque requête du débiteur de mise en oeuvre 
d’outil du cadre de stabilisation et de 
restructuration seulement après paiement des 
frais de justice pour la désignation selon le 
numéro 2513 du répertoire des frais de la loi 
allemande sur les frais de justice et d’une 
provision sur les débours selon le numéro 9017 du 
répertoire des frais de la loi allemande sur les 
frais de justice.

(6) Si les prévisions horaires servant à déterminer le 
montant maximal sont insuffisantes pour une 
exécution appropriée des missions et des 
attributions, le mandataire expose sans délai au 
tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations le motif et le volume du besoin 
d’augmentation. Dans ce cas, le tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations statue 
sans délai sur un ajustement des prévisions après 
avoir entendu les débiteurs des débours. L’alinéa 5 
s’applique mutatis mutandis.

(7) L’article 5, alinéa 2, phrase 1re, numéro 2, et les 
articles 6, 7 et 12, alinéa 1er, phrase 2, numéro 4 de la 
loi allemande sur la rémunération et 
l’indemnisation des experts judiciaires sont 
applicables pour le remboursement des débours.

Art. 82. Fixation de la rémunération
(1) À la requête du mandataire de la restructuration, 

le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations fixe par ordonnance la 
rémunération à la fin de son mandat.

(2) Lors de la fixation de la rémunération au sens de 
l’alinéa 1er, le tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations décide aussi qui 
doit prendre en charge les débours au sens du 
numéro 9017 du répertoire des frais de la loi 

allemande sur les frais de justice et pour quel 
volume. Les débours doivent être mis à la charge 
du débiteur. Par dérogation à la phrase 2, en cas 
de désignation d’un praticien de la restructuration 
facultatif à la requête de créanciers, les débours 
doivent être mis à la charge de ceux-ci dans la 
mesure où ils ne concernent pas des activités que 
le tribunal a confiées au praticien d’office ou à la 
requête du débiteur.

(3) Le mandataire de la restructuration et tout 
débiteur des débours peuvent former une 
opposition immédiate contre la fixation du taux 
horaire au sens de l’article 81, alinéas 4 et 6, 
contre la détermination ou la révision du 
montant maximal prévu à l’article 81, alinéas 4 et 
6 et contre la fixation de la rémunération.

(4) À la requête du mandataire de la restructuration, 
une avance raisonnable doit être payée s’il a dû 
faire face à des débours importants ou si des 
débours importants sont prévisibles, ou si la 
rémunération attendue pour les prestations déjà 
effectués est supérieure à 10 000 euros.

Art. 83. Rémunération dans des cas particuliers
(1) Dans des cas particuliers, des taux horaires 

supérieurs au montant maximal prévu à l’article 
81, alinéa 3 peuvent être fixés pour les honoraires 
de base, notamment si
1. tous les débiteurs prévisibles des débours 
donnent leur accord,
2. aucune autre personne qualifiée n’est disposée 
à assumer cette fonction ou
3. les missions confiées au mandataire de la 
restructuration dans les circonstances 
particulières de l’affaire de restructuration se 
rapprochent des missions confiées à un 
administrateur d’insolvabilité en charge de la 
surveillance des actes du débiteur en gestion 
directe dans une procédure d’insolvabilité en 
gestion directe, notamment parce qu’une 
ordonnance générale de stabilisation est rendue 
ou parce que tous les créanciers, ou l’essentiel 
d’entre eux, et les personnes détenant des 
participations du débiteur, à l’exception des 
créanciers exclus par l’article 4, sont intégrés 
dans le plan de restructuration.
Dans le cas de la phrase 1re, numéro 3, la 
rémunération peut également être envisagée 
selon d’autres principes, notamment une 
détermination sur la base de la valeur des 
créances à l’encontre du débiteur intégrées dans 
le plan de restructuration ou du patrimoine de 
l’entreprise.

(2) Si le mandataire de la restructuration est nommé 
sur requête et sur proposition de tous les 
débiteurs prévisibles des débours et qu’il produit, 
avec l’ensemble des débiteurs des débours, un 
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accord sur la rémunération, le tribunal doit se 
baser sur cet accord pour déterminer la 
rémunération si cet accord ne conduit pas à une 
rémunération inadéquate.

Chapitre 4 – Affaires de restructuration 
publiques

Art. 84. Requête et première décision
(1) Dans les affaires de restructuration, les publicités 

légales n’interviennent qu’à la requête du 
débiteur. Cette requête doit être déposée avant la 
première décision rendue dans la procédure de 
restructuration et ne peut être retirée que jusqu’à 
cette première décision. L’article 102 c § 5 de la loi 
d’introduction au Code de l’insolvabilité allemand 
est applicable mutatis mutandis à la requête.

(2) Si le débiteur a requis que des publicités légales 
interviennent dans les procédures concernant 
l’affaire de restructuration, il conviendra de 
mentionner dans la première décision rendue 
dans l’affaire de restructuration
1. les motifs sur lesquels repose la compétence 
internationale du tribunal, et
2. si la compétence repose sur l’article 3, alinéa 1er 
ou alinéa 2, dans leur version en vigueur 
respective, du règlement (UE) 2015/848 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relatif aux procédures d’insolvabilité (JO UE L 141 
du 5 juin 2015, page 19 ; L 349 du 21 décembre 
2016, page 6).
Les éléments mentionnés à l’article 24, alinéa 2 
du règlement (UE) 2015/848 doivent faire l’objet 
d’une publicité légale. L’article 102 c § 4 de la loi 
d’introduction au Code de l’insolvabilité 
allemand s’applique mutatis mutandis.

Art. 85. Dispositions particulières
(1) Outre les éléments cités à l’article 84, alinéa 2, 

phrase 2, seront publiés :
1. Le lieu et l’horaire des audiences au tribunal,
2. la désignation et la révocation d’un mandataire 
de la restructuration,
3. toutes les décisions judiciaires rendues dans la 
procédure de restructuration.

(2) Si des publicités légales interviennent au sens de 
l’alinéa 1er, la notification des convocations aux 
audiences n’est pas nécessaire à l’égard des 
actionnaires, commanditaires et détenteurs 
d’obligations. Si le débiteur est une société par 
actions cotée en Bourse, l’article 121, alinéa 4a de 
la loi allemande sur les sociétés anonymes est 
applicable mutatis mutandis.

Art. 86 Publicité légale ; pouvoir donné de prendre 
des règlements

(1) La publicité légale intervient par une publication 
centralisée et commune à tous les Länder sur 
internet ; celle-ci peut se produire sous forme 
d’extrait. La publicité égale est réputée effectuée 
après l’expiration de deux jours supplémentaires 
après le jour de la publication.

(2) Le ministère fédéral de la Justice et de la 
Protection des Consommateurs est habilité à 
définir les précisions relatives à la publication 
centralisée et commune à tous les Länder sur 
internet, par voie de décret avec l’accord du 
Bundesrat. Il convient notamment d’y prévoir des 
délais pour la radiation et des règles qui 
garantissent que les publications
1. restent inchangées, complètes, exactes et à 
jour,
2. peuvent à tout moment être attribuées à leur 
provenance.

(3) La publicité légale suffit à prouver la notification 
à toutes les parties, même si la présente loi 
impose, à côté de celle-ci, une notification 
spécifique.

Art. 87. Forum de la restructuration ; habilitation 
réglementaire

(1) Dans le forum de la restructuration du bulletin 
fédéral des annonces officielles, les parties 
affectées par le plan peuvent inviter d’autres 
parties affectées par le plan à exercer leur droit 
de vote d’une certaine manière dans le cadre d’un 
vote du plan, à accorder une procuration de vote 
ou à soutenir une proposition pour modifier le 
plan de restructuration proposé.

(2) Cette invitation doit mentionner les éléments 
suivants :
1. le nom et une adresse de la partie affectée par 
le plan,
2. le débiteur,
3. le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations et la référence de la procédure 
de restructuration, 
4. la proposition pour exercer le droit de vote, 
accorder une procuration de vote ou modifier le 
plan et
5. la date de l’assemblée des parties affectées par 
le plan ou de l’expiration du délai pour adopter la 
proposition de plan.

(3) Cette invitation peut renvoyer à une motivation 
sur le site Internet du demandeur et à son 
adresse électronique.

(4) Le débiteur peut, dans le forum des 
restructurations du bulletin fédéral des annonces 
officielles, renvoyer à une prise de position 
concernant l’invitation sur son site internet.
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(5) Le ministère fédéral de la Justice et de la 
Protection des Consommateurs est habilité à 
définir, par voie de décret, sans nécessité de 
l’approbation du Bundesrat, la l’apparence 
formelle du forum de la restructuration et 
d’autres précisions, notamment concernant 
l’invitation, le renvoi, les tarifs, les délais de 
radiation, le droit à radiation, les cas d’abus et la 
consultation.

Article 88. Applicabilité de l’article 102 c de la loi 
d’introduction au Code de l’insolvabilité allemand
L’article 102 c, §§ 1, 2, 3, alinéas 1er et 3, §§ 6, 15, 25 et 
26 de la loi d’introduction au Code de l’insolvabilité 
allemand est applicable mutatis mutandis aux 
affaires de restructuration publiques.

Commentaire :
La loi sur la stabilisation et la restructuration 
des entreprises est entrée en vigueur le 1er 
janvier 2021. Cependant, les articles 84 à 88 
StaRUG n’entreront en vigueur que le 17 
juillet 2022.

Chapitre 5 – Droit des nullités d’actes accomplis 
par le débiteur et de la responsabilité

Art. 89. Actes juridiques effectués pendant que la 
procédure de restructuation est pendante

(1) L’hypothèse d’une contribution illicite au dépôt 
tardif d’une requête en ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité ou à un acte juridique effectué 
dans l’intention de porter préjudice aux créanciers 
ne peut pas être fondée uniquement sur le fait 
qu’une partie à l’acte juridique avait connaissance 
que l’affaire de restructuration était pendante ou 
que le débiteur avait recours à des outils du cadre 
de stabilisation et de restructuration.

(2) Si le tribunal ne met pas fin à la procédure de 
restructuration au sens de l’article 33, alinéa 2, 
numéro 1er après un signalement de l’état 
d’insolvabilité ou de surendettement, l’alinéa 1er 
s’applique aussi à la connaissance de 
l’insolvabilité ou du surendettement.

(3) Si le débiteur a signalé un état d’insolvabilité ou 
un surendettement au sens de l’article 32, alinéa 
3, jusqu’á à la clôture de la procédure de 
restructuration au sens de l’article 33, alinéa 2, 
numéro 1er, tout paiement effectué dans le cadre 
des affaires courantes, notamment les paiements 
nécessaires à la poursuite de l’activité habituelle 
et à la préparation et mise en œuvre du projet de 
restructuration notifié, est considéré comme 
compatible avec la diligence d’un dirigeant 
prudent. Ceci n’est pas valable pour les paiements 
qui peuvent être reportés jusqu’à la décision 

prévisible du tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations sans inconvénients 
pour la poursuite du projet de restructuration.

Art. 90. Effets et exécution du plan
(1) Les clauses d’un plan de restructuration 

homologué et entré en force de chose jugée ainsi 
que les actes juridiques consécutifs à l’exécution 
d’un tel plan, à l’exception des créances au rang 
de l’article 39, alinéa 1er, numéro 5 du Code de 
l’insolvabilité allemand et des constitutions de 
sûretés annulables au sens de l’article 135 du 
Code de l’insolvabilité allemand ou de l’article 6 
de la loi relative à l’annulation d’actes d’un 
débiteur hors procédure d’insolvabilité, ne 
peuvent, jusqu’à ce que la situation du débiteur 
soit durablement restructurée, faire l’objet d’une 
action révocatoire que si l’homologation a été 
fondée sur des informations inexactes ou 
incomplètes du débiteur et que l’autre partie en 
avait connaissance.

(2) Si la partie dispositive du plan de restructuration 
prévoit le transfert de l’ensemble du patrimoine 
du débiteur, ou de parties essentielles de celui-ci, 
l’alinéa 1er n’est applicable que s’il est assuré que 
les créanciers non affectés par le plan peuvent 
être désintéressés prioritairement, par rapport 
aux parties affectées par le plan, à partir de la 
contrepartie adéquate de la valeur de l’objet du 
transfert.

Art. 91. Calcul des délais
La période durant laquelle la procédure de 
restructuration est pendante n’est pas prise en 
compte dans le calcul des délais des articles 3 à 6a 
de la loi relative à l’annulation d’actes d’un 
débiteur hors procédure d’insolvabilité et des 
articles 88, 130 à 136 du Code de l’insolvabilité 
allemand.

Chapitre 6  – Participation des salariés ; conseil 
consultatif des créanciers

Art. 92. Droits de participation selon la loi sur 
l’organisation sociale des entreprises
Les obligations du débiteur vis-à-vis des organes 
de représentation des salariés et de leurs droits 
de participation selon la loi sur l’organisation 
sociale des entreprises ne sont pas affectées par 
la présente loi.

Art. 93. Conseil consultatif des créanciers 
(1) Si, dans une affaire de restructuration, les 

créances de tous les créanciers, à l’exception des 
créances visées à l’article 4, doivent être 
aménagés au moyen d’un plan de restructuration 
et si l’affaire de restructuration présente des 
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traits communs avec une procédure collective, le 
tribunal peut nommer un conseil consultatif des 
créanciers. L’article 21, alinéa 2, phrase 1re, n° 1a du 
Code de l’insolvabilité allemand s’applique 
mutatis mutandis. Des créanciers non affectés 
par le plan peuvent également être représentés 
au sein du conseil consultatif des créanciers. 

(2) Si un conseil consultatif des créanciers a été créé, 
la résolution unanime du conseil consultatif des 
créanciers remplace la proposition commune des 
parties affectées par le plan conformément à 
l’article 74, alinéa 2, phrase 3. 

(3) Les membres du conseil consultatif soutiennent 
et surveillent le débiteur dans sa gestion de 
l’entreprise. Le débiteur signale au conseil 
consultatif le recours aux instruments du cadre 
de stabilisation et de restructuration. 

(4)  Les membres du conseil consultatif des créanciers 
ont droit à une rémunération pour leur activité et 
au remboursement de débours adéquats. Le 
montant de la rémunération est déterminé 
conformément à l’article 17 du règlement relatif 
aux rémunérations en matière de procédures 
d’insolvabilité. 

Partie 3 – Médiation du redressement

Art. 94. Requête
(1) À la requête d’un débiteur éligible à la 

restructuration, le tribunal nomme une personne 
physique qualifiée, en particulier expérimentée 
dans les affaires et indépendante des créanciers 
et  du débiteur, comme médiateur du 
redressement. Cette disposition ne s’applique pas 
si le débiteur est manifestement insolvable. Si le 
débiteur est une personne morale ou une 
personne sans personnalité juridique pour 
laquelle aucune personne physique en qualité 
d’associé direct ou indirect n’est responsable des 
dettes, la phrase 2 s’applique aussi en cas de 
surendettement manifeste.

(2) La requête doit mentionner :
1. l’objet de l’entreprise et
2. le type de difficultés économiques ou 
financières.
La requête doit être accompagnée d’une liste des 
créanciers, d’un état du patrimoine, et d’une 
déclaration du débiteur selon laquelle il ne se 
trouve pas en état d’insolvabilité. Si le débiteur est 
une personne morale ou une personne sans 
personnalité juridique pour laquelle aucune 
personne physique en qualité d’associé direct ou 
indirect n’est responsable des dettes, la déclaration 
doit aussi indiquer qu’il n’y a pas de 
surendettement.

(3) La requête doit être adressée au le tribunal 
compétent en matière d’affaires de restructurations.

Art. 95. Désignation
(1) Le médiateur du redressement est désigné pour 

une période allant jusqu’à trois mois. À la requête 
du médiateur, qui requiert l’approbation du 
débiteur et des créanciers impliqués dans les 
négociations, la période de désignation peut être 
prolongée de trois mois supplémentaires au 
maximum. Si la constatation d’un accord amiable 
de redressement au sens de l’article 97 est 
demandée au cours de cette période, la 
désignation est prolongée jusqu’à la décision 
relative à la constatation de cet accord amiable.

(2) La désignation ne fait l’objet d’aucune publicité 
légale.

Art. 96. Médiation du redressement
(1) Le médiateur du redressement intervient auprès 

du débiteur et ses créanciers aux fins de parvenir 
à une solution pour surmonter les difficultés 
économiques ou financières.

(2) Le débiteur autorise le médiateur à consulter ses 
livres et documents de l’entreprise et lui 
communique les renseignements pertinents 
demandés.

(3) Le médiateur du redressement remet au tribunal 
un rapport mensuel écrit sur l’avancée de la 
médiation du redressement. Ce rapport comprend 
au minimum des informations sur
1. le type et les causes des difficultés économiques 
ou financières ;
2. le cercle des créanciers impliqués dans les 
négociations et des autres parties ;
3. l’objet des négociations et
4. l’objectif et  l’avancée prévisible des 
négociations.

(4) Le médiateur du redressement signale au 
tribunal une insolvabilité du débiteur dont il a eu 
connaissance. Si le débiteur est une personne 
morale ou une société sans personnalité juridique 
dans laquelle aucun associé personnellement 
responsable n’est une personne physique, cette 
disposition s’applique aussi au surendettement 
du débiteur.

(5) Le médiateur du redressement est placé sous la 
surveillance du tribunal compétent en matière 
d’affaires de restructurations. Le tribunal peut 
révoquer le médiateur du redressement pour 
motif grave. Le médiateur du redressement doit 
être entendu avant la décision.

Art. 97. Constatation d’un accord amiable de 
redressement

(1) Un accord amiable de redressement conclu par le 
débiteur avec ses créanciers et auquel des tiers 
peuvent aussi participer peut être constaté par le 
tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations à la requête du débiteur. Cette 
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constatation est refusée si le concept de 
redressement sur lequel est fondé l’accord amiable
1. n’est pas cohérent ou ne se base pas sur la 
situation réelle, ou
2. n’a aucune perspective raisonnable de succès.

(2) Le médiateur du redressement prend position par 
écrit sur les conditions de l’alinéa 1er, phrase 2.

(3) Un accord amiable de redressement constaté au 
sens de l’alinéa 1er peut uniquement faire l’objet 
d’une annulation dans les conditions de l’article 90.

Art. 98. Rémunération
(1) Le médiateur du redressement a droit à une 

rémunération appropriée. Celle-ci se détermine 
suivant l’investissement en temps et en matériel 
pour les missions liées à la médiation du 
redressement.

(2) Les articles 80 à 83 s’appliquent mutatis 
mutandis.

Art. 99. Révocation
(1) Le médiateur du redressement est révoqué :

1. à sa propre requête ou à la requête du débiteur,
2. d’office si le médiateur a signalé l’état 
d’insolvabilité du débiteur au tribunal compétent 
en matière d’affaires de restructurations.

(2) Si le médiateur est révoqué au sens de l’alinéa 1er, 
numéro 1er, le tribunal nomme un autre 
médiateur à la requête du débiteur.

Art. 100. Transition vers le cadre de stabilisation et de 
restructuration

(1) Si le débiteur a recours aux outils du cadre de 
stabilisation et de restructuration, le médiateur 
du redressement reste en fonction jusqu’à 
l’expiration de la période de sa désignation, 
jusqu’à sa révocation en vertue de l’article 99 ou 
jusqu’à la désignation d’un mandataire de la 
restructuration.

(2) Le tribunal compétent en matière d’affaires de 
restructurations peut désigner le médiateur du 
redressement comme mandataire de la 
restructuration.

Partie 4 – Dispositifs d’alerte précoce

Art. 101. – Informations sur les dispositifs d’alerte 
précoce
Les informations sur la disponibilité des outils 
proposés par les organismes publics pour 
l’identification précoce des crises sont mises à 
disposition par le ministère fédéral de la Justice 
et de la Protection des Consommateurs à son 
adresse internet www.bmjv.bund.de.

Art. 102. Obligations d’information et d’alerte
Lors de l’élaboration des comptes annuels pour 
un client, les conseillers fiscaux, représentants 
fiscaux, commissaires aux comptes, auditeurs 
assermentés et avocats doivent informer le client 
de la possible existence d’une cause d’insolvabilité 
au sens des articles 17 à 19 du Code de 
l’insolvabilité allemand et sur les obligations des 
dirigeants et membres des organes de 
surveillance qui en découlent, si des indices 
correspondants sont manifestes et s’ils doivent 
supposer que le client n’a pas conscience de sa 
possible situation d’insolvabilité.

Annexe (concernant l’article 5, phrase 2)

Éléments obligatoires du plan de 
restructuration

En plus des éléments résultant des articles 5 à 15, 
le plan de restructuration doit contenir au 
minimum les informations suivantes :

1. dénomination ou noms et prénoms, date de 
naissance, tribunal chargé de la tenue du registre 
et numéro auquel le débiteur est immatriculé au 
registre du commerce, secteur d’activité ou 
activité professionnelle, établissements ou 
domicile du débiteur et, s’il y a plusieurs 
établissements, l’établissement principal ;

2. les actifs et dettes du débiteur à la date de 
présentation du plan de restructuration, incluant 
une évaluation des actifs, une description de la 
situation économique du débiteur et des 
fonctions occupées par les salariés ainsi qu’une 
description des causes et de l’importance des 
difficultés économiques du débiteur ;

3. les parties affectées par le plan, qui doivent être 
soit désignées nommément, soit décrites à 
l’appui d’une désignation suffisamment concrète 
des créances ou des droits ;

4. les groupes dans lesquels les parties affectées par 
le plan ont été réparties aux fins d’adoption du 
plan de restructuration et les droits de vote se 
rapportant à leurs créances et droits ;

5. les créanciers, titulaires de droits potentiels à 
règlement séparé et les détenteurs de parts 
sociales ou de droits sociaux qui n’ont pas été 
intégrés dans le plan de restructuration, avec une 
explication des motifs pour l ’absence 
d’intégration ; une description se référant aux 
catégories de créanciers, titulaires potentiels de 
droits à règlement séparé et détenteurs de parts 
sociales ou droits sociaux de même nature est 
suffisante si la vérification de la distinction 
appropriée au sens de l’article 8 n’est pas rendue 
plus difficile ;
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6. le nom et l’adresse du mandataire de la 
restructuration, si un tel mandataire a été désigné ;

7. les effets du projet de restructuration sur l’emploi 
ainsi que sur les licenciements et les règles de 
chômage partiel et les modalités d’information 
et de consultation des représentants des salariés ;

8. si le plan de restructuration prévoit un nouveau 
financement (article 12), les motifs de la nécessité 
de ce financement.
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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE, vu le traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, et notamment son article 81, vu la 
proposition de la Commission européenne, après 
transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, vu l’avis du Comité économique et social 
européen1, statuant conformément à la procédure 
législative ordinaire2, considérant ce qui suit :

(1) Le 12 décembre 2012, la Commission a adopté un 
rapport sur l’application du règlement (CE) no 
1346/2000 du Conseil3. Dans son rapport, la 
Commission conclut que le règlement fonctionne 
bien en règle générale, mais qu’il conviendrait 
d’améliorer l’application de certaines de ses 
dispositions afin de renforcer l’efficacité de la 
gestion des procédures d’insolvabilité 
transfrontalières. Étant donné que ce règlement 
a été modifié à plusieurs reprises et que de 
nouvelles modifications s’imposent, il convient, 
dans un souci de clarté, de procéder à une refonte 
dudit règlement.

(2) L’Union s’est fixé pour objectif d’établir un espace 
de liberté, de sécurité et de justice.

(3) Le bon fonctionnement du marché intérieur 
exige que les procédures d’insolvabilité 
transfrontalières fonctionnent de manière 
efficace et effective. L’adoption du présent 
règlement est nécessaire pour atteindre cet 
objectif, qui relève du domaine de la coopération 
judiciaire civile au sens de l’article 81 du traité.

(4) Les activités des entreprises ont de plus en plus 
souvent des effets transfrontaliers, et sont dès 
lors de plus en plus réglementées par le droit de 
l’Union. L’insolvabilité de telles entreprises 
affecte également le bon fonctionnement du 
marché intérieur, et il est nécessaire d’adopter un 
acte de l’Union qui impose la coordination des 
mesures à prendre concernant le patrimoine d’un 
débiteur insolvable.

(5) Il est nécessaire, pour assurer le bon 
fonctionnement du marché intérieur, d’éviter que 
les parties ne soient incitées à déplacer des avoirs 

1 JO C 271 du 19.9.2013, p. 55.

2 Position du Parlement européen du 5 février 2014 (non encore parue au 
Journal officiel) et position du Conseil en première lecture du 12 mars 2015 
(non encore parue au Journal officiel). Position du Parlement européen du 
20 mai 2015 (non encore parue au Journal officiel).

3 Règlement (CE) no 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux 
procédures d’insolvabilité (JO L 160 du 30.6.2000, p. 1).

ou des procédures judiciaires d’un État membre à 
un autre en vue d’améliorer leur situation 
juridique au détriment de la masse des créanciers 
(« forum shopping »).

(6) Le présent règlement devrait comprendre des 
dispositions régissant la compétence pour 
l’ouverture de procédures d’insolvabilité et 
d’actions qui découlent directement de 
procédures d’insolvabilité et qui y sont 
étroitement liées. Il devrait, en outre, contenir des 
dispositions relatives à la reconnaissance et à 
l’exécution de décisions rendues dans le cadre de 
ces procédures, ainsi que des dispositions 
concernant la loi applicable aux procédures 
d’insolva  bilité. Par ailleurs, le présent règlement 
devrait fixer des règles relatives à la coordination 
des procédures d’insolva  bilité qui se rapportent 
à un même débiteur ou à plusieurs membres 
d’un même groupe de sociétés.

(7) Les faillites, les procédures relatives à la 
liquidation de sociétés ou autres personnes 
morales insolvables, les concordats et les autres 
procédures analogues, ainsi que les actions liées 
à de telles procédures sont exclus du champ 
d’application du règlement (UE) no 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil4. Ces 
procédures devraient être couvertes par le 
présent règlement. L’interprétation du présent 
règlement devrait, autant que possible, combler 
les lacunes réglementaires entre les deux 
instruments.Toutefois, le simple fait qu’une 
procédure nationale ne figure pas à l’annexe A du 
présent règlement ne devrait pas impliquer 
qu’elle relève du règlement (UE) no 1215/2012.

(8) Pour atteindre l’objectif visant à améliorer et à 
accélérer les procédures d’insolvabilité ayant des 
effets transfron  taliers, il paraît nécessaire et 
approprié que les dispositions relatives à la 
compétence, à la reconnaissance et au droit 
applicable dans ce domaine soient contenues 
dans un acte de l’Union qui soit obligatoire et 
directement applicable dans tout État membre.

(9) Le présent règlement devrait s’appliquer aux 
procédures d’insolvabilité qui remplissent les 
conditions fixées dans celui-ci, que le débiteur 

4 Règlement (UE) no 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 
décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (JO L 351 du 
20.12.2012, p. 1).

Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015  
relatif aux procédures d‘insolvabilité (modifié en dernier lieu le 4 juillet 2018)
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soit une personne physique ou morale, un 
commerçant ou un particulier. Ces procédures 
d’insolvabilité sont limitativement énumérées à 
l’annexe A. En ce qui concerne les procédures 
nationales qui figurent à l’annexe A, le présent 
règlement devrait s’appliquer sans que les 
juridictions d’un autre État membre examinent si 
les conditions fixées dans le présent règlement 
sont réunies. Les procédures d’insolvabilité 
nationales qui ne figurent pas à l’annexe A ne 
devraient pas relever du présent règlement.

(10) Le champ d’application du présent règlement 
devrait être étendu aux procédures qui favorisent 
le redressement d’entreprises économiquement 
viables mais en difficulté, et qui donnent une 
seconde chance aux entrepreneurs. Il devrait, en 
particulier, être étendu aux procédures qui 
prévoient la restructuration d’un débiteur à un 
stade où il n’existe qu’une probabilité 
d’insolvabilité, et aux procédures qui laissent au 
débiteur le contrôle total ou partiel de ses actifs et 
de ses affaires. Le champ d’application devrait 
également être étendu aux procédures prévoyant 
la décharge ou l’ajustement de dettes en ce qui 
concerne des consommateurs et des indépendants, 
par exemple en réduisant le montant à payer par 
le débiteur ou en allongeant le délai de paiement 
qui lui est accordé. Étant donné que de telles 
procédures n’entraînent pas nécessairement la 
désignation d’un praticien de l’insolvabilité, elles 
devraient relever du présent règlement si elles 
sont menées sous le contrôle ou la surveillance 
d’une juridiction. Dans ce contexte, le terme « 
contrôle » devrait couvrir les situations dans 
lesquelles la juridiction n’intervient que sur 
recours d’un créancier ou d’autres parties 
intéressées.

(11) Le présent règlement devrait également 
s’appliquer aux procédures qui prévoient l’octroi 
d’une suspension provisoire des actions en 
exécution engagées par des créanciers 
individuels lorsque ces actions pourraient nuire 
aux négociations et compromettre les 
possibilités de restructuration de l’entreprise du 
débiteur. Ces procédures ne devraient pas porter 
préjudice à la masse des créanciers et, si aucun 
accord ne peut être dégagé sur un plan de 
restructuration, elles devraient être préalables à 
d’autres procédures relevant du présent 
règlement.

(12) Le présent règlement devrait s’appliquer aux 
procédures dont l’ouverture est rendue publique 
afin de permettre aux créanciers de prendre 
connaissance de la procédure et de produire leurs 

créances, ce qui garantit le caractère collectif de 
la procédure, et de leur donner la possibilité de 
contester la compétence de la juridiction qui a 
ouvert la procédure.

(13) Par conséquent, les procédures d’insolvabilité qui 
sont confidentielles devraient être exclues du 
champ d’appli  cation du présent règlement. 
Même si ces procédures peuvent jouer un rôle 
important dans certains États membres, il est 
impossible à un créancier ou à une juridiction 
établi(e) dans un autre État membre de savoir 
que de telles procédures ont été ouvertes, du fait 
de leur caractère confidentiel, et il est donc 
difficile d’assurer la reconnaissance de leurs 
effets dans l’ensemble de l’Union.

(14) Les procédures collectives qui relèvent du présent 
règlement devraient se dérouler avec la 
participation de la totalité ou d’une partie 
importante des créanciers auxquels le débiteur 
doit la totalité ou une part importante de ses 
dettes en cours, pour autant que cela ne porte 
pas préjudice aux créances des créanciers qui ne 
sont pas parties à ces procédures. Celles-ci 
devraient également englober les procédures 
auxquelles participent uniquement les créanciers 
financiers d’un débiteur. Les procédures qui sont 
engagées sans la participation de la totalité des 
créanciers d’un débiteur devraient viser au 
redressement du débiteur. Les procédures 
conduisant à la cessation définitive des activités 
du débiteur ou à la liquidation de ses actifs 
devraient se dérouler avec la participation de la 
totalité de ses créanciers. En outre, le fait que 
certaines procédures d’insolvabilité concernant 
des personnes physiques excluent la possibilité 
de décharge de dettes pour des catégories 
spécifiques de créances, telles que les créances 
alimentaires, ne devrait pas signifier que ces 
procédures ne sont pas des procédures 
collectives.

(15) Le présent règlement devrait également 
s’appliquer aux procédures qui, en vertu du droit 
de certains États membres, sont ouvertes et 
menées pendant une certaine période, à titre 
intérimaire ou provisoire, avant qu’une juridiction 
ne rende une décision confirmant la poursuite de 
ces procédures à titre non provisoire. Bien qu’elles 
soient qualifiées de « provisoires », ces 
procédures devraient répondre à toutes les 
autres exigences du présent règlement.

(16) Le présent règlement devrait s’appliquer aux 
procédures fondées sur des législations relatives 
à l’insolvabilité. Toutefois, les procédures fondées 
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sur une disposition générale du droit des sociétés 
qui n’a pas été exclusivement prévue pour les 
situations d’insolvabilité ne devraient pas être 
considérées comme fondées sur des législations 
relatives à l’insolvabilité. De même, les 
procédures ayant pour objet un ajustement de 
dettes ne devraient pas englober les procédures 
spécifiques d’effacement des dettes d’une 
personne physique ayant de très faibles revenus 
et des actifs de très faible valeur, à condition que 
ce type de procédure ne prévoie en aucun cas le 
paiement de créanciers.

(17) Le champ d’application du présent règlement 
devrait s’étendre aux procédures déclenchées par 
des situations dans lesquelles le débiteur 
rencontre des difficultés non financières, à 
condition que ces difficultés engendrent une 
menace réelle et grave pour la capacité actuelle 
ou future du débiteur à payer ses dettes à 
l’échéance. La période à prendre en considération 
aux fins de la détermination d’une telle menace 
peut être de plusieurs mois ou même davantage, 
afin de tenir compte des cas où le débiteur 
rencontre des difficultés non financières qui 
menacent la continuité de ses activités et, à 
moyen terme, ses liquidités. Tel peut être le cas, 
par exemple, si le débiteur a perdu un contrat qui 
revêt une importance capitale pour lui.

(18) Le présent règlement ne devrait préjuger en rien 
des règles relatives à la récupération des aides 
d’État  auprès de sociétés insolvables, 
conformément à la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne.

(19) Les procédures d’insolvabilité qui concernent les 
entreprises d’assurance, les établissements de 
crédit, les entreprises d’investissement et d’autres 
firmes, établissements ou entreprises couverts 
par la directive 2001/24/CE du Parlement 
européen et du Conseil5 (1) et les organismes de 
placement collectif devraient être exclues du 
champ d’application du présent règlement car 
ceux-ci sont tous soumis à un régime particulier 
et les autorités nationales de surveillance 
disposent de pouvoirs d’intervention étendus.

(20) Les procédures d’insolvabilité n’impliquent pas 
nécessairement l’intervention d’une autorité 
judiciaire. Par conséquent, le terme « juridiction » 
employé dans le présent règlement devrait, dans 
certaines dispositions, être pris au sens large et 
viser également une personne ou un organe 

5 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 
concernant l’assainissement et la liquidation des établis sements de crédit 
(JO L 125 du 5.5.2001, p. 15).

habilité par le droit national à ouvrir des 
procédures d’insolvabilité. Aux fins de 
l’application du présent règlement, les 
procédures (qui comprennent les actes et 
formalités inscrits dans la loi) devraient non 
seulement satisfaire aux dispositions du présent 
règlement, mais aussi être officiellement 
reconnues et être exécutoires dans l’État membre 
dans lequel les procédures d’insolvabilité sont 
ouvertes.

(21) Les praticiens de l’insolvabilité sont définis dans 
le présent règlement et sont énumérés à l’annexe 
B. Les praticiens de l’insolvabilité qui sont 
désignés sans l’intervention d’une instance 
judiciaire devraient, en vertu du droit national, 
faire l’objet d’une réglementation appropriée et 
être dûment autorisés à agir dans le cadre des 
procédures d’insolvabilité. Le cadre réglementaire 
national devrait comporter des dispositions 
appropriées pour traiter d’éventuels conflits 
d’intérêts.

(22) Le présent règlement tient compte du fait qu’en 
raison des divergences considérables qui existent 
entre les droits matériels, il n’est pas pratique de 
mettre en place une procédure d’insolvabilité 
ayant une portée universelle pour toute l’Union. 
Dans ce contexte, l’application sans exception du 
droit de l’État d’ouverture de la procédure 
susciterait fréquemment des difficultés. Cela 
vaut, par exemple, pour les lois nationales sur les 
sûretés qui présentent  d’importantes 
divergences selon les États membres. Par ailleurs, 
les droits préférentiels dont jouissent certains 
créanciers dans les procédures d’insolvabilité 
sont, dans certains cas, conçus de manière très 
différente. Lors de la prochaine révision du 
présent règlement, il conviendra d’envisager de 
nouvelles mesures afin d’améliorer les droits 
préférentiels des travailleurs au niveau européen. 
Le présent règlement devrait tenir compte de 
telles divergences entre les législations 
nationales de deux manières distinctes. D’une 
part, il convient de prévoir des règles spéciales 
relatives à la loi applicable à certains droits et 
situations juridiques par ticulièrement 
importants (par exemple les droits réels et les 
contrats de travail). D’autre part, il y a également 
l ieu d’autoriser, outre une procédure 
d’insolvabilité principale de portée universelle, 
des procédures nationales qui ne concernent que 
les actifs situés dans l’État d’ouverture de la 
procédure.

(23) Le présent règlement permet d’ouvrir la 
procédure d’insolvabilité principale dans l’État 
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membre où se situe le centre des intérêts 
principaux du débiteur. Cette procédure a une 
portée universelle et vise à inclure tous les actifs 
du débiteur. En vue de protéger les différents 
intérêts, le présent règlement permet d’ouvrir 
des procédures d’insol  vabilité secondaires 
parallèlement à la procédure d’insolvabilité 
principale. Des procédures d’insolvabilité 
secondaires peuvent être ouvertes dans l’État 
membre dans lequel le débiteur a un 
établissement. Les effets des procédures 
d’insolvabilité secondaires se limitent aux actifs 
situés dans cet État. Des règles impératives de 
coordination avec les procédures d’insolvabilité 
principales satisfont l’unité nécessaire au sein de 
l’Union.

(24) Lorsqu’une procédure d’insolvabilité principale a 
été ouverte à l’encontre d’une personne morale 
ou d’une société dans un État membre autre que 
celui dans lequel se situe son siège statutaire, il 
devrait être possible d’ouvrir une procédure 
d’insolvabilité secondaire dans l’État membre où 
se situe son siège statutaire, pour autant que le 
débiteur exerce une activité économique dans 
cet État, avec des moyens humains et des actifs, 
conformément à la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne.

(25) Le présent règlement s’applique uniquement aux 
procédures concernant un débiteur dont le 
centre des intérêts principaux est situé dans 
l’Union.

(26) Les règles de compétence contenues dans le 
présent règlement ne fixent que la compétence 
internationale, c’est-à- dire qu’elles désignent 
l’État membre dont les juridictions peuvent 
ouvrir une procédure d’insolvabilité. La 
compétence territoriale au sein de cet État 
membre devrait être déterminée par le droit 
national de l’État concerné.

(27) Avant d’ouvrir une procédure d’insolvabilité, la 
juridiction compétente devrait examiner d’office 
si le centre des intérêts principaux ou 
l’établissement du débiteur est réellement situé 
dans son ressort.

(28) Lorsque l’on cherche à déterminer si le centre des 
intérêts principaux du débiteur est vérifiable par 
des tiers, il convient d’accorder une attention 
particulière aux créanciers et à la perception 
qu’ils ont du lieu où le débiteur gère ses intérêts. 
Il peut être nécessaire, dans le cas d’un 
déplacement du centre des intérêts principaux, 
d’informer les créanciers en temps utile du 

nouveau lieu à partir duquel le débiteur exerce 
ses activités, par exemple en attirant l’attention 
sur le changement d’adresse dans sa 
correspondance commerciale, ou en rendant 
publique la nouvelle localisation par d’autres 
moyens appropriés.

(29) Le présent règlement devrait contenir un certain 
nombre de garanties visant à empêcher la 
recherche frauduleuse ou abusive de la 
juridiction la plus favorable.

(30) Par conséquent, les présomptions selon 
lesquelles le siège statutaire, le lieu d’activité 
principal et la résidence habituelle constituent le 
centre des intérêts principaux devraient être 
réfragables, et la juridiction compétente d’un 
État membre devrait examiner attentivement si 
le centre des intérêts principaux du débiteur se 
situe réellement dans cet État membre. Pour une 
société, il devrait être possible de renverser cette 
présomption si l’administration centrale de la 
société est située dans un État membre autre que 
celui de son siège statutaire et si une appréciation 
globale de l’ensemble des éléments pertinents 
permet d’établir, d’une manière vérifiable par des 
tiers, que le centre effectif de direction et de 
contrôle de ladite société ainsi que de la gestion 
de ses intérêts se situe dans cet autre État 
membre. Pour une personne physique n’exerçant 
pas une profession libérale ou toute autre 
activité d’indé  pendant, il devrait être possible de 
renverser cette présomption, par exemple si la 
majeure partie des actifs du débiteur est située 
en dehors de l’État membre de résidence 
habituelle du débiteur, ou s’il peut être établi que 
le principal motif de son déménagement était 
d’ouvrir une procédure d’insolvabilité auprès de 
la nouvelle juridiction et si l’ouverture de cette 
procédure risque de nuire sérieusement aux 
intérêts des créanciers dont les relations avec le 
débiteur ont débuté avant le déménagement.

(31) Dans le même objectif d’empêcher la recherche 
frauduleuse ou abusive de la juridiction la plus 
favorable, la présomption selon laquelle le centre 
des intérêts principaux est respectivement le lieu 
du siège statutaire, le lieu d’activité principal 
d’une personne physique ou sa résidence 
habituelle ne devrait pas s’appliquer lorsque, 
respecti  vement, dans le cas d’une société, d’une 
personne morale ou d’une personne physique 
exerçant une profession libérale ou toute autre 
activité d’indépendant, le débiteur a transféré 
son siège statutaire ou son lieu d’activité 
principal dans un autre État membre au cours 
des trois mois précédant la demande d’ouverture 
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d’une procédure d’insolvabilité ou, dans le cas 
d’une personne physique n’exerçant pas une 
profession libérale ou toute autre activité 
d’indépendant, le débiteur a déplacé sa résidence 
habituelle dans un autre État membre au cours 
des six mois précédant la demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité.

(32) Dans tous les cas, si les circonstances de l’espèce 
suscitent des doutes quant à la compétence de la 
juridiction, celle-ci devrait exiger du débiteur un 
supplément de preuves à l’appui de ses 
allégations et, si la loi applicable aux procédures 
d’insolvabilité le permet, donner aux créanciers 
du débiteur l’occasion de présenter leur point de 
vue sur la question de la compétence.

(33) Lorsque la juridiction saisie d’une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
constate que le centre des intérêts principaux 
n’est pas situé sur le territoire de l’État dont elle 
relève, elle ne devrait pas ouvrir de procédure 
principale d’insolvabilité.

(34) De plus, tout créancier du débiteur devrait 
disposer d’un droit de recours effectif contre la 
décision d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité. Les conséquences d’un recours 
contre la décision d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité devraient être régies par le droit 
national.

(35) Les juridictions de l’État membre sur le territoire 
duquel des procédures d’insolvabilité ont été 
ouvertes devraient également être compétentes 
à l’égard des actions qui découlent directement 
des procédures d’insolvabilité et qui y sont 
étroitement liées. Ces actions devraient englober 
les actions révocatoires engagées contre des 
défendeurs établis dans d’autres États membres, 
ainsi que les actions concernant des obligations 
qui naissent au cours d’une procédure 
d’insolvabilité, comme le paiement anticipé des 
frais de procédure. En revanche, les actions 
relatives à l’exécution des obligations résultant 
d’un contrat conclu par le débiteur avant 
l’ouverture de la procédure ne découlent pas 
directement de la procédure. Lorsqu’une telle 
action est liée à une autre action fondée sur les 
dispositions générales du droit civil et 
commercial, le praticien de l’insolvabilité devrait 
avoir la possibilité de porter les deux actions 
devant les juridictions du domicile du défendeur, 
s’il estime qu’il est plus efficace de porter l’action 
devant ces instances. Il pourrait en être ainsi, par 
exemple, si le praticien de l’insolvabilité souhaite 
combiner une action en responsabilité à 

l’encontre d’un dirigeant fondée sur le droit de 
l’insolvabilité avec une action fondée sur le droit 
des sociétés ou sur le droit de la responsabilité 
civile.

(36) La juridiction compétente pour ouvrir une 
procédure d’insolvabilité principale devrait être 
habilitée à ordonner des mesures provisoires et 
conservatoires à compter de la demande 
d’ouverture de la procédure. Des mesures 
conservatoires ordonnées tant avant qu’après le 
début de la procédure d’insolvabilité sont 
importantes pour en garantir l’efficacité. Le 
présent règlement devrait prévoir, à cet égard, 
différentes possibilités. D’une part, la juridiction 
compétente pour la procédure d’insolvabilité 
principale devrait également pouvoir ordonner 
des mesures provisoires et conservatoires en ce 
qui concerne les biens situés sur le territoire 
d’autres États membres. D’autre part, un praticien 
de l’insolvabilité provisoire désigné avant 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale devrait pouvoir, dans les États 
membres dans lesquels le débiteur possède un 
établissement, demander les mesures 
conservatoires prévues par la loi de ces États 
membres.

(37) Avant l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale, l ’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité dans l’État membre où le débiteur 
a un établissement ne devrait pouvoir être 
demandée que par les créanciers locaux et par les 
autorités publiques, ou lorsque le droit de l’État 
membre où se situe le centre des intérêts 
principaux du débiteur ne permet pas d’ouvrir 
une procédure d’insolvabilité principale. Cette 
limitation est justifiée par le fait que l’on vise à 
limiter au strict minimum les cas dans lesquels 
des procédures d’insolvabilité territoriales 
indépen  dantes sont demandées avant la 
procédure d’insolvabilité principale.

(38) Après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale, le présent règlement ne fait pas 
obstacle à la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité dans l’État membre où 
le débiteur a un établissement. Le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale ou toute autre personne habilitée à cet 
effet par le droit national de cet État membre 
peut demander l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire.

(39) Le présent règlement devrait prévoir des règles 
visant à déterminer la localisation des actifs du 
débiteur, lesquelles devraient s’appliquer lorsqu’il 
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s’agit de déterminer quels sont les actifs qui 
relèvent de la procédure d’insolvabilité principale 
et ceux qui relèvent de la procédure 
d’insolvabilité secondaire, ainsi que dans les cas 
faisant intervenir les droits réels de tiers. En 
particulier, le présent règlement devrait prévoir 
que les brevets européens à effet unitaire, une 
marque communautaire ou tout autre droit 
analogue, comme le régime de protection 
communautaire des obtentions végétales ou les 
dessins ou modèles communautaires, devraient 
uniquement  relever de la  procédure 
d’insolvabilité principale.

(40) Hormis la protection des intérêts locaux, les 
procédures d’insolvabilité secondaires peuvent 
poursuivre d’autres objectifs. Ce pourrait être le 
cas lorsque la masse de l’insolvabilité du débiteur 
est trop complexe pour être administrée en bloc, 
ou lorsque les différences entre les systèmes 
juridiques concernés sont à ce point importantes 
que des difficultés peuvent résulter de l’extension 
des effets de la loi de l’État d’ouverture de la 
procédure aux autres États membres où se 
trouvent les actifs. C’est la raison pour laquelle le 
praticien de l’insolva  bilité de la procédure 
d’insolvabilité principale peut demander 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire dans l’intérêt d’une administration 
efficace de la masse de l’insolvabilité.

(41) Les procédures d’insolvabilité secondaires 
peuvent également entraver la gestion efficace 
de la masse de l’insolva  bilité. Par conséquent, le 
présent règlement prévoit deux situations 
spécifiques dans lesquelles la juridiction saisie 
d’une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire devrait être en mesure, 
à la demande du praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale, de reporter 
ou de refuser l’ouverture d’une telle procédure.

(42) Tout d’abord, le présent règlement confère au 
praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale la possibilité de prendre, 
à l’égard des créanciers locaux, l’engagement 
qu’ils seront traités comme si une procédure 
d’insolvabilité secondaire avait été ouverte. Cet 
engagement doit remplir un certain nombre de 
conditions énoncées dans le présent règlement ; 
il doit notamment être approuvé par une 
majorité qualifiée de créanciers locaux. Lorsqu’un 
tel engagement a été pris, la juridiction saisie 
d’une demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire devrait être en mesure 
de refuser cette demande si elle a l’assurance que 
l’engagement protège correctement l’intérêt 

collectif des créanciers locaux. Lorsqu’elle 
procède à l’évaluation de cet intérêt collectif, la 
juridiction devrait tenir compte du fait que 
l’engagement a été approuvé par une majorité 
qualifiée de créanciers locaux.

(43) Aux fins de prendre cet engagement à l’égard des 
créanciers locaux, les actifs et les droits se situant 
dans l’État membre où le débiteur a un 
établissement devraient constituer une sous-
catégorie dans la masse de l’insolvabilité et, lors 
de la répartition de ceux-ci ou des produits 
résultant de leur réalisation, le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale devrait respecter les droits de priorité 
qui auraient été conférés aux créanciers si une 
procédure d’insolvabilité secondaire avait été 
ouverte dans cet État membre.

(44) Le droit national devrait être applicable, le cas 
échéant, en ce qui concerne l’approbation d’un 
engagement. En particulier, lorsque, en vertu du 
droit national, les règles de vote applicables à 
l’adoption d’un plan de restructu  ration exigent 
l’approbation préalable des créances des 
créanciers, celles-ci devraient être réputées 
approuvées aux fins du vote sur l’engagement. Si 
différentes procédures sont prévues pour 
l’adoption de plans de restructuration par le droit 
national, les États membres devraient désigner la 
procédure spécifique qui devrait être pertinente 
dans ce contexte.

(45) Par ailleurs, le présent règlement devrait prévoir 
la possibilité, pour la juridiction, de suspendre 
provisoirement l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire lorsqu’une suspension 
provisoire des poursuites individuelles a été 
accordée dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité principale, de manière à préserver 
l’efficacité de la suspension accordée dans le 
cadre de la procédure d’insolvabilité principale. 
La juridiction devrait être en mesure d’accorder la 
suspension provisoire si elle a l’assurance que des 
mesures adéquates sont en place pour protéger 
l’intérêt général des créanciers locaux. Dans ce 
cas, tous les créanciers qui pourraient être 
affectés par les résultats des négociations 
relatives à un plan de restructuration devraient 
être informés de ces négociations et être 
autorisés à y participer.

(46) Pour assurer une protection effective des intérêts 
locaux, le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolva  bilité principale ne devrait 
pas être en mesure de réaliser ou de déplacer, de 
manière abusive, les actifs se trouvant dans l’État 
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membre où un établissement est situé, en 
particulier dans le but d’éluder la possibilité que 
ces intérêts puissent être effectivement satisfaits 
en cas d’ouverture ultérieure d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire.

(47) Le présent règlement ne devrait pas empêcher 
les juridictions de l’État membre dans lequel une 
procédure d’insol  vabilité secondaire a été 
ouverte de sanctionner les dirigeants du débiteur 
pour violation de leurs obligations, pour autant 
que lesdites juridictions soient compétentes 
pour connaître de ces litiges en vertu de leur 
droit national.

(48) La procédure d’insolvabilité principale et les 
procédures d’insolvabilité secondaires peuvent 
contribuer à la gestion efficace de la masse de 
l’insolvabilité du débiteur ou à la réalisation 
effective de la totalité des actifs s’il existe une 
bonne coopération entre les acteurs intervenant 
dans toutes les procédures parallèles. Une bonne 
coopération suppose une coopération étroite 
entre les différents praticiens de l’insolvabilité et 
les juridictions concernées, qui doit notamment 
comprendre un échange d’informations 
suffisant. Pour garantir le rôle prédominant de la 
procédure d’insolvabilité principale, il convient 
d’accorder au praticien de l’insolvabilité de cette 
procédure plusieurs possibilités d’intervention 
dans les procédures d’insolvabilité secondaires 
en cours au même moment. Le praticien de 
l’insolvabilité devrait notamment être en mesure 
de proposer un plan de restructuration ou un 
concordat, ou de demander la suspension de la 
réalisation des actifs dans le cadre des procédures 
d’insolvabilité secondaires. Dans le cadre de leur 
coopération, les praticiens de l’insolvabilité et les 
juridictions devraient tenir compte des 
meilleures pratiques en matière de coopération 
dans les affaires d’insolvabilité transfrontalières, 
telles qu’elles sont énoncées dans les principes et 
lignes directrices concernant la communication 
et la coopération adoptés par les organisations 
européennes et internationales actives dans le 
domaine du droit de l’insolvabilité, et en 
particulier dans les lignes directrices pertinentes 
élaborées par la Commission des Nations unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI).

(49) À la lumière d’une telle coopération, les praticiens 
de l’insolvabilité et les juridictions devraient 
pouvoir conclure des accords et des protocoles 
aux f ins de faci l iter  la  coopération 
transfrontalière pour des procédures d’insolva  
bilité multiples ouvertes dans différents États 
membres en ce qui concerne le même débiteur 

ou des membres du même groupe de sociétés, 
lorsque cela est compatible avec les règles 
applicables à chacune des procédures. Ces 
accords et protocoles sont susceptibles de 
différer en ce qu’ils peuvent, en termes de forme, 
être écrits ou oraux, et en termes de champ 
d’application, varier de génériques à spécifiques, 
et ils peuvent être conclus par différentes parties. 
Les accords génériques simples peuvent insister 
sur la nécessité d’une étroite coopération entre 
les parties, sans traiter de questions spécifiques, 
tandis que les accords spécifiques, plus détaillés, 
peuvent établir un cadre de principes visant à 
régir les procédures d’insolvabilité multiples et 
peuvent être approuvés par les juridictions 
concernées, lorsque le droit national l’exige. Ils 
peuvent ref léter un accord entre les parties 
visant à prendre, ou à s’abstenir de prendre, 
certaines mesures ou actions.

(50) De même, les juridictions de différents États 
membres peuvent coopérer en coordonnant la 
désignation de praticiens de l’insolvabilité. Dans 
ce contexte, elles peuvent désigner un seul 
praticien de l’insolvabilité pour plusieurs 
procédures d’insolvabilité concernant le même 
débiteur ou pour différents membres d’un 
groupe de sociétés, pour autant ce soit 
compatible avec les règles applicables à chacune 
des procédures, en particulier avec les exigences 
éventuelles en matière de qualification et 
d’agrément du praticien de l’insolvabilité.

(51) Le présent règlement devrait assurer la gestion 
efficace des procédures d’insolvabilité qui 
concernent différentes sociétés faisant partie 
d’un groupe de sociétés.

(52) Lorsque des procédures d’insolvabilité 
concernant plusieurs sociétés d’un même groupe 
ont été ouvertes, il convient d’instaurer une 
bonne coopération entre les acteurs intervenant 
dans lesdites procédures. Les divers praticiens de 
l’insolvabilité et les juridictions concernées 
devraient donc être soumis à une obligation de 
coopérer et de communiquer entre eux similaire 
à celle incombant à ceux qui interviennent dans 
la procédure d’insolva  bilité principale et les 
procédures d’ insolvabil ité secondaires 
concernant le même débiteur. La coopération 
entre les praticiens de l’insolvabilité ne devrait 
pas aller à l’encontre des intérêts des créanciers 
dans chacune des procédures, et l’objectif de 
cette coopération devrait être de trouver une 
solution qui fasse jouer les synergies au sein du 
groupe.
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(53) L’instauration de règles relatives aux procédures 
d’insolvabilité de groupes de sociétés ne devrait 
pas limiter la possibilité, pour une juridiction, 
d’ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de 
plusieurs sociétés d’un même groupe et d’exercer 
sa compétence en tant que juridiction unique, si 
elle constate que le centre des intérêts principaux 
de ces sociétés se situe dans un seul État 
membre. Dans un tel cas, la juridiction devrait 
également être en mesure de désigner, s’il y a 
lieu, le même praticien de l’insolvabilité dans 
toutes les procédures en cause, pour autant que 
ce ne soit pas incompatible avec les règles 
applicables à ces procédures.

(54) En vue d’améliorer encore la coordination des 
procédures d’insolvabilité ouvertes à l’encontre 
des membres d’un groupe de sociétés, et afin de 
permettre une restructuration coordonnée du 
groupe, le présent règlement devrait introduire 
des règles de procédure relatives à la coordination 
des procédures d’insolvabilité ouvertes à 
l’encontre des membres d’un groupe de sociétés. 
Il convient, à cet égard, de s’efforcer de garantir 
l’efficacité de la coordination, tout en respectant 
la personnalité morale distincte de chaque 
membre du groupe.

(55) Un praticien de l’insolvabilité désigné dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre 
d’un membre d’un groupe de sociétés devrait 
pouvoir demander l’ouverture d’une procédure 
de coordination collective. Néanmoins, lorsque la 
loi applicable à l’insolvabilité l’exige, ce praticien 
de l’insolvabilité devrait être dûment agréé à cet 
effet avant de faire une telle demande. La 
demande devrait préciser les éléments essentiels 
de la coordination, et en particulier exposer les 
grandes lignes du programme de coordination, 
inclure une proposition concernant la personne 
qu’il convient de désigner en tant que 
coordinateur et donner un aperçu des coûts 
estimés de la coordination.

(56) Afin de garantir la nature volontaire des 
procédures de coordination collective, les 
praticiens de l’insolvabilité concernés devraient 
pouvoir s’opposer à leur participation à la 
procédure dans un délai donné. Afin que les 
praticiens de l’insolvabilité concernés puissent 
décider en connaissance de cause de leur 
participation à la procédure de coordination 
collective, ils devraient être informés à un stade 
précoce des éléments essentiels de la 
coordination. Toutefois, tout praticien de 
l’insolvabilité qui s’est initialement opposé à une 
participation à la procédure de coordination 

col lec t ive  devrait  pouvoir  demander 
ultérieurement à y participer. Dans cette 
éventualité, le coordinateur devrait prendre une 
décision concernant la recevabilité de la 
demande. Tous les praticiens de l’insolvabilité, y 
compris le praticien de l’insolvabilité requérant, 
devraient être informés de la décision du 
coordinateur et avoir la possibilité de contester 
cette décision devant la juridiction qui a ouvert la 
procédure de coordination collective.

(57) Une procédure de coordination collective devrait 
toujours viser à faciliter la gestion efficace de la 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre des 
membres du groupe et à avoir une incidence 
globalement positive sur les créanciers. Le 
présent règlement devrait donc garantir que la 
juridiction saisie d’une demande d’ouverture 
d’une procédure de coordination collective 
procède à une évaluation de ces critères avant 
d’ouvrir une telle procédure.

(58) Les coûts d’une procédure de coordination 
collective ne devraient pas l’emporter sur ses 
avantages. Il est, par conséquent, nécessaire de 
veiller à ce que les coûts de la coordination, ainsi 
que la répartition de ces coûts entre les membres 
du groupe, soient adéquats, proportionnés et 
ra i s o n n a b l e s, e t  s o i e nt  d é t e r m i n é s 
conformément au droit national de l’État 
membre dans lequel la procédure de coordination 
collective a été ouverte. Les praticiens de 
l’insolvabilité concernés devraient également 
avoir la possibilité de contrôler ces coûts à un 
stade précoce de la procédure. Lorsque le droit 
national l’exige, le contrôle des coûts à un stade 
précoce de la procédure pourrait impliquer, dans 
le chef du praticien de l’insolvabilité, de 
demander l’approbation d’une juridiction ou d’un 
comité de créanciers.

(59) Lorsque le coordinateur estime que sa mission ne 
peut être accomplie sans une augmentation 
importante des coûts par rapport à l’estimation 
des coûts réalisée initialement et, en tout état de 
cause, dès lors que les coûts sont supérieurs de 
10 % aux coûts estimés, le coordinateur devrait 
être autorisé par la juridiction qui a ouvert la 
procédure de coordination collective à dépasser 
ces coûts. Avant de prendre sa décision, la 
juridiction qui a ouvert la procédure de 
coordination collective devrait donner aux 
praticiens de l’insolvabilité participants la 
possibilité d’être entendus devant elle, afin qu’ils 
puissent communiquer leurs observations sur le 
bien-fondé de la demande du coordinateur.
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(60) Pour les membres d’un groupe de sociétés qui ne 
participent pas à une procédure de coordination 
collective, le présent règlement devrait 
également prévoir un autre mécanisme de 
coordination qui permette de mener à bien une 
restructuration coordonnée du groupe. Un 
praticien de l’insolvabilité désigné dans une 
procédure relative à un membre d’un groupe de 
sociétés devrait avoir qualité pour demander la 
suspension de toute mesure liée à la réalisation 
des actifs dans le cadre de la procédure ouverte à 
l’encontre d’autres membres du groupe qui ne 
font pas l’objet d’une procédure de coordination 
collective. Cette suspension ne devrait pouvoir 
être demandée que si un plan de restructuration 
est présenté pour les membres du groupe 
concernés, si le plan est dans l’intérêt des 
créanciers concernés par la procédure pour 
laquelle la suspension est demandée, et si la 
suspension est nécessaire pour garantir la bonne 
mise en œuvre du plan.

(61) Le présent règlement ne devrait pas empêcher 
les États membres d’établir des règles nationales 
qui viendraient compléter les règles régissant la 
coopération, la communication et la coordination 
en ce qui concerne l’insolva  bilité de membres de 
groupes de sociétés qui sont énoncées dans le 
présent règlement, pour autant que le champ 
d’application de ces règles nationales se limite à 
la compétence nationale et que leur mise en 
œuvre ne porte pas préjudice à l’efficacité des 
règles prévues par le présent règlement.

(62) Les règles régissant la coopération, la communi-
cation et la coordination dans le cadre de 
l’insolvabilité de membres d’un groupe de 
sociétés prévues au présent règlement ne 
devraient s’appliquer que dans la mesure où les 
procédures concernant différents membres d’un 
même groupe de sociétés ont été ouvertes dans 
plus d’un État membre.

(63) Tout créancier ayant sa résidence habituelle, son 
domicile ou son siège statutaire dans l’Union 
devrait avoir le droit de produire ses créances 
dans le cadre de chacune des procédures 
d’insolvabilité en cours dans l’Union en ce qui 
concerne les actifs du débiteur. Cela devrait 
s’appliquer également aux autorités fiscales et 
aux organismes de sécurité sociale. Le présent 
règlement ne devrait pas empêcher le praticien 
de l’insolvabilité de produire des créances au 
nom de certains groupes de créanciers, par 
exemple au nom des travailleurs, si le droit 
national le prévoit. Toutefois, afin d’assurer 
l’égalité de traitement des créanciers, il convient 

de coordonner la répartition du produit de la 
réalisation. Chaque créancier devrait pouvoir 
effectivement conserver ce qu’il a obtenu dans le 
cadre d’une procédure d’insolvabilité, mais il ne 
devrait pas pouvoir participer à la répartition de 
la totalité des actifs effectuée dans le cadre d’une 
autre procédure tant que les créanciers du même 
rang n’auront pas obtenu, en pourcentage, un 
dividende équivalent.

(64) Il est essentiel que les créanciers ayant leur 
résidence habituelle, leur domicile ou leur siège 
statutaire dans l’Union soient informés de 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
portant sur les actifs de leur débiteur. Afin 
d’assurer une transmission rapide des 
informations aux créanciers, le règlement (CE) no 
1393/2007 du Parlement européen et du Conseil6 
ne devrait pas s’appliquer lorsque le présent 
règlement évoque l’obligation d’informer les 
créanciers. L’utilisation de formulaires 
uniformisés disponibles dans toutes les langues 
officielles des institutions de l’Union devrait 
faciliter la tâche des créanciers qui produisent 
leurs créances dans le cadre de procédures 
ouvertes dans un autre État membre. La question 
des conséquences découlant de la présentation 
d’un formulaire uniformisé incomplet devrait 
relever du droit national.

(65) Le présent règlement devrait prévoir la 
reconnaissance immédiate des décisions 
relatives à l’ouverture, au déroulement et à la 
clôture d’une procédure d’insolvabilité qui relève 
de son champ d’application, ainsi que des 
décisions qui ont un lien direct avec cette 
procédure d’insolvabilité. La reconnaissance 
automatique devrait dès lors entraîner 
l’extension à tous les autres États membres des 
effets attribués à cette procédure par la loi de 
l’État membre d’ouverture de la procédure. La 
reconnaissance des décisions rendues par les 
juridictions des États membres devrait reposer 
sur le principe de la confiance mutuelle. À cet 
égard, les motifs de non-reconnaissance 
devraient être réduits au minimum nécessaire. 
Ce principe devrait également prévaloir lors de la 
résolution d’un conflit lorsque les juridictions de 
deux États membres se considèrent toutes deux 
compétentes pour ouvrir la procédure 
d’insolvabilité principale. La décision de la 
juridiction qui ouvre la première la procédure 
devrait être reconnue dans tous les autres États 

6 Règlement (CE) no 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les 
États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale (signification ou notification des actes), et abrogeant le 
règlement (CE) no 1348/2000 du Conseil (JO L 324 du 10.12.2007, p. 79).
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membres, sans que ceux-ci aient la faculté de 
soumettre la décision de cette juridiction à un 
contrôle.

(66) Le présent règlement devrait, dans les matières 
visées par celui-ci, établir des règles de conf lit de 
lois uniformes qui remplacent, dans le cadre de 
leur champ d’application, les règles nationales du 
droit international privé. Sauf disposition 
contraire, la loi de l’État membre d’ouverture de 
la procédure devrait être applicable (lex 
concursus). Cette règle de conf lit de lois devrait 
s’appliquer tant à la procédure d’insolvabilité 
principale qu’aux procédures locales. La lex 
concursus détermine tous les effets de la 
procédure d’insolvabilité, qu’ils soient 
procéduraux ou substantiels, sur les personnes et 
les rapports juridiques concernés. Elle régit 
toutes les conditions liées à l’ouverture, au 
déroulement et à la clôture de la procédure 
d’insolvabilité.

(67) La reconnaissance automatique d’une procédure 
d’insolvabilité à laquelle s’applique normalement 
la loi de l’État d’ouverture de la procédure peut 
interférer avec les règles en vertu desquelles les 
transactions sont réalisées dans d’autres États 
membres. Pour protéger la confiance légitime et 
la sécurité des transactions dans des États 
membres différents de celui de l’ouverture de la 
procédure, il convient de prévoir des dispositions 
visant un certain nombre d’exceptions à la règle 
générale.

(68) Il est particulièrement nécessaire de prévoir, pour 
les droits réels, un rattachement particulier qui 
déroge à la loi de l’État d’ouverture de la 
procédure, étant donné que ces droits revêtent 
une importance considérable pour l’octroi de 
crédits. Dès lors, la justification, la validité et la 
portée des droits réels devraient normalement 
être déterminés en vertu de la loi du lieu de 
situation et ne pas être affectés par l’ouverture 
d’une procédure d’insolva  bilité. Le titulaire d’un 
droit réel devrait pouvoir ainsi continuer de faire 
valoir son droit de séparer la garantie de la 
masse. Si, en vertu de la loi du lieu de situation, 
les actifs sont soumis à des droits réels dans un 
État membre, mais la procédure d’insolvabilité 
principale est engagée dans un autre État 
membre, le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale devrait 
pouvoir demander l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire dans l’État membre où 
sont nés les droits réels dans la mesure où le 
débiteur a un établissement dans cet État. Si 
aucune procédure d’insolvabilité secondaire n’est 

ouverte, tout excédent du produit de la vente 
d’un actif soumis à des droits réels devrait être 
versé au praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale.

(69) Le présent règlement prévoit plusieurs 
dispositions permettant à une juridiction 
d’ordonner la suspension, soit d’une procédure 
d’ouverture, soit d’une procédure d’exécution. 
Une telle suspension ne devrait pas porter 
préjudice aux droits réels de créanciers ou de 
tiers.

(70) Si la loi de l’État d’ouverture de la procédure 
n’autorise pas la compensation de créances, un 
créancier devrait néanmoins avoir droit à une 
compensation si celle-ci est possible en vertu de 
la loi applicable à la créance du débiteur 
insolvable. La compensation deviendrait ainsi 
une sorte de garantie régie par une loi dont le 
créancier concerné peut se prévaloir au moment 
de la naissance de la créance.

(71) Il existe aussi un besoin de protection particulier 
en ce qui concerne les systèmes de paiement et 
les marchés financiers, par exemple en rapport 
avec la compensation et la liquidation prévues 
dans ces systèmes, ainsi que la cession de titres 
et les sûretés constituées pour ces transactions, 
conformément, notamment, à la directive 98/26/
CE du Parlement européen et du Conseil7. Seule la 
loi applicable au système ou au marché concerné 
devrait s’appliquer à ces transactions. Cette loi 
vise à éviter toute modification des mécanismes 
de paiement et de règlement des transactions, 
prévus dans des systèmes de paiement ou de 
règlement ou sur les marchés financiers 
réglementés des États membres, en cas 
d’insolvabilité d’une des parties à une 
transaction. La directive 98/26/CE contient des 
dispositions particulières qui devraient prévaloir 
sur les règles générales prévues par le présent 
règlement.

(72) Aux fins de la protection des travailleurs et des 
emplois, les effets de la procédure d’insolvabilité 
sur la poursuite ou la cessation des relations de 
travail et sur les droits et les obligations de 
chaque partie à ces relations devraient être 
déterminés par la loi applicable au contrat de 
travail concerné en vertu des règles générales de 
conflit de lois. En outre, lorsque la résiliation des 
contrats de travail requiert l’approbation d’une 

7 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 
concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de 
paiement et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 
45).
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juridiction ou d’une autorité administrative, 
l’État membre dans lequel se situe un 
établissement du débiteur devrait demeurer 
compétent pour donner cette approbation, 
même si aucune procédure d’insolvabilité n’a été 
ouverte dans cet État membre. Toute autre 
question relative à l’insolvabilité, telle que, par 
exemple, celle de savoir si les créances des 
travailleurs sont garanties par un privilège et 
quel est le rang éventuel de ce privilège, devrait 
être déterminée par la loi de l’État membre dans 
lequel la procédure d’insolvabilité (principale ou 
secondaire) a été ouverte, sauf si un engagement 
a été pris afin d’éviter une procédure 
d’insolvabilité secondaire, conformément au 
présent règlement.

(73) La loi applicable aux effets de la procédure 
d’insolvabilité sur une action en justice ou une 
procédure arbitrale en cours concernant un bien 
ou un droit qui fait partie de la masse de 
l’insolvabilité du débiteur devrait être la loi de 
l’État membre dans lequel l’action en justice est 
en cours ou dans lequel l’instance arbitrale a son 
siège. Néanmoins, cette règle ne devrait pas 
affecter les règles nationales en vigueur en 
matière de reconnaissance et d’exécution des 
sentences arbitrales.

(74) Afin de tenir compte des particularités 
procédurales des systèmes judiciaires de certains 
États membres, il convient de prévoir la souplesse 
nécessaire concernant certaines règles prévues 
par le présent règlement. Ainsi, lorsque, dans le 
présent règlement, il est fait référence à la 
notification adressée par une instance judiciaire 
d’un État membre, cela devrait inclure, si les 
règles de procédure de l’État membre le 
requièrent, la décision de ladite instance 
judiciaire de faire procéder à cette notification.

(75) Dans l’intérêt des transactions, il convient, à la 
demande du praticien de l’insolvabilité, de 
publier le contenu essentiel de la décision 
d’ouverture de la procédure, dans un État 
membre autre que celui où se situe la juridiction 
qui a rendu ladite décision. S’il existe un 
établissement dans l’État membre concerné, la 
publication de cette information devrait être 
obligatoire. Dans les deux cas, la publication ne 
devrait toutefois pas être une condition préalable 
de la reconnaissance de la procédure menée dans 
un autre État membre.

(76) Af i n  d ’a m é l i o re r  l a  co m m u n i c at i o n 
d’informations aux créanciers et juridictions 
concernés et d’éviter l’ouverture de procédures 

d’insolvabilité parallèles, les États membres 
devraient être tenus de publier les informations 
pertinentes relatives aux affaires d’insolvabilité 
transfrontalières dans un registre électronique 
accessible à tous. Pour permettre aux juridictions 
et aux créanciers domiciliés ou établis dans 
d’autres États membres d’accéder aisément à 
cette information, le présent règlement devrait 
prévoir l’interconnexion de ces registres 
d’insolvabilité par l’intermédiaire du portail 
européen e-Justice. Les États membres devraient 
être libres de publier les informations pertinentes 
dans plusieurs registres, et il devrait être possible 
d’interconnecter plusieurs registres par État 
membre.

(77) Le présent règlement devrait fixer les 
informations minimales à publier dans les 
registres d’insolvabilité. Les États membres ne 
devraient pas être empêchés d’y faire figurer 
d’autres informations. Lorsque le débiteur est 
une personne physique, les registres 
d’insolvabilité ne devraient obligatoirement 
indiquer qu’un numéro d’enregis  trement si le 
débiteur exerce une profession libérale ou toute 
autre activité d’indépendant. Ce numéro 
d’enregis  trement devrait s’entendre comme 
étant le numéro d’enregistrement unique de la 
profession libérale ou de toute autre activité 
d’indépendant exercée par le débiteur, publié au 
registre des sociétés, le cas échéant.

(78) Les informations relatives à certains aspects de la 
procédure d’insolvabilité sont essentielles pour 
les créanciers, comme par exemple les délais 
fixés pour la production des créances ou pour 
attaquer les décisions. Le présent règlement ne 
devrait toutefois pas obliger les États membres à 
calculer ces délais au cas par cas. Les États 
membres devraient pouvoir s’acquitter des 
obligations qui leur incombent en ajoutant, sur le 
portail européen e- Justice, des hyperliens 
permettant d’obtenir des informations 
suffisamment explicites sur les critères à utiliser 
pour calculer ces délais.

(79) Pour assurer une protection suffisante des 
informations relatives aux personnes physiques 
n’exerçant pas une profession libérale ou toute 
autre activité d’indépendant, les États membres 
devraient être en mesure de subordonner l’accès 
à ces informations à des critères de recherche 
supplémentaires tels que le numéro d’identifi  
cation personnel du débiteur, son adresse, sa 
date de naissance ou le ressort de la juridiction 
compétente, ou subordonner cet accès à une 
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demande adressée à l’autorité compétente ou à 
la vérification de l’existence d’un intérêt légitime.

(80) Les États membres devraient également avoir la 
possibilité de ne pas faire figurer dans leurs 
registres d’insolvabilité des informations 
relatives aux personnes physiques n’exerçant pas 
une profession libérale ou toute autre activité 
d’indépendant. Dans ce cas, les États membres 
devraient veiller à ce que les informations 
pertinentes soient fournies aux créanciers par 
l’envoi individuel d’une note, et à ce que la 
procédure ne porte pas atteinte aux créances des 
créanciers qui n’ont pas reçu ces informations.

(81) Il se peut qu’une partie des personnes concernées 
ne soit pas au courant de l’ouverture de la 
procédure d’insolva  bilité et agisse de bonne foi 
en contradiction avec les nouvelles circonstances. 
Afin de protéger ces personnes qui, dans 
l’ignorance de l’ouverture de la procédure dans 
un autre État membre, effectuent un paiement 
au profit du débiteur au lieu du praticien de 
l’insolvabilité dans un autre État membre, il 
convient de prévoir le caractère libératoire de ce 
paiement.

(82) Afin d’assurer des conditions uniformes 
d’exécution du présent règlement, il convient de 
conférer des compétences d’exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient être 
exercées en conformité avec le règlement (UE) no 
182/2011 du Parlement européen et du Conseil8.

(83) Le présent règlement respecte les droits 
fondamentaux et observe les principes consacrés 
par la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. Le présent règlement vise, en 
particulier, à encourager l’application des articles 
8, 17 et 47 qui concernent, respectivement, la 
protection des données à caractère personnel, le 
droit de propriété et le droit à un recours effectif 
et à accéder à un tribunal impartial.

(84) La directive 95/46/CE du Parlement européen et 
du Conseil9 et le règlement (CE) no 45/2001 du 
Parlement européen et du Conseil10 sont 

8 Règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs aux 
modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).

9 Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (JO L 
281 du 23.11.1995, p. 31).

10 Règlement (CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 
décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à légard 
du traitement des données à caractère personnel par les institutions et 
organes communautaires et à la libre circulation de ces données (JO L 8 du 
12.1.2001, p. 1)..

applicables au traitement des données à 
caractère personnel effectué dans le cadre du 
présent règlement.

(85) Le présent règlement s’applique sans préjudice 
du règlement (CEE, Euratom) no 1182/71 du 
Conseil11.

(86) Étant donné que l’objectif du présent règlement 
ne peut pas être atteint de manière suffisante 
par les États membres mais peut, en raison de la 
création d’un cadre juridique pour la bonne 
administration des procédures d’insolvabilité 
transfrontalières, l’être mieux au niveau de 
l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du traité sur l’Union 
européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le 
présent règlement n’excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif.

(87) Conformément à l’article 3 et à l’article 4 bis, 
paragraphe 1, du protocole no 21 sur la position 
du Royaume-Uni et de l’Irlande à l’égard de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice, 
annexé au traité sur l’Union européenne et au 
traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ces États membres ont notifié leur 
souhait de participer à l’adoption et à 
l’application du présent règlement.

(88) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole 
no 22 sur la position du Danemark annexé au 
traité sur l’Union européenne et au traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, le 
Danemark ne participe pas à l’adoption du 
présent règlement et n’est pas lié par celui-ci ni 
soumis à son application.

(89) Le Contrôleur européen de la protection des 
données a été consulté et a rendu un avis le 27 
mars 201312,

11  Règlement (CEE, Euratom) no 1182/71 du Conseil du 3 juin 1971 portant 
détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes 
(JO L 124 du 8.6.1971, p. 1).

12 JO C 358 du 7.12.2013, p. 15.
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 Champ d’application
1 Le présent règlement s’applique aux procédures 

collectives publiques, y compris les procédures 
provisoires, qui sont fondées sur des législations 
relatives à l’insolvabilité et au cours desquelles, 
aux fins d’un redressement, d’un ajustement de 
dettes, d’une réorganisation ou d’une liquidation:
a) un débiteur est totalement ou partiellement 
dessaisi de ses actifs et un praticien de 
l’insolvabilité est désigné ;
b) les actifs et les affaires d’un débiteur sont 
soumis au contrôle ou à la surveillance d’une 
juridiction ; ou
c) une suspension provisoire des poursuites 
individuelles est accordée par une juridiction ou 
de plein droit pour permettre des négociations 
entre le débiteur et ses créanciers, pour autant 
que la procédure pour laquelle la suspension est 
accordée prévoie des mesures adéquates pour 
protéger la masse des créanciers et, si aucun 
accord n’est dégagé, qu’elle soit préalable à l’une 
des procédures visées au point a) ou b).
Lorsque les procédures visées au présent 
paragraphe peuvent être engagées dans des 
situations où il n’existe qu’une probabilité 
d’insolvabilité, leur objectif doit être d’éviter 
l’insolvabilité du débiteur ou la cessation de ses 
activités.
La liste des procédures visées au présent 
paragraphe figure à l’annexe A.

2. Le présent règlement ne s’applique pas aux 
procédures visées au paragraphe 1 qui 
concernent:
a) les entreprises d’assurance ;
b) les établissements de crédit ;
c) les entreprises d’investissement et autres 
firmes, établissements ou entreprises, pour 
autant qu’ils relèvent de la directive 2001/24/CE ; 
ou
d) les organismes de placement collectif.

Article 2 Définitions
Aux fins du présent règlement, on entend par:
1) « procédures collectives », les procédures 
auxquelles participe la totalité ou une partie 
importante des créanciers d’un débiteur, pour 
autant que, dans ce dernier cas, les procédures ne 
portent pas atteinte aux créances des créanciers 
qui ne sont pas parties à ces procédures ;

2) « organismes de placement collectifs », les 
organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM) au sens de la directive 
2009/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil13  et les fonds d’investissement alternatifs 
(FIA) au sens de la directive 2011/61/UE du 
Parlement européen et du Conseil14 ;
3) « débiteur non dessaisi », un débiteur à 
l’encontre duquel une procédure d’insolvabilité a 
été ouverte, qui n’implique pas nécessairement 
la désignation d’un praticien de l’insolvabilité ou 
le transfert de l’ensemble des droits et des 
devoirs de gestion des actifs du débiteur à un 
praticien de l’insolvabilité et dans le cadre de 
laquelle le débiteur continue, dès lors, de 
contrôler en totalité ou au moins en partie ses 
actifs et ses affaires ;
4) « procédure d’insolvabilité », les procédures 
mentionnées sur la liste figurant à l’annexe A ;
5) « praticien de l’insolvabilité », toute personne 
ou tout organe dont la fonction, y compris à titre 
intérimaire, consiste à :
i) vérifier et admettre les créances soumises 

dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité ;
ii  représenter l’intérêt collectif des créanciers ;
iii) administrer, en tout ou en partie, les actifs 

dont le débiteur est dessaisi ;
iv) liquider les actifs visés au point iii) ; ou
v) surveiller la gestion des affaires du débiteur.
La liste des personnes et organes visés au premier 
alinéa figure à l’annexe B ;
6) « juridiction » :
i) à l’article 1er, paragraphe 1, points b) et c), à 

l’article 4, paragraphe 2, aux articles 5 et 6, à 
l’article 21, paragraphe 3, à l’article 24, 
paragraphe 2, point j), aux articles 36 et 39 et 
aux articles 61 à 77, l’organe judiciaire d’un 
État membre ;

ii) dans tous les autres articles, l’organe 
judiciaire ou tout autre organe compétent 
d’un État membre habilité à ouvrir une 
procédure d’insolvabilité, à confirmer 
l’ouverture d’une telle procédure ou à 
prendre des décisions au cours d’une telle 
procédure ;

7) « décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité », une décision qui comprend :
i) la décision de toute juridiction d’ouvrir une 

procédure d’insolvabilité ou de confirmer 
l’ouverture d’une telle procédure ; et

13 Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) (JO L 302 du 17.11.2009, p. 32).

14 Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 
sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et modifiant 
les directives 2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) no 
1060/2009 et (UE) no 1095/2010 (JO L 174 du 1.7.2011, p. 1).
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ii) la décision d’une juridiction de désigner un 
praticien de l’insolvabilité ;

8) « moment de l’ouverture de la procédure », le 
moment auquel la décision d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité
prend effet, que cette décision soit ou non 
définitive ;
9) « État membre dans lequel les actifs sont 
situés » :
i) pour les actions nominatives de sociétés 

autres que celles visées au point ii), l’État 
membre sur le territoire duquel la société qui 
a émis les actions a son siège statutaire ;

ii) pour les instruments financiers dont la 
propriété est prouvée par une inscription 
dans un registre ou sur un compte tenu par 
un intermédiaire ou au nom d’un 
intermédiaire (« titres en compte courant »), 
l’État membre dans lequel est tenu le registre 
ou le compte où figure l’inscription ;

iii) pour les espèces détenues sur des comptes 
ouverts auprès d’un établissement de crédit, 
l’État membre mentionné dans le code IBAN 
du compte ou, pour les espèces détenues sur 
des comptes ouverts auprès d’un 
établissement de crédit ne possédant pas de 
code IBAN, l’État membre dans lequel 
l’établissement de crédit détenant le compte 
a son administration centrale ou, si le compte 
est ouvert auprès d’une succursale, d’une 
agence ou d’un autre établissement, l’État 
membre dans lequel se situe la succursale, 
l’agence ou l’autre établis  sement ;

iv) pour les biens et les droits que le propriétaire 
ou le titulaire du droit inscrit dans un registre 
public autre que ceux visés au point i), l’État 
membre sous l’autorité duquel ce registre est 
tenu ;

v) pour les brevets européens, l’État membre 
pour lequel le brevet européen est délivré ;

vi) pour les droits d’auteur et les droits voisins, 
l’État membre sur le territoire duquel le 
titulaire de ces droits a sa résidence 
habituelle ou son siège statutaire ;

vii) pour les biens corporels autres que ceux visés 
aux points i) à iv), l’État membre sur le 
territoire duquel le bien est situé ;

viii) pour les créances sur des tiers autres que 
celles portant sur les actifs visés au point iii), 
l’État membre sur le territoire duquel se situe 
le centre des intérêts principaux du tiers 
débiteur, tel qu’il est déterminé conformément 
à l’article 3, paragraphe 1 ;

10) « établissement », tout lieu d’opérations où 
un débiteur exerce ou a exercé au cours de la 
période de trois mois précédant la demande 

d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale, de façon non transitoire, une activité
économique avec des moyens humains et des 
actifs ;
11) « créancier local », un créancier dont les 
créances sur un débiteur sont nées de 
l’exploitation d’un établissement situé dans un 
État membre autre que l’État membre où se situe 
le centre des intérêts principaux du débiteur, ou 
sont liées à cette exploitation ;
12) « créancier étranger », un créancier qui a sa 
résidence habituelle, son domicile ou son siège 
statutaire dans un État membre autre que l’État 
d’ouverture de la procédure, y compris les 
autorités fiscales et les organismes de sécurité 
sociale des États membres ;
13) « groupe de sociétés », une entreprise mère 
et l’ensemble de ses filiales ;
14) « entreprise mère », une entreprise qui 
contrôle, soit directement, soit indirectement, 
une ou plusieurs filiales. Une entreprise qui 
prépare des états financiers consolidés 
conformément à la directive 2013/34/UE du 
Parlement européen et du Conseil15 est réputée 
être une entreprise mère.

Article 3 Compétence internationale
1. Les juridictions de l’État membre sur le territoire 

duquel est situé le centre des intérêts principaux 
du débiteur sont compétentes pour ouvrir la 
procédure d’insolvabilité (ci-après dénommée 
«procédure d’insolvabilité principale»). Le centre 
des intérêts principaux correspond au lieu où le 
débiteur gère habituellement ses intérêts et qui 
est vérifiable par des tiers.
Pour les sociétés et les personnes morales, le 
centre des intérêts principaux est présumé, 
jusqu’à preuve du contraire, être le lieu du siège 
statutaire. Cette présomption ne s’applique que 
si le siège statutaire n’a pas été transféré dans un 
autre État membre au cours des trois mois 
précédant la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité.
Pour une personne physique exerçant une 
profession libérale ou toute autre activité 
d’indépendant, le centre des intérêts principaux 
est présumé, jusqu’à preuve du contraire, être le 
lieu d’activité principal de l’intéressé. Cette 
présomption ne s’applique que si le lieu d’activité 
principal de la personne physique n’a pas été 
transféré dans un autre État membre au cours 
des trois mois précédant la demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité.

15 Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés 
et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la 
directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les 
directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19)..
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Pour toute autre personne physique, le centre des 
intérêts principaux est présumé, jusqu’à preuve 
du contraire, être la résidence habituelle de 
l’intéressé. Cette présomption ne s’applique que 
si la résidence habituelle n’a pas été transférée 
dans un autre État membre au cours des six mois 
précédant la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité.

2. Lorsque le centre des intérêts principaux du 
débiteur est situé sur le territoire d’un État 
membre, les juridictions d’un autre État membre 
ne sont compétentes pour ouvrir une procédure 
d’insolvabilité à l’égard de ce débiteur que si 
celui-ci possède un établissement sur le territoire 
de cet autre État membre. Les effets de cette 
procédure sont limités aux biens du débiteur se 
trouvant sur ce dernier territoire.

3. Lorsqu’une procédure d’insolvabilité a été 
ouverte en application du paragraphe 1, toute 
procédure ouverte ultérieurement en application 
du paragraphe 2 est une procédure d’insolvabilité 
secondaire.

4.  La procédure d’insolvabilité territoriale visée au 
paragraphe 2 ne peut être ouverte avant 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
principale en application du paragraphe 1 que si :
a) une procédure d’insolvabilité ne peut pas 
être ouverte en application du paragraphe 1 en 
raison des conditions établies par le droit de 
l’État membre sur le territoire duquel est situé le 
centre des intérêts principaux du débiteur ; ou
b) l’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
territoriale est demandée par :
i) un créancier dont la créance est née de 

l’exploitation d’un établissement situé sur le 
territoire de l’État membre dans lequel 
l’ouverture de la procédure territoriale est 
demandée, ou est liée à celle-ci ; ou

ii) une autorité publique qui, en vertu du droit 
de l’État membre sur le territoire duquel 
l’établissement est situé, a le droit de 
demander l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité.

Lorsquune procédure d’insolvabilité principale 
est ouverte, la procédure d’insolvabilité 
territoriale devient une procédure d’insolvabilité 
secondaire.

Article 4 Vérification de la compétence
1. La juridiction saisie d’une demande d’ouverture 

d’une procédure d’insolvabilité examine d’office 
si elle est compétente en vertu de l’article 3. Dans 
sa décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité, la juridiction indique les 
fondements de sa compétence, et précise 
notamment si sa compétence est fondée sur le 
paragraphe 1 ou 2 de l’article 3.

2. Sans préjudice du paragraphe 1, lorsqu’une 
procédure d’ insolvabil ité est  ouver te 
conformément au droit national en dehors de 
toute décision juridictionnelle, les États membres 
peuvent charger le praticien de l’insolvabilité 
désigné dans ladite procédure d’examiner si 
l’État membre dans lequel une demande 
d’ouverture d’une procédure est en cours est 
compétent en vertu de l’article 3. Si tel est le cas, 
le praticien de l’insolvabilité indique, dans la 
décision d’ouverture de la procédure, les 
fondements de cette compétence, et précise 
notamment si ladite compétence est fondée sur 
le paragraphe 1 ou 2 de l’article 3.

Article 5 Contrôle juridictionnel de la décision 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
principale

1. Le débiteur ou tout créancier peut attaquer 
devant une juridiction la décision d’ouverture de 
la procédure d’insolva bilité principale pour des 
motifs de compétence internationale.

2. La décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité principale peut être attaquée par 
des parties autres que celles visées au paragraphe 
1, ou pour des motifs autres que l’absence de 
compétence internationale, si le droit national le 
prévoit.

Article 6 Compétence juridictionnelle pour une action 
qui découle directement de la procédure 
d’insolvabilité et qui y est étroitement liée

1. Les juridictions de l’État membre sur le territoire 
duquel la procédure d’insolvabilité a été ouverte 
en application de l’article 3 sont compétentes 
pour connaître de toute action qui découle 
directement de la procédure d’insolvabilité et y 
est étroitement liée, telles les actions 
révocatoires.

2. Lorsqu’une action visée au paragraphe 1 est liée à 
une action en matière civile et commerciale 
intentée contre le même défendeur, le praticien 
de l’insolvabilité peut porter les deux actions 
devant les juridictions de l’État membre sur le 
territoire duquel le défendeur est domicilié ou, si 
l’action est dirigée contre plusieurs défendeurs, 
devant les juridictions de l’État membre sur le 
territoire duquel l’un d’eux est domicilié, à 
condition que ces juridictions soient compétentes 
en vertu du règlement (UE) no 1215/2012.
Le premier alinéa s’applique au débiteur non 
dessaisi, pour autant que le droit national 
l’autorise à intenter des actions au nom de la 
masse de l’insolvabilité.

3. Sont réputées connexes, aux fins du paragraphe 
2, les actions qui sont à ce point étroitement liées 
qu’il y a un intérêt à les instruire et à les juger en 
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même temps afin d’éviter que ne soient rendues 
des décisions inconciliables, issues de procédures 
séparées.

Article 7 Loi applicable
1. Sauf disposition contraire du présent règlement, 

la loi applicable à la procédure d’insolvabilité et à 
ses effets est celle de l’État membre sur le 
territoire duquel cette procédure est ouverte 
(ci-après dénommé « État d’ouverture »).

2. La loi de l’État d’ouverture détermine les 
conditions liées à l’ouverture, au déroulement et 
à la clôture de la procédure d’insolvabilité. Elle 
détermine notamment les éléments suivants :
a) les débiteurs susceptibles de faire l’objet 
d’une procédure d’insolvabilité du fait de leur 
qualité ;
b) les biens qui font partie de la masse de 
l’insolvabilité et le sort des biens acquis par le 
débiteur ou qui lui reviennent après l’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité ;
c) les pouvoirs respectifs du débiteur et du 
praticien de l’insolvabilité ;
d) les conditions d’opposabilité d’une 
compensation ;
e) les effets de la procédure d’insolvabilité sur les 
contrats en cours auxquels le débiteur est partie ;
f) les effets de la procédure d’insolvabilité sur 
les procédures engagées par des créanciers 
individuels, à l’exception des instances en cours ;
g) les créances à produire au passif du débiteur 
et le sort des créances nées après l’ouverture de 
la procédure d’insolva bilité ;
h) les règles régissant la production, la 
vérification et l’admission des créances ;
i) les règles régissant la distribution du produit 
de la réalisation des actifs, le rang des créances et 
les droits des créanciers qui ont été partiellement 
désintéressés après l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité en vertu d’un droit réel ou par 
l’effet d’une compensation ;
j) les conditions et les effets de la clôture de la 
procédure d’insolvabilité, notamment par 
concordat ;
k) les droits des créanciers après la clôture de la 
procédure d’insolvabilité ;
l) la charge des frais et des dépenses de la 
procédure d’insolvabilité ;
m) les règles relatives à la nullité, à l’annulation 
ou à l’inopposabilité des actes juridiques 
préjudiciables à la masse des créanciers.

Article 8 Droits réels des tiers
1. L’ouverture de la procédure d’insolvabilité 

n’affecte pas le droit réel d’un créancier ou d’un 
tiers sur des biens corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, à la fois des biens 

déterminés et des ensembles de biens 
indéterminés dont la composition est sujette à 
modification, appartenant au débiteur et qui 
sont situés, au moment de l’ouverture de la 
procédure, sur le territoire d’un autre État 
membre.

2. Les droits visés au paragraphe 1 sont notamment :
a) le droit de réaliser ou de faire réaliser un bien 
et d’être désintéressé par le produit ou les 
revenus de ce bien, en particulier en vertu d’un 
gage ou d’une hypothèque ;
b) le droit exclusif de recouvrer une créance, 
notamment en vertu de la mise en gage ou de la 
cession de cette créance à titre de garantie ;
c) le droit de revendiquer un bien et/ou d’en 
réclamer la restitution entre les mains de 
quiconque le détient ou en jouit contre la volonté 
de l’ayant droit ;
d) le droit réel de percevoir les fruits d’un bien.

3. Est assimilé à un droit réel le droit, inscrit dans un 
registre public et opposable aux tiers, sur le 
fondement duquel un droit réel au sens du 
paragraphe 1 peut être obtenu.

4. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions 
en nullité, en annulation ou en inopposabilité 
visées à l’article 7, paragraphe 2, point m).

Article 9 Compensation
1. L’ouverture de la procédure d’insolvabilité 

n’affecte pas le droit des créanciers d’invoquer la 
compensation de leurs créances avec les créances 
du débiteur, lorsque cette compensation est 
permise par la loi applicable à la créance du 
débiteur insolvable.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions 
en nullité, en annulation ou en inopposabilité 
visées à l’article 7, paragraphe 2, point m).

Article 10 Réserve de propriété
1. L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité à 

l’encontre de l’acheteur d’un bien n’affecte pas les 
droits des vendeurs qui sont fondés sur une réserve 
de propriété, lorsque ce bien est situé, au moment 
de l’ouverture de la procédure, sur le territoire d’un 
État membre autre que l’État d’ouverture.

2. L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité contre 
le vendeur d’un bien, après la livraison de ce bien, 
ne constitue pas une cause de résolution ou de 
résiliation de la vente et ne fait pas obstacle à 
l’acquisition par l’acheteur de la propriété du 
bien vendu, lorsque ce bien est situé au moment 
de l’ouverture de la procédure sur le territoire 
d’un État membre autre que l’État d’ouverture.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle aux 
actions en nullité, en annulation ou en 
inopposabilité visées à larticle 7, paragraphe 2, 
point m).
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Article 11 Contrats portant sur un bien immobilier
1. Les effets de la procédure d’insolvabilité sur un 

contrat donnant le droit d’acquérir un bien 
immobilier ou d’en jouir sont régis exclusivement 
par la loi de l’État membre sur le territoire duquel 
ce bien est situé.

2.  La juridiction qui a ouvert la procédure d’insolvabilité 
principale est compétente pour approuver la 
résiliation ou la modification des contrats visés dans 
le présent article, dans les cas où :
a) la loi de l’État membre applicable à ces contrats 
exige que ce type de contrats ne peut être résilié ou 
modifié qu’avec l’approbation de la juridiction qui a 
ouvert la procédure d’insolvabilité ; et
b) si aucune procédure d’insolvabilité n’a été 
ouverte dans cet État membre.

Article 12 Systèmes de paiement et marchés financiers
1. Sans préjudice de l’article 8, les effets de la 

procédure d’insolvabilité sur les droits et 
obligations des participants à un système de 
paiement ou de règlement ou à un marché 
financier sont régis exclusivement par la loi de 
l’État membre applicable audit système ou 
marché.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l’exercice 
d’une action en nullité, en annulation ou en 
inopposabilité des paiements ou des transactions 
en vertu de la loi applicable au système de 
paiement ou au marché financier concerné.

Article 13 Contrats de travail
1.  Les effets de la procédure d’insolvabilité sur les 

contrats de travail et sur les relations de travail 
sont régis exclusi vement par la loi de l’État 
membre applicable au contrat de travail.

2. Les juridictions de l’État membre dans lequel une 
procédure d’insolvabilité secondaire peut être 
ouverte demeurent compétentes pour approuver 
la résiliation ou la modification des contrats visés 
au présent article, même si aucune procédure 
d’insolvabilité n’a été ouverte dans cet État 
membre.
Le premier alinéa s’applique également à une 
autorité compétente en vertu du droit national 
pour approuver la résiliation ou la modification 
des contrats visés au présent article.

Article 14 Effets sur les droits soumis à enregistrement
Les effets de la procédure d’insolvabilité sur les 
droits d’un débiteur sur un bien immobilier, un 
navire ou un aéronef qui sont soumis à 
inscription dans un registre public sont régis par 
la loi de l’État membre sous l’autorité duquel ce 
registre est tenu.

Article 15 Brevets européens à effet unitaire et 
marques communautaires
Aux fins du présent règlement, un brevet 
européen à effet unitaire, une marque 
communautaire ou tout autre droit analogue 
établi par le droit de l’Union ne peut être inclus 
que dans la procédure visée à l’article 3, 
paragraphe 1.

Article 16 Actes préjudiciables
L’article 7, paragraphe 2, point m), n’est pas 
applicable lorsque celui qui a bénéficié d’un acte 
préjudiciable à l’ensemble des créanciers apporte 
la preuve :
a) que cet acte est soumis à la loi d’un État 
membre autre que l’État d’ouverture ; et
b) que la loi dudit État membre ne permet en 
l’espèce, par aucun moyen, d’attaquer cet acte.

Article 17 Protection du tiers acquéreur
Lorsque, par un acte conclu après l’ouverture de 
la procédure d’insolvabilité, un débiteur dispose 
à titre onéreux :
a) d’un bien immobilier ;
b) d’un navire ou d’un aéronef soumis à 
inscription dans un registre public ; ou
c) de valeurs mobilières dont l’existence 
nécessite une inscription dans un registre prévu 
par la loi,
la validité de cet acte est régie par la loi de l’État 
sur le territoire duquel ce bien immobilier est 
situé, ou sous l’autorité duquel ce registre est 
tenu.

Article 18 Effets de la procédure d’insolvabilité sur les 
instances ou les procédures arbitrales en cours
Les effets de la procédure d’insolvabilité sur une 
instance ou une procédure arbitrale en cours 
concernant un bien ou un droit qui fait partie de 
la masse de l’insolvabilité d’un débiteur sont 
régis exclusivement par la loi de l’État membre 
dans lequel l’instance est en cours ou dans lequel 
le tribunal arbitral a son siège.

CHAPITRE II 
RECONNAISSANCE DE LA PROCÉDURE 
D’INSOLVABILITÉ

Article 19 Principe
1. Toute décision ouvrant une procédure 

d’insolvabilité rendue par une juridiction d’un 
État membre compétente en vertu de l’article 3 
est reconnue dans tous les autres États membres 
dès qu’elle produit ses effets dans l’État 
d’ouverture.
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La règle énoncée au premier alinéa s’applique 
également lorsqu’un débiteur, du fait de sa 
qualité, n’est pas susceptible de faire l’objet d’une 
procédure d’insolvabilité dans d’autres États 
membres.

2. La reconnaissance de la procédure visée à l’article 
3, paragraphe 1, ne fait pas obstacle à l’ouverture 
de la procédure visée à l’article 3, paragraphe 2, 
par une juridiction d’un autre État membre. Dans 
ce cas, cette dernière procédure est une procédure 
d’insolvabilité secondaire au sens du chapitre III.

Article 20 Effets de la reconnaissance
1. La décision d’ouverture de la procédure 

d’insolvabilité visée à l’article 3, paragraphe 1, 
produit, sans aucune autre formalité, dans tout 
autre État membre les mêmes effets que ceux 
prévus par la loi de l’État d’ouverture, sauf 
disposition contraire du présent règlement et 
aussi longtemps qu’aucune procédure visée à 
l’article 3, paragraphe 2, n’est ouverte dans cet 
autre État membre.

2. Les effets de la procédure visée à l’article 3, 
paragraphe 2, ne peuvent pas être contestés dans 
d’autres États membres. Toute limitation des 
droits des créanciers, notamment un sursis de 
paiement ou une remise de dette, ne peutêtre 
opposée, quant aux biens situés sur le territoire 
d’un autre État membre, qu’aux créanciers qui 
ont exprimé leur accord.

Article 21 Pouvoirs du praticien de l’insolvabilité
1.  Le praticien de l’insolvabilité désigné par une 

juridiction compétente en vertu de l’article 3, 
paragraphe 1, peut exercer dans un autre État 
membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés 
par la loi de l’État d’ouverture, aussi longtemps 
qu’aucune autre procédure d’insolvabilité n’a été 
ouverte dans cet autre État membre et qu’aucune 
mesure conservatoire contraire n’y a été prise à la 
suite d’une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité dans cet État. Sous 
réserve des articles 8 et 10, le praticien de 
l’insolvabilité peut notamment déplacer les 
actifs du débiteur hors du territoire de l’État 
membre dans lequel ils se trouvent.

2. Le praticien de l’insolvabilité désigné par une 
juridiction compétente en vertu de l’article 3, 
paragraphe 2, peut faire valoir dans tout autre 
État  membre, par voie judiciaire ou 
extrajudiciaire, qu’un bien mobilier a été 
transféré du territoire de l’État d’ouverture sur le 
territoire de cet autre État membre après 
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. Le 
praticien de l’insolvabilité peut également 
exercer toute action révocatoire utile aux intérêts 
des créanciers.

3. Dans l’exercice de ses pouvoirs, le praticien de 
l’insolvabilité respecte la loi de l’État membre sur 
le territoire duquel il entend agir, en particulier 
quant aux modalités de réalisation des actifs. Ces 
pouvoirs ne peuvent inclure l’emploi de moyens 
contraignants, à moins qu’ils ne soient ordonnés 
par une juridiction de cet État membre, ni le droit 
de statuer sur une action en justice ou un 
différend.

Article 22 Preuve de la désignation du praticien de 
l’insolvabilité
La désignation du praticien de l’insolvabilité est 
établie par la présentation d’une copie, certifiée 
conforme à l’original, de la décision qui le 
nomme, ou par tout autre certificat établi par la 
juridiction compétente.
Une traduction dans la langue officielle ou une 
des langues officielles de l’État membre sur le 
territoire duquel il entend agir peut être exigée. 
Aucune légalisation ou autre formalité analogue 
n’est requise.

Article 23 Restitution et imputation
1.  Le créancier qui, après l’ouverture de la procédure 

visée à l’article 3, paragraphe 1, obtient par tout 
moyen, notamment par des voies d’exécution, 
satisfaction totale ou partielle en ce qui concerne 
sa créance sur les biens du débiteur qui se situent 
sur le territoire d’un autre État membre restitue 
ce qu’il a obtenu au praticien de l’insolvabilité, 
sous réserve des articles 8 et 10.

2. Afin d’assurer un traitement égal des créanciers, 
un créancier qui a obtenu, dans une procédure 
d’insolvabilité, un dividende sur sa créance ne 
participe aux répartitions ouvertes dans une 
autre procédure que lorsque les créanciers de 
même rang ou de même catégorie ont obtenu, 
dans cette autre procédure, un dividende 
équivalent.

Article 24 Création de registres d’insolvabilité
1.  Les États membres créent et tiennent, sur leur 

territoire, un ou plusieurs registres dans lesquels 
sont publiées des informations concernant les 
procédures d’insolvabilité (ci-après dénommés « 
registres d’insolvabilité »). Ces informations sont 
publiées dès que possible après l’ouverture de ces 
procédures.

2.  Les informations visées au paragraphe 1 du 
présent article sont rendues publiques, sous 
réserve des conditions prévues à l’article 27, et 
comportent les élément suivants (ci-après 
dénommés « informations obligatoires ») :
a) la date d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité ;
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b) la juridiction qui ouvre la procédure 
d’insolvabilité et le numéro de référence de 
l’affaire, le cas échéant ;
c) le type de procédure d’insolvabilité visée à 
l’annexe A qui a été ouverte et, le cas échéant, 
tout sous-type pertinent de procédure ouverte 
conformément au droit national ;
d) l’indication selon laquelle la compétence 
pour l’ouverture d’une procédure est fondée sur 
l’article 3, paragraphe 1, 2 ou 4 ;
e) si le débiteur est une société ou une 
personne morale, le nom du débiteur, son 
numéro d’enregistrement, son siège statutaire 
ou, si elle est différente, son adresse postale ;
f) si le débiteur est une personne physique 
exerçant une profession libérale ou toute autre 
activité d’indépendant, le nom du débiteur, son 
numéro d’enregistrement, le cas échéant, et son 
adresse postale ou, si l’adresse est protégée, son 
lieu et sa date de naissance ;
g) le nom, l’adresse postale ou l’adresse 
électronique du praticien de l’insolvabilité 
désigné, le cas échéant, dans la procédure ;
h) le délai fixé pour la production des créances, 
le cas échéant, ou une référence aux critères à 
utiliser pour calculer ce délai ;
i) la date de clôture de la procédure 
d’insolvabilité principale, le cas échéant ;
j) la juridiction devant laquelle et, le cas 
échéant, le délai dans lequel un recours contre la 
décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité doit être formé, conformément à 
l’article 5, ou une référence aux critères à utiliser 
pour calculer ce délai.

3.  Le paragraphe 2 n’empêche pas les États 
membres de faire figurer des documents ou 
d’autres informations dans leurs registres 
d’insolvabilité nationaux, tels que les déchéances 
de dirigeants liées à des situations d’insolvabilité.

4.  Les États membres ne sont pas tenus de faire 
figurer dans les registres d’insolvabilité les 
informations visées au paragraphe 1 du présent 
article concernant des personnes physiques 
n’exerçant pas une profession libérale ou toute 
autre activité d’indépendant, ni de rendre ces 
informations disponibles au public par 
l’intermédiaire du système d’inter  connexion de 
ces registres, pour autant que des créanciers 
étrangers connus soient informés, conformément 
à l’article 54, des éléments visés au paragraphe 2, 
point j), du présent article.
Lorsqu’un État membre fait usage de la 
possibilité visée au premier alinéa, la procédure 
d’insolvabilité n’affecte pas les créances des 
créanciers étrangers qui n’ont pas reçu les 
informations visées au premier alinéa.

5. La publication d’informations dans les registres, 
réalisée en vertu du présent règlement, n’a pas 
d’autres effets juridiques que ceux définis dans le 
droit national et à l’article 55, paragraphe 6.

Article 25 Interconnexion des registres d’insolvabilité
1. La Commission met en place, par voie d’actes 

d’exécution, un système décentralisé permettant 
l’interconnexion des registres d’insolvabilité. Ce 
système comporte les registres d’insolvabilité et 
le portail européen e-Justice, qui sert de point 
central d’accès public par voie électronique aux 
informations disponibles dans le système. Le 
système propose une fonction de recherche dans 
toutes les langues officielles des institutions de 
l’Union afin de permettre l’accès aux 
informations obligatoires ainsi qu’aux autres 
documents ou informations figurant dans les 
registres d’insolvabilité que lesÉtats membres 
décideraient de rendre disponibles par 
l’intermédiaire du portail européen e-Justice.

2.  Par voie d’actes d’exécution pris en conformité 
avec la procédure visée à l’article 87, la 
Commission adopte, au plus tard le 26 juin 2019 :
a) le cahier des charges précisant les modes de 
communication et d’échange d’informations par 
voie électronique compte tenu de la spécification 
d’ inter face retenue pour le  système 
d’interconnexion des registres d’insolvabilité ;
b) les mesures techniques garantissant les 
normes minimales de sécurité des technologies 
de l’information pour la communication et la 
diffusion de l’information au sein du système 
d’interconnexion des registres d’insolvabilité ;
c) les critères minimaux de la fonction de 
recherche proposée par le portail européen 
e-Justice compte tenu des informations énoncées 
à l’article 24 ;
d) les critères minimaux de présentation des 
résultats de ces recherches compte tenu des 
informations énoncées àlarticle 24 ;
e) les modalités et les conditions techniques de 
disponibilité des services fournis par le système 
d’interconnexion ; et
f) un glossaire comportant une explication de 
base des procédures nationales d’insolvabilité 
dont la liste figure à lannexe A.

Article 26 Coût de la création et de l’interconnexion 
des registres d’insolvabilité

1.  La création, la tenue et le développement futur 
du système d’interconnexion des registres 
d’insolvabilité sont financés sur le budget 
général de l’Union.

2. Chaque État membre supporte les coûts de 
création et d’adaptation nécessaires pour 
permettre l’interopérabilité de ses registres 
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d’insolvabilité nationaux avec le portail européen 
e-Justice, ainsi que les coûts de gestion, 
d’exploitation et de tenue de ces registres. Cela 
s’entend sans préjudice de la possibilité pour les 
États membres de solliciter l’octroi de 
subventions destinées au soutien de ces activités 
dans le cadre des programmes financiers de 
l’Union.

Article 27 Conditions d’accès aux informations par 
l’intermédiaire du système d’interconnexion

1.  Les États membres veillent à ce que les 
informations obligatoires visées à l’article 24, 
paragraphe 2, points a) à j), soient disponibles 
gratuitement par l’intermédiaire du système 
d’interconnexion des registres d’insolvabilité.

2. Le présent règlement n’empêche pas les États 
membres de réclamer des droits raisonnables 
pour accorder l’accès aux documents ou autres 
informations visés à l’article 24, paragraphe 3, par 
l’intermédiaire du système d’interconnexion des 
registres d’insolvabilité.

3. Les États membres peuvent subordonner l’accès 
aux informations obligatoires concernant des 
personnes physiques n’exerçant pas une 
profession libérale ou toute autre activité 
d’indépendant, ainsi que des personnes 
physiques exerçant une profession libérale ou 
toute autre activité d’indépendant lorsque la 
procédure d’insolvabilité n’est pas liée à cette 
activité, à des critères de recherche 
supplémentaires concernant le débiteur, en plus 
des critères minimaux visés à l’article 25, 
paragraphe 2, point c).

4. Les États membres peuvent exiger que l’accès 
aux informations visées au paragraphe 3 soit 
subordonné à une demande adressée à l’autorité 
compétente. Ils peuvent subordonner cet accès à 
la vérification de l’existence d’un intérêt légitime 
à accéder à ces informations. La personne 
requérante doit avoir la possibilité de soumettre 
sa demande d’infor  mation par voie électronique, 
au moyen d’un formulaire uniformisé par 
l’intermédiaire du portail européen e-Justice. 
Lorsqu’un intérêt légitime est exigé, la personne 
requérante est autorisée à justifier sa demande 
en envoyant des copies électroniques des 
documents pertinents. La personne requérante 
reçoit une réponse de l’autorité compétente dans 
les trois jours ouvrables.
La personne requérante n’est pas tenue de 
fournir des traductions des documents justifiant 
sa demande ni de prendre en charge les frais 
éventuels de traduction auxquels l’autorité 
compétente pourrait être exposée.

Article 28 Publication dans un autre État membre
1. Le praticien de l’insolvabilité ou le débiteur non 

dessaisi demande que le contenu essentiel de la 
décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité et, le cas échéant, de la décision de 
désignation du praticien de l’insolvabilité soit 
publié dans tout autre État membre où est situé 
un établissement du débiteur, conformément 
aux modalités de publication prévues dans cet 
État membre. Cette publication mentionne, le cas 
échéant, le praticien de l’insolvabilité désigné et 
précise si la règle de compétence appliquée est 
celle du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de 
l’article 3.

2. Le praticien de l’insolvabilité ou le débiteur non 
dessaisi peut demander que les informations 
visées au paragraphe 1 soient publiées dans tout 
autre État membre où le praticien de 
l’insolvabilité ou le débiteur non dessaisi le juge 
nécessaire, conformément aux modalités de 
publication prévues dans cet État membre.

Article 29 Inscription dans les registres publics d’un 
autre État membre

1.  Si la loi d’un État membre où est situé un 
établissement du débiteur et  où cet 
établissement est inscrit dans un registre public 
de cet État membre, ou la loi d’un État membre 
dans lequel se situent des biens immobiliers 
appartenant au débiteur, exige que les 
informations relatives à l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité visée à l’article 28 soient 
publiées au registre foncier, au registre des 
sociétés ou dans tout autre registre public, le 
praticien de l’insolvabilité ou le débiteur non 
dessaisi prend toutes les mesures nécessaires 
pour procéder à cette inscription.

2. Le praticien de l’insolvabilité ou le débiteur non 
dessaisi peut demander que cette inscription soit 
effectuée dans un autre État membre, pour 
autant que la loi de l’État membre dans lequel le 
registre est tenu l’autorise.

Article 30 Frais
Les frais des mesures de publicité et d’inscription 
prévues aux articles 28 et 29 sont considérés 
comme des frais et dépenses de la procédure.

Article 31 Exécution au profit du débiteur
1.  Celui qui, dans un État membre, exécute une 

obligation au profit d’un débiteur soumis à une 
procédure d’insolva  bilité ouverte dans un autre 
État membre, alors qu’il aurait dû le faire au 
profit du praticien de l’insolvabilité de cette 
procédure, est libéré s’il ignorait l’ouverture de la 
procédure.
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2. Celui qui a exécuté cette obligation avant les 
mesures de publicité prévues à l’article 28 est 
présumé, jusqu’à preuve du contraire, avoir 
ignoré l’ouverture de la procédure d’insolvabilité. 
Celui qui l’a exécutée après ces mesures de 
publicité est présumé, jusqu’à preuve du 
contraire, avoir eu connaissance de l’ouverture de 
la procédure.

Article 32 Reconnaissance et caractère exécutoire 
d’autres décisions

1.  Les décisions relatives au déroulement et à la 
clôture d’une procédure d’insolvabilité rendues 
par une juridiction dont la décision d’ouverture 
est reconnue conformément à l’article 19 ainsi 
que les concordats approuvés par une telle 
juridiction sont également reconnus sans autre 
formalité. Ces décisions sont exécutées 
conformément aux articles 39 à 44 et 47 à 57 du 
règlement (UE) no 1215/2012.
Le premier alinéa s’applique également aux 
décisions qui découlent directement de la 
procédure d’insolvabilité et qui y sont 
étroitement liées, même si elles ont été rendues 
par une autre juridiction.
Le premier alinéa s’applique également aux 
décisions relatives aux mesures conservatoires 
prises après la demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité ou en rapport avec 
celle-ci.

2. La reconnaissance et l’exécution de décisions 
autres que celles visées au paragraphe 1 du 
présent article sont régies par le règlement (UE) 
no 1215/2012, pour autant que ledit règlement 
soit applicable.

Article 33 Ordre public
Tout État membre peut refuser de reconnaître 
une procédure d’insolvabilité ouverte dans un 
autre État membre ou d’exécuter une décision 
rendue dans le cadre d’une telle procédure, 
lorsque cette reconnaissance ou cette exécution 
produirait des effets manifestement contraires à 
son ordre public, en particulier à ses principes 
fondamentaux ou aux droits et aux libertés 
individuelles garantis par sa constitution.

CHAPITRE III 
PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ SECONDAIRES

Article 34 Ouverture de la procédure
Lorsqu’une procédure d’insolvabilité principale a 
été ouverte par une juridiction d’un État membre 
et reconnue dans un autre État membre, une 
juridiction de cet autre État membre qui est 
compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 2, 

peut ouvrir une procédure d’insolvabilité 
secondaire conformément aux dispositions 
énoncées au présent chapitre. Lorsque la 
procédure d’insolvabilité principale exigeait que 
le débiteur soit insolvable, l’insolvabilité de ce 
dernier n’est pas réexaminée dans l’État membre 
dans lequel la procédure d’insolvabilité 
secondaire peut être ouverte. Les effets de la 
procédure d’insolvabilité secondaire sont limités 
aux actifs du débiteur se trouvant sur le territoire 
de l’État membre dans lequel ladite procédure a 
été ouverte.

Article 35 Loi applicable
Sauf disposition contraire du présent règlement, 
la loi applicable à la procédure d’insolvabilité 
secondaire est celle de l’État membre sur le 
territoire duquel la procédure d’insolvabilité 
secondaire est ouverte.

Article 36 Droit de prendre un engagement afin 
d’éviter une procédure d’insolvabilité secondaire

1. Afin d’éviter l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire, le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale peut prendre un engagement 
unilatéral (ci-après dénommé « engagement ») 
en ce qui concerne les actifs se trouvant dans 
l’État membre dans lequel une procédure 
d’insolvabilité secondaire pourrait être ouverte, 
selon lequel, lors de la répartition de ces actifs ou 
des produits provenant de leur réalisation, il 
respectera les droits de répartition et de priorité 
prévus par le droit national, qui auraient été 
conférés aux créanciers si une procédure 
d’insolva  bilité secondaire avait été ouverte dans 
cet État membre. L’engagement précise les 
circonstances factuelles sur lesquelles il repose, 
notamment en ce qui concerne la valeur des 
actifs se trouvant dans l’État membre concerné 
et les différentes options disponibles pour 
réaliser ces actifs.

2.  Si un engagement a été pris conformément au 
présent article, la loi applicable à la répartition 
des produits résultant de la réalisation des actifs 
visés au paragraphe 1, au rang des créances des 
créanciers et aux droits des créanciers pour les 
actifs visés au paragraphe 1 est la loi de l’État 
membre dans lequel la procédure d’insolvabilité 
secondaire aurait pu être ouverte. Le moment 
pertinent auquel les actifs visés au paragraphe 1 
sont recensés correspond au moment où 
l’engagement est pris.

3. L’engagement est établi dans la langue officielle 
ou dans l’une des langues officielles de l’État 
membre dans lequel la procédure d’insolvabilité 
secondaire aurait pu être ouverte, ou, s’il y a 
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plusieurs langues officielles dans cet État 
membre, dans la langue officielle ou dans l’une 
des langues officielles du lieu où la procédure 
d’insolvabilité secondaire aurait puêtre ouverte.

4.  L’engagement est établi par écrit. Il est soumis à 
toute autre exigence de forme et obligation 
d’approbation des répartitions requises, le cas 
échéant, par l’État d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité principale.

5. L’engagement est approuvé par les créanciers 
locaux connus. Les règles relatives à la majorité 
qualifiée et au vote qui s’appliquent à l’adoption 
de plans de restructuration, en vertu de la loi de 
l’État membre dans lequel une procédure 
d’insolvabilité secondaire aurait pu être ouverte, 
s’appliquent également à l’approbation de 
l’engagement. Lorsque le droit national les y 
autorise, les créanciers peuvent participer au 
vote en utilisant des moyens de communication 
à distance. Le praticien de l’insolvabilité informe 
les créanciers locaux connus de l’engagement, 
ainsi que des règles et des modalités pour 
l’approuver, et de son approbation ou de son 
refus de l’engagement.

6. Un engagement pris et approuvé conformément 
au présent article est contraignant en ce qui 
concerne le patrimoine. Si une procédure 
d’insolvabil ité secondaire est  ouverte 
conformément aux articles 37 et 38, le praticien 
de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale transfère tous les actifs qu’il a déplacés 
hors du territoire de cet État membre après que 
l’engagement a été pris ou, si les actifs ont déjà 
été réalisés, les produits qui en résultent au 
praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité secondaire.

7.  Lorsque le praticien de l’insolvabilité a pris un 
engagement, il informe les créanciers locaux de 
ses intentions en matière de répartition avant de 
procéder à la répartition des actifs et des produits 
visés au paragraphe 1. Si ces informations ne sont 
pas conformes aux termes de l’engagement ou 
aux dispositions de la loi applicable, tout 
créancier local a la possibilité de contester cette 
répartition devant les juridictions de l’État 
membre dans lequel la procédure d’insolvabilité 
principale a été ouverte, afin d’obtenir une 
répartition qui soit conforme aux termes de 
l’engagement et à la loi applicable. Dans ce cas, 
aucune répartition n’a lieu avant que la 
juridiction n’ait statué sur le recours.

8. Les créanciers locaux peuvent s’adresser aux 
juridictions de l’État membre dans lequel la 
procédure d’insolvabilité principale a été ouverte 
afin de demander au praticien de l’insolvabilité 
de la procédure d’insolvabilité principale de 
prendre toutes les mesures adéquates 

nécessaires pour assurer le respect des termes de 
l’engagement prévues par la loi de l’État 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 
principale.

9. Les créanciers locaux peuvent également 
s’adresser aux juridictions de l’État membre dans 
lequel une procédure d’insolvabilité secondaire 
aurait pu être ouverte pour leur demander de 
prendre des mesures provisoires ou conserva-
toires en vue d’assurer le respect des termes de 
l’engagement par le praticien de l’insolvabilité.

10. Le praticien de l’insolvabilité est responsable de 
tout dommage causé aux créanciers locaux par 
suite du non- respect, dans son chef, des 
obligations et des exigences énoncées dans le 
présent article.

11.  Aux fins du présent article, une autorité qui est 
établie dans l’État membre dans lequel une 
procédure d’insolva  bilité secondaire aurait pu 
être ouverte et qui est tenue, en vertu de la 
directive 2008/94/CE du Parlement européen et 
du Conseil16 (1), de garantir le paiement des 
créances impayées des travailleurs salariés 
résultant de contrats de travail ou de relations de 
travail est réputée être un créancier local, si le 
droit national le prévoit.

Article 37 Droit de demander l’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité secondaire

1. L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire peut être demandée par :
a) le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale ;
b) toute autre personne ou autorité habilitée à 
demander l ’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité en vertu de la loi de l’État membre 
sur le territoire duquel l’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité secondaire est demandée.

2. Lorsqu’un engagement est devenu contraignant 
en application de l’article 36, la demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire est introduite dans un délai de trente 
jours à compter de la réception de l’avis 
d’approbation de l’engagement.

Article 38 Décision d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire

1. La juridiction saisie d’une demande d’ouverture 
d’une procédure d’insolvabilité secondaire en 
informe immédia  tement le praticien de 
l’insolvabilité ou le débiteur non dessaisi de la 
procédure d’insolvabilité principale et lui donne 
la possibilité d’être entendu au sujet de la 
demande.

16 Directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2008 relative à la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité 
de l’employeur (JO L 283 du 28.10.2008, p. 36).
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2. Lorsque le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale a pris un 
engagement conformément à l’article 36, la 
juridiction visée au paragraphe 1 du présent 
article, à la demande du praticien de 
l’insolvabilité, n’ouvre pas de procédure 
d’insolvabilité secondaire si elle considère que 
l’engagement protège correctement l’intérêt 
général des créanciers locaux.

3.  Lorsqu’une suspension provisoire des poursuites 
individuelles a été accordée pour permettre des 
négociations entre le débiteur et ses créanciers, 
la juridiction, à la demande du praticien de 
l’insolvabilité ou du débiteur non dessaisi, peut 
suspendre l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire pour une période ne 
dépassant pas trois mois, pour autant que les 
mesures adéquates soient mises en place afin de 
protéger les intérêts des créanciers locaux.
La juridiction visée au paragraphe 1 peut 
ordonner des mesures conservatoires pour 
protéger les intérêts des créanciers locaux en 
demandant au praticien de l’insolvabilité ou au 
débiteur non dessaisi de ne déplacer ni d’aliéner 
aucun des actifs qui se trouvent dans l’État 
membre dans lequel se situe l’établissement, à 
moins que cette opération ne s’inscrive dans le 
cadre de leurs activités habituelles. La juridiction 
peut également ordonner d’autres mesures afin 
de protéger les intérêts des créanciers locaux 
pendant une suspension, à moins que ce soit 
incompatible avec les règles de procédure civile 
applicables au niveau national.
La suspension de l’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire est levée par la 
juridiction d’office ou à la demande de tout 
créancier si, pendant la période de suspension, un 
accord est intervenu dans le cadre des 
négociations visées au premier alinéa.
La suspension peut être levée par la juridiction 
d’office ou à la demande de tout créancier si le 
maintien de la suspension porte préjudice aux 
droits des créanciers, en particulier si les 
négociations ont été interrompues, s’il est 
devenu évident qu’elles ont peu de chances 
d’aboutir ou si le praticien de l’insolvabilité ou le 
débiteur non dessaisi a enfreint l’inter  diction 
d’aliéner ses actifs ou de les déplacer hors du 
territoire de l’État membre dans lequel se situe 
l’établissement.

4.  À la demande du praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale, la juridiction 
visée au paragraphe 1 peut ouvrir un type de 
procédure d’insolvabilité mentionné sur la liste 
figurant à l’annexe A autre que celui qui a été 
demandé initialement, pour autant que les 
conditions d’ouverture de ce type de procédure 

prévues dans le droit national soient remplies et 
que ce type de procédure soit le plus approprié 
au regard des intérêts des créanciers locaux et de 
la cohérence entre les procédures d’insolvabilité 
principale et secondaire. L’article 34, deuxième 
phrase, s’applique.

Article 39 Contrôle juridictionnel de la décision 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire
Le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale peut attaquer la 
décision d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire devant les juridictions 
de l’État membre dans lequel la procédure 
d’insolvabilité secondaire a été ouverte, au motif 
que la juridiction n’a pas respecté les conditions 
et exigences fixées à l’article 38.

Article 40 Avance de frais et dépens
Lorsque la loi de l’État membre dans lequel 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité 
secondaire est demandée exige que les actifs du 
débiteur soient suffisants pour couvrir en tout ou 
en partie les frais et dépens de la procédure, la 
juridiction saisie d’une telle demande peut exiger 
du demandeur une avance de frais ou une 
garantie d’un montant approprié.

Article 41 Coopération et communication entre 
praticiens de l’insolvabilité

1. Le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale et le ou les praticiens de 
l’insolvabilité des procédures d’insolvabilité 
secondaires concernant le même débiteur 
coopèrent, pour autant que cette coopération ne 
soit pas incompatible avec les règles applicables 
à chacune des procédures. Cette coopération 
peut prendre n’importe quelle forme, dont la 
conclusion d’accords ou de protocoles.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
coopération visée au paragraphe 1, les praticiens 
de l’insolvabilité :
a) se communiquent dès que possible toute 
information qui peut être utile aux autres 
procédures, notamment l’état de la production et 
de la vérification des créances et toutes les 
mesures visant au redressement ou à la 
restructuration du débiteur, ou visant à mettre 
fin à la procédure, à condition que des 
dispositions appropriées soient prises pour 
protéger les informations confidentielles ;
b) explorent la possibilité de restructurer le 
débiteur et, si une telle possibilité existe, 
coordonnent l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un plan de restructuration ;
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c) coordonnent la gestion de la réalisation ou 
de l’utilisation des actifs et des affaires du 
débiteur ; le praticien de l’insol  vabilité de la 
procédure d’insolvabilité secondaire permet en 
temps utile au praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale de présenter 
des propositions relatives à la réalisation ou à 
l’utilisation des actifs dans le cadre de la 
procédure d’insolvabilité secondaire.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent mutatis 
mutandis aux situations où, dans le cadre de la 
procédure d’insolva  bilité principale ou de la 
procédure d’insolvabilité secondaire ou de toute 
procédure d’insolvabilité territoriale concernant 
le même débiteur et ouvertes en même temps, le 
débiteur n’est pas dessaisi de ses actifs.

Article 42 Coopération et communication entre 
juridictions

1. Pour faciliter la coordination des procédures 
d’insolvabilité principale, territoriales et secondaires 
concernant le même débiteur, une juridiction 
devant laquelle une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité est en cours ou qui a 
ouvert une telle procédure coopère avec toute 
autre juridiction devant laquelle une demande 
d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité est en 
cours ou qui a ouvert une telle procédure, dans la 
mesure où cette coopération n’est pas incompatible 
avec les règles applicables à chacune des 
procédures. À cette fin, les juridictions peuvent, au 
besoin, désigner une personne ou un organe 
indépendant agissant sur leurs instructions, pour 
autant que ce ne soit pas incompatible avec les 
règles applicables à ces procédures.

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération 
visée au paragraphe 1, les juridictions, ou toute 
personne ou tout organe désigné agissant en leur 
nom, dont il est fait mention au paragraphe 1, 
peuvent communiquer directement entre elles, ou 
se demander directement des informations ou de 
l’aide, à condition que cette communication 
respecte les droits procéduraux des parties à la 
procédure et la confidentialité des informations.

3. La coopération visée au paragraphe 1 peut être 
mise en œuvre par tout moyen que la juridiction 
juge approprié. Elle peut notamment concerner :
a) la coordination de la désignation des 
praticiens de l’insolvabilité ;
b) la communication d’informations par tout 
moyen jugé approprié par la juridiction ;
c) la coordination de la gestion et de la 
surveillance des actifs et des affaires du débiteur ;
d) la coordination du déroulement des 
audiences ;
e) la coordination de l’approbation des 
protocoles, si nécessaire.

Article 43 Coopération et communication entre 
praticiens de l’insolvabilité et juridictions

1. Pour faciliter la coordination des procédures 
d’insolvabilité principale, territoriales et secondaires 
ouvertes à lencontre du même débiteur :
a) le praticien de l’insolvabilité d’une procédure 
d’insolvabilité principale coopère et communique 
avec toute juridiction devant laquelle une 
demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire est en cours ou qui a 
ouvert une telle procédure ;
b) le praticien de l’insolvabilité d’une procédure 
d’insolvabilité territoriale ou secondaire coopère 
et communique avec la juridiction devant 
laquelle une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité principale est en cours 
ou qui a ouvert une telle procédure ; et
c) le praticien de l’insolvabilité d’une procédure 
d’insolvabilité territoriale ou secondaire coopère 
et communique avec la juridiction devant laquelle 
une demande d’ouverture d’autres procédures 
d’insolvabilité territoriales ou secondaires est en 
cours ou qui a ouvert de telles procédures, dans la 
mesure où cette coopération et cette 
communication ne sont pas incompatibles avec 
les règles applicables à chacune des procédures et 
où elles n’entraînent aucun conf lit d’intérêts.

2. La coopération visée au paragraphe 1 peut être 
mise en œuvre par tout moyen approprié, tels 
que ceux exposés à larticle 42, paragraphe 3.

Article 44 Frais liés à la coopération et à la 
communication
Les exigences fixées aux articles 42 et 43 ne 
peuvent conduire à ce que les juridictions exigent 
l’une de l’autre des frais liés à la coopération et à 
la communication.

Article 45 Exercice des droits des créanciers
1. Tout créancier peut produire sa créance à la 

procédure d’insolvabilité principale et à toute 
procédure d’insolvabilité secondaire.

2. Les praticiens de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale et de toute procédure 
d’insolvabilité secondaire produisent, dans le cadre 
des autres procédures, les créances déjà produites 
dans le cadre de la procédure pour laquelle ils ont 
été désignés, pour autant que cette production soit 
utile aux créanciers de la procédure pour laquelle 
ils ont été désignés, et sous réserve du droit de 
ceux-ci de s’y opposer ou de retirer la production 
de leurs créances lorsque la loi applicable le prévoit.

3.  Le praticien de l’insolvabilité d’une procédure 
d’insolvabilité principale ou secondaire est 
habilité à participer, au même titre que tout 
créancier, à une autre procédure, notamment en 
prenant part à des assemblées de créanciers.
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Article 46 Suspension de la procédure de réalisation 
des actifs

1. La juridiction qui a ouvert la procédure 
d’insolvabilité secondaire suspend en tout ou en 
partie la procédure de réalisation des actifs, à la 
demande du praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale. Dans ce cas, 
elle peut exiger du praticien de l’insolvabilité de 
la procédure d’insolvabilité principale qu’il 
prenne toute mesure adéquate pour garantir les 
intérêts des créanciers de la procédure 
d’insolvabilité secondaire et de certains groupes 
de créanciers. La demande du praticien de 
l’insolvabilité ne peut être rejetée que si elle est 
manifestement sans intérêt pour les créanciers 
de la procédure d’insolvabilité principale. La 
suspension de la procédure de réalisation des 
actifs peut être ordonnée pour une durée 
maximale de trois mois. Elle peut être prolongée 
ou renouvelée pour des périodes de même durée.

2. La juridiction visée au paragraphe 1 met fin à la 
suspension de la procédure de réalisation des 
actifs :
a) à la demande du praticien de l’insolvabilité 
de la procédure d’insolvabilité principale ;
b) d’office, à la demande d’un créancier ou à la 
demande du praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité secondaire, si cette 
mesure n’apparaît plus justifiée, notamment par 
les intérêts des créanciers de la procédure d’insol  
vabilité principale ou de ceux de la procédure 
d’insolvabilité secondaire.

Article 47 Pouvoir du praticien de l’insolvabilité de 
proposer des plans de restructuration

1.  Lorsque la loi de l’État membre dans lequel la 
procédure d’insolvabilité secondaire a été 
ouverte prévoit la possibilité de clore cette 
procédure sans liquidation par un plan de 
restructuration, un concordat ou une mesure 
comparable, une telle mesure peut être proposée 
par le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale, conformément à la 
procédure en vigueur dans cet État membre.

2.  Toute limitation des droits des créanciers, 
notamment un sursis de paiement ou une remise 
de dette, découlant d’une mesure visée au 
paragraphe 1 et proposée dans une procédure 
d’insolvabilité secondaire, ne produit ses effets 
sur les biens du débiteur qui ne sont pas 
concernés par cette procédure qu’avec l’accord de 
tous les créanciers intéressés.

Article 48 Conséquences de la clôture de la procédure 
d’insolvabilité

1. Sans préjudice de l’article 49, la clôture de la 
procédure d’insolvabilité n’empêche pas la 

poursuite des autres procédures d’insolvabilité 
concernant le même débiteur qui sont toujours 
ouvertes à la date concernée.

2. Lorsqu’une procédure d’insolvabilité concernant 
une personne morale ou une société dans l’État 
membre du siège statutaire de ladite personne 
morale ou société entraînerait la dissolution de la 
personne morale ou de la société, cette personne 
morale ou société ne cesse d’exister que lorsque 
toutes les autres procédures d’insolvabilité 
concernant le même débiteur ont été closes, ou 
lorsque le ou les praticiens de l’insolvabilité 
concernés par ces procédures ont donné leur 
accord à la dissolution.

Article 49 Surplus d’actif de la procédure 
d’insolvabilité secondaire
Si la réalisation des actifs dans le cadre de la 
procédure d’insolvabilité secondaire permet de 
payer toutes les créances admises dans cette 
procédure, le praticien de l’insolvabilité désigné 
dans cette procédure transfère sans délai le 
surplus d’actif au praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale.

Article 50 Ouverture ultérieure de la procédure 
d’insolvabilité principale
Lorsque la procédure visée à l’article 3, 
paragraphe 1, est ouverte après l’ouverture de la 
procédure visée à l’article 3, paragraphe 2, dans 
un autre État membre, les articles 41, 45, 46, 47 et 
49 s’appliquent à la procédure ouverte en 
premier lieu, dans la mesure où l’état de cette 
procédure le permet.

Article 51 Conversion de la procédure d’insolvabilité 
secondaire

1. À la demande du praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale, la juridiction 
de l’État membre dans lequel la procédure 
d’insolvabilité secondaire a été ouverte peut 
ordonner la conversion de la procédure 
d’insolvabilité secondaire en un autre type de 
procédure d’insolvabilité mentionné à l’annexe A, 
pour autant que les conditions d’ouverture de ce 
type de procédure prévues dans le droit national 
soient remplies et que ce type de procédure soit 
le plus approprié au regard des intérêts des 
créanciers locaux et de la cohérence entre les 
procédures d’insolvabilité principale et 
secondaire.

2.  Lorsqu’elle examine la demande visée au 
paragraphe 1, la juridiction peut solliciter des 
informations auprès des praticiens de 
l’insolvabilité concernés par les deux procédures.
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Article 52 Mesures conservatoires
Lorsque la juridiction d’un État membre 
compétente en vertu de l’article 3, paragraphe 1, 
désigne un administrateur provisoire en vue 
d’assurer la conservation des biens d’un débiteur, 
cet administrateur provisoire est habilité à 
demander toute mesure de conservation et de 
protection des biens du débiteur qui se situent 
dans un autre État membre prévue par la loi de 
cet État membre, pour la période séparant la 
demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité de la décision d’ouverture.

CHAPITRE IV 
INFORMATION DES CRÉANCIERS ET 
PRODUCTION DE LEURS CRÉANCES

Article 53 Droit de produire les créances
Tout créancier étranger peut produire ses 
créances dans le cadre de la procédure 
d’insolvabilité par tous les moyens de 
transmission qui sont acceptés par le droit de 
l’État d’ouverture. La représentation par un 
avocat ou un autre profes  sionnel du droit n’est 
pas obligatoire aux seules fins de la production 
de créances.

Article 54 Obligation d’informer les créanciers
1. Dès qu’une procédure d’insolvabilité est ouverte 

dans un État membre, la juridiction compétente 
de cet État ou le praticien de l’insolvabilité 
désigné par cette juridiction en informe sans 
délai les créanciers étrangers connus.

2. L’information visée au paragraphe 1, assurée par 
l’envoi individuel d’une note, porte notamment 
sur les délais à observer, les sanctions prévues 
quant à ces délais, l’organe ou l’autorité 
habilité(e) à recevoir la production des créances 
et toute autre mesure prescrite. Cette note 
indique également si les créanciers dont les 
créances sont garanties par un privilège ou une 
sûreté réelle doivent produire leurs créances. La 
note comporte aussi une copie du formulaire 
uniformisé de production de créances visé à 
l’article 55 ou des informations indiquant où ce 
formulaire est disponible.

3. Les éléments d’information visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article sont 
communiqués au moyen du formulaire 
uniformisé élaboré conformément à l’article 88. 
Le formulaire est publié sur le portail européen 
e-Justice et porte l’intitulé « Note concernant la 
procédure d’insolvabilité » dans toutes les 
langues officielles des institutions de l’Union. Il 
est transmis dans la langue officielle de l’État 
d’ouverture ou, s’il y a plusieurs langues 

officielles dans cet État membre, dans la langue 
officielle ou dans l’une des langues officielles du 
lieu où la procédure d’insolvabilité a été ouverte, 
ou dans une autre langue que ledit État a déclaré 
pouvoir accepter, conformément à l’article 55, 
paragraphe 5, s’il est permis de penser que les 
créanciers étrangers comprendront plus 
facilement cette langue.

4. Dans le cas où la procédure d’insolvabilité 
concerne une personne physique n’exerçant pas 
une profession libérale ou toute autre activité 
d’indépendant, le formulaire uniformisé visé au 
présent article ne doit pas obligatoirement être 
utilisé si les créanciers ne sont pas tenus de 
produire leurs créances pour que celles-ci soient 
prises en compte au cours de la procédure.

Article 55 Procédure de production des créances
1.  Tout créancier étranger peut produire ses 

créances au moyen du formulaire de demande 
uniformisé à établir conformément à l’article 88. 
Le formulaire porte l’intitulé « Production de 
créances » dans toutes les langues officielles des 
institutions de l’Union.

2. Les formulaires de demande uniformisés visés au 
paragraphe 1 comportent les informations 
suivantes :
a) le nom, l’adresse postale, l’adresse 
électronique, le cas échéant, le numéro 
d’identification personnel, le cas échéant, et les 
coordonnées bancaires du créancier étranger visé 
au paragraphe 1 ;
b) le montant de la créance, en spécifiant le 
montant en principal et, le cas échéant, les 
intérêts, ainsi que la date à
laquelle celle-ci est née et la date à laquelle elle 
est devenue exigible, s’il s’agit d’une date 
différente ;
c) si des intérêts sont demandés, le taux 
d’intérêt, la nature légale ou contractuelle des 
intérêts, la période pour laquelle les intérêts sont 
demandés et le montant capitalisé des intérêts ;
d) si des frais exposés par le créancier pour faire 
valoir ses droits avant l’ouverture de la procédure 
sont demandés, le montant et le détail de 
ceux-ci ;
e) la nature de la créance ;
f) la question de savoir si un statut de créancier 
privilégié est revendiqué et le fondement de 
cette revendication ;
g) la question de savoir si le créancier allègue 
que sa créance est garantie par une sûreté réelle 
ou une réserve de propriété et, si tel est le cas, 
quels sont les actifs couverts par la sûreté qu’il 
invoque, la date à laquelle la sûreté a été octroyée 
et, si la sûreté a été enregistrée, le numéro 
d’enregistrement ; et
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h) la question de savoir si une compensation est 
revendiquée et, dans ce cas, les montants des 
créances réciproques à la date d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, la date à laquelle elles 
sont nées et le montant réclamé, après déduction 
de la compensation.
Le formulaire de demande uniformisé est 
accompagné de copies de toute pièce 
justificative, le cas échéant.

3. Le formulaire de demande uniformisé indique 
qu’il n’est pas obligatoire de fournir des 
informations concernant les coordonnées 
bancaires et le numéro d’identification personnel 
du créancier visés au paragraphe 2, point a).

4.  Si le créancier produit sa créance en utilisant 
d’autres moyens que le formulaire de demande 
uniformisé visé au paragraphe 1, la demande 
contient les informations visées au paragraphe 2.

5.  Les créances peuvent être produites dans 
n’importe quelle langue officielle des institutions 
de l’Union. La juridiction, le praticien de 
l’insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut 
demander au créancier de fournir une traduction 
dans la langue officielle de l’État d’ouverture ou, 
s’il y a plusieurs langues officielles dans cet État 
membre, dans la langue officielle ou dans l’une 
des langues officielles du lieu où la procédure 
d’insolvabilité a été ouverte, ou dans une autre 
langue que l’État membre concerné aura déclaré 
pouvoir accepter. Chaque État membre indique 
s’il accepte une langue officielle des institutions 
de l’Union autre que sa propre langue aux fins de 
la production de créances.

6.  Les créances sont produites dans le délai prévu 
par la loi de l’État d’ouverture. Pour un créancier 
étranger, ce délai n’est pas inférieur à trente jours 
suivant la publication de la décision d’ouverture 
de la procédure d’insolvabilité au registre 
d’insolvabilité de l’État d’ouverture. Lorsqu’un 
État membre invoque l’article 24, paragraphe 4, 
ce délai n’est pas inférieur à trente jours suivant 
le moment où un créancier a été informé en 
application de l’article 54.

7.  Lorsque la juridiction, le praticien de l’insolvabilité 
ou le débiteur non dessaisi a des doutes en ce qui 
concerne une créance produite conformément au 
présent article, il donne au créancier la possibilité 
de fournir des éléments complé  mentaires 
attestant l’existence de la créance et son 
montant.

CHAPITRE V 
PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ CONCERNANT 
DES MEMBRES D’UN GROUPE DE SOCIÉTÉS

SECTION 1 Coopération et communication

Article 56 Coopération et communication entre 
praticiens de l’insolvabilité

1. Lorsque des procédures d’insolvabilité 
concernent deux membres ou plus d’un groupe 
de sociétés, le praticien de l’insolvabilité désigné 
dans la procédure relative à un membre du 
groupe coopère avec tout praticien de 
l’insolvabilité désigné dans la procédure visant 
un autre membre du même groupe, pour autant 
qu’une telle coopération soit de nature à faciliter 
la gestion efficace de ces procédures, ne soit pas 
incompatible avec les règles applicables à ces 
procédures et n’entraîne aucun conflit d’intérêts. 
Cette coopération peut prendre n’importe quelle 
forme, dont la conclusion d’accords ou de 
protocoles.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
coopération visée au paragraphe 1, les praticiens 
de l’insolvabilité :
a) se communiquent dès que possible toute 
information qui peut être utile aux autres 
procédures, à condition que des dispositions 
appropriées soient prises pour protéger les 
informations confidentielles ;
b) examinent s’il existe des possibilités de 
coordonner la gestion et la surveillance des 
affaires des membres du groupe qui font l’objet 
de la procédure d’insolvabilité et, si tel est le cas, 
coordonnent cette gestion et cette surveillance ;
c) examinent s’il existe des possibilités de 
restructurer les membres du groupe qui font 
l’objet de la procédure d’insolva  bilité et, si tel est 
le cas, coordonnent leurs efforts en vue de 
proposer et  de négocier un plan de 
restructuration coordonné.
Aux fins des points b) et c), tous les praticiens de 
l’insolvabilité visés au paragraphe 1, ou une partie 
d’entre eux, peuvent convenir de conférer des 
pouvoirs supplémentaires au praticien de 
l’insolvabilité désigné dans l’une des procédures, 
lorsque les règles applicables à chacune des 
procédures l’autorisent. Ils peuvent également 
marquer leur accord sur la répartition de 
certaines tâches entre eux, lorsque les règles 
applicables à chacune des procédures 
l’autorisent.

Article 57 Coopération et communication entre 
juridictions

1. Lorsque des procédures d’insolvabilité 
concernent deux membres ou plus d’un groupe 
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de sociétés, une juridiction qui a ouvert une telle 
procédure coopère avec toute autre juridiction 
devant laquelle une demande d’ouverture de 
procédure concernant un autre membre du 
même groupe est en cours ou qui a ouvert une 
telle procédure, pour autant que cette 
coopération soit de nature à faciliter la gestion 
efficace des procédures, ne soit pas incompatible 
avec les règles qui leur sont applicables et 
n’entraîne aucun conf lit d’intérêts. À cette fin, les 
juridictions peuvent, au besoin, désigner une 
personne ou un organe indépendant agissant sur 
leurs instructions, pour autant que ce ne soit pas 
incompatible avec les règles applicables à ces 
juridictions.

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
coopération visée au paragraphe 1, les 
juridictions, ou toute personne ou tout organe 
désigné agissant en leur nom, dont il est fait 
mention au paragraphe 1, peuvent communiquer 
directement entre elles, ou se demander 
directement des informations ou de l’aide, à 
condition que cette communication respecte les 
droits procéduraux des parties à la procédure et 
la confidentialité des informations.

3. La coopération visée au paragraphe 1 peut être 
mise en œuvre par tout moyen que la juridiction 
estime approprié. Elle peut notamment 
concerner :
a) la coordination de la désignation des 
praticiens de l’insolvabilité ;
b) la communication d’informations par tout 
moyen jugé approprié par la juridiction ;
c) la coordination de la gestion et de la 
surveillance des actifs et des affaires des membres 
du groupe ;
d) la coordination du déroulement des 
audiences ;
e) la coordination de l’approbation des 
protocoles, si nécessaire.

Article 58 Coopération et communication entre 
praticiens de l’insolvabilité et juridictions
Un praticien de l’insolvabilité désigné dans une 
procédure d’insolvabilité concernant un membre 
d’un groupe de sociétés :
a) coopère et communique avec toute 
juridiction devant laquelle une demande 
d’ouverture de procédure à l’encontre d’un autre 
membre du même groupe de sociétés est en 
cours ou qui a ouvert une telle procédure ; et
b) peut demander à ladite juridiction des 
informations concernant la procédure relative à 
l’autre membre du groupe ou demander de l’aide 
concernant la procédure dans laquelle il a été 
désigné, pour autant que cette coopération et 
cette communication soient de nature à faciliter 

la gestion efficace des procédures, n’entraînent 
aucun conf lit d’intérêts et ne soient pas 
incompatibles avec les règles applicables à ces 
procédures.

Article 59 Frais liés à la coopération et à la 
communication dans les procédures concernant 
des membres d’un groupe de sociétés
Les frais liés à la coopération et à la 
communication prévues aux articles 56 à 60, 
supportés par un praticien de l’insolva bilité ou 
par une juridiction, sont considérés comme des 
frais et dépenses des procédures respectives.

Article 60 Pouvoirs du praticien de l’insolvabilité dans 
les procédures concernant des membres d’un 
groupe de sociétés

1.  Un praticien de l’insolvabilité désigné dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre 
d’un membre d’un groupe de sociétés peut, pour 
autant ce soit de nature à faciliter la gestion 
efficace des procédures :
a) être entendu dans toute procédure ouverte à 
l’encontre de tout autre membre du même 
groupe ;
b) demander une suspension de toute mesure 
liée à la réalisation des actifs dans le cadre de la 
procédure ouverte à lencontre de tout autre 
membre du même groupe, à condition que :
i) soit proposé un plan de restructuration pour 

tous les membres du groupe ou pour certains 
d’entre eux, à l’encontre desquels la 
procédure d’insolvabilité a été ouverte, 
conformément à l’article 56, paragraphe 2, 
point c), et que celui-ci ait des chances 
raisonnables de produire les résultats 
escomptés ;

ii) cette suspension soit nécessaire pour assurer 
la mise en œuvre correcte du plan de 
restructuration ;

iii) le plan de restructuration soit dans l’intérêt 
des créanciers concernés par la procédure 
pour laquelle la suspension est demandée ; 
et

iv) ni la procédure d’insolvabilité dans laquelle 
le praticien de l’insolvabilité visé au 
paragraphe 1 du présent article a été désigné 
ni la procédure pour laquelle la suspension 
est demandée ne font l’objet d’une 
coordination en application de la section 2 du 
présent chapitre ;

c) demander l’ouverture d’une procédure de 
coordination collective, conformément à l’article 61.

2.  La juridiction ayant ouvert la procédure visée au 
paragraphe 1, point b), suspend entièrement ou 
partiellement toute mesure relative à la 
réalisation des actifs dans le cadre de la 
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procédure, si elle estime que les conditions visées 
au paragraphe 1, point b), sont remplies.
Avant d’ordonner la suspension, la juridiction 
entend le praticien de l’insolvabilité désigné dans 
la procédure pour laquelle la suspension est 
demandée. La suspension peut être ordonnée 
pour toute période, ne dépassant pas trois mois, 
que la juridiction juge appropriée et qui est 
compatible avec les règles applicables à la 
procédure.
La juridiction ordonnant la suspension peut 
exiger que le praticien de l’insolvabilité visé au 
paragraphe 1 prenne toute mesure prévue dans le 
droit national de nature à garantir les intérêts 
des créanciers de la procédure.
La juridiction peut prolonger la durée de la 
suspension d’une ou de plusieurs nouvelles 
périodes, si elle l’estime approprié et si ces 
prolongations sont compatibles avec les règles 
applicables à la procédure, pour autant que les 
conditions visées au paragraphe 1, points b) ii) à 
iv), soient toujours remplies et que la durée 
totale de la suspension (période initiale plus 
prolongations éventuelles) ne dépasse pas six 
mois.

SECTION 2 Coordination

Sous-section	1	Procédure	

Article 61 Demande d’ouverture d’une procédure de 
coordination collective

1. L’ouverture d’une procédure de coordination 
collective peut être demandée auprès de toute 
juridiction compétente en matière de procédures 
d’insolvabilité à l’encontre d’un membre du 
groupe par un praticien de l’insolvabilité désigné 
dans une procédure d’insolvabilité ouverte à 
l’encontre d’un membre du groupe.

2.  La demande visée au paragraphe 1 est adressée 
conformément aux conditions prévues par la loi 
applicable à la procédure dans laquelle le 
praticien de l’insolvabilité a été désigné.

3. La demande visée au paragraphe 1 est 
accompagnée des éléments suivants :
a) une proposition indiquant le nom de la 
personne à nommer en qualité de coordinateur 
de groupe (ci-après dénommé « coordinateur »), 
précisant que celle-ci remplit les critères 
d’éligibilité prévus à l’article 71, comprenant des 
informations au sujet de ses qualifications ainsi 
que l’accord écrit de l’intéressé pour exercer la 
fonction de coordinateur ;
b) une description de la coordination collective 
proposée, précisant en particulier les raisons 
pour lesquelles les conditions énoncées à l’article 
63, paragraphe 1, sont remplies ;

c) une liste des praticiens de l’insolvabilité 
désignés pour les membres du groupe et, le cas 
échéant, des juridictions et des autorités 
compétentes concernées par les procédures 
d’insolvabilité menées à l’encontre des membres 
du groupe ;
d) un aperçu de l’estimation des coûts de la 
coordination collective et une estimation de la 
part de ces coûts à acquitter par chacun des 
membres du groupe.

Article 62 Règle de priorité
Sans préjudice de l’article 66, lorsque l’ouverture 
de la procédure de coordination collective est 
demandée auprès de juridictions de différents 
États membres, toute juridiction autre que celle 
saisie en premier lieu se déclare incompétente au 
profit de celle-ci.

Article 63 Notification de la juridiction saisie
1. La juridiction saisie d’une demande d’ouverture 

d’une procédure de coordination collective notifie 
dans les meilleurs délais cette demande ainsi que 
le nom du coordinateur proposé aux praticiens 
de l’insolvabilité désignés pour les membres du 
groupe figurant dans la demande visée à l’article 
61, paragraphe 3, point c), si elle estime :
a) que l’ouverture d’une telle procédure est de 
nature à faciliter la gestion efficace de la 
procédure d’insolvabilité visant les différents 
membres du groupe ;
b) qu’aucun créancier d’un membre du groupe 
dont on prévoit la participation à la procédure 
n’est susceptible d’être financièrement 
désavantagé par l’inclusion de ce membre dans 
la procédure ; et
c) que le coordinateur proposé remplit les 
exigences prévues à l’article 71.

2.  La notification visée au paragraphe 1 du présent 
article mentionne les éléments énumérés à 
l’article 61, paragraphe 3, points a) à d).

3.  La notification visée au paragraphe 1 est envoyée 
par courrier recommandé avec accusé de réception.

4.  La juridiction saisie donne aux praticiens de 
l’insolvabilité concernés la possibilité d’être 
entendus.

Article 64 Objections formulées par les praticiens de 
l’insolvabilité

1. Un praticien de l’insolvabilité désigné pour l’un 
des membres du groupe peut formuler des 
objections en ce qui concerne :
a) l ’ inclusion, dans une procédure de 
coordination collective, de la procédure 
d’insolvabilité pour laquelle il a été désigné ; ou
b) la personne proposée en qualité de 
coordinateur.
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2. Les objections formulées en vertu du paragraphe 
1 du présent article sont introduites auprès de la 
juridiction visée à l’article 63 dans les trente jours 
à compter de la réception de la notification de la 
demande d’ouverture de la procédure de 
coordination collective par le praticien de 
l’insolvabilité visé au paragraphe 1 du présent 
article.
Ces objections peuvent être formulées au moyen 
du formulaire uniformisé établi conformément à 
l’article 88.

3. Avant de prendre la décision de participer ou non 
à la coordination en application du paragraphe 1, 
point a), le praticien de l’insolvabilité veille à 
obtenir tout agrément qui pourrait être requis en 
vertu de la loi de l’État d’ouverture de la 
procédure pour laquelle il a été désigné.

Article 65 Conséquences des objections à l’inclusion 
dans une coordination collective

1.  Lorsqu’un praticien de l’insolvabilité a formulé 
des objections à l’inclusion de la procédure pour 
laquelle il a été désigné dans une procédure de 
coordination collective, ladite procédure n’est pas 
incluse dans la procédure de coordination 
collective.

2. Les compétences de la juridiction visées à l’article 
68, ou du coordinateur, découlant de ladite 
procédure n’ont aucun effet en ce qui concerne ce 
membre et n’entraînent pas de coûts à charge de 
ce membre.

Article 66 Choix de la juridiction pour une procédure 
de coordination collective

1.  Lorsque les deux tiers au moins de tous les 
praticiens de l’insolvabilité désignés dans des 
procédures d’insolvabilité concernant les 
membres du groupe sont convenus qu’une 
juridiction compétente d’un autre État membre 
est la juridiction la plus appropriée pour ouvrir 
une procédure de coordination collective, ladite 
juridiction a une compétence exclusive.

2.  Le choix de la juridiction s’effectue sous la forme 
d’un accord mutuel écrit ou attesté par écrit. Il est 
possible jusqu’au moment où a lieu l’ouverture 
de la procédure de coordination collective 
conformément à l’article 68.

3. Toute juridiction autre que celle qui est saisie en 
vertu du paragraphe 1 se déclare incompétente 
au profit de celle- ci.

4.  La demande d’ouverture d’une procédure de 
coordination collective est introduite auprès de la 
juridiction choisie conformément à l’article 61.

Article 67 Conséquences des objections à l’encontre 
du coordinateur proposé
Lorsque des objections à la personne proposée en 
qualité de coordinateur ont été formulées par un 
praticien de l’insolva  bilité qui ne fait pas 
objection pour autant à l’inclusion dans la 
procédure de coordination collective du membre 
pour lequel il a été désigné, la juridiction peut 
s’abstenir de désigner cette personne et inviter le 
praticien de l’insolvabilité qui a émis les 
objections à introduire une nouvelle demande 
conformément à l’article 61, paragraphe 3.

Article 68 Décision d’ouverture d’une procédure de 
coordination collective

1.  Une fois écoulé le délai fixé à l’article 64, 
paragraphe 2, la juridiction peut ouvrir la 
procédure de coordination collective si elle 
estime que les conditions de l’article 63, 
paragraphe 1, sont remplies. Dans ce cas, la 
juridiction :
a) désigne un coordinateur ;
b) rend une décision sur les grandes lignes de la 
coordination ; et
c) rend une décision sur l’estimation des coûts 
et la part des coûts à acquitter par les membres 
du groupe.

2. La décision d’ouverture de la procédure de 
coordination collective est notifiée aux praticiens 
de l’insolvabilité participants et au coordinateur.

Article 69 Participation volontaire ultérieure de 
praticiens de l’insolvabilité

1. Conformément à son droit national, tout 
praticien de l’insolvabilité peut demander, après 
que la décision judiciaire visée à l’article 68 a été 
rendue, l’inclusion de la procédure pour laquelle 
il a été désigné, lorsque :
a) des objections quant à l’inclusion de la 
procédure d’insolvabilité dans la procédure de 
coordination collective ont été formulées ; ou
b) une procédure d’insolvabilité à l’encontre 
d’un membre du groupe a été ouverte après que 
la juridiction a ouvert une procédure de 
coordination collective.

2.  Sans préjudice du paragraphe 4, le coordinateur 
peut accéder à cette demande après avoir 
consulté les praticiens de l’insolvabilité 
concernés :
a) s’il estime que, compte tenu du stade atteint 
par la procédure de coordination collective au 
moment de la demande, les critères énoncés à 
l’article 63, paragraphe 1, points a) et b), sont 
remplis ; ou
b) si tous les praticiens de l’insolvabilité 
concernés y consentent, sous réserve des 
conditions définies dans leur droit national.
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3.  Le coordinateur informe la juridiction et les 
praticiens de l’insolvabilité participants de la 
décision qu’il prend en vertu du paragraphe 2, et 
des raisons de cette décision.

4. Tout praticien de l’insolvabilité participant ou 
tout praticien de l’insolvabilité dont la demande 
d’inclusion dans la procédure de coordination 
collective a été rejetée peut contester la décision 
visée au paragraphe 2 conformément à la 
procédure prévue par la loi de l’État membre 
dans lequel la procédure de coordination 
collective a été ouverte.

Article 70 Recommandations et programme de 
coordination collective

1.  Les praticiens de l’insolvabilité conduisent leur 
procédure d’insolvabilité en tenant compte des 
recommandations du coordinateur et du contenu 
du programme de coordination collective visé à 
l’article 72, paragraphe 1.

2.  Le praticien de l’insolvabilité n’est pas tenu de 
suivre en tout ou en partie les recommandations 
du coordinateur ou le programme de 
coordination collective.
S’il ne suit pas les recommandations du 
coordinateur ou le programme de coordination 
collective, il fait part de ses motifs aux personnes 
ou aux organes auxquels il doit rendre compte en 
vertu de son droit national, ainsi qu’au 
coordinateur.

Sous-section	2	Dispositions	générales	

Article 71 Le coordinateur
1.  Le coordinateur est une personne qui est 

habilitée, selon le droit d’un État membre, à agir 
en qualité de praticien de l’insolvabilité.

2. Le coordinateur ne peut pas être l’un des 
praticiens de l’insolvabilité désignés pour un 
membre du groupe, et n’a aucun conf lit 
d’intérêts à l’égard des membres du groupe, de 
leurs créanciers et des praticiens de l’insolvabilité 
désignés pour tout membre du groupe.

Article 72 Missions et droits du coordinateur
1. Le coordinateur :

a) définit et élabore des recommandations pour 
la conduite coordonnée des procédures 
d’insolvabilité ;
b) propose un programme de coordination 
collective servant à définir, à détailler et à 
recommander une série complète de mesures 
appropriées pour une approche intégrée de la 
résolution des insolvabilités des membres du 
groupe. Ce programme peut contenir en 
particulier des propositions concernant :

i) les mesures à prendre afin de rétablir les 
performances économiques et la solidité 
financière du groupe ou d’une partie de 
celui-ci ;

ii) le règlement des litiges au sein du groupe 
pour ce qui est des transactions intragroupe 
et des actions révocatoires ;

iii) les accords entre les praticiens de 
l’insolvabilité des membres du groupe 
insolvables.

2.  Le coordinateur peut également :
a) être entendu et participer, notamment en 
assistant aux réunions des créanciers, à toute 
procédure ouverte à l’encontre de tout membre 
du groupe ;
b) arbitrer tout litige qui pourrait survenir entre 
deux praticiens de l’insolvabilité des membres du 
groupe ou plus ;
c) présenter et expliquer son programme de 
coordination collective aux personnes ou aux 
organes auquel il doit rendre compte en vertu de 
son droit national ;
d) demander des informations à tout praticien 
de l’insolvabilité concernant tout membre du 
groupe, qui sont ou pourraient être utiles afin de 
définir et d’élaborer des stratégies et des mesures 
visant à coordonner les procédures ; et
e) demander une suspension, pour une durée 
maximale de six mois, de la procédure ouverte à 
l’encontre de tout membre du groupe, à condition 
que cette suspension soit nécessaire pour assurer 
la mise en œuvre correcte du programme et soit 
dans l’intérêt des créanciers concernés par la 
procédure pour laquelle la suspension est 
demandée ; ou réclamer la levée de toute 
suspension existante. Une telle demande est 
introduite auprès de la juridiction qui a ouvert la 
procédure pour laquelle la suspension est 
demandée.

3.  Le programme visé au paragraphe 1, point b), ne 
comporte pas de recommandations concernant 
une consolidation des procédures ou des masses 
de l’insolvabilité.

4. Les missions et les droits du coordinateur définis 
au présent article ne s’étendent à aucun membre 
du groupe qui ne participe pas à la procédure de 
coordination collective.

5. Le coordinateur honore ses obligations de 
manière impartiale et avec la diligence requise.

6.  Lorsque le coordinateur estime que sa mission ne 
peut être accomplie sans une augmentation 
importante des coûts par rapport à l’estimation 
des coûts visée à l’article 61, paragraphe 3, point 
d), et, en tout état de cause, dès lors que les coûts 
sont 10 % plus élevés que les coûts estimés :
a) il le fait savoir sans retard aux praticiens de 
l’insolvabilité participants ; et
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b) il demande l’approbation préalable de la 
juridiction chargée d’ouvrir la procédure de 
coordination collective.

Article 73 Langues
1.  Le coordinateur communique avec le praticien de 

l’insolvabilité d’un membre du groupe 
participant dans la langue convenue avec le 
praticien de l’insolvabilité ou, à défaut d’accord 
en la matière, dans la langue officielle ou l’une 
des langues officielles des institutions de l’Union, 
et de la juridiction qui a ouvert la procédure à 
l’encontre de ce membre du groupe.

2. Le coordinateur communique avec une juridiction 
dans la langue officielle applicable à cette 
juridiction.

Article 74 Coopération entre les praticiens de 
l’insolvabilité et le coordinateur

1.  Les praticiens de l’insolvabilité désignés pour des 
membres d’un groupe et le coordinateur 
coopèrent dans la mesure où cette coopération 
n’est pas incompatible avec les règles applicables 
à chacune des procédures.

2. En particulier, les praticiens de l’insolvabilité 
communiquent toute information utile au 
coordinateur pour l’accom plissement de ses 
missions.

Article 75 Révocation du coordinateur
La juridiction révoque le coordinateur d’office ou 
à la demande du praticien de l’insolvabilité d’un 
membre du groupe participant, si :
a) le coordinateur agit au détriment des 
créanciers d’un membre du groupe participant ; 
ou 
b) le coordinateur manque à ses obligations en 
vertu du présent chapitre.

Article 76 Débiteur non dessaisi
Les dispositions applicables au praticien de 
l’insolvabilité au titre du présent chapitre 
s’appliquent aussi, s’il y a lieu, au débiteur non 
dessaisi.

Article 77 Coûts et répartition
1. La rémunération du coordinateur est adéquate et 

proportionnée aux missions accomplies, et 
correspond à des dépenses raisonnables.

2. Lorsqu’il a accompli ses missions, le coordinateur 
établit la déclaration finale des coûts et leur 
répartition entre les membres, et soumet cette 
déclaration à chacun des praticiens de 
l’insolvabilité participants ainsi qu’à la juridiction 
ayant ouvert la procédure de coordination.

3.  En l’absence d’objections de la part des praticiens 
de l’insolvabilité dans un délai de trente jours à 

compter de la réception de la déclaration 
mentionnée au paragraphe 2, les coûts et leur 
répartition entre les membres sont réputés 
acceptés. La déclaration est soumise à la 
juridiction ayant ouvert la procédure de 
coordination pour confirmation.

4.  Dans le cas où des objections sont formulées, la 
juridiction qui a ouvert la procédure de 
coordination collective décide, à la demande du 
coordinateur ou de tout praticien de 
l’insolvabilité participant, des coûts et de leur 
répartition entre les membres, selon les critères 
visés au paragraphe 1 du présent article et en 
tenant compte de l’estimation des coûts visée à 
l’article 68, paragraphe 1 et, le cas échéant, à 
l’article 72, paragraphe 6.

5.  Tout praticien de l’insolvabilité participant peut 
contester la décision visée au paragraphe 4 
conformément à la procédure prévue par la loi de 
l’État membre dans lequel la procédure de 
coordination collective a été ouverte.

CHAPITRE VI 
PROTECTION DES DONNÉES

Article 78 Protection des données
1. Les règles nationales mettant en œuvre la 

directive 95/46/CE s’appliquent au traitement 
des données à caractère personnel effectué dans 
les États membres au titre du présent règlement, 
pour autant que les opérations de traitement 
visées à l’article 3, paragraphe 2, de ladite 
directive ne soient pas concernées.

2. Le règlement (CE) no 45/2001 s’applique au 
traitement des données à caractère personnel 
effectué par la Commission au titre du présent 
règlement.

Article 79 Responsabilités des États membres en ce 
qui concerne le traitement des données à 
caractère personnel dans les registres 
d’insolvabilité nationaux

1. Chaque État membre communique à la 
Commission le nom de la personne physique ou 
morale, de l’autorité publique, du service ou de 
tout autre organisme désigné par le droit 
national pour exercer les fonctions de 
responsable du traitement, conformément à 
l’article 2, point d), de la directive 95/46/CE, en 
vue de sa publication sur le portail européen 
e-Justice.

2. Les États membres veillent à ce que les mesures 
techniques nécessaires pour assurer la sécurité 
des données à caractère personnel traitées dans 
leurs registres d’insolvabilité nationaux visés à 
l’article 24 soient mises en œuvre.
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3. Il appartient aux États membres de vérifier que le 
responsable du traitement, désigné par le droit 
national conformément à l’article 2, point d), de 
la directive 95/46/CE, assure le respect des 
principes relatifs à la qualité des données, en 
particulier l’exactitude et la mise à jour des 
données stockées dans les  registres 
d’insolvabilité nationaux.

4 . Les États membres sont responsables, 
conformément à la directive 95/46/CE, de la 
collecte et du stockage des données dans les 
bases de données nationales ainsi que des 
décisions prises afin d’assurer la mise à 
disposition de ces données dans le registre 
interconnecté, qui peut être consulté sur le 
portail européen e-Justice.

5. Dans le cadre des informations à fournir aux 
personnes concernées afin de leur permettre 
d’exercer leurs droits, et en particulier le droit à 
l’effacement des données, les États membres 
informent les personnes concernées de la période 
durant laquelle les données à caractère personnel 
stockées dans les registres d’insolvabilité sont 
accessibles.

Article 80 Responsabilités de la Commission dans le 
cadre du traitement des données à caractère 
personnel

1.  La Commission exerce la fonction de responsable 
du traitement, en application de l’article 2, point 
d), du règlement (CE) no 45/2001, conformément 
aux responsabilités qui lui incombent en vertu 
du présent article.

2.  La Commission définit les politiques nécessaires 
et applique les solutions techniques nécessaires 
pour exercer les responsabilités qui lui incombent 
dans le cadre de sa fonction de responsable du 
traitement.

3. La Commission met en œuvre les mesures 
techniques requises pour assurer la sécurité des 
données à caractère personnel, en particulier la 
confidentialité et  l ’ intégrité de toute 
transmission de données vers le portail européen 
e- Justice et à partir de celui-ci.

4. Les obligations qui incombent à la Commission 
ne portent pas préjudice aux responsabilités des 
États membres et des autres organes en ce qui 
concerne le contenu et l’exploitation des bases de 
données nationales interconnectées gérées par 
leurs soins.

Article 81 Obligation d’information
Sans préjudice des informations à communiquer 
aux personnes concernées conformément aux 
articles 11 et 12 du règlement (CE) no 45/2001, la 
Commission informe les personnes concernées, 
par voie de publication sur le portail européen 

e-Justice, de son rôle dans le traitement des 
données et des finalités pour lesquelles les 
données seront traitées.

Article 82 Stockage des données à caractère 
personnel
En ce qui concerne les informations provenant 
des bases de données nationales interconnectées, 
aucune donnée à caractère personnel relative 
aux personnes concernées n’est stockée sur le 
portail européen e-Justice. Toutes les données de 
ce type sont stockées dans les bases de données 
nationales gérées par les États membres ou par 
d’autres organes.

Article 83 Accès aux données à caractère personnel 
par l’intermédiaire du portail européen e-Justice
Les données à caractère personnel stockées dans 
les registres d’insolvabilité nationaux visés à 
l’article 24 sont accessibles par l’intermédiaire du 
portail européen e-Justice aussi longtemps 
qu’elles demeurent accessibles en vertu du droit 
national.

CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 84 Application dans le temps
1.  Les dispositions du présent règlement ne sont 

applicables qu’aux procédures d’insolvabilité 
ouvertes postérieu rement au 26 juin 2017. Les 
actes accomplis par le débiteur avant cette date 
continuent d’être régis par la loi qui leurétait 
applicable au moment où ils ont été accomplis.

2.  Nonobstant l’article 91 du présent règlement, le 
règlement (CE) no 1346/2000 continue de 
s’appliquer aux procédures d’insolvabilité 
relevant du champ d’application dudit règlement 
et qui ont été ouvertes avant le 26 juin 2017.

Article 85 Relations avec les conventions
1.  Le présent règlement remplace, dans les relations 

entre les États membres et pour les matières 
auxquelles il se réfère, les conventions conclues 
entre deux ou plusieurs de ces États, à savoir :
a) la convention entre la Belgique et la France 
sur la compétence judiciaire, sur l’autorité et 
l’exécution des décisions judiciaires, des 
sentences arbitrales et des actes authentiques, 
signée à Paris le 8 juillet 1899 ;
b) la convention entre la Belgique et l’Autriche 
sur la faillite, le concordat et le sursis de paiement 
(avec protocole additionnel du 13 juin 1973), 
signée à Bruxelles le 16 juillet 1969 ;
c) la convention entre la Belgique et les Pays-
Bas sur la compétence judiciaire territoriale, sur 
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la faillite, ainsi que sur l’autorité et l’exécution 
des décisions judiciaires, des sentences arbitrales 
et des actes authentiques, signée à Bruxelles le 
28 mars 1925 ;
d) le traité entre l’Allemagne et l’Autriche en 
matière de faillite et de concordat, signé à Vienne 
le 25 mai 1979 ;
e) la convention entre la France et l’Autriche sur 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière de faillite, 
signée à Vienne le 27 février 1979 ;
f) la convention entre la France et l’Italie sur 
l’exécution des jugements en matière civile et 
commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930 ;
g) la convention entre l’Italie et l’Autriche en 
matière de faillite et de concordat, signée à Rome 
le 12 juillet 1977 ;
h) la convention entre le Royaume des Pays-Bas 
et la République fédérale d’Allemagne sur la 
reconnaissance et l’exécution mutuelles des 
décisions judiciaires et autres titres exécutoires 
en matière civile et commerciale, signée à La 
Haye le 30 août 1962 ;
i) la convention entre le Royaume-Uni et le 
Royaume de Belgique sur l’exécution réciproque 
des jugements en matière civile et commerciale, 
et son protocole, signée à Bruxelles le 2 mai 1934 ;
j) la convention entre le Danemark, la Finlande, 
la Norvège, la Suède et l’Islande, relative à la 
faillite, signée à Copenhague le 7 novembre 1933 ;
k) la convention européenne sur certains 
aspects internationaux de la faillite, signée à 
Istanbul le 5 juin 1990 ;
l) la convention entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie et le Royaume de Grèce 
sur la reconnaissance et l’exécution des décisions, 
signée à Athènes le 18 juin 1959 ;
m) l’accord entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie et la République 
d’Autriche sur la reconnaissance et l’exécution 
réciproques des décisions et sentences arbitrales 
en matière commerciale, signé à Belgrade le 18 
mars 1960 ;
n) la convention entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie et la République 
italienne relative à l’entraide judiciaire en matière 
civile et administrative, signée à Rome le 3 
décembre 1960 ;
o) l’accord entre la République fédérative 
socialiste de Yougoslavie et le Royaume de 
Belgique relatif à la coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale, signé à Belgrade le 
24 septembre 1971 ;
p) la convention entre le gouvernement de la 
Yougoslavie et le gouvernement de la France 
relative à la reconnaissance et à l’exécution des 

décisions judiciaires en matière civile et 
commerciale, signée à Paris le 18 mai 1971 ;
q) l’accord entre la République socialiste 
tchécoslovaque et la République hellénique sur 
l’assistance judiciaire en matière civile et pénale, 
signé à Athènes le 22 octobre 1980, toujours en 
vigueur entre la République tchèque et la Grèce ;
r) l’accord entre la République socialiste 
tchécoslovaque et la République de Chypre relatif 
à l’assistance judiciaire en matière civile et 
pénale, signé à Nicosie le 23 avril 1982, toujours 
en vigueur entre la République tchèque et 
Chypre ;
s) le traité entre le gouvernement de la 
République socialiste tchécoslovaque et le 
gouvernement de la République française relatif 
à l’entraide judiciaire, à la reconnaissance et à 
l’exécution des décisions, en matière civile, 
familiale et commerciale, signé à Paris le 10 mai 
1984, toujours en vigueur entre la République 
tchèque et la France ;
t) le traité entre la République socialiste 
tchécoslovaque et la République italienne relatif 
à l’assistance judiciaire en matière civile et 
pénale, signé à Prague le 6 décembre 1985, 
toujours en vigueur entre la République tchèque 
et l’Italie ;
u) l’accord entre la République de Lettonie, la 
République d’Estonie et la République de Lituanie 
relatif à l’assistance judiciaire et les relations 
judiciaires, signé à Tallinn le 11 novembre 1992 ;
v) l’accord entre l’Estonie et la Pologne relatif à 
l’entraide judiciaire et à l’établissement de 
relations judiciaires en matière civile, pénale et 
du travail, signé à Tallinn le 27 novembre 1998 ;
w) l’accord entre la République de Lituanie et la 
République de Pologne relatif à l’entraide 
judiciaire et aux relations judiciaires en matière 
civile, familiale, pénale et du travail, signé à 
Varsovie le 26 janvier 1993 ;
x) la convention entre la République socialiste 
de Roumanie et la République hellénique 
concernant l’entraide judiciaire en matière civile 
et pénale et son protocole, signés à Bucarest le 19 
octobre 1972 ;
y) la convention entre la République socialiste 
de Roumanie et la République française 
concernant l’entraide judiciaire en matière civile 
et commerciale, signée à Paris le 5 novembre 
1974 ;
z) l’accord entre la République populaire de 
Bulgarie et la République hellénique relatif à 
l’entraide judiciaire en matière civile et pénale, 
signé à Athènes le 10 avril 1976 ;
aa) l’accord entre la République populaire de 
Bulgarie et la République de Chypre relatif à 
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l’entraide judiciaire en matière civile et pénale, 
signé à Nicosie le 29 avril 1983 ;
ab) l’accord entre le gouvernement de la 
République populaire de Bulgarie et le 
gouvernement de la République française relatif 
à l’entraide judiciaire en matière civile, signé à 
Sofia le 18 janvier 1989 ;
ac) le traité entre la Roumanie et la République 
tchèque relatif à l’entraide judiciaire en matière 
civile, signé à Bucarest le 11 juillet 1994 ;
ad) le traité entre la Roumanie et la République 
de Pologne relatif à l’entraide judiciaire et aux 
relations judiciaires dans les affaires civiles, signé 
à Bucarest le 15 mai 1999.

2.  Les conventions visées au paragraphe 1 
continuent à produire leurs effets en ce qui 
concerne les procédures ouvertes avant l’entrée 
en vigueur du règlement (CE) no 1346/2000.

3.  Le présent règlement n’est pas applicable :
a) dans tout État membre, dans la mesure où il 
est incompatible avec les obligations en matière 
de faillite résultant d’une convention conclue 
antérieurement à l’entrée en vigueur du 
règlement (CE) no 1346/2000 par cet État 
membre avec un ou plusieurs pays tiers ;
b) au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, dans la mesure où il est 
incompatible avec les obligations en matière de 
faillite et de liquidation de sociétés insolvables 
résultant d’accords avec le Commonwealth 
applicables au moment de l’entrée en vigueur du 
règlement (CE) no 1346/2000.

Article 86 Informations sur le droit national et le 
droit de l’Union en matière d’insolvabilité

1. Les États membres fournissent, dans le cadre du 
réseau judiciaire européen en matière civile et 
commerciale créé par la décision 2001/470/CE du 
Conseil17 (1), et dans le but de permettre l’accès de 
tous à l’information, une brève description de 
leur droit national et de leurs procédures dans le 
domaine de l’insolvabilité, notamment en ce qui 
concerne les éléments énumérés à l’article 7, 
paragraphe 2, du présent règlement.

2. Les États membres actualisent régulièrement 
l’information visée au paragraphe 1.

3. La Commission met les informations relatives au 
présent règlement à la disposition du public.

Article 87 Établissement de l’interconnexion de 
registres
La Commission adopte des actes d’exécution 
visant à établir l’interconnexion des registres 
d’insolvabilité visée à larticle 25 du présent 

17 Décision 2001/470/CE du Conseil du 28 mai 2001 relative à la création d’un 
réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale (JO L 174 du 
27.6.2001, p. 25).

règlement. Ces actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen visée à 
l’article 89, paragraphe 3.

Article 88 Établissement et modification ultérieure 
des formulaires uniformisés
La Commission adopte des actes d’exécution 
visant à établir et, le cas échéant, à modifier les 
formulaires visés à l’article 27, paragraphe 4, aux 
articles 54 et 55 et à l’article 64, paragraphe 2, du 
présent règlement. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
consultative visée à l’article 89, paragraphe 2.

Article 89 Comité
1. La Commission est assistée par un comité. Ledit 

comité est un comité au sens du règlement (UE) 
no 182/2011.

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 4 du règlement (UE) no 182/2011 
s’applique.

3. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 5 du règlement (UE) no 182/2011 
s’applique.

Article 90 Clause de réexamen
1.  Au plus tard le 27 juin 2027, et tous les cinq ans 

par la suite, la Commission présente au 
Parlement européen, au Conseil et au Comité 
économique et social européen un rapport relatif 
à l’application du présent règlement. Ce rapport 
est accompagné, le cas échéant, de propositions 
visant à adapter le présent règlement.

2. Au plus tard le 27 juin 2022, la Commission 
présente au Parlement européen, au Conseil et 
au Comité économique et social européen un 
rapport relatif à l’application de la procédure de 
coordination collective. Ce rapport est 
accompagné, le cas échéant, de propositions 
visant à adapter le présent règlement.

3. Le 1er janvier 2016 au plus tard, la Commission 
présente au Parlement européen, au Conseil et 
au Comité économique et social européen une 
étude concernant les problèmes transfrontaliers 
qui se posent dans le domaine de la 
responsabilité et des déchéances de dirigeants.

4. Au plus tard le 27 juin 2020, la Commission 
présente au Parlement européen, au Conseil et 
au Comité économique et social européen une 
étude concernant la question de la recherche 
abusive de la juridiction la plus favorable.

Article 91 Abrogation
Le règlement (CE) no 1346/2000 est abrogé.
Les références faites au règlement abrogé 
s’entendent comme faites au présent règlement 
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et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à l’annexe D du présent règlement.

Article 92 Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne.
Il est applicable à partir du 26 juin 2017, à 
l’exception de :
a) l’article 86, qui est applicable à partir du 26 
juin 2016 ;
b) l’article 24, paragraphe 1, qui est applicable à 
partir du 26 juin 2018 ; et 
c) l’article 25, qui est applicable à partir du 26 juin 
2019.
Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ses éléments et directement applicable dans tout

État membre conformément aux traités.
Fait à Strasbourg, le 20 mai 2015.

Par le Parlement européen
Le président
M. SCHULZ

Par le Conseil
Le président
Z. KALNIŅA-LUKAŠEVICA
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BELGIQUE/BELGIË
 – Het faillissement/La faillite,
 – De gerechtelijke reorganisatie door een collectief 

akkoord/La réorganisation judiciaire par accord 
collectif,

 – De gerechtelijke reorganisatie door een minnelijk 
akkoord/La réorganisation judiciaire par accord 
amiable,

 – De gerechtelijke reorganisatie door overdracht onder 
gerechtelijk gezag/La réorganisation judiciaire par 
transfert sous autorité de justice,

 – De collectieve schuldenregeling/Le règlement 
collectif de dettes,

 – De vrijwillige vereffening/La liquidation volontaire,
 – De gerechtelijke vereffening/La liquidation judiciaire,
 – De voorlopige ontneming van het beheer, als bedoeld 

in artikel XX.32 van het Wetboek van economisch 
recht/Le dessaisissement provisoire de la gestion, visé 
à l‘article XX.32 du Code de droit économique,

БЪЛГАРИЯ
 – Производство по несъстоятелност,
 – Производство по стабилизация на търговеца,

ČESKÁ REPUBLIKA
 – Konkurs,
 – Reorganizace,
 – Oddlužení,

DEUTSCHLAND
 – Das Konkursverfahren,
 – Das gerichtliche Vergleichsverfahren,
 – Das Gesamtvollstreckungsverfahren,
 – Das Insolvenzverfahren,

EESTI
 – Pankrotimenetlus,
 – Võlgade ümberkujundamise menetlus,

ÉIRE/IRELAND
 – Compulsory winding-up by the court,
 – Bankruptcy,
 – The administration in bankruptcy of the estate of 

persons dying insolvent,
 – Winding-up in bankruptcy of partnerships,
 – Creditors‘ voluntary winding-up (with confirmation 

of a court),
 – Arrangements under the control of the court which 

involve the vesting of all or part of the property of the 
debtor in the Official Assignee for realisation and 
distribution,

 – Examinership,

ANNEXE A

Procédures d‘insolvabilité visées à l’article 2, point 4

 – Debt Relief Notice,
 – Debt Settlement Arrangement,
 – Personal Insolvency Arrangement,

ΕΛΛΑΔΑ
 – Η πτώχευση,
 – Η ειδική εκκαθάριση εν λειτουργία,
 – Σχέδιο αναδιοργάνωσης,
 – Απλοποιημένη διαδικασία επί πτωχεύσεων μικρού 

αντικειμένου,
 – Διαδικασία εξυγίανσης,

ESPAÑA
 – Concurso,
 – Procedimiento de homologación de acuerdos de 

refinanciación,
 – Procedimiento de acuerdos extrajudiciales de pago,
 – Procedimiento de negociación pública para la 

consecución de acuerdos de refinanciación colectivos, 
acuerdos de refinanciación homologados y 
propuestas anticipadas de convenio,

FRANCE
 – Sauvegarde,
 – Sauvegarde accélérée,
 – Sauvegarde financière accélérée,
 – Redressement judiciaire,
 – Liquidation judiciaire,

HRVATSKA
 – Stečajni postupak,
 – Predstečajni postupak,
 – Postupak stečaja potrošača,
 – Postupak izvanredne uprave u trgovačkim društvima 

od sistemskog značaja za Republiku Hrvatsku,

ITALIA
 – Fallimento,
 – Concordato preventivo,
 – Liquidazione coatta amministrativa,
 – Amministrazione straordinaria,
 – Accordi di ristrutturazione,
 – Procedure di composizione della crisi da 

sovraindebitamento del consumatore (accordo o 
piano),

 – Liquidazione dei beni,

ΚΥΠΡΟΣ
 – Υποχρεωτική εκκαθάριση από το Δικαστήριο,
 – Εκούσια εκκαθάριση από μέλη,
 – Εκούσια εκκαθάριση από πιστωτές
 – Εκκαθάριση με την εποπτεία του Δικαστηρίου,
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REI – Διάταγμα παραλαβής και πτώχευσης κατόπιν 
Δικαστικού Διατάγματος,

 – Διαχείριση της περιουσίας προσώπων που απεβίωσαν 
αφερέγγυα,

LATVIJA
 – Tiesiskās aizsardzības process,
 – Juridiskās personas maksātnespējas process,
 – Fiziskās personas maksātnespējas process,

LIETUVA
 – Įmonės restruktūrizavimo byla,
 – Įmonės bankroto byla,
 – Įmonės bankroto procesas ne teismo tvarka,
 – Fizinio asmens bankroto procesas,

LUXEMBOURG
 – Faillite,
 – Gestion contrôlée,
 – Concordat préventif de faillite (par abandon d‘actif),
 – Régime spécial de liquidation du notariat,
 – Procédure de règlement collectif des dettes dans le 

cadre du surendettement,

MAGYARORSZÁG
 – Csődeljárás,
 – Felszámolási eljárás,

MALTA
 – Xoljiment,
 – Amministrazzjoni,
 – Stralċ volontarju mill-membri jew mill-kredituri,
 – Stralċ mill-Qorti,
 – Falliment f ‘każ ta‘ kummerċjant,
 – Proċedura biex kumpanija tirkupra,

NEDERLAND
 – Het faillissement,
 – De surséance van betaling,
 – De schuldsaneringsregeling natuurlijke personen,

ÖSTERREICH
 – Das Konkursverfahren (Insolvenzverfahren),
 – Das Sanierungsverfahren ohne Eigenverwaltung 

(Insolvenzverfahren),
 – Das Sanierungsverfahren mit Eigenverwaltung 

(Insolvenzverfahren),
 – Das Schuldenregulierungsverfahren,
 – Das Abschöpfungsverfahren,
 – Das Ausgleichsverfahren,

POLSKA
 – Upadłość,
 – Postępowanie o zatwierdzenie układu,
 – Przyspieszone postępowanie układowe,
 – Postępowanie układowe,
 – Postępowanie sanacyjne,

PORTUGAL
 – Processo de insolvência,
 – Processo especial de revitalização,
 – Processo especial para acordo de pagamento,

ROMÂNIA
 – Procedura insolvenței,
 – Reorganizarea judiciară,
 – Procedura falimentului,
 – Concordatul preventiv,

SLOVENIJA
 – Postopek preventivnega prestrukturiranja,
 – Postopek prisilne poravnave,
 – Postopek poenostavljene prisilne poravnave,
 – Stečajni postopek : stečajni postopek nad pravno 

osebo, postopek osebnega stečaja in postopek stečaja 
zapuščine,

SLOVENSKO
 – Konkurzné konanie,
 – Reštrukturalizačné konanie,
 – Oddlženie,

SUOMI/FINLAND
 – Konkurssi/konkurs,
 – Yrityssaneeraus/företagssanering,
 – Yksityishenkilön velkajärjestely/skuldsanering för 

privatpersoner,

SVERIGE
 – Konkurs,
 – Företagsrekonstruktion,
 – Skuldsanering,

UNITED KINGDOM
 – Winding-up by or subject to the supervision of the 

court,
 – Creditors‘ voluntary winding-up (with confirmation 

by the court),
 – Administration, including appointments made by 

filing prescribed documents with the court,
 – Voluntary arrangements under insolvency legislation,
 – Bankruptcy or sequestration.
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BELGIQUE/BELGIË
 – De curator/Le curateur,
 – De gerechtsmandataris/Le mandataire de justice,
 – De schuldbemiddelaar/Le médiateur de dettes,
 – De vereffenaar/Le liquidateur,
 – De voorlopige bewindvoerder/L‘administrateur 

provisoire,

БЪЛГАРИЯ
 – Назначен предварително временен синдик,
 – Временен синдик,
 – (Постоянен) синдик,
 – Служебен синдик,
 – Доверено лице,

ČESKÁ REPUBLIKA
 – Insolvenční správce,
 – Předběžný insolvenční správce,
 – Oddělený insolvenční správce,
 – Zvláštní insolvenční správce,
 – Zástupce insolvenčního správce,

DEUTSCHLAND
 – Konkursverwalter,
 – Vergleichsverwalter,
 – Sachwalter (nach der Vergleichsordnung),
 – Verwalter,
 – Insolvenzverwalter,
 – Sachwalter (nach der Insolvenzordnung),
 – Treuhänder,
 – Vorläufiger Insolvenzverwalter,
 – Vorläufiger Sachwalter,

EESTI
 – Pankrotihaldur,
 – Ajutine pankrotihaldur,
 – Usaldusisik,

ÉIRE/IRELAND
 – Liquidator,
 – Official Assignee,
 – Trustee in bankruptcy,
 – Provisional Liquidator,
 – Examiner,
 – Personal Insolvency Practitioner,
 – Insolvency Service,

ΕΛΛΑΔΑ
 – Ο σύνδικος,
 – Ο εισηγητής,
 – Η επιτροπή των πιστωτών,
 – Ο ειδικός εκκαθαριστής,

ANNEXE B

Procédures de liquidation visées à l’article 2, point 5

ESPAÑA
 – Administrador concursal,
 – Mediador concursal,

FRANCE
 – Mandataire judiciaire,
 – Liquidateur,
 – Administrateur judiciaire,
 – Commissaire à l‘exécution du plan,

HRVATSKA
 – Stečajni upravitelj,
 – Privremeni stečajni upravitelj,
 – Stečajni povjerenik,
 – Povjerenik,
 – Izvanredni povjerenik,

ITALIA
 – Curatore,
 – Commissario giudiziale,
 – Commissario straordinario,
 – Commissario liquidatore,
 – Liquidatore giudiziale,
 – Professionista nominato dal Tribunale,
 – Organismo di composizione della crisi nella 

procedura di composizione della crisi da 
sovraindebitamento del consumatore,

 – Liquidatore,

ΚΥΠΡΟΣ
 – Εκκαθαριστής και Προσωρινός Εκκαθαριστής,
 – Επίσημος Παραλήπτης,
 – Διαχειριστής της Πτώχευσης,

LATVIJA
 – Maksātnespējas procesa administrators,
 – Tiesiskās aizsardzības procesa uzraugošā persona,

LIETUVA
 – Bankroto administratorius,
 – Restruktūrizavimo administratorius,

LUXEMBOURG
 – Le curateur,
 – Le commissaire,
 – Le liquidateur,
 – Le conseil de gérance de la section 

d‘assainissement du notariat,
 – Le liquidateur dans le cadre du surendettement,
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REIMAGYARORSZÁG
 – Vagyonfelügyelő,
 – Felszámoló,

MALTA
 – Amministratur Proviżorju,
 – Riċevitur Uffiċjali,
 – Stralċjarju,
 – Manager Speċjali,
 – Kuraturi f‘każ ta‘ proċeduri ta‘ falliment,
 – Kontrolur Speċjali,

NEDERLAND
 – De curator in het faillissement,
 – De bewindvoerder in de surséance van betaling,
 – De bewindvoerder in de schuldsaneringsregeling 

natuurlijke personen,

ÖSTERREICH
 – Masseverwalter,
 – Sanierungsverwalter,
 – Ausgleichsverwalter,
 – Besonderer Verwalter,
 – Einstweiliger Verwalter,
 – Sachwalter,
 – Treuhänder,
 – Insolvenzgericht,
 – Konkursgericht,

POLSKA
 – Syndyk,
 – Nadzorca sądowy,
 – Zarządca,
 – Nadzorca układu,
 – Tymczasowy nadzorca sądowy,
 – Tymczasowy zarządca,
 – Zarządca przymusowy,

PORTUGAL
 – Administrador da insolvência,
 – Administrador judicial provisório,

ROMÂNIA
 – Practician în insolvență,
 – Administrator concordatar,
 – Administrator judiciar,
 – Lichidator judiciar,

SLOVENIJA
 – Upravitelj,

SLOVENSKO
 – Predbežný správca,
 – Správca,

SUOMI/FINLAND
 – Pesänhoitaja/boförvaltare,
 – Selvittäjä/utredare,

SVERIGE
 – Förvaltare,
 – Rekonstruktör,

UNITED KINGDOM
 – Liquidator,
 – Supervisor of a voluntary arrangement,
 – Administrator,
 – Official Receiver,
 – Trustee,
 – Provisional Liquidator,
 – Interim Receiver,
 – Judicial factor.
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BELGIQUE/BELGIË
 –  De curator/Le curateur
 –  De gedelegeerd rechter/Le juge-délégué
 –  De gerechtsmandataris/Le mandataire de justice
 –  De schuldbemiddelaar/Le médiateur de dettes
 –  De vereffenaar/Le liquidateur
 –  De voorlopige bewindvoerder/L’administrateur 

provisoire

БЪЛГАРИЯ
 –  Назначен предварително временен синдик
 –  Временен синдик
 –  (Постоянен) синдик
 –  Служебен синдик

ČESKÁ REPUBLIKA
 –  Insolvenční správce
 –  Předběžný insolvenční správce
 –  Oddělený insolvenční správce
 –  Zvláštní insolvenční správce
 –  Zástupce insolvenčního správce

DEUTSCHLAND
 –  Konkursverwalter
 –  Vergleichsverwalter
 –  Sachwalter (nach der Vergleichsordnung)
 –  Verwalter
 –  Insolvenzverwalter
 –  Sachwalter (nach der Insolvenzordnung)
 –  Treuhänder
 –  Vorläufiger Insolvenzverwalter

EESTI
 –  Pankrotihaldur
 –  Ajutine pankrotihaldur
 –  Usaldusisik

ÉIRE/IRELAND
 –  Liquidator
 –  Official Assignee
 –  Trustee in bankruptcy
 –  Provisional Liquidator
 –  Examiner
 –  Personal Insolvency Practitioner
 –  Insolvency Service
 –  

ΕΛΛΑΔΑ
 –  Ο σύνδικος
 –  Ο εισηγητής
 –  Η επιτροπή των πιστωτών
 –  Ο ειδικός εκκαθαριστής

ESPAÑA
 –  Administradores concursales

FRANCE
 –  Mandataire judiciaire
 –  Liquidateur
 –  Administrateur judiciaire
 –  Commissaire à l’exécution du plan

HRVATSKA
 –  Stečajni upravitelj
 –  Privremeni stečajni upravitelj
 –  Stečajni povjerenik
 –  Povjerenik

ITALIA
 –  Curatore
 –  Commissario giudiziale
 –  Commissario straordinario
 –  Commissario liquidatore
 –  Liquidatore giudiziale

ΚΥΠΡΟΣ
 –  Εκκαθαριστής και Προσωρινός Εκκαθαριστής
 –  Επίσημος Παραλήπτης
 –  Διαχειριστής της Πτώχευσης

LATVIJA
 –  Maksātnespējas procesa administrators

LIETUVA
 –  Bankroto administratorius
 –  Restruktūrizavimo administratorius

LUXEMBOURG
 –  Le curateur
 –  Le commissaire
 –  Le liquidateur
 –  Le conseil de gérance de la section 

d’assainissement du notariat
 –  Le liquidateur dans le cadre du surendettement

MAGYARORSZÁG
 –  Vagyonfelügyelő
 –  Felszámoló

MALTA
 –  Amministratur Proviżorju
 –  Riċevitur Uffiċjali
 –  Stralċjarju
 –  Manager Speċjali
 –  Kuraturi f’każ ta’ proċeduri ta’ falliment

ANNEXE C

Praticiens de l‘insolvabilité visées à l’article 2, point (b)
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REI
NEDERLAND

 –  De curator in het faillissement
 –  De bewindvoerder in de surséance van betaling
 –  De bewindvoerder in de schuldsaneringsregeling 

natuurlijke personen

ÖSTERREICH
 –  Masseverwalter
 –  Sanierungsverwalter
 –  Ausgleichsverwalter
 –  Besonderer Verwalter
 –  Einstweiliger Verwalter
 –  Sachwalter
 –  Treuhänder
 –  Insolvenzgericht
 –  Konkursgericht

POLSKA
 –  Syndyk
 –  Nadzorca sądowy
 –  Zarządca
 –  Nadzorca układu
 –  Tymczasowy nadzorca sądowy
 –  Tymczasowy zarządca
 –  Zarządca przymusowy

PORTUGAL
 –  Administrador de insolvência
 –  Administrador judicial provisório

ROMÂNIA
 –  Practician în insolvență
 –  Administrator judiciar
 –  Lichidator

SLOVENIJA
 –  Upravitelj prisilne poravnave
 –  Stečajni upravitelj
 –  Sodišče, pristojno za postopek prisilne poravnave
 –  Sodišče, pristojno za stečajni postopek

SLOVENSKO
 –  Predbežný správca
 –  Správca

SUOMI/FINLAND
 –  Pesänhoitaja/boförvaltare
 –  Selvittäjä/utredare

SVERIGE
 –  Förvaltare
 –  Rekonstruktör

UNITED KINGDOM
 –  Liquidator
 –  Supervisor of a voluntary arrangement
 –  Administrator
 –  Official Receiver
 –  Trustee
 –  Provisional Liquidator
 –  Judicial factor
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Tableau d’abréviations

ABA American Bar Association

ABI American Bankruptcy Institute

AG Aktiengesellschaft (Société anonyme)

AIJA Association Internationale des Jeunes Avocats

al. alinéa

All Allemagne

art. article

BGB Bürgerliches Gesetzbuch (Code civil allemand)

BGBl. Bundesgesetzblatt (Journal officiel fédéral)

BGH Bundesgerichtshof (Cour fédérale de Justice)

BJS Bulletin Joly Droit des Sociétés

BMJV Bundesministeriums der Justiz und für Verbraucherschutz. Modernes Recht und starker Verbrauch-
erschutz (Ministère fédéral de la Justice et de la Protection des consommateurs)

BMKB Borgstelling MKB-kredieten (Garanties de prets aux PME)

BR-Drucks. publication des travaux du Bundesrat

BT-Drucks. publication des travaux parlementaires du Bundestag

Cass. cassation

CDU Christlich Demokratische Union Deutschlands 

CET contribution économique territoriale

cf. confer

CFE cotisation foncière des entreprises

CIP centre des intérêts principaux

CJCE Cour de justice des Communautés européennes

CJUE Cour de Justice de l’Union européenne

CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

coll. collectives

COMI Center of main interests

comm. commentaire

COVInsAG COVID-19-Insolvenzaussetzungsgesetz (Loi sur la suspension temporaire de l’obligation de 
déposer une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité et sur la limitation de la 
responsabilite des organes dirigeants en cas d’insolvabilité causée par la pandémie de la Covid-19)

crit. critique

CSU Christlich-Soziale Union

CVAE cotisation sur la valeur ajoutée

D.E.A. Diplôme d’études approfondies

DAV Deutscher Anwaltverein (revue spécialisée)

DIP Droit International Privé

Ectaa Association européenne des agences de voyages et des tours opérateurs

éd. édition

EGInsO Einführungsgesetz zur Insolvenzordnung (Loi d’introduction au Code de l’insolvabilité  allemand)
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ESUG Gesetz zur weiteren Erleichterung der Sanierung von Unternehmen (Loi visant à faciliter le redresse-
ment des entreprises)

FGŚP Fonds pour les prestations garanties aux salaries (en Pologne)

FMI Fonds Monétaire International  

GG Grundgesetz (Loi fondamentale allemande)

GmbH Gesellschaft mit beschränkter Haftung (SARL)

IBA International Bar Association

IDW Institut der Wirtschaftsprüfer (Institut allemand des commissaires aux comptes)

IFPPC Institut Français des Praticiens des Procédures Collectives

III International Insolvency Institute

InsO Insolvenzordnung (Code allemand de l’insolvabilité)

INSOL International Association of Restructuring, Insolvency & Bankruptcy Professionals

IPA Insolvency Practitioners Association

ISU Institut für die Standardisierung von Unternehmenssanierungen (Institut de normalisation des 
restructurations d’entreprises)

IWIRC International Women’s Insolvency & Restructuring Confederation

J.O. Journal officiel

JOCE Journal officiel des Communautés européennes

JORF Journal officiel de la République française

JPC JurisClasseur Périodique

KfW Kreditanstalt für Wiederaufbau 

KG Société en commandite simple (Kommanditgesellschaft)

KugV Kurzarbeitergeldverordnung (Loi sur l’amélioration temporaire du régime des prestations de 
chomage partiel en raison de la crise)

L. Loi

LGDJ Librairie générale de droit et de jurisprudence

Ltd Limited

MBA Master of Business Administration

MSc Master of Science

n.c. non communiqué

NCBJ National Conference of Bankruptcy Judges

NOW Tijdelijke Noodmaatregel Overbrugging voor Werkgelegenheid (Mesure d’urgence temporaire pour 
remédier à la situation de l’emploi)

NZI Neue Zeitschrift für das Recht der Insolvenz und Sanierung (revue spécialisée)

obs. observations

OHG Offene Handelsgesellschaft (Société en nom collectif )

p. page

paragr. paragraph

PEG prêts garantis par l’État

PME petites et les moyennes entreprises

préc. précité

proc. procédure

pt. point
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Q&R Questions et reponses

Rev. Revue

SanInsFoG Sanierungs- und Insolvenzrechtsfortentwicklungsgesetz 

SARL Société à responsabilité limitée (GmbH)

SAS Société par actions simplifiée

SCI Société civile immobilière

StaRUG Unternehmensstabilisierungs- und -restrukturierungsgesetz (Loi sur le cadre de stabilisation et de 
restructuration des entreprises)

TGI Tribunal de grande instance

TMA Turnaround Management Association

TOA time-out arrangement 

TPE très petite entreprises

TVA taxe sur la valeur ajoutée

UE Union européenne

ÜH Überbrückungshilfe 

UIA Union Internationale des Avocats

v versus

VID Verband Insolvenzverwalter Deutschlands e. V. (Association allemande des administrateurs de 
l’insolvabilité)

WHOA Wet homologatie onderhands akkoord (Loi pour l’adoption d’un règlement extrajudiciaire)

WSF Wirtschaftsstabilisierungsfonds (Fonds de stabilisation économique)

ZInsO Zeitschrift für das gesamte Insolvenzrecht (revue spécialisée)

ZIP Zeitschrift für Wirtschaftsrecht und Insolvenzpraxis (revue spécialisée)

ZPO Zivilprozessordnung (Code de procédure civile allemand)



Contact : 

Ronja Erb
Eisenbahnstraße 19–23
D-77855 Achern
Téléphone +49 1 51 14634678
Email : RErb@schultze-braun.de
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